
































le 11 juillet 2023

Convention de partenariat pour la mise à disposition
d’un environnement numérique de travail (ÉNT-école)
Année scolaire 2023-2024

Entre :

LA RÉGION ACADÉMIQUE OCCITANIE
31, rue de l’Université 34 064 - MONTPELLIER Cedex 2
Représentée par Sophie BÉJEAN, en sa qualité de 
Rectrice de la région académique Occitanie, Rectrice de l'académie de Montpellier,
Chancelière des universités.

Ci-après dénommée « Région académique »

Et : 

COMMUNE DE BELLEGARDE
SIRET : 21300034200013
Adresse :  PLACE CHARLES DE GAULLE, 30127 BELLEGARDE
Représenté(e) par : Juan MARTINEZ
En sa qualité de : MAIRE

Ci-après dénommée « collectivité »

NB : En cas de paiement des participations financières par chaque commune d’un
regroupement de communes, une convention doit être établie pour chaque commune.

Il est convenu ce qui suit :

Préambule  :

Dans le cadre de la mise en place d’un ENT 1er degré pour la région académique Occitanie,
projet d’intérêt général dénommé ENT-école, les parties contractantes, conscientes des enjeux
du numérique pour la réussite des élèves, conviennent de mettre en œuvre un plan de
développement des usages du numérique à l’école. Ce partenariat s’inscrit dans le contexte de
la priorité conférée par le Ministère de l’Éducation nationale au numérique dans la loi
d’orientation et de programmation de l’École et de la République et dans le cadre de la
compétence régionale relative au service public du numérique éducatif (R222-24-2 alinéa 5 du
code de l’éducation) de la rectrice de région académique d’Occitanie. La région académique
s’appuie notamment sur la politique éducative et son volet numérique proposés par le
ministère de l’Éducation nationale. 
La région académique et les collectivités signataires se fixent comme objectif le
développement des usages du numérique éducatif et de l’espace numérique de travail ENT-
École . A cette fin elles coopèrent et mutualisent leurs moyens. 
Par le projet ENT-École, les académies de Montpellier et de Toulouse s’engagent sur le
déploiement généralisé d’un ENT pour le premier degré. Elles proposent, sur la base d’une
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solution applicative commune, un accompagnement, une assistance et de la formation aux
enseignants.

Article 1 – Objet de la convention  : 
La présente convention a pour objet de définir les rôles et engagements des parties, relatifs à
la promotion, l’accompagnement, la formation et l’assistance pour la mise en œuvre de l'ENT-
École, la fourniture des données à caractère personnel nécessaires ainsi qu’un cadre de
gouvernance et de pilotage.

Article 2 – Description du projet  : 
L’ENT-École s’inscrit dans le programme des ENT de l’Éducation nationale et permet d’offrir
sur l’ensemble du territoire de la région académique un ENT qui propose un environnement
de confiance cohérent (dans la continuité de l’ENT second degré unique déployé pour tous les
lycées et la quasi-totalité des collèges de la région académique), une formation uniforme des
personnels enseignants des écoles publiques, une mutualisation des ressources pédagogiques
et une assistance optimisée.
La solution applicative offre à chaque usager (enseignant, élève, directeur, parent, personnel
de la collectivité) un accès simple, dédié et sécurisé aux services dont il a besoin : des services
de communication et de collaboration, des services informationnels et documentaires, des
services d’accompagnement de la vie de l’élève, des services de production pédagogique et
éducative ainsi que des services utilitaires de stockage et de gestion notamment. Les usagers
bénéficient à travers un service web, d’un accès authentifié et de services spécifiques selon
leur profil. L'ENT-École est notamment interconnecté au Gestionnaire d’Accès aux Ressources
(GAR) qui permet un accès sécurisé à des ressources numériques externes à l’ENT-École.

Article 3 – Engagements réciproques  : 

Article 3.1 Engagements de la région académique
La formation aux usages du numérique et l’accompagnement à la conduite du changement
des enseignants et directeurs des écoles publiques sont pris en charge par l’Éducation
nationale au niveau des volets départementaux des plans de formation, des animations
pédagogiques et de l’accompagnement de projet assuré par les référents numériques
départementaux et de circonscription. Elle relève également des missions de la Direction de
région académique du numérique pour l’Éducation. 
A travers les plateformes d’assistance académiques, la région académique s’engage à assurer
l’assistance aux enseignants.
La région académique fournira aux personnels des collectivités, qui en feront la demande, des
profils spécifiques permettant la publication d’informations sur des pages et dans des espaces
personnalisables, dédiés à la communication de la collectivité. La région académique assure la
responsabilité de traitement des données à caractère personnel pour les écoles publiques.

Article 3.2 Engagement de la collectivité
La collectivité assure l’équipement et la maintenance informatiques ainsi que les accès
Internet nécessaires à l’utilisation de l’ENT-École. Le type de connexion et le service de
fourniture d’accès doivent être suffisants pour l’usage qui sera fait, et dimensionné en fonction
du nombre d’élèves amenés à se connecter simultanément (des préconisations seront définies
pour chaque année scolaire).
La collectivité participe annuellement au financement de l’ENT-École en fonction du nombre
d’écoles dont elle a la charge et inscrites à l’ENT-École pour l’année en cours. 

Article 4 Participation financière
La participation financière de la collectivité a pour seul but de couvrir une part des dépenses
engagées par la région académique pour la mise à disposition du logiciel, l’assistance, et
l’accompagnement des utilisateurs. La participation des collectivités est fixée à 45 € TTC par
école et par an.
Le paiement des participations financières par année scolaire s’effectue après émission par la
région académique d’un titre de perception à l’encontre de la collectivité.
Pour l’année scolaire 2023-2024, la liste des écoles inscrites et le coût pour la collectivité sont
précisés dans l’article 9. 

Article 5 – Définition et mise en place d’indicateurs d’activité  
Le projet ENT-École s’inscrit dans le dispositif national de mesure d’audience (DNMA) des ENT
mis à disposition par le ministère de l’Éducation Nationale qui vise plusieurs objectifs :
- Bénéficier d’un plan de marquage harmonisé au niveau national qui définit l’ensemble des
indicateurs génériques couvrant les services proposés par les ENT. 
- Rendre compte de la fréquentation des ENT au travers de tableaux de bords accessibles aux
porteurs de projets et aux décideurs. 
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- Apporter aux porteurs de projet des éléments de pilotage permettant d’apprécier l’évolution
des usages liés à l’ENT, sur l’ensemble des établissements déployés comme au niveau de
chacun d’entre eux.
Les données anonymes utilisées par ce plan de marquage portent sur les différents profils
(élève, enseignant, parent, personnel de collectivité), sur les différents services disponibles
dans l’ENT et sur les caractéristiques des sessions de connexion (moment de la journée, durée,
type de matériel utilisé). Elles sont issues de la solution logicielle et sont traitées par le
prestataire de l’ENT, la cellule nationale qui gère ce dispositif et les instances locales de
pilotage du projet au niveau de la région académique, des DSDEN et des circonscriptions.

Article 6 – Responsabilité éditoriale et règles déontologiques (sous réserve de l’existence d’un
portail)  : 
Au niveau des écoles, le (la) directeur (trice) d’école est désigné(e) comme directeur(trice) de
publication. Le référent ville est désigné directeur de publication pour les espaces d’expression
qui lui sont réservés.  
Le directeur de publication veille à ce qu’aucun contenu illicite, injurieux ou diffamatoire ne
soit publié dans l’ENT. Il sensibilise les utilisateurs sur les infractions qui pourraient être
réalisées et qui sont mentionnées dans la charte validée par les utilisateurs à la première
connexion. 
Les règles déontologiques à toute communication s’appliquent, notamment le devoir de
neutralité, de discrétion professionnelle, de correction et de dignité dans les propos.

Article 7 - Assistance aux utilisateurs  :
L’assistance aux usagers de l’éducation nationale est assurée via les plateformes d’assistance
académiques déjà existantes en lien avec le prestataire de la solution d’ENT. Les signalements
d’incidents ou de demande d’accompagnement sont possibles 7j/7, 24h/24 par les directeurs,
les enseignants, les conseillers pédagogiques, les ERUN et les équipes académiques dans leur
périmètre.
L’assistance des parents est effectuée au niveau des écoles. 

Article 8 – Protection des données à caractère personnel  : 
L’ENT a vocation à héberger un grand nombre de données à caractère personnel au sens de la
réglementation informatique et libertés. Il est acté de la qualification de responsable de
traitement de la Rectrice de l’académie de Montpellier.
La région académique est notamment responsable : 
- Du choix d’une solution ENT répondant aux exigences du schéma directeur national des ENT
et de la sécurisation juridique de la relation conventionnelle avec l’éditeur retenu.
- De la fourniture, de l’alimentation, de la sécurisation et de l’actualisation de l’annuaire de
l’ENT à partir de l’annuaire fédérateur (AAF) lui-même alimenté par les données issues de
ONDE que le (la) directeur (trice) d’école doit tenir à jour.
- De la sensibilisation des utilisateurs de l’ENT. 
- De la documentation de conformité de cette activité de traitement (via une inscription dans
son registre des activités de traitement); 
- Du respect des droits des personnes concernées.

Pour rappel, s’agissant de l’activité de traitement susvisée, les personnes concernées disposent
du droit : 
- D’être informées de ses principales caractéristiques; 
- D’accéder aux données détenues par le responsable de traitement; 
- De solliciter une rectification des données erronées ou incomplètes les concernant; 
- De s’opposer, lorsque des circonstances particulières le justifient au traitement de leurs
données; 
- De solliciter, dans les conditions fixées par la réglementation, la limitation du traitement; 
- De formuler des directives post-mortem. 

Article 9 – Liste des écoles et coût pour la collectivité pour l’année scolaire 2023-2024 :

La collectivité a inscrit 3 école(s) pour cette année scolaire, pour un montant correspondant à
3 x 45€ soit 135€ .

- Liste des écoles :

BELLEGARDE - 30 - ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE BATISTO BONNET -  0301534E,
BELLEGARDE - 30 - ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE HENRI SERMENT -  0301804Y, BELLEGARDE -
30 - ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE PHILIPPE LAMOUR -  0300259U

Article 10 – Durée de la convention : 
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La présente convention prend effet à la date de signature et se termine au 1 septembre 2024

Article 11 – Modification et résiliation de la convention : 
Si l’une des parties estime que la présente convention n’est pas respectée, elle adresse à
l’autre partie une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure lui
exposant ses griefs.
Une conciliation entre les parties est alors organisée à l’initiative de la partie la plus diligente au
plus tard dans le délai d’un mois. En cas d’échec de la conciliation, la présente convention
peut être résiliée de plein droit, par la partie qui estime que les engagements réciproques
inscrits dans la convention n’ont pas été respectés à l'expiration d'un délai de quinze jours
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception. Cette lettre précise les
motifs de la résiliation. Les sommes perçues par la région académique Occitanie au titre de la
présente convention ne pourront faire l’objet de remboursement.
A défaut d’accord amiable dans un délai d’un mois à compter de la date du courrier visé à
l’alinéa précédent, le litige pourra être porté devant le tribunal administratif de Montpellier.

A Montpellier, le  11/07/2023

COMMUNE DE BELLEGARDE :   
Représenté(e) par : Juan MARTINEZ
MAIRE

Sophie BÉJEAN
Rectrice de la région académique Occitanie,
Rectrice de l'académie de Montpellier,
Chancelière des universités.
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RÉPUBLIQUE FRAN ÇAISE
Liberté – Egalité - Fraternité

1, avenue de la Croix Blanche – 30300 BEAUCAIRE - Tél. 04 66 59 54 54 – Fax 04 66 59 10 31
 Site internet : www.laterredargence.fr / Facebook : C.C Beaucaire Terre d’Argence / Instagram : ccbta_30

Le Président

A

Monsieur Juan MARTINEZ
Maire de BELLEGARDE
Rue de l’Hôtel de ville
30 127 BELLEGARDE

Nos réf. : JM/HB/MM
Affaire suivie par : Mme Maewa MONSEL

Objet : Renouvellement service commun archives 2023-2028
             

Monsieur le Maire,

Le Conseil communautaire de la CCBTA a créé au 1erseptembre 2013 un service commun archives puis 
a procédé à son renouvellement en septembre 2018. Les cinq communes de la CCBTA ont approuvé ces 
deux conventions. 

Ce service géré par la CCBTA permet depuis ce jour de mettre à disposition des communes membres 
de la CCBTA l'agent chargé de cette compétence à concurrence du paiement d'un coût journalier 
unitaire. A ce jour le coût mis à jour est de 237€. 

La convention est arrivée à échéance au 31 août 2023, l’archiviste ne pourra être mis à disposition 
qu’après transmission de la délibération de votre conseil municipal approuvant ce renouvellement, le 
cas échéant, et vous autorisant à signer tout document utile sur ce sujet ainsi que la convention datée et 
signée. A savoir que la délibération de la CCBTA vous sera envoyée après le conseil communautaire du 
25 septembre 2023. 

Je vous prie d’excuser mes services pour le retard procédural et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, 
l’assurance de mes sincères salutations.

#signature#
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PREAMBULE 

La commune de Bellegarde, compétente en matière d’assainissement collectif exploite, via une délégation de compétence, la 
station de traitement des eaux usées (STEU) de Bellegarde. Cette station de 8 000 EH a été autorisée par l’arrêté préfectoral du 
26 avril 1999. Cet arrêté autorisait l’exploitation de la STEU pendant 20 ans et a donc pris fin en 2019. La commune a donc étudié 
le devenir de la STEU en confiant à Cereg une étude de faisabilité de l’extension de la station d’épuration. Cette étude a montré 
que la station avait une capacité de traitement réelle de 9 000 EH avait de bonnes performances épuratoires et qu’il était 
possible de continuer son exploitation jusqu’en 2035 (10 000 habitants) en réalisant certains aménagements. 

 

A ce jour, le projet de modification de la STEU (sans extension) envisagé par la commune pour continuer son exploitation 
prévoit :  

• La modification du bassin combiné d’anoxie/anaérobie pour devenir un bassin d’anoxie pure afin de permettre au 
traitement de l’azote d’atteindre une capacité hydraulique de 1 900 m³/j ; 

• L’augmentation d’injection de chlorure ferrique pour traiter l’ensemble du phosphore. Cette opération induit une 
augmentation de la capacité de stockage de ce réactif. Une nouvelle cuve de stockage plus grande sera installée à la 
place de la cuve existante et les des pompes doseuses seront changées ; 

• Le maintien de la centrifugeuse existante (en bon état) mais le remplacement de la table d’égouttage par une deuxième 
centrifugeuse. 

La capacité de traitement de la STEU serait alors de 9 000 EH, soit la capacité réelle de la station. 

 

Dans le but de régulariser la situation administrative de la STEU de Bellegarde, il est indispensable de déposer un dossier au titre 
de la « Loi sur l’Eau ». 

 

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde relève du régime de la DECLARATION au 
titre de l’article L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement, en application de la rubrique 2.1.1.0 de la nomenclature définie 
à l’article R.214-1 dudit Code.  

Le présent dossier constitue le dossier de déclaration conformément à l’article R.214-32 du Code de l’Environnement. 

 

Cette étude prend appui sur les documents suivants : 

• Etude de faisabilité de l’extension de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde, Cereg, janvier 2022 (cf. 
Annexe 3) ; 

• Notice hydraulique sur le renouvellement d’autorisation de la station de traitement des eaux usées, Cereg, février 2023 
(cf. Annexe 6) ; 

• Le Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de Bellegarde, Cereg, mai 2023 (cf. Annexe 7). 
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CONTENU DU PRESENT DOCUMENT 

La déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement comprend, conformément aux dispositions de 
l’article R.214-32 dudit Code : 

• 1° Le nom et l’adresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date de naissance (Chapitre B.I) ; 

• 2° L’emplacement sur lequel l’installation, l’ouvrage, les travaux ou l’activité doivent être réalisés (Chapitre B.II) ; 

• 3° La nature, la consistance, le volume et l’objet de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou de l’activité envisagés, 
ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés (Chapitres B.III et B.IV) ; 

• 4° Un document : 

• Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l’écoulement, le niveau et la 
qualité des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en œuvre, des modalités d’exécution 
des travaux ou de l’activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l’origine et du 
volume des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques (Chapitres C.I 
et C.II) ; 

• Comportant l’évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des objectifs 
de conservation de ces sites. Le contenu de l’évaluation d’incidence Natura 2000 est défini à l’article R. 414-23 et 
peut se limiter à la présentation et à l’exposé définis au I de l’article R. 414-23, dès lors que cette première analyse 
conclut à l’absence d’incidence significative sur tout site Natura 2000 (Chapitre D) ; 

• Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques d’inondation mentionné à l’article L. 
566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l’article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité 
des eaux prévus par l’article D. 211-10 (Chapitre G) ; 

• Précisant s’il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées (Chapitre C.II) ; 

• Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives (Chapitre E) ainsi qu’un résumé non 
technique (Chapitre A). 

Ce document est adapté à l’importance du projet et de ses incidences.  

• 5° Les moyens de surveillance ou d’évaluation des prélèvements et des déversements prévus (Chapitre F) ; 

• 6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de celles 
mentionnées aux 3° et 4°. 
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La déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement comprend également, conformément aux 
dispositions de l’article R.214-32 dudit Code, les éléments suivants : 

Concernant le système de collecte des eaux usées 

 a) Pour les systèmes d’assainissement des eaux usées, la cartographie de l’agglomération d’assainissement concernée, faisant apparaître 
le nom des communes qui la constituent et la délimitation de son périmètre à l’échelle 1/25 000 

b) Une description de la zone desservie par le système de collecte, y compris les extensions de réseau prévues, ainsi que les raccordements 
d’eaux usées non domestiques existants 

c) Le plan du système de collecte permettant de localiser les différents ouvrages et points de rejet au milieu récepteur, ainsi que leurs 
caractéristiques et leurs modalités de surveillance 

d) Le diagnostic de fonctionnement du système de collecte, ainsi que les solutions mises en œuvre pour limiter la variation des charges et 
les apports d’eaux pluviales entrant dans le système d’assainissement ou l’installation d’assainissement non collectif, éviter tout rejet direct 
d’eaux usées non traitées dans le milieu récepteur et réduire leur impact en situation inhabituelle 

e) Une évaluation des volumes et flux de pollution, actuels et prévisibles, à collecter et traiter, ainsi que leurs variations, notamment les 
variations saisonnières et celles dues à de fortes pluies, décomposés selon leur origine, domestique, non domestique ou liée aux eaux 
pluviales 

f) Les zonages prévus à l’article L. 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, lorsqu’ils existent, et le calendrier de mise en 
œuvre ou d’évolution du système de collecte 

g) L’évaluation des volumes et des flux de pollution des apports extérieurs amenés à la station de traitement autrement que par le réseau 

Concernant les déversoirs d’orage ou autres ouvrages de rejet au milieu naturel 

a) Une évaluation des volumes et flux de pollution, actuels et prévisibles, parvenant au déversoir, décomposés selon leur origine, domestique, 
non domestique ou liée aux eaux pluviales 

b) Une détermination des conditions climatiques, notamment du niveau d’intensité pluviométrique, déclenchant un rejet dans 
l’environnement ainsi qu’une estimation de la fréquence des événements pluviométriques d’intensité supérieure ou égale à ce niveau 

c) Une estimation des flux de pollution déversés dans le milieu récepteur en fonction des événements pluviométriques retenus au 2° et l’étude 
de leur impact 

Concernant le traitement des eaux collectées et des boues produites 

a) Les objectifs de traitement proposés compte tenu des obligations réglementaires et des objectifs de qualité des eaux réceptrices 

b) Les conditions, notamment pluviométriques, dans lesquelles ces objectifs peuvent être garantis à tout moment 

c) Les modalités de calcul du débit de référence et la capacité maximale journalière de traitement de la station de traitement des eaux usées 
pour laquelle les performances d’épuration peuvent être garanties hors périodes inhabituelles, pour les différentes formes de pollutions 
traitées, notamment pour la demande biochimique d’oxygène en cinq jours 

d) La localisation de la station de traitement des eaux usées ou de l’installation d’assainissement non collectif, la justification de 
l’emplacement retenu au regard des zones à usage sensible et de la préservation des nuisances de voisinage et des risques sanitaires 

e) Les points de rejet, les caractéristiques des milieux récepteurs et l’impact de ces rejets sur leur qualité 

f) Le descriptif des filières de traitement des eaux usées et des boues issues de ce traitement 

g) Le calendrier de mise en œuvre des ouvrages de traitement ou de réhabilitation des ouvrages existants 

h) Les modalités prévues d’élimination des sous-produits issus de l’entretien du système de collecte des eaux usées et du fonctionnement du 
système d’assainissement ou de l’installation d’assainissement non collectif 

Concernant la réutilisation des eaux usées traitées 

a) La description du projet de réutilisation des eaux usées traitées envisagé comprenant l’usage et le niveau de qualité des eaux visés, les 
volumes destinés à cet usage et la période durant laquelle aurait lieu cette réutilisation 

Concernant l’évaluation financière du système d’assainissement des eaux usées 

L’estimation du coût global de la mise en œuvre du projet d’assainissement, son impact sur le prix de l’eau, le plan de financement 
prévisionnel, ainsi que les modalités d’amortissement des ouvrages d’assainissement 
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A. RESUME NON 
TECHNIQUE
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A.I. PREAMBULE 

La commune de Bellegarde, compétente en matière d’assainissement collectif exploite, via une délégation de compétence, la 
station de traitement des eaux usées (STEU) de Bellegarde. Cette station de 8 000 EH a été autorisée par l’arrêté préfectoral du 
26 avril 1999. Cet arrêté autorisait l’exploitation de la STEU pendant 20 ans et a donc pris fin en 2019. La commune a donc étudié 
le devenir de la STEU en confiant à Cereg une étude de faisabilité de l’extension de la station d’épuration. Cette étude a montré 
que la station avait une capacité de traitement réelle de 9 000 EH avait de bonnes performances épuratoires et qu’il était possible 
de continuer son exploitation jusqu’en 2035 (10 000 habitants) en réalisant certains aménagements. 

 

A ce jour, le projet de modification de la STEU (sans extension) envisagé par la commune pour continuer son exploitation prévoit :  

• La modification du bassin combiné d’anoxie/anaérobie pour devenir un bassin d’anoxie pure afin de permettre au 
traitement de l’azote d’atteindre une capacité hydraulique de 1 900 m³/j ; 

• L’augmentation d’injection de chlorure ferrique pour traiter l’ensemble du phosphore. Cette opération induit une 
augmentation de la capacité de stockage de ce réactif. Une nouvelle cuve de stockage plus grande sera installée à la 
place de la cuve existante et les des pompes doseuses seront changées ; 

• Le maintien de la centrifugeuse existante (en bon état) mais le remplacement de la table d’égouttage par une deuxième 
centrifugeuse. 

La capacité de traitement de la STEU serait alors de 9 000 EH, soit la capacité réelle de la station. 

 

 

Dans le but de régulariser la situation administrative de la STEU de Bellegarde, il est indispensable de déposer un dossier au titre 
de la « Loi sur l’Eau ». 

 

Cette étude prend appui sur les documents suivants : 

• Etude de faisabilité de l’extension de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde, Cereg, janvier 2022 (cf. 
Annexe 3) ; 

• Notice hydraulique sur le renouvellement d’autorisation de la station de traitement des eaux usées, Cereg, février 2023 
(cf. Annexe 6) ; 

• Le Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de Bellegarde, Cereg, mai 2023 (cf. Annexe 7). 

A.II. CONTENU DU DOSSIER  

La déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement comprend, conformément aux dispositions de 
l’article R.214-32 dudit Code : 

• 1° Le nom et l’adresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date de naissance (Chapitre B.I) ; 

• 2° L’emplacement sur lequel l’installation, l’ouvrage, les travaux ou l’activité doivent être réalisés (Chapitre B.II) ; 

• 3° La nature, la consistance, le volume et l’objet de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou de l’activité envisagés, 
ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés (Chapitres B.III et B.IV) ; 

• 4° Un document : 

• Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l’écoulement, le niveau et la qualité 
des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en œuvre, des modalités d’exécution des 
travaux ou de l’activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l’origine et du volume 
des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques (Chapitres C.I et C.II) ; 

• Comportant l’évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des objectifs 
de conservation de ces sites. Le contenu de l’évaluation d’incidence Natura 2000 est défini à l’article R. 414-23 et 
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peut se limiter à la présentation et à l’exposé définis au I de l’article R. 414-23, dès lors que cette première analyse 
conclut à l’absence d’incidence significative sur tout site Natura 2000 (Chapitre D) ; 

• Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques d’inondation mentionné à l’article L. 
566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l’article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité 
des eaux prévus par l’article D. 211-10 (Chapitre G) ; 

• Précisant s’il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées (Chapitre C.II) ; 

• Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives (Chapitre E) ainsi qu’un résumé non 
technique (Chapitre A). 

Ce document est adapté à l’importance du projet et de ses incidences.  

• 5° Les moyens de surveillance ou d’évaluation des prélèvements et des déversements prévus (Chapitre F) ; 

• 6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de celles 
mentionnées aux 3° et 4°. 

 

A.III. COORDONNEES DU PETITIONNAIRE 

Le pétitionnaire est la commune de Bellegarde, maître d’ouvrage, qui exploite, par délégation de compétence, le réseau de 
collecte et la station de traitement des eaux usées de la commune. 

 

A.IV. LOCALISATION DU SYSTEME 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES 

 Localisation de la commune de Bellegarde 

La commune de Bellegarde est située au Sud-est du département du Gard (30), en région Occitanie.  

 

 Localisation du réseau de collecte et de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde 

Le réseau de collecte des eaux usées s’étend sur la commune de Bellegarde. Il ne sera pas modifié dans le cadre du projet. 

 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde se situe, au Sud-est du centre-ville de la commune de Bellegarde en 
bordure du canal du Rhône à Sète, au lieu-dit « Les Prébosses » à proximité de la route départementale n°38 (RD38). 

Elle est implantée sur les parcelles n°1 494 et n°1 417 de la section C du cadastre de la commune de Bellegarde. Ces parcelles 
sont la propriété de la commune de Bellegarde. 

 

Les eaux traitées par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont dirigées vers le contre-canal du canal du Rhône 
à Sète et rejoignent le canal environ 3,7 km en aval. 

 

 Milieux aquatiques concernés 

La commune de Bellegarde est située dans les bassins versants du Rieu et du canal du Rhône à Sète, tous deux inclus dans le 
bassin versant du Rhône. 
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La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est localisée en rive gauche du Rhône, dans un secteur inondable. 

Le milieu récepteur direct du rejet de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde et du déversoir d’orage situé sur le 
poste de relevage d’entrée de station est le contre-canal du Rhône à Sète.  

Le canal du Rhône à Sète, dans ce secteur, est identifié comme la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à 
Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ». 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est également située au droit de la masse d’eau souterraine affleurante 
FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon ». 

 

A.V. INSTALLATIONS, OUVRAGES, TRAVAUX OU 
ACTIVITES CONCERNES PAR LA DEMANDE 

 Description de l’agglomération d’assainissement 

En 2021, la population permanente estimée de la commune de Bellegarde était de 7 929 habitants. Cette population passe à 
environ 8 400 habitants en période de pointe estivale, soit une augmentation d’environ 6 %. 

Le taux de raccordement à l’assainissement collectif est d’environ 91 %. Aussi, la population actuellement raccordée sur le 
système d’assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde peut être estimée actuellement à environ 7 250 
habitants en période normale et 7 680 habitants en période de pointe estivale. 

A l’horizon 2035, le PLU de la commune de Bellegarde a pour objectif l’atteinte de 10 000 habitants. En prenant une hypothèse 
sécuritaire d’une poursuite de ce taux de croissance la population de la commune de Bellegarde atteindrait environ 13 000 
habitants en 2050. 

 

Aucune industrie ou activité génératrice d’effluents non domestiques n’est recensée sur la commune de Bellegarde. Par ailleurs, 
aucun apport extérieur n’est amené sur la station de traitement actuelle des eaux usées autrement que par le système de collecte 
tel que des matières de vidange ou des résidus de curage ou toute autre source de pollution compatible avec la station de 
traitement des eaux usées. 

 

 Description du système de collecte des eaux usées 

Le réseau de collecte des eaux usées de la commune de Bellegarde, d’un linéaire total d’environ 40,8 km, est entièrement 
séparatif. Il fonctionne de manière gravitaire sur la majeure partie du linéaire (97 % soit 39 632 ml), le reste fonctionne en 
refoulement (1 168 ml). 

Les canalisations sont constituées dans près de 70 % des cas en polychlorure de vinyle (PVC). Environ 28 % est en amiante-ciment 
et le reste est en fonte. 

Il n’existe aucun déversoir d’orage ni aucun rejet direct vers le milieu récepteur sur l’ensemble du réseau de collecte. 

Les réseaux sont peu sensibles aux intrusions d’eaux claires parasites permanentes en période de temps sec, hors ressuyage, 
avec 175 m³/j sur l’ensemble des bassins versants, soit une proportion d’eaux claires parasites de temps sec de 18%. 

La surface active totale raccordée aux réseaux d’assainissement de Bellegarde est estimée à 30 000 m² environ, soit une 
surcharge de temps de pluie théorique de 240 m³/j pour une pluie mensuelle de 18,5 mm en 24 heures. 

Plusieurs anomalies ont été mises en évidence lors de la phase de diagnostic réalisée sur le système de collecte des eaux usées 
de Bellegarde dans le cadre de l’élaboration du Schéma Directeur d’Assainissement (2023). Elles feront l’objet d’un programme 
d’actions. 

 

 Description de la station de traitement des eaux usées collectées 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde a été mise en service en 2001. Sa capacité nominale est de 8 000 EH en 
charge polluante (480 kg/j de DBO5 – capacité calculée sur la base d’un ratio de 60 g DBO5/j/EH) et de 8 000 EH en charge 
hydraulique (1 600 m3/j – capacité calculée sur la base d’un ratio d’environ 200 l/j/EH). Cependant, d’après l’étude de faisabilité 
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de l’extension de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (cf. Annexe 3), la station est en réalité dimensionnée 
pour traiter 9 000 EH en charge polluante et 11 300 EH en charge hydraulique. 

Le procédé de traitement est de type boues activées à faible charge. Elle est équipée d’un by-pass en entrée de station. 

 

 

Illustration 1 : Localisation sur photographie aérienne des ouvrages de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (Source : SDA, 
Cereg, 2023) 

 

Le niveau de rejet à respecter en sortie de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est défini dans l’arrêté 
préfectoral d’autorisation datant du 26 avril 1999 (cf. Annexe 4). Ce niveau de rejet est présenté dans le tableau suivant.  

 

Tableau 1 : Niveaux épuratoires à respecter en sortie de la station de traitement de Bellegarde (Source : arrêté préfectoral d’autorisation 
datant du 26 avril 1999) 

Paramètres 

Exigences en termes de niveau de rejet fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 
26 avril 1999 

Concentration maximale à respecter 
(moyenne journalière) 

Concentration rédhibitoire (moyenne 
journalière) 

DBO5 25 mg/l 50 mg/l 

DCO 125 mg/l 250 mg/l 

MES 35 mg/l 85 mg/l 

NTK 10 mg/l 20 mg/l 

NGL 15 mg/l 20 mg/l 

PT 2 mg/l 20 mg/l 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde présente de très bonnes performances épuratoires quand bien même la 
charge hydraulique est supérieure à la capacité nominale et/ou réelle. 

Date de mise en service :

Code SANDRE :

Oui

3 Type :

Pompes immergées Forme :

100 m³/h Diamètre :

1 pompe / 2 pompes Surface :

1 pompe de 100 m³/h Volume utile :

Débitmètre életromagnétique 

Bon

4,5 m Classificateur

430 m² État :

1 935 m³

Cylindrique

3 turbines lentes de surface Forme :

15,0 kW Diamètre utile :

Oui Surface de clarification :

Présence de phragmites Volume :

Présence pont racleur :

Extraction des boues :

3,6 Recirculation :

Cylindrique + cloison siphoïde État :

88,2 m²

2 x 159 m³ = 318 m³

Bon Centrifugeuse :

Capacité centrifugeuse :

Table d'égouttage

Débitmètre électromagnétique Capactié table d'égouttage :

Canal Venturi + Sonde US Floculant :

Pompe pouvant servir de by-pass Devenir des boues :

Débitmètre électromagnétique État :

Préleveur réfrigéré

Préleveur réfrigéré

Profondeur :

Bon, à signaler des fissures du génie-

civil sur la paroi extérieure

Oui

Surface :

Profondeur :

Volume d'aération : 

Système d'aération :

Zone de dégazage : 

File Boues

Clarificateur

Pompage

314 m²

Cylindro-conique

Puits à boues

Bassin d'anoxie/anaérobie

Oui

Forme : 

Surface :

Volume :

Forme : 

Puissance par turbine :

État :

20 m

Suivi du by-pass :

État :

Refus vers centre 

d'enfouissement de Bellegarde
Extraction des sables :

Fonctionnement temps sec / pluie :

33 m³

Vue aérienne

STEP de  BeaucaireExtraction des graisses :
Bassin d'aération

Débit des pompes :

14,5 m²

File Eau

Poste de relevage Eaux Brutes Prétraitements

Implantation 

Dessableur/dégraisseur :

Trop-plein / by-pass :

RacléNombre de pompes :

4,3 m

Niveau de rejet

DBO5 : Concentration max = 25 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 50 mg/l

DCO : Concentration max = 125 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 250 mg/l

MES : Concentration max = 35 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 85 mg/l

NTK : Concentration max = 10 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l

NGL : Concentration max = 15 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l

PT : Concentration max = 2 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l

Dimensionnement

Débit journalier : 1 600 m³/j

Débit de pointe temps sec : 200 m³/h

Charge organique (DBO5) constructeur : 480 kgDBO5/j

Boues activées à faible charge

Capacité nominale : 8000 EH

Milieu récepteur  : Contre Canal du Rhône à Sète

Présence d'un by-pass en entrée : Oui (Par un jeu de vannes et activation manuelle d'une pompe dédiée)

Arrêté de rejet : Arrêté du 26/04/1999

785,0 m³

Fiche descriptive de station d'épuration

Description générale Illustrations

Agglomération d'assainissement :  Commune de Bellegarde

Adresse : Située entre la D38 et le canal du Rhône à Sète

Localisation cadastrale : 2001

Dégrilleur automatique :

Circulaire

Constructeur 060930034001

Maître d'ouvrage : Communauté de Communes  Beaucaire Terre d'Argence

Exploitant (prestation de services) : VEOLIA

Date de la visite par CEREG : 28-09-2021

Filière :

C1494 et C1417

OTV

Bon

Prélèvement sortie :

Comptage DO entrée STEP :

DO entrée STEP :

Comptage en sortie :

Comptage en entrée :

Bon

Compostage Suez à Bellegarde

FLOPAM EM 840 HIB

Oui

25 m³/h

État :

Comptage des effluents

Equipements électromécaniques :

Prélèvement entrée :

Oui, Andritz Guinard

5 m³/h

Appréciation générale de l'état et du fonctionnement

Génie civil :

Etat bon, excepté une turbine lente de surface qui était en panne le jour de notre visite

Etat bon, excepté la paroi extérieure de dessableur/deshuileur (fissures longitudinales observées)

PR entrée station Dessableur / dégraisseurDégrilleur

Bassin d'aération Clarificateur

Canal de comptage en sortie

Débitmètre boues

Cuve à polymèresPompage des bouesPoste toutes eaux

Bassin d'anoxie

Centrifugeuse

Prétraitements

Tableau de commandeTable d'égouttage des boues

Poste de 
recirculation

Portail

Clarificateur

Bassin 
d'aération

PR Entrée station 
+ prétraitement

Bassin 
d'anoxie/anaérobie

Local

Canal de 
comptage

Bassin d'anaérobie

Poste toutes 
eaux

Cuve de 
chlorure 
ferrique 

Ancienne 
fosse à lisier 
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 Description des aménagements prévus 

Afin d’assurer le bon fonctionnement de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde jusqu’en 2035, quelques 
aménagements sont nécessaires. La capacité hydraulique du bassin d’anoxie/anaérobie est insuffisante et, à ce jour, la filière de 
traitement des boues a déjà atteint ses limites et nécessite d’être doublée. 

Les travaux suivants sont prévus : 

• Le bassin combiné d’anoxie/anaérobie sera modifié pour devenir un bassin d’anoxie pure. Cette action sera réalisée en 
supprimant la cloison siphoïde qui sépare actuellement le bassin en deux parties. Ainsi, le volume d’anoxie sera de 318 
m³ ce qui permet au traitement de l’azote d’atteindre une capacité hydraulique de 1 900 m³/j ; 

• L’élimination du phosphore sera par conséquent entièrement réalisé par un traitement physique (actuellement réalisé 
par un traitement semi-biologique : bassin anaérobie, et semi-physique : injection de chlorure ferrique). L’injection de 
chlorure ferrique sera donc augmentée pour traiter l’ensemble du phosphore. Cette opération induit une augmentation 
de la capacité de stockage de ce réactif. Une nouvelle cuve de stockage plus grande sera installée à la place de la cuve 
existante et les des pompes doseuses seront changées ; 

• Concernant la filière de traitement des boues : 

o Maintien de la centrifugeuse existante (en bon état) mais remplacement de la table d’égouttage par une 
deuxième centrifugeuse ; 

o Du fait de l’élimination du phosphore par traitement physique uniquement et la suppression de la table 
d’égouttage, un silo épaississeur avec herse d’un volume de 55 m³ est préconisé. A l’heure actuelle, le choix de 
réalisation ou non du silo épaississeur n’a pas été acté. 

 

En plus des modifications apportées à la station de traitement des eaux usées, il est nécessaire de renouveler l’autorisation 
d’exploitation jusqu’en 2035, date à laquelle une nouvelle station de traitement des eaux usées devra être construite. 

 

Le niveau de rejet à respecter en sortie de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde après modification est identique 
au rejet actuel, défini dans l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 26 avril 1999. Ce niveau de rejet est rappelé dans le 
tableau suivant.  

 

Tableau 2 : Niveaux épuratoires à respecter en sortie de la station de traitement de Bellegarde (Source : arrêté préfectoral d’autorisation 
datant du 26 avril 1999) 

Paramètres 

Exigences en termes de niveau de rejet fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 
26 avril 1999 

Concentration maximale à respecter 
(moyenne journalière) 

Concentration rédhibitoire (moyenne 
journalière) 

DBO5 25 mg/l 50 mg/l 

DCO 125 mg/l 250 mg/l 

MES 35 mg/l 85 mg/l 

NTK 10 mg/l 20 mg/l 

NGL 15 mg/l 20 mg/l 

PT 2 mg/l 20 mg/l 

 

Ce niveau de rejet est conforme aux exigences définies dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié. 

Le cout estimé des aménagements est de 600 000 €.  
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A.VI. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE « EAU » 
CONCERNEES  

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde relève du régime de la DECLARATION au titre 
des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement, en application de la rubrique 2.1.1.0 de la nomenclature définie à 
l’article R.214-1 dudit Code. 
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A.VII. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  

Tableau 3 : Synthèse de l’état initial de l’environnement 

Thématique Synthèse de l’état initial de l’environnement Enjeu 

Contexte climatique 

Le climat sur la commune de Bellegarde est de type méditerranéen. Il est caractérisé par : 

• Des précipitations peu nombreuses mais parfois violentes ayant des incidences sur le régime hydrologique des cours d’eau en crue ; 

• Un été chaud et sec ayant des incidences sur le régime hydrologique des cours d’eau à l’étiage ; 

• Un hiver doux. 

Ce climat est marqué par de fortes irrégularités intra et inter-annuelles. Le mistral (vent du Nord) est le vent principal sur la zone d’étude. 

/ 

Contexte topographique 

La commune de Bellegarde est située au pied du plateau des Costières, au Sud de Nîmes. Ce plateau marque la transition entre les collines des Garrigues et la 
plaine de la Camargue.  

Le relief de la commune est fortement marqué entre le plateau et la plaine de la Camargue. 

La topographie du secteur permet un acheminement gravitaire des eaux usées vers la station de traitement sur la majeure partie (98 %) du linéaire. Seuls 1 168 
ml fonctionnent en refoulement sur la commune de Bellegarde. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est localisée à une altitude de 1,7 m NGF. 

/ 

Contexte géologique 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde repose sur des Alluvions holocènes des vallées du Rhône et du Gardon : galets, graviers, sables et limons 
(Quaternaire) (Fz). Les fonds des vallées du Gardon et du Rhône sont occupés par une épaisse couche d’alluvions. La partie supérieure, la seule qui réponde à la 
désignation d’alluvions holocènes, est essentiellement sablo-limoneuse. Elle peut renfermer des galets, plus nombreux, selon toute vraisemblance, dans l’axe des 
anciens cours majeurs du Rhône. 

/ 

Contexte hydrogéologique 
et eaux souterraines 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est située au droit des entités hydrogéologique « Alluvions du Rhône entre Beaucaire-Tarascon au Nord et 
St Gilles au Sud » (code BD Lisa V3 712LA03), « Formations deltaïques plio-quaternaires de Camargue » (Nom de niveau 2, code BD Lisa V3 561AG00) et « Argiles 
bleues du Pliocène inférieur de la moyenne et basse vallée du Rhône » (Nom de niveau 2, code BD Lisa V3 529AA00). 

Elle est localisée au droit de la masse d’eau souterraine affleurante FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et 
alluvions du Bas Gardon » et au droit de la masse d’eau souterraine sous couverture FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ». 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 a évalué les masses d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et 
Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » et FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône » en bon état chimique et quantitatif. Leurs 
objectifs sont le maintien des bons états chimique et quantitatif atteints en 2015. 

En 2010, la masse d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » était 
majoritairement sollicitée pour l’alimentation en eau potable avec des forages publics (20,3 Mm3/an), mais aussi pour l’irrigation (1,6 Mm3/an), les activités 
industrielles (1,8 Mm3/an) et dans une moindre mesure pour les activités de carrières (0,53 Mm3/an). 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas située dans un Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) ou Eloignée (PPE) d’un captage d’eau 
destinée à la consommation humaine. Elle n’est pas non plus située en amont hydrographique d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine. 

Faible 
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Thématique Synthèse de l’état initial de l’environnement Enjeu 

Malgré la forte perméabilité des alluvions et la faible profondeur des niveaux d’eau, la nappe du Rhône est moyennement vulnérable vis-à-vis des pollutions de 
surface, voire faiblement vulnérable en partie aval, où la couverture limoneuse conduit à des mises en charges plus marquées. 

Contexte hydrographique 
et eaux superficielles – 
Caractéristiques du milieu 
récepteur 

La commune de Bellegarde est située dans les bassins versants du Rieu et du canal du Rhône à Sète, tous deux inclus dans le bassin versant du Rhône. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est implantée en rive droite du contre-canal du Rhône à Sète, à l’aval de sa confluence avec le Rieu.  

Les rejets de la station et de son déversoir d’orage situé sur le poste de relevage d’entrée de station s’effectuent dans le contre-canal du Rhône à Sète. 

Dans le secteur d’étude, le débit du canal n’est suivi par aucune station hydrométrique. 

Le canal est géré par VNF et son débit et régulé pour être en accord avec les usages. 

Le canal du Rhône à Sète, dans ce secteur est identifié comme la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de 
Franquevaux » (masse d’eau artificielle). 

La masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » a été classée en potentiel écologique moyen et en 
bon état chimique lors de l’état des lieux 2019 du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027. Ce classement a été déterminé par le réseau de suivi de la DCE. La 
masse d’eau bénéficie d’objectifs moins stricts pour l’état écologique en 2027 sur les paramètres Ichtyofaune, Bilan de l’oxygène et Polluants spécifiques et a pour 
objectif le maintien du bon état chimique atteint en 2015. La masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de 
Franquevaux » présente plusieurs risques de non atteinte du bon potentiel en lien avec des pollutions ponctuelles d’origine urbaine notamment. 

La masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » n’est pas sollicitée pour l’alimentation en destinée 
à la consommation humaine. La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est située dans aucun Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) ou Eloignée 
(PPE) d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine. 

Le canal du Rhône à Sète est majoritairement utilisé pour le fret fluvial ; il est également utilisé pour la plaisance, la pratique de la pêche et pour l’irrigation. 

La commune de Bellegarde est incluse dans sa totalité en zone vulnérable aux nitrates d’origine agricole (mise à jour par l’arrêté préfectoral du 23 juillet 2021). 
Elle est également incluse dans la zone sensible à l’eutrophisation « Bassin de la Petite Camargue » (définie par l’arrêté préfectoral du 21 mars 2017) et nécessite 
un traitement plus rigoureux sur le phosphore et l’azote. 

Le canal du Rhône à Sète dans le secteur d’étude est vulnérable aux pollutions de surface. 

Moyen 

Risque d’inondation 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est située dans le TRI du Delta du Rhône et dans l’emprise de l’Atlas des Zones Inondables du Gard Rhodanien 
et Camargue Gardoise. 

La station est également située en zone F-NU (aléa fort en zone non urbanisée) du PPRI de la commune de Bellegarde. Le PPRI autorise la mise aux normes et 
l’extension des stations d’épuration à condition que les locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE +30 cm et que les bassins épuratoires et systèmes de 
traitement soient étanches et empêchent l’intrusion d’eau (PHE +30 cm). La PHE est de 5,8 m au droit de la station et donc supérieure aux différentes cotes des 
ouvrages. 

Le scénario retenu pour l’élaboration du PPRi inclut 3 brèches dans les digues réparties de façon homogène sur le Rhône amont et le Petit Rhône.  

Des travaux de renforcement des digues du Rhône ont été réalisés par le SYMADREM et l’étude de danger associée (2021) ont abaissés la côte PHE à 3,50 mNGF 
pour une crue centennale (crue 2003) et à 3,75 mNGF pour la crue du PPRi (crue 1856) au droit de la STEU de Bellegarde. Cette cote PHE mise à jour implique que 
pour la crue de référence, la PHE est en dessous des cotes d’arase des différents bassins de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde.  

Fort 
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Thématique Synthèse de l’état initial de l’environnement Enjeu 

Milieux naturels et zones 
humides 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est implantée dans aucune zone bénéficiant d’une protection réglementaire, ni dans aucune zone 
inventoriée dans le cadre d’inventaire spécifique, ni dans une zone humide. En particulier, la station n’est implantée dans aucun site Natura 2000 qui aurait un 
lien ou non avec les milieux aquatiques.  

La station est incluse dans plusieurs Programmes Nationaux d’Actions (PNA), identifiés par la DREAL Occitanie et visant à protéger les espèces le Maculinea et le 
lézard ocellé. 

La station est située dans la zone humide « Tête de Camargue » inventoriée par le département du Gard. D’après le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 
(PAGD) du SAGE Camargue gardoise cette zone humide fait l’objet d’usages pour l’agriculture/ élevage, la pêche, la navigation de plaisance, la chasse et l’éco-
tourisme. Ces fonctions la régulation des crues, la biodiversité, la production de biomasse et l’épuration des eaux.  

La station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde est située dans un environnement artificialisé avec au sud-sud-est le canal du Rhône à Sète, 
à l’ouest la route départementale n°6113 et au nord-nord-ouest le centre-ville de Bellegarde. 

Faible 
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A.VIII. INCIDENCES DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX 
USEES SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES ASSOCIEES 

Tableau 4 : Synthèse des incidences du projet sur l’environnement et mesures ERC-A retenues 

Légende :  

Incidence positive significative Incidence positive non significative Aucune incidence significative Incidence négative non significative Incidence négative significative 

 

Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

Eaux 
souterraines 

→ Enjeu 
faible 

Quantité 

Travaux 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La mise en place d’une aire de chantier en vue de la modification de la station de 
traitement eaux usées de Bellegarde ne modifiera pas l’alimentation de la masse 
d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à 
Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » qui s’étend sur environ 277 km² à 
l’affleurement. Les emprises des travaux seront limitées à l’intérieure de l’enceinte 
clôturée de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde, déjà existante. 

- 
Incidence 

négative non 
significative 

Exploitation 

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 

La station de traitement eaux usées de Bellegarde, fonctionnera à l’identique et 
n’entrainera aucun prélèvement dans les eaux souterraines et en particulier dans la 
masse d’eau souterraine affleurante FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de 
la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon ». 

- 
Aucune 

incidence  

Concernant l’imperméabilisation de nouvelles surfaces 

Seul le silo épaississeur, s’il est construit, occasionnera une imperméabilisation sur le 
site de la station. La surface concernée par ce silo est négligeable (surface < 20m²)  
au regard de la superficie de la masse d’eau affleurante concernée (277 km²). 

- 
Aucune 

incidence  

Qualité Travaux 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La tenue de chantiers peut générer une certaine pollution des eaux souterraines 
(essentiellement liée à un risque accidentel entrainant un déversement d’huiles ou 
d’hydrocarbures inhérent à la présence des engins). 

E-R : Le maître d’ouvrage s’assurera du respect de 
règles habituelles de chantier : stockage des 
matériaux, engins de chantier hydrocarbures et 
produits polluants, assainissement provisoire du 
chantier, délimitation des espaces de circulation, 
gestion du risque accidentel, gestion des déchets de 
chantier, lavage et maintenance des engins de 
terrassement 

Incidence 
négative non 
significative 
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Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

Exploitation 

Concernant la pollution chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet de la 
station 

Actuellement, le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde ne 
réceptionne pas d’eaux usées non domestiques, les eaux usées des opérateurs 
économiques présents sur les communes étant assimilées à des eaux domestiques. 
Aussi, le risque de pollution chimique des eaux souterraines est très faible. 

- 
Incidence 

négative non 
significative 

Eaux 
superficielles 

→ Enjeu 
Moyen 

Quantité 

Travaux 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La mise en place d’une aire de chantier ne modifiera pas les écoulements superficiels 
du canal du Rhône à Sète. 

- 
Aucune 

incidence  

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 
La réalisation des travaux ne nécessitera aucun prélèvement dans les eaux 
superficielles. L’alimentation en eau du chantier sera effectuée soit par un 
branchement sur le réseau de distribution communal, soit par la mise en place d’une 
citerne. 

- 
Aucune 

incidence  

Exploitation 

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 
L’exploitation du système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde sera 
identique à celle déjà en place et ne nécessitera aucun prélèvement dans les eaux 
superficielles, en particulier dans la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal 
du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ». 

- 
Aucune 

incidence  

Concernant le rejet de la station dans le milieu récepteur 

Actuellement, la station de traitement des eaux usées de Bellegarde génère un rejet 
moyen journalier d’environ 1 112 m3/j (soit près de 13 l/s). La capacité hydraulique 
réelle de la station, est estimé à 2 260 m3/j. A l’horizon PLU (2035), le débit attendu 
sur la station est de 1 950 m³/j (soit environ 22,5 l/s), soit une augmentation de 175%.  

Le débit rejeté par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est 
négligeable par rapport au débit régulé transitant dans le canal du Rhône à Sète 
utilisé notamment pour le fret fluvial. 

A : Avec l’évolution de la population jusqu’à 2035, le 
débit de rejet sera amené à évoluer ; par conséquent, 
il sera nécessaire de mettre à jour la convention de 
rejet avec VNF lorsque les volumes traités par la 
station de traitement des eaux usées auront dépassé 
les 1 600 m³/j. 

Incidence 
négative non 
significative 

Concernant l’imperméabilisation de nouvelles surfaces 

Seul le silo épaississeur, s’il est construit, occasionnera une imperméabilisation sur le 
site de la station. La surface concernée par ce silo est très restreinte (surface <20m² 
et va entrainer une imperméabilisation négligeable. 

- 
Aucune 

incidence  

Qualité Travaux 

Concernant la continuité du service d’assainissement 

La rupture de continuité du service assainissement est susceptible d’entrainer des 
rejets d’eaux usées vers le milieu récepteur (Canal du Rhône à Sète). Ces rejets sont 
susceptibles d’impacter la qualité physico-chimique, chimique et bactériologique des 
eaux superficielles. 

E : Lors de la modification du bassin d’anoxie, les 
effluents seront directement by-passés dans le bassin 
d’aération. 

E : Lors de la modification de la filière boues, les 
boues seront beaucoup plus recirculées 

Incidence 
négative non 
significative 
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Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

Aucun rejet direct n’aura lieu. Les travaux seront 
ponctuels dans le temps. 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 
La tenue d’un chantier peut générer une certaine pollution, de nature chronique ou 
accidentelle, susceptible de dégrader la qualité des eaux superficielles. 

E-R : Le maître d’ouvrage s’assurera du respect de 
règles habituelles de chantier : stockage des 
matériaux, engins de chantier hydrocarbures et 
produits polluants, assainissement provisoire du 
chantier, délimitation des espaces de circulation, 
gestion du risque accidentel, gestion des déchets de 
chantier, lavage et maintenance des engins de 
terrassement 
R : un plan d’intervention en cas de pollution 
accidentelle sera élaboré. 

Incidence 
négative non 
significative 

Exploitation 

Concernant la pollution chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet de la 
station 

Actuellement, le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde ne 
réceptionne pas d’eaux usées non domestiques, les eaux usées des opérateurs 
économiques présents sur les communes étant assimilées à des eaux domestiques. 
Aussi, le risque de pollution chimique des eaux superficielles est très faible. 

- 
Incidence 

négative non 
significative 

Concernant la pollution physico-chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet 
de la station 

Les calculs de dilution ont montré que le débit minimum dans le canal du Rhône à 
Sète (masse d’eau superficielle FRDR3108a) pour respecter en aval les 
concentrations relatives au bon potentiel est de 300 l/s. A dire d’expert, le débit 
régulé transitant dans le canal du Rhône à Sète est largement supérieur à 300 l/s. 
Par conséquent, le rejet de la station de traitement des eaux usées de bellegarde à 
l’horizon 2035 n’aura donc pas d’incidence négative significative sur la qualité des 
eaux du canal du Rhône à Sète. 

R : Un système d’assainissement collectif des eaux 
usées constitue en soi une mesure de réduction de la 
pollution : par la nature même de ses activités, elle 
traite des eaux usées, dans le but d’abaisser leur 
concentration en charges polluantes avant rejet dans 
le milieu naturel. Les modifications apportées à la 
station de traitement des eaux usées de Bellegarde 
permettront de traiter l’augmentation de charges 
organiques prévues à l’horizon 2035. 
 
R : Le niveau de traitement de la station est 
compatible avec les concentrations maximales 
admissibles dans le milieu récepteur. 

Incidence 
négative non 
significative 

Concernant le stockage de produit chimique 

Le projet prévoit d’augmenter la capacité de stockage du chlorure ferrique sur la 
station.  

E : La nouvelle cuve sera étanche (double peau) pour 
éviter une potentielle fuite de réactif dans le milieu 
naturel 

Incidence 
négative non 
significative 

Morphologie Travaux 

Les travaux se dérouleront sur la parcelle d’implantation de la station actuelle de 
traitement des eaux usées de Bellegarde et ne nécessitent pas d’accès aux cours 
d’eau. Enfin, le point de rejet existant sera maintenu. Ainsi, la morphologie des cours 
d’eau ne sera pas impactée par les travaux. 

- 
Aucune 

incidence  
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Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

Exploitation 
En phase exploitation, aucune incidence sur la morphologie des cours d’eau n’est 
attendue. 

- 
Aucune 

incidence  

Risque d’inondation 

→ Enjeu fort 

Travaux 

Le chantier de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde 
est inclus entièrement en zone inondable au niveau d’aléa le plus fort selon le Plan 
de Prévention du Risque inondation de Bellegarde.  

Les travaux de modification prévus sont de faible ampleur et ne dureront que 
quelques semaines tout au plus. 

E -R : Afin de réduire les risques d’emportement des 
engins de chantier et matériaux en cas de fortes 
crues du Rhône, avec rupture de digue, le maître 
d’œuvre établira un protocole qui prévoira 
notamment les mesures de précaution prises en 
phase chantier, le suivi des prévisions météos 
pendant la période de travaux, les niveaux d’alertes, 
etc. 

De plus, une attention particulière sera portée au 
moment des travaux au respect du sens des 
écoulements et à l’évitement de remblais 
supplémentaires. 

De manière générale la période de basse eaux sera 
privilégiée pour la réalisation des travaux afin de 
limiter le risque de crue. 

Incidence 
négative non 
significative 

Exploitation 

Concernant la vulnérabilité du site au risque inondation 

L’ensemble des ouvrages de la station est situé au-dessus de la côte PHE + 30 cm 
pour une crue du Rieu ; 

Seuls la cuve de chlorure ferrique et les locaux techniques comprenant l’armoire 
électrique sont situées en-dessous de la côte PHE + 30 cm définie par l’étude de 
danger du SYMADREM ; 

Tous les équipements de la station ont une cote d’arase inférieure à la cote PHE du 
PPRI de la commune de Bellegarde. 

La station de traitement des eaux usées existante de Bellegarde est donc vulnérable 
au risque d’inondation en cas de brèches dans plusieurs digues le long du Rhône. 

La modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas 
une extension et peut être considérée comme une mise aux normes (au sens du PPRI 
de la commune de Bellegarde) pour poursuivre son exploitation dans de bonnes 
conditions jusqu’en 2035, date à laquelle une nouvelle station de traitement des 
eaux usées devra être construite. 

E : Dans le cas où le silo épaississeur avec herse serait 
construit, son arase devra être situé à au moins 4,05 
m NGF (côte PHE SYMADREM + 30 cm) voire à 6,10 m 
NGF (cote PPRI + 30 cm) pour être compatible avec le 
PPRI en vigueur, lequel n’a pas encore été révisé suite 
aux travaux de renforcement  des digues du Rhône 
réalisés par le SYMADREM. Ce silo sera étanché. 

R : La cuve de stockage de chlorure ferrique, qui va 
être agrandie dans le cadre du projet, restera 
submersible mais elle sera étanche (double peau). 

R : En cas de crue du Rhône avec brèches dans les 
digues, la station de traitement des eaux usées de 
Bellegarde serait temporairement arrêtée et 
l’ensemble des installations électriques serait mis 
hors-tension. 

Incidence 
négative non 
significative 

Concernant l’augmentation du risque inondation 

La réalisation des modifications sur la station de traitement des eaux usées de 
Bellegarde ne va pas entrainer une augmentation significative du risque d’inondation 
dans le secteur d’étude. En effet :  

- 
Incidence 

négative non 
significative 
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Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

• Aucune extension n’est prévue pour l’actuel bassin 
d’anoxie/anaérobie ;  

• La deuxième centrifugeuse, qui va venir remplacer la table 
d’égouttage, sera installée dans le local technique existant ;  

• La nouvelle cuve de chlorure ferrique sera installée à proximité de la 
cuve existante (surface < 20m² et volume d’environ 15m³) ;  

• Un silo épaississeur avec herse d’un volume de 55 m3 sera 
éventuellement construit. Sa surface au sol sera de faible extension 
(< 20 m²). 

La surface soustraite à la zone inondable est donc négligeable et le projet ne va pas 
entrainer une augmentation significative des hauteurs d’eau et des vitesses 
d’écoulement sur le site en cas de crue. 

Milieux naturels et zones 
humides 

→ Enjeu faible 

Travaux 

Les travaux seront réalisés dans l’enceinte clôturée de la station de traitement des 
eaux usées de Bellegarde, déjà existante. Cette parcelle ne représente aucun enjeu 
écologique spécifique. Aucune extension de la station ne sera effectuée sur des 
milieux naturels. De plus, les travaux n’impacteront pas la zone humide « Tête de 
Camargue » au vu de la faible superficie impactée et du fait que les travaux auront 
lieu sur une zone déjà imperméabilisée.  

Les travaux ne vont pas entrainer de destruction d’espèces protégées ou de 
destruction d’habitats d’espèces protégées. Ils n’engendreront pas non plus 
d’incidence notable sur la Zone de Protection Spéciale FR9112015 « Costières 
nîmoises ». 

- 
Incidence 
négative non 
significative 

Exploitation 

Le système d’assainissement collectif de la commune de Bellegarde n’est implanté 
dans aucune zone bénéficiant d’une protection réglementaire. En particulier, la 
station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est implantée dans aucun site 
Natura 2000 qui aurait un lien ou non avec les milieux aquatiques. 

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde et 
de renouvellement d’autorisation d’exploitation prévoit la réalisation d’un seul nouvel 
ouvrage (silo-épaissiseur). Celui-ci, s’il est mis en place, sera d’emprise limitée et ne 
portera atteinte à aucune espèce. 

Le projet ne concerne qu'une modification d'ouvrages existants sans extension 
d'aménagement sur des milieux naturels mais dans l'enceinte clôturée de l’actuelle 
STEU, déjà artificialisée. 

- 
Incidence 
négative non 
significative 
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Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

Riverains → Enjeu faible 

Travaux 

Qualité de l’air  

En phase travaux, la circulation des engins de chantier peut entraîner l’envol de 
poussières pouvant impacter le voisinage proche Ces impacts seront cependant 
temporaires, le projet prévoit seulement de petits aménagements, et sera limité aux 
emprises artificialisées de la STEU. 

/ 
Incidence 
négative non 
significative 

Ambiance sonore et vibrations  

Le bruit et les vibrations générés par les travaux représenteront une faible incidence 
au regard de l’environnement proche déjà bruyant (milieu urbanisé et axes routiers), 
de la période de réalisation des travaux (en journée et en semaine). 

E-R : Des mesures simples pourront être mises en 
œuvre pour limiter les nuisances : engins respectant 
les normes d’émissions sonores notamment... 

Incidence 
négative non 
significative 

Pollution lumineuse 

Les travaux seront réalisés très majoritairement en période diurne, de fait aucun 
impact n’est à prévoir. 

/ 
Aucune 
incidence  

Nuisances olfactives 

Aucune nuisance olfactives n’est à prévoir en phase travaux. 
/ 

Aucune 
incidence  

Déchets 
Le chantier est susceptible de produire différents types de déchets (déchets inertes 
majoritairement, déchets verts, déchets industriels banals, déchets industriels 
spéciaux). 
En sus de ces déchets, le chantier sera également source de déchets ménagers 
classiques. 
La production de ces déchets si elle n’est pas contrôlée et anticipée, peut engendrer 
divers dommages à l’environnement (stockage sauvage, contamination des sols et 
des eaux, nuisances pour la faune et la flore à proximité, d’autres nuisances sonores 
et visuelles pour les riverains) ou encore de façon plus générale au ralentissement du 
chantier.  

E-R : La production des déchets implique une 
organisation et une anticipation pour leur stockage, 
leur transport, et leur traitement dans des filières 
adaptées.  
 
R : Les entreprises missionnées pour la réalisation des 
travaux devront s’engager dans le tri et la collecte de 
la totalité des déchets produits. 
 
R : Afin de maintenir une zone de chantier propre, un 
nettoyage constant du chantier, des installations et 
des abords sera réalisé. 

Incidence 
négative non 
significative 

Exploitation 

Qualité de l’air  

Les déplacements liés à l’exploitation des ouvrages sont les mêmes qu’en situation 
actuelle et sont limités aux opérations d’exploitation normale des ouvrages, 
d’entretien et de maintenance. 

/ 
Aucune 
incidence  

Ambiance sonore et vibrations  

La centrifugeuse générera du bruit et des vibrations, cependant le bruit et les 
vibrations seront émis dans le local de traitement des boues et n’engendreront pas de 
nuisance sonore et de vibrations pour les riverains situés à plus 300m des installations, 
de l’autre côté de la route départementale D6113. 

/ 
Incidence 
négative non 
significative 
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Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

Pollution lumineuse 

Les installations ne sont pas éclairées la nuit. 
/ 

Aucune 
incidence  

Nuisances olfactives 

Parmi les ouvrages projeté, seule la centrifugeuse et le silo épaississant, s’il est 
installé, peuvent être générateurs d’odeurs. La station de traitement des eaux usées 
de Bellegarde est située à plus de 300 m des premières habitations. Celles-ci ne sont 
donc pas impactées. 

R : couverture du silo épaississant   
Incidence 
négative non 
significative 

Déchets 

Les déchets produits par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont, 
comme en situation actuelle, les boues, les refus de dégrillage et les graisses. 

E-R : L’ensemble des déchets produits est évacué vers 
les filières de traitement adéquates.  
Les boues seront, comme en situation actuelle, 
évacuées vers la plateforme de compostage de SUEZ 
située sur la Commune de Bellegarde pour faire l’objet 
d’une revalorisation. 

Incidence 
négative non 
significative 
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A.IX. EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES 
NATURA 2000  

Le système d’assainissement collectif de la commune de Bellegarde n’est implanté dans aucun site Natura 2000 qui aurait un 
lien ou non avec les milieux aquatiques. Le site Natura 2000 le plus proche du projet est la Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
FR9112015 « Costières nîmoises » (environ 135 km²), située à 2,1 km au Nord et à l’Ouest de la zone d’étude.  

Les informations principales concernant ce site sont les suivantes : 

• Le site abrite 19 espèces d’oiseaux justifiant la désignation du site ; 

• Les habitats utilisés par les espèces d’oiseaux justifiant la désignation du site sont des habitats ouverts. Le site héberge 
une mosaïque d’habitat ouvert variés ; 

• Le site est majoritairement composé de plantation d’arbres (55%), de cultures céréalières extensives (15%) et de terres 
arables (15%) ; 

• Le site ne subit aucune pression négative forte au sein du site ; 

• Le site présente une vulnérabilité vis-à-vis de sa proximité avec l’agglomération nîmoise et un axe de transit majeur vers 
l’Espagne. 

L’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 a démontré que le projet de modification de la station de traitement des eaux 
usées de Bellegarde n’a aucune incidence notable sur le site Natura 2000 « Costières nîmoises » (FR9112015 au titre de la 
Directive Oiseaux) en phase travaux et en phase exploitation. 

 

A.X. RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET A ETE 
RETENU PARMI LES ALTERNATIVES 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde, mise en service en 2001, est une station en bon état qui présente de 
bonnes performances épuratoires.  

Le niveau de rejet de la station actuellement défini permet de satisfaire aux seuils de bon potentiel dans le canal du Rhône à 
Sète en situation actuelle comme en situation future à horizon 2035. Afin de garantir ce niveau de rejet, des légères modifications 
sont nécessaires sur la filière de traitement. 

 

L’étude de faisabilité de l’extension de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde réalisée en janvier 2022 par Cereg 
a mise en évidence les éléments suivant : 

• La station de traitement des eaux usées de Bellegarde assure un très bon niveau de rejet et peut accueillir la population 
projetée à l’horizon 2035 (10 000 habitants), à condition de réaliser certains aménagements ; 

• Au-delà de l’horizon 2035, il sera nécessaire d’envisager la construction d’une nouvelle station de traitement des eaux 
usées de capacité de traitement supérieure. 

Les aménagements nécessaires sont le passage du bassin combiné anoxie/anaérobie en anoxie pure, l’augmentation de la 
capacité de stockage et des pompes doseuses du chlorure ferrique, la mise en place d’une deuxième centrifugeuse à la place de 
la table d’égouttage et éventuellement la réalisation d’un silo épaississeur avec herse de 55 m³. 

Le coût estimé des aménagements est de 600 000 €.  

L’autre solution envisagée était de construire dès à présent une nouvelle station de traitement. Cependant, au vu du bon état 
de la station actuelle, de la facilité à prolonger son exploitation jusqu’en 2035 et du coût de construction d’une nouvelle station 
(environ 6 000 000 €) il a été décidé, par la commune, de modifier l’actuelle station pour continuer son exploitation jusqu’en 
2035. Une nouvelle station sera construite à l’horizon 2035. 



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des 
eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement Page 33  

 

 

A.XI. MOYENS DE SURVEILLANCE PREVUS ET 
MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT 
OU D’ACCIDENT 

Le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde, dont la maîtrise d’ouvrage est portée par la commune de 
Bellegarde, devra veiller au respect des dispositions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié. 

 

 Règles générales 

Le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde (systèmes de collecte et station de traitement) sera exploité 
et entretenu de manière à minimiser la quantité totale de matières polluantes déversées au milieu récepteur, dans toutes les 
conditions de fonctionnement. La commune de Bellegarde tiendra notamment à jour : un registre, un calendrier prévisionnel 
d’entretien, une liste des points de contrôle des équipements ainsi que le plan du système de collecte. 

 

 Analyse des risques de défaillance 

La commune de Bellegarde transmettra l’analyse des risques de défaillance du système d’assainissement collectif au service en 
charge du contrôle et à l’Agence de l’eau. 

 

 Diagnostic périodique du système d’assainissement 

La commune de Bellegarde est cours de réalisation de son Schéma Directeur d’Assainissement. Ce schéma se composera d’un 
diagnostic d’assainissement et d’un programme d’actions. 

 

 Diagnostic permanent du système d’assainissement 

La commune de Bellegarde tiendra à jour le diagnostic permanent du système d’assainissement. Ce diagnostic permettra 
d’identifier les dysfonctionnements éventuels du système d’assainissement. 

 

 Raccordement d’eaux usées non domestiques au système de collecte 

Les demandes d’autorisation de déversement d’eaux usées non domestiques dans le système de collecte seront instruites 
conformément aux dispositions de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique. La commune de Bellegarde, maître d’ouvrage 
du système d’assainissement, pourra demander au responsable du rejet d’eaux usées non domestiques la justification de 
l’aptitude du système de collecte à acheminer et de la station à traiter ces eaux, sur la base des éléments techniques qu’il lui 
fournira. 

 

 Traitement des eaux usées et performances à atteindre 

Le traitement des eaux de la station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde permettra à minima d’atteindre 
le niveau de rejet défini au regard des objectifs environnementaux lequel est conforme aux exigences réglementaires de l’annexe 
III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié. 

 

 Gestion des déchets du système d’assainissement 

Les boues issues du traitement des eaux usées, les matières de curage, les graisses, les sables et les refus de dégrillage seront 
gérés conformément aux principes prévus à l’article L. 541-1 du code de l’environnement relatifs notamment à la hiérarchie des 
modes de traitement des déchets. 
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 Opérations d’entretien et de maintenance 

La commune de Bellegarde entretiendra régulièrement les ouvrages de traitement et de surveillance de la station de traitement 
des eaux usées de la commune de Bellegarde de manière à garantir leur bon fonctionnement. 

 

 Responsabilité du maître d’ouvrage en matière de surveillance du système d’assainissement 

La commune de Bellegarde, maître d’ouvrage du système de collecte des eaux usées et de la station de traitement mettra en 
place une surveillance du système de collecte, de la station en vue d’en maintenir et d’en vérifier l’efficacité, ainsi que, du milieu 
récepteur des rejets. 

 

 Autosurveillance du système de collecte des eaux usées 

Le système de collecte de la commune de Bellegarde ne comporte pas de déversoir d’orage. 

 

 Autosurveillance de la station de traitement des eaux usées 

La commune de Bellegarde mettra en place les aménagements et équipements adaptés pour obtenir les informations 
d’autosurveillance décrites à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié. 

 

 Paramètres d’autosurveillance à mesurer et fréquence des mesures 

Pour satisfaire aux exigences réglementaires (annexe II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié), la commune de 
Bellegarde suivra en continu les débits entrants et sortants de la station de traitement des eaux usées. Elle réalisera 4 bilans 24 h 
par an en entrée et en sortie sur la file eau sur les paramètres NTK, NH4+, NO2-, NO3-, Ptot ainsi que 12 bilans 24 h par an en 
entrée et en sortie sur les paramètres DBO5, pH, MES, DCO et température (uniquement en sortie pour le paramètre 
température). La quantité de boue sera suivie mensuellement et la siccité des boues 1 fois par mois. 

 

 Transmission des données relatives à l’autosurveillance 

La commune de Bellegarde transmettra les informations et résultats d’autosurveillance produits durant le mois N dans le courant 
du mois N + 1 au service en charge du contrôle et à l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse ou l’office de l’eau. 

 

 Production documentaire 

En termes de production documentaire, la commune de Bellegarde rédigera et tiendra à jour un manuel d’autosurveillance du 
système d’assainissement. 

Elle adressera en outre chaque année le bilan de fonctionnement du système d’assainissement (système de collecte et station 
de traitement des eaux usées) de l’année précédente au service en charge du contrôle et à l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée 
Corse. 

 

 Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident 

En cas de rejets non conformes susceptibles d’avoir un impact sanitaire sur des usages sensibles situés à l’aval, la commune de 
Bellegarde alertera immédiatement le service en charge du contrôle, VNF et l’Agence Régionale de Santé du Gard. 
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A.XII. COMPATIBILITES DU PROJET 

 Avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 est le document de planification de la gestion des ressources en eau du bassin. A ce 
titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource 
en eau. Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 a été arrêté par le préfet coordonnateur de bassin le 18 mars 2022 (publié au 
Journal Officiel de la République Française le 4 avril 2022).  

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est compatible avec le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027. 

Il ne va pas dégrader les milieux aquatiques et ne va pas aller à l’encontre des objectifs d’atteinte du bon état/potentiel des 
masses d’eau superficielle et souterraine. 

 

 Avec le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Camargue Gardoise 

La commune de Bellegarde est partiellement incluse dans le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Camargue Gardoise adopté le 6 septembre 2019 par arrêté préfectoral. 

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est compatible avec le SAGE Camargue 
Gardoise ; il est notamment compatible avec le règlement du SAGE. 

 

 Avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 

Le PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027 est le document de planification de la gestion des risques d’inondation du bassin. A ce 
titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs dont les activités ou les aménagements ont un impact sur le risque 
d’inondation.  

Le PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027 a été arrêté par le préfet coordonnateur de bassin le 21 mars 2022.  

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est compatible est compatible avec le Plan 
de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027. 
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B. DOCUMENT 
D’IDENTIFICATION ET 
DE PRESENTATION DES 
AMENAGEMENTS 
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B.I. COORDONNEES DU PETITIONNAIRE 

Le pétitionnaire est la COMMUNE DE BELLEGARDE.  

Ses coordonnées sont indiquées dans le tableau suivant.  

 

Tableau 5 : Coordonnées de la commune de Bellegarde 

Raison sociale Commune de Bellegarde 

Nature juridique Collectivité territoriale commune 

Code APE / NAF Administration publique générale (8411Z) 

SIRET 21 300 034 200 013 

Département Gard 

Région Occitanie  

Coordonnées du siège Rue de l’Hôtel de ville  

30127 Bellegarde  

Tél : 04 66 01 11 16 

Mail : mairie.accueil@bellegarde.fr  

Suivi du dossier par :  Sébastien CARALP 

Statut : Directeur Général des Services 

Tél : 04 66 01 09 37 

Mail : s.caralp@bellegarde.fr  

 

La personne signataire de la déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement est le MAIRE DE LA 
COMMUNE DE BELLEGARDE, Monsieur Juan MARTINEZ. 

La délibération du Conseil Municipal approuvant le dossier de déclaration au titre de la « Loi sur l’Eau », demandant l’ouverture 
de la procédure d’instruction et donnant délégation au Maire pour signer en son nom est jointe au présent dossier (Annexe 1). 
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B.II. EMPLACEMENT SUR LEQUEL L’INSTALLATION 
EST REALISEE 

➢ Planche n°01 : Plan de situation sur fond topographique IGN au 1/25 000ème  

➢ Planche n°02 : Plan de situation sur fond cadastral et zonage d’assainissement 

➢ Planche n°03 : Localisation de la station de traitement des eaux usées sur photographie aérienne 

 

B.II.1. Localisation de la commune de Bellegarde 

La commune de Bellegarde est située au Sud-est du département du Gard (30), en région Occitanie.  

La commune est située à environ 15 km au Sud de Nîmes, la préfecture du Gard ; elle s’étend sur 44,96 km² ; elle se caractérise 
par un centre-ville et des espaces agricoles autours. 

 

B.II.2. Localisation de la station de traitement des eaux usées 

STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde se situe, au Sud-est du centre-ville de la commune de Bellegarde, en 
bordure du canal du Rhône à Sète, au lieu-dit « Les Prébosses » à proximité de la route départementale n°38 (RD38). 

Elle est implantée sur les parcelles n°1 494 et n°1 417 de la section C du cadastre de la commune de Bellegarde. 

Ces parcelles sont la propriété de la commune de Bellegarde (cf. Annexe 2).  

 

Les coordonnées Lambert 93 du portail d’accès de cette station de traitement des eaux usées sont les suivantes :  

• X = 822 699 m ; 

• Y = 6 295 381 m ; 

• Z = 1,7 m NGF. 

 

POINT DE REJET VERS LE MILIEU NATUREL 

Les eaux traitées par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont dirigées vers le contre-canal du canal du Rhône 
à Sète et rejoignent le canal environ 3,7 km en aval. 

Situé sur la commune de Bellegarde, les coordonnées Lambert 93 du point de rejet de la station dans le contre-canal sont les 
suivantes :  

• X = 822 688 m ; 

• Y = 6 295 255 m ; 

• Z = 2 m NGF. 

Situé sur la commune de Bellegarde, les coordonnées Lambert 93 du rejet du contre-canal dans le canal du Rhône à Sète sont 
les suivantes :  

• X = 819 236 m ; 

• Y = 6 294 112 m ; 

• Z = 0,81 m NGF. 

 

Le rejet du by-pass présent au niveau du poste de relevage entrée de station se fait au même endroit que le rejet de la station, 
c’est-à-dire dans le canal du Rhône à Sète. 
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DISTANCE PAR RAPPORT AUX HABITATIONS 

Les habitations les plus proches de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont situées 130 m à 250 m au Nord-
ouest des ouvrages. 

 

ACCES 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est accessible depuis la RD38. 

 

EXPLOITATION 

La commune de Bellegarde est maître d’ouvrage de la station mais l’exploitation a été déléguée à VEOLIA. 

 

B.II.3. Milieux aquatiques concernés 

La commune de Bellegarde est située dans le bassin versant du Rieu, lui-même situé dans le bassin versant du Rhône. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est localisée en rive gauche du Rhône, dans un secteur inondable. 

Le milieu récepteur direct du rejet de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde et du déversoir d’orage situé sur le 
poste de relevage d’entrée de station est le contre-canal du Rhône à Sète.  

Le canal du Rhône à Sète, dans ce secteur est identifié comme la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à 
Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ». 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est également située au droit de la masse d’eau souterraine affleurante  
FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon ». 

 

 
Illustration 2 : Localisation de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde par rapport au canal du Rhône à Sète et au Rhône 

(source : Géoportail) 

  

STEU  

Rhône  

Contre-canal du 
Rhône à Sète  

Canal du Rhône 
à Sète  
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B.III. INSTALLATIONS, OUVRAGES, TRAVAUX OU 
ACTIVITES CONCERNES PAR LA DEMANDE 

Sources : Commune de Bellegarde, INSEE, Données d’autosurveillance, Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées de la commune de 
Bellegarde (CEREG, 2012), Etude de faisabilité de l’extension de la station d’épuration de Bellegarde et Schéma Directeur d’Assainissement des 
Eaux Usées de la commune de Bellegarde (CEREG, 2023)  

 

B.III.1. Description de l’agglomération d’assainissement 

Conformément à la directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux résiduaires urbaines et à l’article R. 2224-6 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, l’agglomération d’assainissement est une zone dans laquelle la population et les activités 
économiques sont suffisamment concentrées pour qu’il soit possible de collecter les eaux usées pour les acheminer vers une station 
de traitement des eaux usées et un point d’évacuation finale. Dans certains cas, les eaux usées d’une même agglomération peuvent 
être acheminées vers plusieurs stations de traitement des eaux usées et donc avoir plusieurs points d’évacuation finale. 

 

B.III.1.1. Evaluation du volume et de la charge de pollution domestique 
collectée 

B.III.1.1.1. Population raccordée 

La population de Bellegarde a connu une augmentation significative entre 1999 et le début des années 2000, avec en 2006, un 
pic de croissance à +3,2 %/an.  

Depuis 2006, une tendance à l’accroissement continue de manière plus progressive. La commune de Bellegarde bénéficie d’une 
belle attractivité liée notamment au positionnement stratégique de la commune au cœur du triangle Nîmes/Avignon/Arles.  

Le tableau suivant reprend l’évolution de la population communale depuis 1990. 

 

Tableau 6 : Evolution de la population permanente de la commune de Bellegarde (source : SDA, CEREG, 2023) 

Année 1990 1999 2006 2010 2014 2018 
2022 

(Estimation 
PLU) 

Nombre de 
résidents 

permanents 
4 508 4 913 6 109 6 282 6 707 7 273 7 929 

Taux de Variation 
annuelle 

0,96% 3,16% 0,70% 1,65% 2,05% 2,18% 

 

La population permanente de la commune de Bellegarde est passée de 4 508 à 7 929 habitants entre 1990 et 2022 avec une 
augmentation annuelle moyenne de 1,78 % depuis 1990. 

 

Le ratio moyen d’occupation des résidences principales a été évalué à 2,4 habitants par logement. 

 

Tableau 7 : Evaluation du ratio d’occupation des résidences principales sur la commune de Bellegarde (source : INSEE, 2018) 

 
Nombre de résidences 

principales (2018) 
Nombre de résidents 
permanents (2018) 

Evaluation du ratio 
d’occupation des résidences 

principales 
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Commune de Bellegarde 2 972 7 273 2,4 

B.III.1.1.2. Capacité d’accueil touristique 

La commune de Bellegarde dispose d’une capacité d’accueil touristique relativement limitée. On recense 61 résidences 
secondaires à Bellegarde. 

De plus, la commune compte sur son territoire des chambres d’hôtes/gites et un hôtel de 42 chambres. 

 

Tableau 8 : Evaluation de la capacité d’accueil de la commune de Bellegarde (source : INSEE, 2018 ; SDA, CEREG, 2023) 

 Nombre Ratio d’occupation Population évaluée 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

61 4 244 

Hôtels de tourisme 1 hôtel avec 42 chambres 2 84 

Résidences de tourisme 1 chambre 4 4 

Chambres d’hôtes / Gites 22 chambres 5 110 

Aire d’accueil de camping-car 10 places 3 30 

Logements vacants 232 - - 

Population totale supplémentaire en période de pointe touristique 472 

 

Ainsi, selon les estimations, la population actuelle passe théoriquement de 7 929 habitants en période creuse à environ 8 400 
habitants en période de pointe estivale, soit une augmentation d’environ 6 %. 

 

B.III.1.1.3. Population actuelle raccordée 

D’après le Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de Bellegarde réalisé par Cereg en 2023, il existe au total 262 
dispositifs d’assainissement autonome, répartis dans les secteurs non desservis par l’assainissement collectif. 

Avec un taux de raccordement à l’assainissement collectif de près de 91 %, l’assainissement des eaux usées de la commune de 
Bellegarde est donc majoritairement assuré en assainissement collectif. 

Aussi, la population actuellement raccordée sur le système d’assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde 
peut être estimée à environ 7 250 habitants en période normale et 7 680 habitants en période de pointe estivale. 

 

B.III.1.1.4. Evolution de la population raccordée dans le futur 

 Horizon SCoT Sud Gard 2030 

Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) « Sud Gard », arrêté par délibération du 18 mars 2019, prévoit jusqu’en 2030 une 
croissance de 1% à l’échelle de l’ensemble du périmètre. 

 

 Horizon PLU 2035 

La commune de Bellegarde dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé en Conseil Municipal le 3 juin 2011. La commune 
a engagé depuis 2018 la révision générale de son PLU (Plan Local d’Urbanisme). D’après le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) présenté en conseil municipal le 27 mai 2021, la commune de Bellegarde souhaite atteindre un 
objectif d’environ 10 000 habitants en 2035. 

 

 Horizon 2050 

Pour l’estimation de la population en 2050, la projection démographique se base sur les hypothèses suivantes : 

• 2022 – 2035 : Croissance permettant l’objectif d’environ 10 000 habitants en 2035 ; 
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• 2035 – 2050 : hypothèse sécuritaire d’une poursuite de ce taux de croissance. 

La population saisonnière de la commune de Bellegarde est considérée comme stabilisée dans le temps (soit 472 personnes). 
Aucune augmentation ne sera donc prise en compte dans l’évaluation totale de la population raccordée au système 
d’assainissement collectif des eaux usées. 

 

Le tableau suivant présente l’évolution démographique de la population permanente selon les hypothèses énoncées ci-avant. 

 

Illustration 3 : Evaluation de la population selon les hypothèses de croissance démographique (source : SDA, CEREG, 2023) 

 

L’impact des populations touristiques estivales est considéré comme nul, car compensé par le départ en vacances des 
permanents. De plus, les estimations de population estivale sont basées sur des hypothèses qui supposent un taux de remplissage 
maximal et simultané de toutes les formes d’hébergement sur la commune. 

Le tableau ci-dessous représente l’évolution de la population de Bellegarde dans les années futures. 

 

Tableau 9 Hypothèses de croissance démographique (source : INSEE, 2018 ; SDA, CEREG, 2023) 

Projections démographiques 

  2022 2035 2050 

Hypothèse PLU : 2022 - 2035 
Taux de croissance ces dernières années 

7 929 hbts Environ 10 000 hbts Environ 13 000 hbts 

Poursuite de la croissance : 2035 - 2050 

 

Selon ces hypothèses de croissance démographique, la population permanente atteindrait environ 13 000 habitants en 2050. 

Les tableaux suivants présentent l’évolution de la charge hydraulique ainsi que des charges polluantes collectées par le système 
d’assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde jusqu’à 2050 en lien avec l’évolution de la population. 
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Tableau 10 : Evolution théoriques des charges polluantes collectée par le système d’assainissement collectif des eaux usées de la commune de 
Bellegarde jusqu’à 2050 (source : Etude faisabilité, Cereg, 2022) 

*Rappel : 1 EH = 60 g DBO5/j; 2021 
Année 2028 

(année 
intermédiaire) 

Année 2035 
(Échéance PLU) 

Année 2050 
(hypothèse) 

Population raccordée aux réseaux (2021) 
Charges polluantes actuelles (CBPO estimée à 408 
kgDBO5/j) 

6800 EqH 
408 kg DBO5/j 

      

Projection du PLU  
--> Accueil de 870 habitants supplémentaires 

  
+ 870 habitants 

52 kg DBO5/j 
    

Population raccordée en 2028 
Charges polluantes 

  
≈ 7 670 EqH 

≈ 460 kg DBO5/j 
    

Projection du PLU  
--> Accueil de 1 130 habitants supplémentaires 

    
+ 1130 

habitants 
68 kg DBO5/j 

  

Population raccordée en 2035 
Charges polluantes 

    
≈ 8 800 EqH 

≈ 528 kg DBO5/j 
  

Hypothèse : poursuite du taux de croissance 
démographique du PLU 
--> Accueil de 3 000 habitants supplémentaires 

      
+ 3 000 

habitants 
180 kg DBO5/j 

Population raccordée en 2050 
Charges polluantes 

      
≈ 11 800 EqH 

≈ 708 kg DBO5/j 

 

Tableau 11 : Evolution théoriques de la charge hydraulique collectée par le système d’assainissement collectif des eaux usées de la commune 
de Bellegarde jusqu’à 2050 (source : Etude faisabilité, Cereg, 2022) 

*Rappel : 1 EH = 200l/j; 2021 
Année 2028 

(année 
intermédiaire) 

Année 2035 
(Échéance PLU) 

Année 2050 
(hypothèse) 

Population raccordée aux réseaux (2021) 
Débit de référence (centile 95 entre 2016-2020) : 1 
550 m³/j 

7 750 EqH 
1 550 m³/j 

      

Projection du PLU :  
--> Accueil de 870 habitants supplémentaires 

  
+ 870 habitants 

174 m³/j 
    

Population raccordée en 2028 
Charge hydraulique 

  
≈ 8 620 EqH 
≈ 1 720 m³/j 

    

Projection du PLU :  
--> Accueil de 1 130 habitants supplémentaires 

    
+ 1 130 

habitants 
226 m³/j 

  

Population raccordée en 2035 
Charge hydraulique 

    
≈ 9 750 EqH 
≈ 1 950 m³/j 

  

Hypothèse : poursuite du taux de croissance 
démographique du PLU 
--> Accueil de 3 000 habitants supplémentaires 

      
+ 3 000 

habitants 
600 m³/j 
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Population raccordée en 2050 
Charge hydraulique 

      
≈ 12 750 EqH 
≈ 2 550 m³/j 

B.III.1.1.5. Evaluation du volume et de la charge théoriques de pollution domestique 
collectée 

Le volume et la charge théoriques de pollution domestique collectée par le système d’assainissement collectif des eaux usées de 
la commune de Bellegarde en situation actuelle, à l’horizon 2035 et à l’horizon 2050 sont présentés dans le tableau suivant.  

 

Tableau 12 : Evaluation des charges théoriques hydrauliques et des charges théoriques de pollution domestique collectée par le système 
d’assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde (SDA, CEREG, 2023) 

Paramètres Ratios usuels 

Volumes et charges 
théoriques en situation 

actuelle  
(charge organique : 

6 800 EH  
charge Hydraulique : 

7 750 EH) 

Volumes et charges 
théoriques en situation 

intermédiaire (2035) 
(charge organique : 

8 800 EH  
charge Hydraulique : 

9 750 EH) 

Volumes et charges 
théoriques en situation 

future (2050) 
(charge organique : 

11 800 EH  
charge Hydraulique : 

12 750 EH) 

Débit journalier de temps 
sec entrant dans la 

station 
200 l/EH/j 1 550 m3/j 1 950 m3/j 2 550 m3/j 

Flux journalier de DBO5 60 g/j/EH 408 kg/j 528 kg/j 708 kg/j 

Flux journalier de DCO 120 g/ j/EH 816 kg/j 1 056 kg/j 1 416 kg/j 

Flux journalier de MES 90 g/ j/EH 612 kg/j 792 kg/j 1 062 kg/j 

Flux journalier de NTK 15 g/ j/EH 102 kg/j 132 kg/j 177 kg/j 

Flux journalier de PT 3 g/j/EH 20,4 kg/j 26,4 kg/j 35,4 kg/j 

 
 

B.III.1.2. Evaluation du volume et de la charge de pollution non 
domestique collectée 

Les principaux gros consommateurs non domestiques recensés sur la commune de Bellegarde entre 2010 et 2017 dans l’étude 
de faisabilité de la STEP de Bellegarde de 2022 sont détaillés ci-dessous. 
 

Tableau 13 : Classement des gros consommateurs par volume consommé entre 2010 et 2017 sur la commune de Bellegarde (source : Etude 
faisabilité STEP Bellegarde, CEREG, 2022) 

Nom Volume total consommé entre 2010-2017 

Compagnie des Eaux et de l’Ozone (Veolia) 1 787 970 m³ 

Fontaine Rue de Nîmes 30 841 m³ 

Fontaine Rue de l’Hôpital 28 436 m³ 

Maison d’Accueil Spécialisée 25 622 m³ 

Restaurant Oasis II 24 356 m³ 

Fontaine Rue Portales 22 087 m³ 

Carrefour Market 15 278 m³ 

Hôtel le Président 10 879 m³ 

Services Techniques Rue d’Arles 10 730 m³ 

Ecole Primaire Henri Serment 8 469 m³ 

 

Il ressort de ces analyses que le plus gros consommateur est Veolia. 
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Cette consommation est en lien avec l’exploitation de la station d’épuration. Il est important de souligner que la table d’égouttage 
présente actuellement dans la filière boue, nécessite une consommation importante d’eau pour le contre-lavage de la toile. Il 
parait judicieux de proposer des améliorations dans le cadre de cette étude de faisabilité permettant une consommation moins 
importante en eau. 

Ainsi, aucune industrie ou activité génératrice d’effluents non domestiques n’est recensée sur la commune de Bellegarde.  

En cas de rejet d’effluents non domestiques dans le système d’assainissement collectif de la commune de Bellegarde, une 
autorisation de déversement de ces effluents devra être établie par le pétitionnaire. 

B.III.1.3. Evaluation des apports extérieurs amenés sur la station de 
traitement des eaux usées autrement que par le système de 
collecte 

Aucun apport extérieur n’est amené sur la station de traitement actuelle des eaux usées, autrement que par le système de 
collecte tel que des matières de vidange ou des résidus de curage ou toute autre source de pollution compatible avec la station 
de traitement des eaux usées. 

 

B.III.2. Description du système de collecte des eaux usées 

➢ Planche n°02 : Plan de situation sur fond cadastral et zonage d’assainissement 

 

B.III.2.1. Zonages concernés par le système de collecte prévus à l’article 
L. 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Conformément aux dispositions réglementaires de l’article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune 
de Bellegarde (Plan Local d’Urbanisme approuvé le 30 juin 2011) dispose d’un zonage d’assainissement collectif des eaux usées. 
Le zonage d’assainissement est présenté sur la Planche n°02. 

 

B.III.2.2. Structure du réseau de collecte des eaux usées 

Le réseau communal de collecte des eaux usées de la commune de Bellegarde s’étend sur un linéaire total d’environ 40,8 km. Le 
réseau est entièrement séparatif. Il fonctionne de manière gravitaire sur la majeure partie (97 %) du linéaire (39 632 ml sur les 
40 800 ml au total). 1 168 ml fonctionnent en refoulement. 

Le tableau suivant représente la répartition de la structure du réseau selon le type d’écoulement. 

 

Tableau 14 : Répartition de la structure du réseau par type d’écoulement (source : SDA, CEREG, 2023) 

Type d’écoulement Linéaire (m) Proportion (%) 

Gravitaire 

Séparatif 39 632 m 97% 

Unitaire 0 m 0% 

Refoulement 1 168 m 3% 

Total 40 800 m 100% 
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Le tableau ci-dessous illustre la répartition des réseaux en fonction des matériaux et diamètres. 

 

Tableau 15 : Répartition des matériaux et diamètre des canalisations du réseau de collecte des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, CEREG, 
2023) 

Matériau Diamètre (mm) Linéaire (m) % par rapport au total 

PVC Pression 

Ø 63 348 ml 0,9% 

Ø 110 829 ml 2,0% 

Total 1 177 ml 2,9% 

PVC 

Ø 125 505 ml 1,2% 

Ø 160 3 727 ml 9,1% 

Ø 200 21 383 ml 52,4% 

Ø 315 1 448 ml 3,5% 

Total 27 063 ml 66,3% 

Fonte 

Ø 200 442 ml 1,1% 

Ø 300 580 ml 1,4% 

Total 1 022 ml 2,5% 

Amiante-ciment 

Ø 150 10 589 ml 26,0% 

Ø 200 949 ml 2,3% 

Total 11 538 ml 28,3% 

Total  40 800 ml 100,0% 

  

 

Plusieurs points importants sont mis en évidence par l’analyse des matériaux des canalisations : 

• Près de 70% du réseau d’assainissement est composé de canalisations en PVC. Ce matériau a la propriété de pouvoir se 
déformer sous la contrainte, limitant ainsi les défauts d’étanchéité liés aux casses et fissures et par conséquent, les 
infiltrations d’eaux claires parasites ; 

• 28% du réseau est composé de canalisations en amiante-ciment. Ce matériau n’est plus utilisé ce qui révèle une certaine 
vétusté du patrimoine. Ainsi, ces canalisations sont potentiellement plus sensibles aux casses et infiltrations d’eaux claires 
parasites.  

 

Le système de collecte de Bellegarde comporte 7 postes de refoulement (PR). 

Le tableau suivant reprend l’inventaire des PR. 
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Tableau 16 : Caractéristiques des postes de relevage du réseau de collecte des eaux usées de la commune de Bellegarde (source : SDA, CEREG, 
2023) 

  PR Mireille PR du Port RD 
PR du Port La 
Capitainerie 

PR du Port RG PR Les Oliviers 
PR du Lot. De 

la Prairie 
PR ZAE du 

Rieu 

Nombre de pompes  2 1 2 1 2 2 2 

Capacité 
Non 

déterminée 
Non 

déterminée 
Non déterminée 

Non 
déterminée 

Non 
déterminée 

Non 
déterminée 

Non 
déterminée 

Population en 
amont 

200 Eqh 10 Eqh 50 Eqh 15 Eqh 150 Eqh 70 Eqh 100 Eqh 

Trop-plein Non Non Non Non Non Non Non 

Télésurveillance Sofrel S530 Non Sofrel S530 Sofrel S530 Sofrel S550 Sofrel S550 Sofrel S530 

Dimensions de la 
bâche 

Circulaire 
ø 2,10 m 

Circulaire 
ø 1,00 m 

Rectangulaire 
1,15 x 0,85 m 

Circulaire 
ø 1,10 m 

Rectangulaire 
1,30 x 0,90 m 

Circulaire 
ø 2,00 m 

Circulaire 
ø 1,00 m 

Matériau Béton Résine Plastique Béton Plastique Résine Résine 

Dégrillage 
Panier 

dégrilleur 
Néant Néant Néant Néant 

Panier 
dégrilleur 

Panier 
dégrilleur 

Traitement H2S Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant 

Asservissement 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Sonde 

piézométrique 
Sonde 

piézométrique 
Poires de 

niveau 

Etat de 
l’équipement 

électromécanique 
Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état 

Etat du génie civil Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état 

 

L’ensemble des postes de refoulement situés sur le réseau de collecte de Bellegarde sont des ouvrages de taille relativement 
modeste permettant le refoulement de petits secteurs (inférieurs à 200 EH). 

 

B.III.2.3. Ouvrages de délestage et points de rejet vers le milieu naturel 

On ne recense aucun déversoir d’orage ni aucun rejet direct vers le milieu récepteur sur l’ensemble du réseau de collecte des 
eaux usées de la commune de Bellegarde y compris au niveau des postes de refoulement. L’absence de trop-pleins des PR peut 
s’expliquer par le faible volume collecté en amont.
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B.III.2.4. Etat de fonctionnement du réseau 

B.III.2.4.1. Fonctionnement par temps sec 

Dans le cadre de l’élaboration du Schéma Directeur d’Assainissement, une campagne de mesure a été menée pour évaluer les infiltrations d’eaux claires parasites permanentes (ECPP) dans 
le réseau de la commune de Bellegarde. 

Le tableau suivant établi la synthèse des débits d’eaux claires parasites de temps sec, hors ressuyage, mesurés dans les réseaux de Bellegarde du 3 février au 2 mai 2022.  

 

Tableau 17 : Eaux parasites de temps sec – approche par bassin versant (Source : SDA, CEREG, 2023) 

 

Les résultats ci-avant traduisent le comportement des réseaux lors de la campagne de mesures. La sensibilité du réseau paraît peu sensible aux intrusions d’eaux claires parasites 
permanentes (ECPP) en période de temps sec, hors ressuyage, avec 175 m³/j sur l’ensemble des bassins versants, soit une proportion d’eau claire parasite de temps sec de 18%. 

Il ressort néanmoins que 68% de ces intrusions d’ECPP provient du point de mesures bassin versant PR STEP, soit le centre-village de Bellegarde – Rue d’Arles. 

Des mesures nocturnes ont été réalisées dans un contexte plus marqué par les apports d’eaux parasites (ressuyage post-pluie), et confirment la faible sensibilité d’ECPP du réseau ; elles 
ont permis de sectoriser ces intrusions, notamment une part importante provenant du bassin versant PR STEP. 

La sensibilité des réseaux aux intrusions d’ECPP est donc jugée faible en contexte de temps sec, hors ressuyage. 

PT01 PT02 PT03 PT04 PR Oliviers PR STEP TOTAL

Branche Est Ch. De Carrière Torte Rue Général Leclerc Rue de la République Av. de l'Abrivado CV-Rue d'Arles STEP

Estimation de la population 

permanente raccordée
1 500 personnes 1 100 personnes 400 personnes 2 000 personnes 200 personnes 2 300 personnes 7 500 personnes

Linéaire du bassin versant 9 975 ml 4 435 ml 3 145 ml 10 710 ml 2 150 ml 10 385 ml 40 800 ml

Volume journalier 140 m³/j 83 m³/j 40 m³/j 213 m³/j 13 m³/j 481 m³/j 970 m³/j

Part des eaux parasites 17 m³/j 4 m³/j 7 m³/j 26 m³/j 1 m³/j 120 m³/j 175 m³/j

Part des eaux usées strictes 123 m³/j 79 m³/j 33 m³/j 187 m³/j 12 m³/j 361 m³/j 795 m³/j

Ratio unitaire de production 

d'eaux usées strictes
82 l/j/hab 71 l/j/hab 82 l/j/hab 94 l/j/hab 62 l/j/hab 157 l/j/hab 106 l/j/hab

Proportion eaux parasites / eaux 

usées

Proportion eaux parasites BV / 

eau parasites STEP
10% 2% 4% 15% 1% 68% 100%

12%

88%

5%

95%

18%

82%

12%

88%

9%

91%

25%

75%

18%

82%
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Illustration 4 : Localisation des bassins versants (Source : SDA, Cereg, 2023) 
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B.III.2.4.2. Fonctionnement par temps de pluie 

Sans le cadre de l’élaboration du Schéma Directeur d’Assainissement, une campagne de mesures a été réalisé en 2022 afin d’estimer les intrusions d’eaux claires parasites météoriques 
(ECPM) sur le réseau de la commune de Bellegarde. 

L’estimation de la surface active sur le territoire de Bellegarde peut être établie à l’échelle individuelle de chaque bassin versant sectorisé. 

Le détail des surfaces actives enregistrées sur les différents bassins versant de Bellegarde pour les pluies de février à avril 2022 est présenté dans le tableau de synthèse suivant. 

 

Tableau 18 : Surface active par bassin versant (Source : SDA, CEREG, 2023) 

 BV - PT01 BV - PT02 BV - PT03 BV - PT04 BV - PR Oliviers BV - PR STEP PR STEP 

 
Branche Est Ch. De Carrière Torte Rue Général Leclerc Rue de la République Av. de l’Abrivado STEP STEP 

Bassin versant BV Est BV Est BV Les Clairettes BV Coste Canet BV amont PR Oliviers BV CV-Rue d’Arles Commune 

Linéaire gravitaire (ml) 9 975 ml 4 435 ml 3 145 ml 10 710 ml 2 150 ml 10 385 ml 40 800 ml 

Surface active retenue 
Fiche de mesures 

4 000 m² 6 700 m² 3 000 m² 3 000 m² 300 m² 13 000 m² 30 000 m² 

Volume théorique pour une 
pluie journalière mensuelle 

de 18,5 mm/j 
(station météo Nîmes 

Garons) 

74 m³/j 124 m³/j 56 m³/j 56 m³/j 6 m³/j 241 m³/j 540 m³/j 

Contribution relative des 
apports d’eaux pluviales à la 

station (%) 
14% 23% 10% 10% 1% 45% 100% 
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L’interprétation de ces résultats met en évidence les principales informations suivantes : 

• Une surface active totale raccordée aux réseaux d’assainissement de Bellegarde estimée à 30 000 m² environ, soit une 

surcharge de temps de pluie théorique de 240 m³/j pour une pluie mensuelle de 18,5 mm en 24 heures ; 

• Une contribution prédominante des réseaux de BV PR STEP (soit le centre-ville, la rue d’Arles et les lotissements Les 

Amandiers, La Prairie, Les Acacias, Les Aliziers) aux apports de temps de pluie, estimés à près de 45% du total d’eaux 

pluviales reçu à la station ; 

• Une absence de phénomène de ressuyage observé sur la commune. En effet, le graphique montre que les volumes 

d’intrusions d’ECPM ne subsistent que quelques heures après les épisodes pluvieux. 

A la suite de cette campagne de mesures, des tests à la fumée ont été réalisés sur l’ensemble des réseaux d’assainissement. Ces 
tests ont relevé la présence d’anomalies concernant : 

• Le raccordement de gouttières : 15 défauts ; 

• La présence de boîtes de branchement non étanches : 2 défauts ; 

• Des tampons de boîtes de branchement non étanches : 7 défauts ; 

• Le raccordement de grilles d’eau pluviale : 2 défauts ; 

• Le raccordement d’avaloirs : 1 défaut ; 

• Le raccordement de chemins de grilles d’eau pluviale : 1 défaut ; 

• Le raccordement de chemins de grilles d’eau pluviale privés : 1 défaut ; 

• Le défaut d’étanchéité de regards de visite : 1 défaut ; 

• Des dégradations sur le tampon de la boîte de branchement : 1 défaut ; 

• Des tampons de regards de visite non étanches : 1 défaut ; 

• En complément, des hypothèses de parasitage EP/EU (présence d’un faible panache de fumée au niveau d’un regard 
pluvial). 3 parasitages identifiés. 

Ces anomalies seront intégrées au programme de travaux en cours d’élaboration. 
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B.III.3. Description de la station de traitement des eaux usées 
collectées 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde a été mise en service en 2001. Sa capacité nominale est de 8 000 EH en 
charge polluante (480 kg/j de DBO5 – capacité calculée sur la base d’un ratio de 60 g DBO5/j/EH) et de 8 000 EH en charge 
hydraulique (1 600 m3/j – capacité calculée sur la base d’un ratio d’environ 200 l/j/EH). Le procédé de traitement est de type 
boues activées à faible charge.  

 

Le tableau ci-contre reprend les caractéristiques générales de l’installation. 

 

Tableau 19 : Caractéristiques générales de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (Source : 
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) 

Nom de la station Station de BELLEGARDE (GARD) 

Code de la station 060930034001 

Type de traitement Boues activées à faible charge sur la file eau et filtration à bande sur la file boue 

Année de mise en service 2001 

Capacité nominale 8 000 EH en charge polluante (480 kg/j DBO5) et 8 000 EH en charge hydraulique (1 600 m3/j) 

Nom du milieu récepteur Contre-canal du Rhône à Sète 

Exploitation Veolia 

Conformité en équipement (en 2020) Oui 

Conformité en performance (en 2020) Oui   

 

B.III.3.1. Localisation de la station de traitement des eaux usées 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde se situe au Sud-est de la commune de Bellegarde en bordure du contre-
canal du Rhône à Sète, au lieu-dit « Les Prébosses » à proximité de la Route départementale n°38 (RD38). 

Elle est implantée sur les parcelles n°1 494 et n°1 417 de la section C du cadastre de la commune de Bellegarde, en rive droite du 
contre-canal du Rhône à Sète. Ces parcelles sont la propriété de la commune de Bellegarde (cf. Annexe 2).  

 

Les coordonnées Lambert 93 du portail d’accès de cette station de traitement des eaux usées sont les suivantes :  

• X = 822 699 m ; 

• Y = 6 295 381 m ; 

• Z = 1,7 m NGF. 

 

B.III.3.2. Localisation de ses points de rejets et de déversement 

Il existe un seul déversoir d’orage sur le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde, situé à l’entrée de la 
station de traitement des eaux usées, au niveau du poste de relevage d’entrée de station. Son rejet se trouve dans la fosse aval 
du canal de mesures de sortie de station d’épuration, qui se jette directement dans le contre-canal. 

 

Les coordonnées Lambert 93 de ce déversoir d’orage et de son point de rejet vers le milieu naturel, commun avec celui de la 
station de traitement des eaux usées de Bellegarde, sont indiquées dans le tableau suivant.  
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Tableau 20 : Coordonnées Lambert 93 du déversoir d’orage d’entrée de station et de son point de rejet au milieu naturel, commun avec celui de 
la station de traitement des eaux usées 

Coordonnées Lambert 93 du déversoir d’orage 
d’entrée de station 

Coordonnées Lambert 93 du point de rejet du déversoir 
d’orage d’entrée de station et de la station de 

traitement des eaux usées Milieu récepteur 

X Y X Y 

822 663 m 6 295 361 m 822 688 m 6 295 255 m 
Contre-canal du Rhône à 

Sète 

 

B.III.3.3. Distance par rapport aux habitations et accès 

Les habitations les plus proches de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont situées 130 m à 250 m au Nord-
ouest des ouvrages. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est accessible depuis la Route Départementale n° 38 (RD38). 

 

B.III.3.4. Situation réglementaire de la station de traitement 

L’exploitation de la STEU de Bellegarde a été autorisée par l’arrêté préfectoral du 26 avril 1999. Cet arrêté autorisait l’exploitation 
de la STEU pendant 20 ans.  

Ainsi, depuis 2019, la station de traitement est en irrégularité et il est nécessaire de réguler sa situation administrative. 

 

B.III.3.5. Description de la filière de traitement des eaux 

B.III.3.5.1. Généralités 

Les effluents arrivant au poste de relevage en entrée de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde effectuent le 
parcours suivant :  

• Pré-traitement, comprenant un dégrilleur verticale automatique, un dessableur/déshuileur et un classificateur à sable ; 

• Bassin d’anoxie/anaérobie : le bassin d’anoxie et d’anaérobie sont de 159 m3, le bassin d’anaérobie constitue le 
traitement biologique du phosphore et est complété par l’injection de chlorure ferrique (lequel est stocké dans une cuve 
à proximité du bassin) ; 

• Bassin d’aération : l’aération est assurée par 3 turbines d’aération pour un volume d’aération 1 935 m3 ; 

• Clarificateur : la clarification est assurée par un clarificateur type « racleur » pour une surface de 314 m². Les boues qui 
ont décanté sont envoyées au poste de recirculation/extraction des boues. 2 pompes sont prévues pour la recirculation 
des boues et renvoient les effluents au bassin d’anoxie et 1 pompe est prévue pour l’extraction des boues en direction 
de la filière « boues » ; 

• Canal Venturi, équipé d’une sonde US ; 

• Les boues sont acheminées vers la table d’égouttage et la centrifugeuse situées dans le local technique ; 

• Rejet de l’effluent épuré après traitement dans le contre-canal du Rhône à Sète. 

 

Une anciennce fosse à lisier est également présente sur la partie Nord du site, elle n’est plus 

Les équipements annexes de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont présentées ci-dessous : 
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• Local d’exploitation, ventilé, comprenant le traitement des boues (table d’égouttage et centrifugeuse), les bureaux et la 
salle de commande ; 

• Portail d’entrée, d’une largeur utile de 4 m ; 

• Clôture, d’environ 2 m de hauteur. 

Les équipements de la station sont détaillés dans les paragraphes suivants : 

 

Illustration 5 : Localisation sur photographie aérienne des ouvrages de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (Source : SDA, 
Cereg, 2023) 

 

Date de mise en service :

Code SANDRE :

Oui

3 Type :

Pompes immergées Forme :

100 m³/h Diamètre :

1 pompe / 2 pompes Surface :

1 pompe de 100 m³/h Volume utile :

Débitmètre életromagnétique 

Bon

4,5 m Classificateur

430 m² État :

1 935 m³

Cylindrique

3 turbines lentes de surface Forme :

15,0 kW Diamètre utile :

Oui Surface de clarification :

Présence de phragmites Volume :

Présence pont racleur :

Extraction des boues :

3,6 Recirculation :

Cylindrique + cloison siphoïde État :

88,2 m²

2 x 159 m³ = 318 m³

Bon Centrifugeuse :

Capacité centrifugeuse :

Table d'égouttage

Débitmètre électromagnétique Capactié table d'égouttage :

Canal Venturi + Sonde US Floculant :

Pompe pouvant servir de by-pass Devenir des boues :

Débitmètre électromagnétique État :

Préleveur réfrigéré

Préleveur réfrigéré

Profondeur :

Bon, à signaler des fissures du génie-

civil sur la paroi extérieure

Oui

Surface :

Profondeur :

Volume d'aération : 

Système d'aération :

Zone de dégazage : 

File Boues

Clarificateur

Pompage

314 m²

Cylindro-conique

Puits à boues

Bassin d'anoxie/anaérobie

Oui

Forme : 

Surface :

Volume :

Forme : 

Puissance par turbine :

État :

20 m

Suivi du by-pass :

État :

Refus vers centre 

d'enfouissement de Bellegarde
Extraction des sables :

Fonctionnement temps sec / pluie :

33 m³

Vue aérienne

STEP de  BeaucaireExtraction des graisses :
Bassin d'aération

Débit des pompes :

14,5 m²

File Eau

Poste de relevage Eaux Brutes Prétraitements

Implantation 

Dessableur/dégraisseur :

Trop-plein / by-pass :

RacléNombre de pompes :

4,3 m

Niveau de rejet

DBO5 : Concentration max = 25 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 50 mg/l

DCO : Concentration max = 125 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 250 mg/l

MES : Concentration max = 35 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 85 mg/l

NTK : Concentration max = 10 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l

NGL : Concentration max = 15 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l

PT : Concentration max = 2 mg/l  & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l

Dimensionnement

Débit journalier : 1 600 m³/j

Débit de pointe temps sec : 200 m³/h

Charge organique (DBO5) constructeur : 480 kgDBO5/j

Boues activées à faible charge

Capacité nominale : 8000 EH

Milieu récepteur  : Contre Canal du Rhône à Sète

Présence d'un by-pass en entrée : Oui (Par un jeu de vannes et activation manuelle d'une pompe dédiée)

Arrêté de rejet : Arrêté du 26/04/1999

785,0 m³

Fiche descriptive de station d'épuration

Description générale Illustrations

Agglomération d'assainissement :  Commune de Bellegarde

Adresse : Située entre la D38 et le canal du Rhône à Sète

Localisation cadastrale : 2001

Dégrilleur automatique :

Circulaire

Constructeur 060930034001

Maître d'ouvrage : Communauté de Communes  Beaucaire Terre d'Argence

Exploitant (prestation de services) : VEOLIA

Date de la visite par CEREG : 28-09-2021

Filière :

C1494 et C1417

OTV

Bon

Prélèvement sortie :

Comptage DO entrée STEP :

DO entrée STEP :

Comptage en sortie :

Comptage en entrée :

Bon

Compostage Suez à Bellegarde

FLOPAM EM 840 HIB

Oui

25 m³/h

État :

Comptage des effluents

Equipements électromécaniques :

Prélèvement entrée :

Oui, Andritz Guinard

5 m³/h

Appréciation générale de l'état et du fonctionnement

Génie civil :

Etat bon, excepté une turbine lente de surface qui était en panne le jour de notre visite

Etat bon, excepté la paroi extérieure de dessableur/deshuileur (fissures longitudinales observées)

PR entrée station Dessableur / dégraisseurDégrilleur

Bassin d'aération Clarificateur

Canal de comptage en sortie

Débitmètre boues

Cuve à polymèresPompage des bouesPoste toutes eaux

Bassin d'anoxie

Centrifugeuse

Prétraitements

Tableau de commandeTable d'égouttage des boues

Poste de 
recirculation

Portail

Clarificateur

Bassin 
d'aération

PR Entrée station 
+ prétraitement

Bassin 
d'anoxie/anaérobie

Local

Canal de 
comptage

Bassin d'anaérobie

Poste toutes 
eaux

Cuve de 
chlorure 
ferrique 

Ancienne 
fosse à lisier 
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Illustration 6 : Synoptique de fonctionnement de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde en situation actuelle (Source : SDA, Cereg, 2023) 

Fiche descriptive de station d'épuration

Schéma synoptique

SYNOPTIQUE STEP BELLEGARDE
Capacité nominale : 8000 EH

Mise en service : 2001

Canal du Rhône à Sète 

PR général
- 3 pompes de 100 m³/h
- Dont 1 pompe pouvant 

servir de by-pass 

Poste toutes 
eaux

Dégrilleur
Dégrilleur vetical 

automatique

Arrivée effluents 

Poste de 
recirculation/extraction 

des boues

Prétraitements
- Dessableur/Degraisseur

- S = 14,5 m²

- V = 32,7 m³

Bassin 
d'anoxie
V = 159 m³

Bassin d'aération
- Cylindrique 

- 3 turbines lentes de surface

- S = 430 m²
- V = 1 935 m³

Injection de 
Chlorure

ferrique

Clarificateur
- Cylindro-conique

- Extraction des boues par pompage

Ø = 20 m
- S = 314 m²

Canal de comptage
Canal Venturi + sonde US

Local de traitement 
des boues

- Table d'égouttage + 

centrifugeuse

Bureaux - salle 
de commande

Évacuation des 

boues pour 
compostage 

Déversoir en tête 
de station

A3

A2

A4

DEM

DEM

Bassin 
anaérobie

V = 159 m³

Contre canal du Rhône à Sète
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B.III.3.5.1.1. Prétraitements 

 Descriptif des ouvrages 

Les eaux arrivent en entrée de station dans un poste de refoulement après être passées par un dégrilleur automatique vertical 
disposant d’un écartement de 20 mm. 

À la suite du dégrillage, les effluents transitent par un dessableur/déshuileur circulaire, aéré et raclé en surface pour l’évacuation 
des graisses. Un classificateur à sable est présent permettant la séparation des sables qui sédimentent dans les eaux usées. Les 
refus de sables sont envoyés au centre d’enfouissement de Bellegarde tandis que les graisses sont envoyées à la station de 
traitement des eaux usées de Beaucaire. 

Ci-après, une planche photographique des ouvrages de prétraitements. 

  

Dégrilleur automatique 20 mm Dessableur/déshuileur 

  

Fissure longitudinale au niveau de la paroi extérieure du 
dessableur/déshuileur 

Classificateur 

Illustration 7 : Prétraitements de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, Cereg, 2023) 

 

 Etat des ouvrages 

Les équipements électromécaniques présentent un excellent état visuel. 

A noter la présence de fissures longitudinales au niveau de la paroi extérieure de l’ouvrage. 
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B.III.3.5.1.2. Bassin d’anoxie/anaérobie 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est équipée d’un ouvrage combinant un bassin d’anoxie et un bassin 
d’anaérobie, du fait des obligations de traitement sur l’azote (bassin d’anoxie) et le phosphore (bassin d’anaérobie).  

Cet ouvrage est alimenté en gravitaire par la surverse du bassin de dessablage/déshuilage. Les effluents arrivent dans le bassin 
d’anoxie puis transitent par siphon dans le bassin d’anaérobie. 

Ce dernier constitue le traitement biologique du phosphore. Il n’est que partiel car complété par l’injection de chlorure ferrique 
dans ce même bassin. 

Ci-après, une planche photographique du bassin d’anoxie/anaérobie. 

 

  

Bassins d’anoxie/anaérobie Cuve de chlorure ferrique 

 

 

Bassin d’anoxie Bassin d’anaérobie 

Illustration 8 : Bassins d’anoxie/anaérobie de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, Cereg, 2023) 

 

 Etat des ouvrages 

Les ouvrages présentent ans l’ensemble un état correct. Néanmoins, les agitateurs des bassins anoxie/anaérobie doivent être 
remplacés et le bassin d’anoxie nécessite un curage. 
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B.III.3.5.1.3. Bassin d’aération 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est équipée d’un bassin d’aération. L’aération est assurée par 
l’intermédiaire de trois turbines lentes de surface. 

L’ouvrage est alimenté par la surverse du bassin d’anaérobie. 

Ci-après, une planche photographique du bassin d’aération. 

 

  

Bassin d’aération 

  

Surverse en sortie Présence de végétation au niveau de la turbine en panne 

Illustration 9 : Bassin d’aération de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, Cereg, 2023) 

 

 Etat des ouvrages 

Le génie-civil présente un bon état visuel. Cependant, une turbine lente de surface n’est pas en état de fonctionnement entrainant 
la présence importante de végétaux (phragmites).  

Des travaux ont été réalisé au premier trimestre 2022. 
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B.III.3.5.1.4. Clarificateur 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est équipée d’un clarificateur type « racleur ». Ce dernier est alimenté par 
la surverse du bassin d’aération. 

Les surnageant à la surface du clarificateur sont raclés et envoyés au poste toutes eaux qui permet de renvoyer les effluents dans 
le bassin d’anoxie. 

Les boues qui ont décantées sont envoyées au poste de recirculation/extraction des boues : 

• 2 pompes sont prévues pour la recirculation des boues et renvoient les effluents au bassin d’anoxie ; 

• 1 pompe est prévu pour l’extraction des boues en direction de la filière « boues ». 

Ci-après, une planche photographique du clarificateur. 

 

 

 

  

Clarificateur 

Illustration 10 : Clarificateur de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, Cereg, 2023) 

 

 Etat des ouvrages 

Le génie-civil et les équipements présentent un bon état visuel. 
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B.III.3.5.1.5. Autosurveillance 

 Descriptif des installations 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est équipée de plusieurs dispositifs de mesures : 

• Un débitmètre électromagnétique sur la canalisation de refoulement en entrée de station permettant la mesure des 
eaux brutes à traiter (point réglementaire A3) ;  

• Un débitmètre électromagnétique sur la canalisation de délestage de la station de traitement des eaux usées permettant 
la mesure des eaux déversées en tête de station au milieu naturel (point réglementaire A2) ; 

• Un canal de mesures en sortie de station de traitement des eaux usées de type « Venturi » équipé d’une sonde US 
permettant la mesure des eaux traitées et rejetées au contre-canal (point réglementaire A4). 

Ci-après, une planche photographique des dispositifs de mesures de la station d’épuration. 

 

  

Débitmètre électromagnétique - mesure des eaux brutes à 
traiter (point réglementaire A3) 

Débitmètre électromagnétique - mesure des eaux déversées 
en tête de station (point réglementaire A2)  

  

Canal de sortie Venturi - mesure des eaux traitées et rejetées au contre-canal (point réglementaire A4) 

Illustration 11 : Dispositifs de mesures de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, Cereg, 2023) 

 

Sortie STEP 
Arrivée 

Trop-Plein 
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 Etat des installations 

Le contrôle de dispositifs d’autosurveillance de décembre 2020 a mis en évidence les points suivants : 

• Le débitmètre électromagnétique en entrée de station de traitement des eaux usées est défectueux et doit être 
remplacé ; 

• Le circuit de prélèvement pour l’analyse des charges en entrée de station doit aussi être remplacé car ce dernier présente 
un diamètre intérieur inférieur à 9 mm ; 

• Le débitmètre électromagnétique positionné sur la conduite de refoulement de la pompe de délestage du poste entrée 
de station nécessite une recalibration sur banc d’étalonnage. 

 

Le débitmètre électromagnétique en entrée de station, ainsi que le préleveur et le tuyau d’aspiration ont été remplacés en 
janvier 2021. 

Pour rappel, l’analyse des charges en entrée de station est dépendante de ces équipements. Ces insuffisances ont par 
conséquent impacté les résultats des analyses effectuées avant janvier 2021.  

 

B.III.3.5.2. Dimensionnement 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde, au moment de sa mise en service en 2001, était dimensionnée pour 
traiter : 

• 480 kg/j de DBO5 en charge polluante ; 

• 1 600 m3/j en charge hydraulique.  

Sa capacité nominale théorique annoncée était de 8 000 EH en charge polluante (calculée sur la base des ratios usuels de 60 
gDBO5/j/EH) et de 8 000 EH en charge hydraulique (calculée sur la base d’un ratio d’environ 200 l/j/EH). 

D’après le Schéma Directeur d’Assainissement de 2023, la station actuelle est en réalité dimensionnée pour traiter 9 000 EH en 
charge polluante et 11 300 EH en charge hydraulique. 

 

Tableau 21 : Capacité nominale théorique et réelle de traitement de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, Cereg, 
2023) 

Paramètres Capacité nominale théorique 
Capacité nominale réelle (réévaluée 

dans le cadre du SDA) 

Débit maximal journalier 1 600 m3/j (8 000 EH) 2 260 m3/j (11 300EH) 

Charge maximale journalière en DBO5 480 kg/j (8 000 EH) 540 kg/j (9 000 EH) 

Charge maximale journalière en DCO 960 kg/j (8 000 EH) 1 080 kg/j (9 000 EH) 

Charge maximale journalière en MES 720 kg/j (8 000 EH) 810 kg/j (9 000 EH) 

 

B.III.3.5.3. Objectifs de traitement : niveau de rejet actuel à respecter 

Le niveau de rejet à respecter en sortie de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est défini dans l’arrêté préfectoral 
d’autorisation datant du 26 avril 1999 (cf. Annexe 4). Ce niveau de rejet est présenté dans le tableau suivant.  
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Tableau 22 : Niveaux épuratoires à respecter en sortie de la station de traitement de Bellegarde (Source : arrêté préfectoral d’autorisation 
datant du 26 avril 1999) 

Paramètres 

Exigences en termes de niveau de rejet fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 
26 avril 1999 

Concentration maximale à respecter 
(moyenne journalière) 

Concentration rédhibitoire (moyenne 
journalière) 

DBO5 25 mg/l 50 mg/l 

DCO 125 mg/l 250 mg/l 

MES 35 mg/l 85 mg/l 

NTK 10 mg/l 20 mg/l 

NGL 15 mg/l 20 mg/l 

PT 2 mg/l 20 mg/l 

 

B.III.3.5.4. Autosurveillance de la station et de son rejet au milieu récepteur 

On recense un déversoir d’orage situé au niveau du poste de relevage en entrée de station (point réglementaire A2). Il est 
équipé d’un débitmètre électromagnétique et son rejet se trouve dans la fosse aval du canal de mesures de sortie de station 
d’épuration, qui se jette directement dans le contre-canal du canal du Rhône à Sète. 

La conduite de by-pass étant branchée sur la pompe n°1 du PR entrée STEP, une manœuvre de vanne manuelle est nécessaire 
afin d’enclencher le by-pass. Hormis pour des opérations d’entretiens, la vanne manuelle n’a jamais été actionnée.  

 

Le rejet du déversoir d’orage, commun avec celui de la station, fait l’objet d’une convention d’occupation temporaire du domaine 
public fluvial entre VNF et la commune de Bellegarde. Cette convention a été renouvelée le 9 août 2021 et prendra fin le 30 
novembre 2035. La convention autorise un rejet de 1 600 m³/j (cf. Annexe 5). 

 

La planche photographique ci-dessous permet de visualiser le déversoir de tête de la station de traitement des eaux usées. 

 

  

Canalisation de délestage Fosse aval du canal de sortie de la STEP 

Sortie STEP 
Arrivée 

Trop-Plein 
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Canalisation de rejet de la STEP Rejet de la STEP 

Illustration 12 : By-pass de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, Cereg, 2023) 

 

B.III.3.6. Description de la filière de traitement des boues 

B.III.3.6.1. Généralités 

Les boues produites par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont extraites au niveau du clarificateur. Elles sont 
ensuite transférées vers une table d’égouttage et une centrifugeuse avant d’être évacuées vers la plateforme de compostage de 
SUEZ située sur la Commune de Bellegarde pour faire l’objet d’une revalorisation. 

Les ouvrages de la filière de traitement des boues sont présentés dans les paragraphes suivants. 

 

 Descriptif des ouvrages 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est équipée d’une table d’égouttage et d’une centrifugeuse en série. 

Deux cuves équipées d’une pompe doseuse de polymères sont présentes (une cuve pour la table d’égouttage, une autre pour la 
centrifugeuse). 

Ci-après, une planche photographique de la filière « boues » de la station d’épuration. 
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Polymère : FLOPAM EM 840 HIB Table d’égouttage  

  

Centrifugeuse Andritz Guinard 

Illustration 13 : Ouvrages de la filière boues de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : SDA, Cereg, 2023) 

 

 Etat des ouvrages 

Les équipements présentent un bon état visuel. 

 

B.III.3.6.2. Quantité des boues évacuées 

Le tableau et le graphique ci-dessous récapitulent l’évolution des boues évacuées depuis 2016 en tonnes de matières sèches (T 
MS). 

 

Tableau 23 : Evolution des boues évacuées de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde depuis 2016 (source : SDA, Cereg, 2023) 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 Moyenne 

T MS évacuées 105,6 103,4 98,0 102,8 97,5 101,5 

 

 

Illustration 14 : Evolution des boues évacuées de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde depuis 2016 (source : SDA, Cereg, 2023) 
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La production moyenne de boues au cours de ces 5 dernières années est de 101,5 T MS/an. 

B.III.3.7. Evaluation des quantités de déchets produits (sables, graisses 
et refus de dégrillage) 

Les refus de dégrillage, de même que les sables et graisses captés en pré-traitement dans les eaux entrantes dans la station sont 
stockés en benne avant évacuation vers la filière de traitement adéquate. 

 

B.III.3.8. Modalités de gestion et d’exploitation des ouvrages 

La commune de Bellegarde, maître d’ouvrage, a délégué l’exploitation du réseau de collecte et de l’actuelle station de traitement 
des eaux usées de la commune à Veolia. 

 

B.III.3.9. Etat de fonctionnement de la station de traitement des eaux 
usées 

B.III.3.9.1. Les volumes en entrée de station (A3) et au niveau du déversoir d’orage en 
tête de station (A2) 

Le graphique page suivante représente l’évolution des débits journaliers reçus en entrée de station de traitement des eaux usées 
de Bellegarde depuis 2010 (date du précédent schéma directeur d’assainissement). 
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Illustration 15 : Evolution des débits mesurés en entrée de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde depuis 2010 (source : SDA, Cereg, 2023) 
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La série de données disponible comptabilise 4 291 valeurs (du 1er janvier 2010  au 30/09/2021). Elle nous indique en première 
approche les éléments suivants : 

• Pour rappel, la capacité nominale de la station est de 1 600 m³/j et la capacité « réelle » est de 2 260 m³/j ; 

• Le débit moyen journalier arrivant à la station est de 1 112 m³/j sur l’ensemble de la période considérée ; 

• Les périodes estivales sont concernées par des débits journaliers variant de 1 000 à 1 200 m³/j environ, alors que les 
débits en période humide (automne/hiver) dépassent régulièrement la capacité nominale, sous influence des apports 
d’eaux claires parasites de temps de pluie et de ressuyage des sols (nappe) ; 

• Le nombre de jours de dépassement de la capacité nominale hydraulique est relativement faible avec 192 jours sur cette 
période, soit 4,5% du temps ; 

• Le nombre de jours de dépassement de la capacité réelle hydraulique est très faible avec 53 jours sur cette période, soit 
1,2% du temps. 

 

Il est important de souligner que depuis 2010, seulement 6 bilans ont été réalisés avec une charge hydraulique supérieure à la 
capacité nominale de la station d’épuration, dont 2 supérieurs à la capacité réelle de la station. Tous ces bilans sont conformes 
en sortie sauf un où il est observé un léger dépassement du NTK (13 mg/l en sortie contre une concentration de 10 mg/l imposée 
par la réglementation). 

Les performances épuratoires de la station sont donc très bonnes quand bien même la charge hydraulique est supérieure à 
la capacité nominale et/ou réelle. 

 

B.III.3.9.2. Les charges de pollution en entrée de station 

La synthèse des charges de pollution entrantes dans la station de traitement des eaux usées de Bellegarde mesurées sur la 
période 2016-2020 est présentée dans le tableau ci-après. Ces données sont issues des 145 bilans 24h réalisés durant la période 
(environ 1 par mois).  
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Tableau 24 : Synthèse des charges de pollution entrantes dans la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sur la période 2010-2021 (Source : Données d’autosurveillance)  

 

Charge 
hydraulique 

DBO5 DCO MES NGL NTK PTOT 

Volume 
(m3/j) 

Charge 
(EH) 

Concentrat° 
(mg/l) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(EH) 

Concentrat° 
(mg/l) 

Concentrat° 
(mg/l) 

Concentrat° 
(mg/l) 

Concentrat° 
(mg/l) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(EH) 

Concentrat° 
(mg/l) 

Charge 
(kg/j) 

Concentrat° 
(mg/l) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(EH) 

Concentrat° 
(mg/l) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(EH) 

Centile 95 
1 760 
m3/j 

8 799 
EH 

330,5 mg/l 
320,54 

kg/j 
5 342 

EH 
1 050,0 

mg/l 
1 151,38 

kg/j 
9 595 EH 541,0 mg/l 

574,41 
kg/j 

6 382 
EH 

91,4 mg/l 
95,61 
kg/j 

91,4 mg/l 
95,61 
kg/j 

6 374 
EH 

11,0 mg/l 
11,62 
kg/j 

3 875 
EH 

Centile 90 
1 400 
m3/j 

7 000 
EH 

281,0 mg/l 
297,95 

kg/j 
4 966 

EH 
868,5 mg/l 891,16 kg/j 7 426 EH 461,0 mg/l 

448,50 
kg/j 

4 983 
EH 

83,9 mg/l 
84,95 
kg/j 

83,9 mg/l 
84,79 
kg/j 

5 653 
EH 

9,9 mg/l 
10,37 
kg/j 

3 455 
EH 

                    

Maximum 
2 883 
m3/j 

14 415 
EH 

600,0 mg/l 
654,00 

kg/j 
10 900 

EH 
1 540,0 

mg/l 
1 678,60 

kg/j 
13 988 EH 710,0 mg/l 

773,90 
kg/j 

8 599 
EH 

160,3 mg/l 
156,91 

kg/j 
160,0 mg/l 

156,64 
kg/j 

10 443 
EH 

15,0 mg/l 
15,83 
kg/j 

5 276 
EH 

Moyenne 
1 148 
m3/j 

5 741 
EH 

180,9 mg/l 
196,75 

kg/j 
3 279 

EH 
548,2 mg/l 595,90 kg/j 4 966 EH 246,3 mg/l 

265,90 
kg/j 

2 954 
EH 

67,8 mg/l 
72,87 
kg/j 

67,8 mg/l 
72,77 
kg/j 

4 852 
EH 

7,4 mg/l 
7,96 
kg/j 

2 652 
EH 

Minimum 
738 
m3/j 

3 690 
EH 

30,0 mg/l 
30,66 
kg/j 

511 EH 133,0 mg/l 135,93 kg/j 1 133 EH 55,0 mg/l 
54,45 
kg/j 

605 EH 16,2 mg/l 
16,56 
kg/j 

16,2 mg/l 
16,56 
kg/j 

1 104 
EH 

2,5 mg/l 
3,68 
kg/j 

1 226 
EH 

* En considérant les ratios usuels (DBO5 : 60 g/j/EH, DCO : 120 g/j/EH, MES : 90 g/j/EH, NTK : 15 g/j/EH et Ptot : 3 g/j/EH) 
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B.III.3.9.2.1. Analyse des bilans 

 

 
Illustration 16 : Représentation graphique de la charge polluante reçue en DBO5 par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sur 

la période 2010-2021 (source : Données d’autosurveillance) 

 

Entre 2010 et 2021, la population a augmenté d’environ 1 600 habitants, pourtant, une tendance à la baisse de la DBO5 est 
observée.  

Pour rappel, le contrôle de dispositifs d’autosurveillance de décembre 2020 a mis en évidence une insuffisance au niveau du 
tuyau d’aspiration. En effet, ce dernier disposait d’un diamètre intérieur inférieur à 9 mm ne permettant pas le prélèvement de 
toute la matière organique.  

De plus, les bilans suivants (en violet sur le graphique) ont été jugés irréguliers par le SDA pour des concentrations anormalement 
hautes (peut-être un prélèvement à forte profondeur dans la matière décantée) ou anormalement basse (peut être un 
prélèvement à faible profondeur dans le surnageant) : 

• Bilan du 10/12/2013 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les 
concentrations sont anormalement élevées ; 

• Bilan du 01/12/2020 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les 
concentrations sont anormalement élevées ; 

• Bilan du 20/06/2014 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les 
concentrations sont anormalement basses ; 

• Bilan du 06/08/2018 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les 
concentrations sont anormalement basses ; 

• Bilan du 04/09/2020 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les 
concentrations sont anormalement basses ; 

• Bilan du 06/09/2018 : Bilan réalisé par temps de pluie (22 mm précipités) ; 

• Bilan du 01/12/2018 : Bilan réalisé le lendemain d’une forte précipitation (28 mm précipités). 

0 kg/j

100 kg/j

200 kg/j

300 kg/j

400 kg/j

500 kg/j

600 kg/j

700 kg/j

800 kg/j

0
4

/0
1

/2
0

1
0

2
0

/0
5

/2
0

1
0

1
9

/0
9

/2
0

1
0

1
6

/0
1

/2
0

1
1

1
9

/0
5

/2
0

1
1

1
7

/0
9

/2
0

1
1

1
5

/0
1

/2
0

1
2

0
9

/0
5

/2
0

1
2

2
2

/1
0

/2
0

1
2

1
3

/0
1

/2
0

1
3

0
2

/0
5

/2
0

1
3

1
4

/0
9

/2
0

1
3

0
6

/0
1

/2
0

1
4

1
5

/0
5

/2
0

1
4

1
3

/0
9

/2
0

1
4

0
5

/1
2

/2
0

1
4

2
2

/0
4

/2
0

1
5

3
1

/0
8

/2
0

1
5

0
3

/1
2

/2
0

1
5

0
3

/0
4

/2
0

1
6

0
1

/0
8

/2
0

1
6

0
1

/1
2

/2
0

1
6

0
4

/0
4

/2
0

1
7

2
1

/0
8

/2
0

1
7

0
3

/1
2

/2
0

1
7

0
3

/0
4

/2
0

1
8

0
6

/0
8

/2
0

1
8

0
1

/1
2

/2
0

1
8

1
0

/0
4

/2
0

1
9

2
7

/0
8

/2
0

1
9

0
1

/1
2

/2
0

1
9

0
8

/0
4

/2
0

2
0

0
6

/0
8

/2
0

2
0

0
1

/1
2

/2
0

2
0

0
1

/0
4

/2
0

2
1

1
7

/0
8

/2
0

2
1

0
5

/1
2

/2
0

2
1

Charge (kg/j) Capacité nominale de la STEP Linéaire (Charge (kg/j))



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des 
eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement Page 73  

 

Le SDA de la commune de Bellegarde propose de se baser sur le paramètre NTK pour estimer la charge organique. L’intérêt de 
ce paramètre est le caractère essentiellement dissout de la pollution azotée et donc relativement indépendante des erreurs de 
prélèvements, contrairement à la pollution carbonée particulaire (DBO5). Un prélèvement mal réalisé (prélèvement en fond de 
cuve du PR par exemple) sera donc sujet à une envolée des concentrations en DBO5. Quant au paramètre du NTK, ce dernier 
reste globalement stable. 
 
Le graphique suivant montre l’évolution de la charge polluante reçue en NTK depuis 2010 par la station. Les bilans suivants (en 
violet sur le graphique) ont été jugés anormalement élevés ou faibles dans le SDA: 

• Bilan du 14/09/2013 : bilan effectué en période de temps de pluie (7 mm de précipitations ce jour-là), les concentrations 
sont anormalement élevées ; 

• Bilan du 06/08/2018 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les 
concentrations en NTK sont anormalement basses. 

 

 

Illustration 17 : Représentation graphique de la charge polluante reçue en NTK par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sur 
la période 2010-2021 (source : Données d’autosurveillance) 

 

Contrairement à l’analyse de la DBO5, il n’est pas observé une diminution des charges azotées depuis 2010. 

En considérant un ratio de 15 g NTK/j/EH, on peut évaluer une capacité nominale théorique en charge azotée de la station de 
traitement des eaux usées de 120 kg NTK/j. 

La capacité nominale théorique de la station de traitement des eaux usées en charge azotée a par conséquent été dépassée à 
seulement 2 reprises lors des bilans d’autosurveillance retenus (139 bilans depuis 2010). 

De plus, il s’agit là de pics ponctuels, il est très rare d’observer des concentrations supérieures à 85 mg NTK/j (seulement 12 
bilans sur 139 en 10 ans) 

La charge moyenne mesurée en NTK en entrée de station est de 72 kgNTK/jour soit 4 800 EH. 

 

La station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde est aujourd’hui bien dimensionnée par rapport aux 
charges hydrauliques et organiques. 
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B.III.3.9.2.2. Approche de la charge brute de pollution organique (CBPO) 

Rappel de définition au sens de l’arrêté du 21 juillet 2015 (article 2) : « conformément à l’article R. 2224-6 du code général des 
collectivités territoriales, le poids d’oxygène correspondant à la demande biochimique en oxygène sur cinq jours (DBO5) calculé 
sur la base de la charge journalière moyenne de la semaine au cours de laquelle est produite la plus forte charge de substances 
polluantes dans l’année. La CBPO permet de définir la charge entrante en station et la taille de l’agglomération 
d’assainissement ». 

La définition stricte de la CBPO n’est pas applicable sur une station telle que Bellegarde, concernée par une fréquence de bilans 
trop faible pour disposer de 7 bilans consécutifs lors de la semaine de pointe. En revanche, la densité de l’échantillonnage permet 
d’apprécier l’ordre de grandeur de la CBPO. 

Nous proposons 2 analyses pour l’estimation de la CBPO : 

• Centile 95 depuis 2015 ; 

• Moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives. 

 

 Estimation de la CBPO par analyse de la charge organique entrante 

Le tableau que ci-dessous permet de synthétiser les résultats des analyses pour l’estimation de la CBPO. 

 

Tableau 25 : Estimation de la CBPO par analyse de la charge organique entrante depuis 2016 (source : SDA, Cereg, 2023) 

Approche Charge obtenue Ratio Equivalent Habitant 

Analyse du centile 95 sur la charge organique depuis 2016 308,5 kg DBO5/j 60g DBO5/j/EH 5 140 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives de 
charge organique depuis 2016 

314,1 kg DBO5/j 60g DBO5/j/EH 5 235 EH 

 

Les deux approches donnent des résultats similaires.  

La CBPO peut être estimée à 314,1 kg DBO5/j soit 5 235 EH (pour un ratio de 60 g DBO5/j/EH). 

Il est important de souligner que la population raccordée est estimée à environ 7 200 habitants (d’après le RAD de 2020 de 
Veolia). Cette différence de 2 000 habitants est significative et peut s’expliquer par le faible diamètre relevé au niveau du tuyau 
d’aspiration, ne permettant pas de prélever la totalité de la matière organique. 

Il est ainsi proposé une appréciation contradictoire par analyse de la charge azotée. 

 

 Appréciation contradictoire de la charge organique par analyse du NTK 

L’analyse des bilans d’autosurveillance réalisés au cours des 5 dernières années permet également de mesurer les grandeurs 
suivantes, proposées à titre d’indicateurs destinés à renforcer la pertinence des valeurs de CBPO obtenues ci-avant. 

Le centile 95 de ces 5 dernières années est de 100 kg NTK/j soit 6 670 EH (pour un ratio de 15 g NTK/j/EH). 

La valeur maximale de la moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives de ces 5 dernières années est de : 102 kgNTK/j soit 6 805 
EH (pour un ratio de 15gNTK/j/EH). 

Les valeurs constatées sur la charge azotée tendent ici à augmenter les estimations de CBPO obtenues par analyse de la charge 
organique. 

 

 Synthèse 

Le tableau ci-après permet de synthétiser l’ensemble des approches obtenues ci-avant. 
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Tableau 26 : Synthèse de l’analyse de la CBPO (source : SDA, Cereg, 2023) 

Approche Charge obtenue Ratio Equivalent Habitant 

Analyse du centile 95 sur la charge organique depuis 2016 308,5 kg DBO5/j 60g DBO5/j/EH 5 140 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives de 
charge organique depuis 2016 

314,1 kg DBO5/j 60g DBO5/j/EH 5 235 EH 

Analyse du centile 95 sur la charge azotée depuis 2016 100 kgNTK/j 15gNTK/j/EH 6 670 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives de 
charge azotée depuis 2016 

102 kgNTK/j 15gNTK/j/EH 6 805 EH 

 

Du fait de l’insuffisance observée au niveau du tuyau d’aspiration, induisant une baisse de la DBO5 depuis 2010, il est plus 
prudent d’estimer la CBPO en fonction de l’analyse du NTK. 

C’est pourquoi, nous proposons de retenir la valeur maximale du tableau ci-dessus et ainsi proposer une CBPO de 6 805 EH soit 
408 kg DBO5/j. 

Pour rappel, la capacité réelle du bassin d’aération est estimée à 540 kg DBO5/j soit 9 000 EH  

 

B.III.3.9.3. Conformité des rejets aux objectifs de traitement 

Les statistiques des résultats des 145 bilans 24 heures réalisés en sortie de traitement entre 2010 et 2021 sont présentés dans 
le tableau suivant. 

 

Tableau 27 : Résultats des bilans 24h effectués sur la station de traitement des eaux usées de Bellegarde en sortie de traitement sur la 
période 2010-2021 (Source : Données d’autosurveillance) 

 Charge hydraulique DBO5 DCO MES NGL NTK Pt 

Date 
Volume 
(m3/j) 

Charge (EH) 
Conc° 
(mg/l) 

Rendt 
(%) 

Conc° 
(mg/l) 

Rendt 
(%) 

Conc° 
(mg/l) 

Rendt 
(%) 

Conc° 
(mg/l) 

Rendt 
(%) 

Conc° 
(mg/l) 

Rendt 
(%) 

Conc° 
(mg/l) 

Rendt 
(%) 

Valeur de 
l’arrêté 

- - 
25 

mg/l 
- 

125 
mg/l 

- 
35 

mg/l 
- 

15 
mg/l 

- 
10 

mg/l 
- 2 mg/l - 

Minimum 738 m³/j 3 690 EH 2 mg/l 76% 
10 

mg/l 
19% 1 mg/l 89% 1 mg/l 68% 2 mg/l 70% 

0,1 
mg/l 

53% 

Moyenne 1 112 m³/j 5 558 EH 3 mg/l 98% 
28 

mg/l 
83% 

10 
mg/l 

98% 6 mg/l 91% 4 mg/l 94% 1 mg/l 88% 

Maximum 2 883 m³/j 14 415 EH 
21 

mg/l 
100% 

81 
mg/l 

98% 
55 

mg/l 
100% 

20 
mg/l 

98% 
18 

mg/l 
99% 4 mg/l 99% 

Nombre de 
dépassements 

- - 0 - 0 - 5 - 3 - 6 - 7 - 

 

 Concentrations conforme aux termes de l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 26 avril 1999 

 Concentrations non conformes aux concentrations maximales à respecter de l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 26 avril 1999 

 Concentrations non conformes aux concentrations rédhibitoires de l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 26 avril 1999 

 

Sur l’ensemble des bilans 24 h réalisés depuis 2010 : 

• aucun dépassement du niveau de rejet en DCO et DBO5 n’a été enregistré ; 

• 5 dépassements du niveau de rejet en MES ont été observés (sur 145 bilans soit 3,4% des bilans) ; 

• 6 dépassements du niveau de rejet en NTK ont été observés (sur 144 bilans soit 4,2% des bilans) ; 

• 3 dépassements du niveau de rejet en NGL ont été observés (sur 144 bilans soit 2,1% des bilans) ; 

• 7 dépassements du niveau de rejet en Pt ont été observés (sur 144 bilans soit 4,9%des bilans) ; 

• aucun dépassement des concentrations rédhibitoires. 
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Les performances de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont très bonnes sur tous les paramètres, malgré 
quelques dépassements qui n’ont engendré aucune non-conformité.  

 

B.III.4. Description des modifications apportées à la station 
de traitement des eaux usées collectées 

B.III.4.1. Renouvellement de l’autorisation 

L’exploitation de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde a été autorisée par l’arrêté préfectoral du 26 avril 1999. 
Celui-ci autorisait l’exploitation jusqu’en 2019. La commune a donc étudié le devenir de la station en confiant à Cereg une étude 
de faisabilité de l’extension de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde réalisée en janvier 2022 (cf. Annexe 3).  

Cette étude a montré que : 

• La capacité organique actuelle de la STEU est 6 800 EH pour une population d’environ 7 900 habitants (différence de 
1 000 entre le nombre d’EH et le nombre réelle d’habitants) ; 

• La capacité organique réelle de la STEU est 9 000 EH (capacité nominale de 8 000 EH) ; 

• Cette capacité réelle est suffisante pour traiter la Charge Brute de Pollution Organique (CBPO) du système 
d’assainissement de Bellegarde à l’horizon 2035 (Echéance PLU), soit environ 10 000 habitants, mais insuffisante pour 
traiter la CBPO du système d’assainissement de Bellegarde à l’horizon 2050 ; 

• La capacité hydraulique réelle de la STEU est 11 300 EH (capacité nominale de 8 000 EH) ; 

• Cette capacité réelle est suffisante pour traiter la charge hydraulique du système d’assainissement de Bellegarde à 
l’horizon 2035 (Echéance PLU), soit environ 10 000 habitants, mais insuffisante pour traiter la charge hydraulique du 
système d’assainissement de Bellegarde à l’horizon 2050 ; 

• La station de traitement des eaux usées de Bellegarde assure un très bon niveau de rejet et peut accueillir la population 
projetée à l’horizon 2035 (10 000 habitants) à condition de réaliser certains aménagements ; 

• Au-delà de l’horizon 2035, il sera nécessaire d’envisager la construction d’une nouvelle station de traitement des eaux 
usées de capacité de traitement supérieure. 

Ainsi, le présent projet prévoit le renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la station jusqu’en 2035, date à laquelle une 
nouvelle station de traitement des eaux usées devra être construite. 

 

B.III.4.2. Aménagements prévus 

Afin d’assurer le bon fonctionnement de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde jusqu’en 2035, quelques 
aménagements sont nécessaires. La capacité hydraulique du bassin d’anoxie/anaérobie est insuffisante et à ce jour la filière de 
traitement des boues a déjà atteint ses limites et nécessite d’être doublée. 

Les travaux suivants sont proposés : 

• Le bassin combiné d’anoxie/anaérobie sera modifié pour devenir un bassin d’anoxie pure. Cette action sera réalisée en 
cassant la cloison siphoïde qui sépare actuellement le bassin en deux parties. Ainsi, le volume d’anoxie sera de 318 m³ 
ce qui permet au traitement de l’azote d’atteindre une capacité hydraulique de 1 900 m³/j. Aucune extension de ce 
bassin n’est prévue ; 

• L’élimination du phosphore devra par conséquent être entièrement réalisé par un traitement physique (actuellement 
réalisé par un traitement semi-biologique : bassin anaérobie, et semi-physique : injection de chlorure ferrique). 
L’injection de chlorure ferrique sera donc augmentée pour traiter l’ensemble du phosphore. Cette opération induit une 
augmentation de la capacité de stockage de ce réactif. Une nouvelle cuve de stockage plus grande sera installée à la 
place de la cuve existante et les des pompes doseuses seront changées ; 

• Concernant la filière de traitement des boues : 
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o Maintien de la centrifugeuse existante (en bon état) mais remplacement de la table d’égouttage par une 
deuxième centrifugeuse dans le local technique ; 

o Du fait de l’élimination du phosphore par traitement physique uniquement et de la suppression de la table 
d’égouttage, un silo épaississeur avec herse d’un volume de 55 m³ est préconisé. A l’heure actuelle, le choix 
de réalisation ou non du silo épaississeur n’a pas été acté. S’il était construit, il le serait dans l’enceinte clôturé 
de la station. 

Ainsi, les travaux prévus sont une modification de la filière de traitement existante et non une extension de la station ou une 
mise aux normes. 

 

B.III.4.3. Objectifs de traitement retenus : niveau de rejet à respecter 
en sortie de la station de traitement des eaux usées 

Le niveau de rejet à respecter en sortie de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde après modification est identique 
au rejet actuel, défini dans l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 26 avril 1999. Ce niveau de rejet est rappelé dans le 
tableau suivant. 

 

Tableau 28 : Niveaux épuratoires à respecter en sortie de la station de traitement de Bellegarde (Source : arrêté préfectoral d’autorisation 
datant du 26 avril 1999) 

Paramètres 

Exigences en termes de niveau de rejet fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation datant du 
26 avril 1999 

Concentration maximale à respecter 
(moyenne journalière) 

Concentration rédhibitoire (moyenne 
journalière) 

DBO5 25 mg/l 50 mg/l 

DCO 125 mg/l 250 mg/l 

MES 35 mg/l 85 mg/l 

NTK 10 mg/l 20 mg/l 

NGL 15 mg/l 20 mg/l 

PT 2 mg/l 20 mg/l 

 

Ce niveau de rejet est conforme aux exigences définies dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié. 

Avec l’évolution de la population jusqu’à 2035, le débit de rejet sera amené à évoluer ; par conséquent, il sera nécessaire de 
mettre à jour la convention de rejet avec VNF lorsque les volumes traités par la station de traitement des eaux usées auront 
dépassé les 1 600 m³/j. 
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B.IV. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE « EAU » 
CONCERNEES 

Compte tenu de ses caractéristiques, le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est 
concernée par une rubrique de la nomenclature « IOTA » en application des articles L.214-1 à 214-6 du Code de 
l’Environnement.  

 

Tableau 29 : Rubrique de la nomenclature « eau » concernée et régime applicable au projet (source : article R.214-1 du Code de 
l’Environnement) 

Rubrique Nature de l’opération concernée par la rubrique 
Caractéristiques des 

aménagements 
Régime applicable 

2.1.1.0 

Systèmes d’assainissement collectif des eaux usées et 
installations d’assainissement non collectif destinés à 
collecter et traiter une charge brute de pollution 
organique au sens de l’article R. 2224-6 du code général 
des collectivités territoriales : 
1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ; 
2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale 
à 600 kg de DBO5 (D). 

Capacité réelle de la station de 
traitement des eaux usées de 
Bellegarde après modification : 
540 kg de DBO5 par jour (9 000 EH) 

DECLARATION 

Un système d’assainissement collectif est constitué d’un système de collecte, d’une station de traitement des eaux usées et des ouvrages 
assurant l’évacuation des eaux usées traitées vers le milieu récepteur, relevant en tout ou partie d’un ou plusieurs services publics 
d’assainissement mentionnés au II de l’article L. 2224-7 du code général des collectivités territoriales. Dans le cas où des stations de 
traitement des eaux usées sont interconnectées, elles constituent avec les systèmes de collecte associés un unique système d’assainissement. 
Il en est de même lorsque l’interconnexion se fait au niveau de plusieurs systèmes de collecte. 

Une installation d’assainissement non collectif est une installation assurant la collecte, le transport, le traitement et l’évacuation des eaux 
usées domestiques ou assimilées des immeubles ou parties d’immeubles non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées. 

 

Ainsi le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est soumis à déclaration au titre de 
la rubrique 2.1.1.0 de la nomenclature « IOTA ». 
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C. DOCUMENT 
D’INCIDENCES 
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C.I. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

C.I.1. Contexte climatique 

Sources : Météo France, Infoclimat 

 

Le climat sur la commune de Bellegarde est un climat méditerranéen. 

Les températures sont globalement chaudes, proches de 14°C en moyenne annuelle (enregistrées à la station météorologique 
de Nîmes-Garons à environ 8 km à l’Ouest de la station de traitement). L’hiver est doux (minimale de 6,8°C de moyenne annuelle 
en janvier) et l’été chaud avec des températures supérieures à 20°C de juin à septembre (maximum de 24,5°C de moyenne 
annuelle en juillet).  

La pluviométrie, d’un cumul annuel moyen d’environ 696,5 mm à Nîmes−Garons, est plus importante à l’automne et au 
printemps avec des épisodes de sécheresse en été. La zone d’étude est soumise aux pluies cévenoles. 

Le mistral (vent du Nord) est le vent principal sur la zone d’étude. 

 

C.I.2. Topographie 

La commune de Bellegarde est située au pied du plateau des Costières, au Sud de Nîmes. Ce plateau marque la transition entre 
les collines des Garrigues et la plaine de la Camargue.  

Le relief de la commune est fortement marqué entre le plateau et la plaine de la Camargue. 

Illustration 18 : Topographie au niveau de la zone d’étude (Source : Topographic-map) 

 

L’altimétrie sur la commune de Bellegarde varie entre 0 et 102 m NGF. 

La topographie du secteur permet un acheminement gravitaire des eaux usées vers la station de traitement sur la majeure partie 
(98 %) du linéaire. Seuls 1 168 ml fonctionnent en refoulement sur la commune de Bellegarde. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est localisée à une altitude moyenne de 1,7 m NGF.  
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Illustration 19 : Profil altimétrique au niveau de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde (source : Géoportail) 

 

C.I.3. Contexte géologique 

Source : Carte géologique du BRGM au 1/50 000ème 

 

➢ Planche n°04 : Contexte géologique 

 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde repose sur des Alluvions holocènes des vallées du Rhône et du Gardon : 
galets, graviers, sables et limons (Quaternaire) (Fz). Les fonds des vallées du Gardon et du Rhône sont occupés par une épaisse 
couche d’alluvions. La partie supérieure, la seule qui réponde à la désignation d’alluvions holocènes, est essentiellement sablo-
limoneuse. Elle peut renfermer des galets, plus nombreux, selon toute vraisemblance, dans l’axe des anciens cours majeurs du 
Rhône. 

Les alluvions holocènes sont calcaires (30 à 40 % CaC03 à 1 m de profondeur). Leur composition pétrographique est variable. 
Sablo-limoneuses dans l’ensemble, elles peuvent être très sableuses ou argileuses.  

Au niveau local, le sondage BSS002EWCJ réalisé à 670 m au Nord-est de la station de traitement des eaus usées dans la même 
formation géologique indique la présence d’argiles dès 1,6 m sur 3,6 m (2,5 m d’argile vaseuse grise et noire et 1,1 m d’argile 
jaune et galet), puis des sables et des gros galets sur 7,6 m, des argiles sableuses sur 1,80m et de nouveaux des sables et galets 
jusqu’à 20 m de profondeur. 

  

A 

B 

A 

B 
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C.I.4. Contexte hydrogéologique et eaux souterraines 

Sources : BD Lisa, Agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse, SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027, Données techniques de référence du 
SDAGE, Picto-Occitanie 

 

➢ Planche n°05 : Contexte hydrogéologique 

➢ Planche n°06 : Captages d’eau destinée à la consommation humaine et périmètres de protection réglementaire 

 

C.I.4.1. Formations aquifères locales 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde se situe au droit des 3 entités hydrogéologiques, présentées ci-contre par 
ordre décroissant de profondeur : 

• « Alluvions du Rhône entre Beaucaire-Tarascon au Nord et St Gilles au Sud » (code BD Lisa V3 712LA03, code RMC 
PAC04G1). Il s’agit d’une unité aquifère alluvionnaire à nappe libre et de nature poreuse ; 

• « Formations deltaïques plio-quaternaires de Camargue » (Nom de niveau 2, code BD Lisa V3 561AG00, code RMC 
PAC04G). Il s’agit d’une unité semi-perméable sédimentaire à parties libres et captives et de nature poreuse ; 

• « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la moyenne et basse vallée du Rhône » (Nom de niveau 2, code BD Lisa V3 
529AA00, code RMC PAC04K). Il s’agit d’une unité imperméable sédimentaire à nappe captive et de nature poreuse. 

 

C.I.4.2. Masse d’eau souterraine 

La commune de Bellegarde se situe au droit de 3 masses d’eau souterraine, présentées ci-contre par ordre décroissant de 
profondeur :  

• La masse d’eau souterraine affleurante FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et 
Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » ; 

• La masse d’eau souterraine affleurante FRDG101 « Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières » ; 

• La masse d’eau sous couverture FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ». 

 

Au droit de la STEU de Bellegarde, on retrouve la masse d’eau souterraine affleurante FRDG323 « Alluvions du Rhône du 
confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » et la masse d’eau sous couverture FRDG531 
« Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ».  

La masse d’eau souterraine affleurante FRDG323 a une superficie de 277 km², cette masse d’eau constitue un système alluvial 
poreux qui présente un intérêt écologique majeur et économique exceptionnel et est en liaison hydraulique avec le Rhône. 

La masse d’eau souterraine partiellement affleurante FRDG531 a une superficie de 4 506 km² (687 km² en affleurement et 
3 819 km² en sous couverture), cette masse d’eau souterraine constitue un système imperméable localement aquifère et 
poreux. 
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C.I.4.3. Etat de la ressource et objectifs de qualité 

Les états et les objectifs d’atteinte du bon état pour les masses d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent 
de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » et FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la 
vallée du Rhône » directement concernées par le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde 
sont présentés dans les tableaux suivants. 

 

Tableau 30 : Etats actuels des masses d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire 
et alluvions du Bas Gardon » et FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône » (Source : Agence de l’eau Rhône-

Méditerranée Corse) 

Masses d’eau 
souterraine 

Type de 
masse d’eau 

Etat chimique 2019 Etat quantitatif 2019 

Etat 
chimique 

2019 

Indice de 
confiance 

Paramètre(s) 
déclassant(s) 

Origine de 
l’état 

médiocre 

Etat 
quantitatif 

Indice de 
confiance 

Origine de 
l’état 

médiocre 

FRDG323 « Alluvions 
du Rhône du 

confluent de la 
Durance jusqu’à Arles 

et Beaucaire et 
alluvions du Bas 

Gardon » 

Eau 
souterraine 
affleurante 

Bon Elevé / / Bon Elevé / 

FRDG531 « Argiles 
bleues du Pliocène 

inférieur de la vallée 
du Rhône » 

Eau 
souterraine 
affleurante 
et profonde 

Bon Faible / / Bon Faible / 

 

Tableau 31 : Objectifs environnementaux à atteindre pour les masses d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la 
Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » et FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône » 

(source : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027) 

Masse d’eau 
souterraine 

Objectifs environnementaux 

Echéance 
d’atteinte 

du bon état 
chimique 

Motif de 
l’exemption 

Paramètre justifiant 
l’exemption ou faisant 

l’objet d’une adaptation 
(objectif moins strict) 

Echéance 
d’atteinte 

du bon état 
quantitatif 

Motif de 
l’exemption 

Paramètre justifiant 
l’exemption ou faisant 

l’objet d’une adaptation 
(objectif moins strict) 

FRDG323 « Alluvions du 
Rhône du confluent de 

la Durance jusqu’à 
Arles et Beaucaire et 

alluvions du Bas 
Gardon » 

Bon état 
2015 

/ / 
Bon état 

2015 
/ / 

FRDG531 « Argiles 
bleues du Pliocène 

inférieur de la vallée du 
Rhône » 

Bon état 
2015 

/ / 
Bon état 

2015 
/ / 

 

Aussi, les masses d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et 
alluvions du Bas Gardon » et FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône » présentent toutes les deux 
des bons états chimiques et quantitatifs. Leurs objectifs dans le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 sont le maintien des 
bons états chimiques et quantitatifs atteints en 2015. 
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C.I.4.4. Usages des eaux souterraines 

 Pressions s’exerçant sur les eaux souterraines 

Le tableau suivant présente les principales pressions s’exerçant sur les masses d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône 
du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » et FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène 
inférieur de la vallée du Rhône ». Ces masses d’eau souterraine sont en bon état et sont concernées par des pressions nulles à 
moyennes qui ne sont pas à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux en 2027. 

 

Tableau 32 : Pressions exercées sur les masses d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et 
Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » et FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône » et risques de non atteinte 

des objectifs environnementaux (source : Données techniques de référence du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027) 

Masse d’eau souterraine 

Pression à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux en 2027 (Etat des lieux 2019) 

Ponctuelles Pressions diffuses 

Prélèvements 
d’eau Pollutions par les 

nutriments agricoles  
Pollutions par les 

pesticides 
Pollutions par les substances 

toxiques (hors pesticides) 

FRDG323 « Alluvions du 
Rhône du confluent de la 
Durance jusqu’à Arles et 
Beaucaire et alluvions du 

Bas Gardon » 

Niveau d’impact 

Nul ou faible Nul ou faible 
Moyen - mesurable mais dont 

l’effet est localisé à l’échelle de 
la masse d’eau 

Nul ou faible 

Pression à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux en 2027 

Non Non Non Non 

  

FRDG531 « Argiles bleues 
du Pliocène inférieur de la 

vallée du Rhône » 

Niveau d’impact 

Nul ou faible Nul ou faible Nul ou faible Nul ou faible 

Pression à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux en 2027 

Non Non Non Non 

 

 Usages AEP et prélèvements en eau 

En 2010, la masse d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et 
alluvions du Bas Gardon » était majoritairement sollicitée pour l’alimentation en eau potable avec des forages publics (20,3 
Mm3/an), mais aussi pour l’irrigation (1,6 Mm3/an), les activités industrielles (1,8 Mm3/an) et dans une moindre mesure pour 
les activités de carrières (0,53 Mm3/an). La masse d’eau souterraine FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée 
du Rhône » ne faisait l’objet d’aucun prélèvement connu en 2010. 

 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas située dans un Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) ou 
Eloignée (PPE) d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine. Elle n’est pas non plus située en amont 
hydrographique d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine. 

 

A noter par ailleurs que la masse d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et 
Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » est classée comme masse d’eau souterraine et aquifère à fort enjeu pour la satisfaction 
des besoins d’alimentation en eau potable par le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027. 
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C.I.4.5. Vulnérabilité des eaux souterraines 

De manière générale, la vulnérabilité de la nappe alluviale du Rhône (affleurante au droit du projet) vis-à-vis des pollutions de 
surface est faible à modérée sous recouvrement limoneux. Elle peut être localement forte dans les zones de faible 
recouvrement.  

Malgré la forte perméabilité des alluvions et la faible profondeur des niveaux d’eau, la nappe du Rhône est moyennement 
vulnérable vis-à-vis des pollutions de surface, voire faiblement vulnérable en partie aval, où la couverture limoneuse conduit à 
des mises en charges plus marquées.  
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C.I.5. Contexte hydrographique et eaux superficielles 

Sources : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027, Données techniques de référence du SDAGE, Banque Hydro, Simulations de débit IRSTEA, 
Fédération de pêche de Gard, Picto-Occitanie 

 

➢ Planche n°07 : Contexte hydrographique 

 

C.I.5.1. Caractéristiques générales et hydrologie 

La commune de Bellegarde est située dans les bassins versants du Rieu et du canal du Rhône à Sète, tous deux inclus dans le 
bassin versant du Rhône. 

 

La STEU de Bellegarde est implantée en rive droite du contre-canal du Rhône à Sète, à l’aval de sa confluence avec le Rieu. 

 

Le milieu récepteur direct du rejet de la STEU et de son déversoir d’orage situé sur le poste de relevage d’entrée de station est 
le contre-canal du Rhône à Sète. Le rejet rejoint le canal du Rhône à Sète environ 3,7 km en aval, dans ce secteur identifié 
comme la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ».  
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Illustration 20 : Le contre-canal et le canal du Rhône à Sète sur la zone d’étude à différentes échelles (Source : Géoportail) 

STEU 

Canal du Rhône à 
Sète Contre-canal du 

Rhône à Sète 

STEU 



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des 
eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement Page 91  

 

 

Illustration 21 : Lieu du rejet de la station de traitement des eaux usées de bellegarde dans le canal du Rhône à Sète (Source : Géoportail) 

 

 Canal du Rhône à Sète 

Le canal du Rhône à Sète est un canal long de 96 kilomètres. Il commence sur la commune de Beaucaire, au niveau du Rhône, 
dans le Gard à 3,6 m d’altitude. Il se termine sur la commune de Sète, au niveau du bassin de Thau, dans l’Hérault à une altitude 
de -0.5 m NGF. 

 

Dans le secteur d’étude, le débit du canal n’est suivi par aucune station hydrométrique. 

Le canal est géré par VNF et son débit est régulé pour être en accord avec les usages.  

 

C.I.5.2. Masses d’eau superficielle 

Au droit de la commune de Bellegarde, le canal du Rhône à Sète est identifié comme la masse d’eau superficielle FRDR3108a « 
Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ». Il s’agit d’une masse d’eau artificielle. 

 

STEU 

Canal du Rhône à 
Sète 

Contre-canal du 
Rhône à Sète 

Rejet dans 
le Canal 
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C.I.5.3. Usages et pressions exercées sur les eaux superficielles 

 Pressions s’exerçant sur les eaux superficielles 

Le tableau suivant présente les principales pressions s’exerçant sur la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ». La pollution 
par les nutriments urbains et industriels, comme les rejets du système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde, constitue une pression significative identifiée susceptible 
de remettre en cause l’atteinte des objectifs environnementaux pour cette masse d’eau. 

 

Tableau 33 : Pressions significatives exercées sur la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » et risques de non atteinte des objectifs 
environnementaux (source : Données techniques de référence du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027) 

Masse d’eau 
superficielle 

Pression à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux en 2027 (Etat des lieux 2019) 

Pollutions par les 
nutriments urbains 

et industriels 

Pollutions par les 
nutriments agricoles 

Pollutions par les 
pesticides 

Pollutions par les 
substances toxiques 

(hors pesticides) 
Prélèvements d’eau 

Altération du régime 
hydrologique 

Altération de la 
morphologie 

Altération de la 
continuité écologique 

FRDR3108a « 
Le canal du 

Rhône à Sète 
entre le Rhône 
et le seuil de 

Franquevaux » 

Niveau d’impact 

Fort - susceptible de 
déclasser l’état de la 

masse d’eau 
Nul ou faible 

Fort - susceptible de 
déclasser l’état de la 

masse d’eau 

Fort - susceptible de 
déclasser l’état de la 

masse d’eau 
Nul ou faible Nul ou faible Nul ou faible Nul ou faible 

Pression à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux en 2027 

Oui Non Oui Oui Non Non Non Non 
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 Usages AEP 

La masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » n’est pas 
sollicitée pour l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine. La station de traitement des eaux usées de 
Bellegarde n’est située dans aucun Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) ou Eloignée (PPE) d’un captage d’eau destinée 
à la consommation humaine. 

 

 Autres usages 

Le canal du Rhône à Sète est majoritairement utilisé pour le fret fluvial, il est également utilisé pour la plaisance, la pratique de 
la pêche et pour l’irrigation. 

 

C.I.5.4. Qualité des eaux et objectifs environnementaux 

 Objectifs environnementaux 

L’état actuel et les objectifs d’atteinte du bon état/potentiel pour la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône 
à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » sont présentés dans les tableaux suivants. 

 

Tableau 34 : Etat actuel de la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » 
(source : Données techniques de référence du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027) 

Masses d’eau 
superficielle 
cours d’eau 

Type de masse 
d’eau 

Etat écologique 2019 Etat chimique 2019 

Etat/potentiel 
écologique 

2019 

Indice de 
confiance 

Méthode de 
détermination 

Station 
de suivi 

Etat avec 
ubiquiste 

Etat sans 
ubiquiste 

Indice de 
confiance 

Station 
de suivi 

FRDR3108a « 
Le canal du 

Rhône à Sète 
entre le Rhône 
et le seuil de 

Franquevaux » 

Masse d’eau 
artificielle 

Moyen Moyen 
réseau de suivi 

DCE 
6131910 Bon Bon Elevé 6131910 

 

Tableau 35 : Objectifs environnementaux à atteindre pour la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône 
et le seuil de Franquevaux » (source : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027) 

Légende : MEN : Masse d’eau Naturelle - MEFM : Masse d’eau fortement modifiée - MEA : Masse d’eau artificielle 

Masse d’eau superficielle Cours d’eau 

Objectifs d’atteinte ou de maintien de bon état/potentiel 

Echéance 
d’atteinte du 

bon 
état/potentiel 

écologique 

Motivations 
en cas de 

recours aux 
dérogations 

Paramètres 
faisant l’objet 

d’une 
adaptation 

Echéance d’atteinte 
du bon état 

chimique  

Motivations 
en cas de 

recours aux 
dérogations 

Paramètres 
faisant 
l’objet 
d’une 

adaptation 
Nom 

Type de masse 
d’eau 

Avec 
ubiquiste 

Sans 
ubiquiste 

FRDR3108a « Le 
canal du Rhône à 

Sète entre le Rhône 
et le seuil de 

Franquevaux » 

MEA 
Objectif 

moins strict 
2027 

Faisabilité 
technique 

Ichtyofaune, 
Bilan de 

l’oxygène, 
Polluants 

spécifiques 

Bon état 
2015 

Bon état 
2015 

/ / 

 

L’objectif d’état visé en 2027 pour les paramètres faisant l’objet d’une adaptation sont les suivants. 
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Tableau 36 : Objectifs d’état à atteindre pour les paramètres faisant l’objet d’une adaptation de la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le 
canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » (source : SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027) 

Paramètres Objectif d’état visé en 2027 

Ichtyofaune Moyen 

Bilan de l’oxygène Moyen 

Polluants spécifiques Mauvais 

 

 Programme de mesures 

Les mesures prévues pour atteindre les objectifs environnementaux précédemment décrits concernant la masse d’eau 
superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » issues du programme de mesures 
du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 sont présentées dans les tableaux suivants. 

Le programme de mesures prévoit notamment la reconstruction ou la création d’une nouvelle station de traitement des eaux 
usées mais également la réhabilitation ou la création d’un réseau d’assainissement. 

 

Tableau 37 : Mesures prévues pour atteindre les objectifs environnementaux pour la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du 
Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » (source : Programme de mesures du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027) 

Masse d’eau 
superficielle 

Pression significative 
à traiter 

Mesures pour atteindre les objectifs 
Objectifs 

environnementaux 
fixés 

FRDR3108a « Le 
canal du Rhône à 

Sète entre le Rhône 
et le seuil de 

Franquevaux » 

Pollutions par les 
nutriments urbains et 

industriels 

ASS0302 - Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement 
des eaux usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes 

tailles) 

Mesures pour atteindre 
les objectifs de bon état 

ASS0502 - Equiper une STEP d’un traitement suffisant hors 
Directive ERU (agglomérations >=2000 EH) 

IND0501 - Mettre en place des mesures visant à réduire les 
pollutions essentiellement liées aux industries portuaires et 

activités nautiques 

Pollutions par les 
pesticides 

AGR0303 - Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou 
utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaire 

Mesures pour atteindre 
les objectifs de bon état 

- Mesures pour 
atteindre l’objectif de 

réduction des émissions 
de substances 

AGR0401 - Mettre en place des pratiques pérennes (bio, 
surface en herbe, assolements, maîtrise foncière) 

Pollutions par les 
substances toxiques 

(hors pesticides) 

IND0501 - Mettre en place des mesures visant à réduire les 
pollutions essentiellement liées aux industries portuaires et 

activités nautiques 

IND0901 - Mettre en compatibilité une autorisation de rejet 
avec les objectifs environnementaux du milieu ou avec le bon 

fonctionnement du système d’assainissement récepteur 



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des 
eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement Page 96  

 

 Qualité de l’eau 

Le canal du Rhône à Sète fait l’objet d’un suivi de la qualité 
de ses eaux au niveau de la station du canal du Rhône à 
Sète à Saint-Gilles (code station : 06131910). Cette station 
est localisée au niveau du  Pont d’Espeyran à Saint-Gilles, 
environ 16 km en aval hydrographique du projet (15 km à 
vol d’oiseau). Aucune station de qualité n’est présente en 
amont de la station de traitement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 22 : Localisation de la station de suivi de la qualité des 
eaux du canal du Rhône à Sète à Saint-Gilles (source : Agence de 

l’eau Rhône-Méditerranée, OpenStreetMap) 

 

 

Les concentrations moyennes des paramètres physico-chimiques mesurées au niveau de cette station sur les quatre dernières 
années (2018, 2019, 2020 et 2021) sont présentées ci-dessous. 

 

Tableau 38 : Concentrations moyennes des paramètres physico-chimiques dans les eaux du canal du Rhône à Sète mesurées au niveau de la 
station du canal du Rhône à Sète à Saint-Gilles (06131910) sur la période 2018-2021 (source : Naïades) 

Paramètre 
physico-
chimique 

DBO5 DCO MES 
Azote 

Kjeldahl 
NH4

+ NO3
- NO2

- PTOT PO4
3- 

2018 1,48 mg/l 20,00 mg/l 29,76 mg/l 0,64 mg/l 0,16 mg/l 6,37 mg/l 0,09 mg/l 0,08 mg/l 0,11 mg/l 

2019 1,61 mg/l 20,06 mg/l 26,41 mg/l 0,59 mg/l 0,17 mg/l 6,45 mg/l 0,09 mg/l 0,07 mg/l 0,11 mg/l 

2020 1,45 mg/l 20,17 mg/l 17,13 mg/l 0,58 mg/l 0,09 mg/l 4,74 mg/l 0,06 mg/l 0,05 mg/l 0,09 mg/l 

2021 1,48 mg/l 20,00 mg/l 17,29 mg/l 0,55 mg/l 0,11 mg/l 6,02 mg/l 0,08 mg/l 0,05 mg/l 0,10 mg/l 

Concentration 
moyenne en 
aval du rejet 

1,51 mg/l 20,05 mg/l 23,00 mg/l 0,59 mg/l 0,13 mg/l 5,99 mg/l 0,08 mg/l 0,06 mg/l 0,10 mg/l 

 
  

Rejet de 
la station  

Station de 
mesure  

Rejet dans le 
canal du 

Rhône à Sète 
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Les résultats du suivi de la qualité des eaux au niveau de cette station sur les 10 dernières années enregistrées (entre 2012 et 
2021) sont présentés dans le tableau ci-dessous.  
 
 

Tableau 39 : Résultats du suivi de la qualité des eaux du canal du Rhône à Sète mesurées au niveau de la station du canal du Rhône à Sète à 
Saint-Gilles (06131910) sur la période 2012-2021 (source : Agence de l’eau Rhône-Méditerranée) 
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A

T 
C

H
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2021 MOY MOY BE BE TBE BE  Ind     MOY BE 

2020 MOY MOY BE BE TBE BE  Ind     MOY BE 

2019 BE MOY BE BE TBE MAUV  Ind     MOY BE 

2018 BE MOY BE BE TBE MAUV  Ind     MOY BE 

2017 BE MOY BE BE TBE MAUV  Ind     MOY BE 

2016 MOY MOY BE BE TBE MAUV  Ind     MOY BE 

2015 MOY MOY MOY BE TBE BE  Ind     MOY BE 

2014 MOY MAUV BE BE TBE BE  Ind     MOY BE 

2013 TBE MAUV MOY BE TBE MAUV  Ind     MOY BE 

2012 BE MAUV MOY BE TBE MAUV  Ind     MOY MAUV 

 

 

 

Les données de suivi de la qualité des eaux du canal du Rhône à Sète à Saint-Gilles pour les années 2012 à 2021 font ressortir 
les éléments suivants :  

• Un état physico-chimique moyen à bon (à l’exception d’un très bon état vis-à-vis de l’acidification) ; 

• Une alternance entre le bon et le mauvais état vis-à-vis des polluants spécifiques ; 

• Un bon état chimique. 
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C.I.5.5. Intérêt biologique 

Le canal du Rhône à Sète est classé en deuxième catégorie piscicole (eaux dans lesquelles vivent principalement des poissons 
de type Cyprinicole).  

 

C.I.5.6. Contraintes réglementaires 

La commune de Bellegarde est incluse dans sa totalité en zone vulnérable aux nitrates d’origine agricole (mise à jour par l’arrêté 
préfectoral du 23 juillet 2021). Elle est également incluse dans la zone sensible à l’eutrophisation « Bassin de la Petite 
Camargue » (définie par l’arrêté préfectoral du 21 mars 2017) et nécessite un traitement plus rigoureux sur le phosphore et 
l’azote. 

 

C.I.5.7. Vulnérabilité du milieu récepteur 

Le canal du Rhône à Sète dans le secteur d’étude est vulnérable aux pollutions de surface. 
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C.I.6. Risque d’inondation 

Sources : PPRi de la commune de Bellegarde, DDTM30, Notice hydraulique – Cereg, juin 2023  

 

➢ Planche n°08 : Risque inondation 

 

Cette partie a été rédigée en grande partie en reprenant les éléments de la notice hydraulique jointe en Annexe 6. 

 

C.I.6.1. PPRI de Bellegarde 

La station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde est située dans l’emprise du Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation (PPRi) de Bellegarde approuvé le 13 juillet 2012 et modifié le 7 février 2014. Ce document traite de la 
problématique du risque d’inondation par débordement de cours d’eau. Dans le cas de la station de traitement des eaux usées 
de Bellegarde, le risque de débordement concerne le Rieu et le canal du Rhône à Sète. 

Le zonage du PPRi au niveau de la zone étudiée est présentée ci-dessous. 

 

Illustration 23 : Extrait du PPRi de la commune de Bellegarde (source : DDTM30) 

STEU de 
Bellegarde 
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Illustration 24 : Zonage du PPRi au niveau du secteur étudié (PPRi de Bellegarde – gard.gouv.fr) 

Le niveau des plus hautes eaux déterminé par la modélisation réalisée dans le cadre du PPRi de Bellegarde au niveau de la station 
de traitement des eaux usées est de 5,8 mNGF. 

La modélisation retenue pour le PPRi est issue d’une étude présentant plusieurs scénarii de crue incluant des brèches dans 
plusieurs digues le long du Rhône. La crue étudiée correspond à l’évènement de 1856, plus grosse crue du Rhône enregistrée, 
avec une pointe de débit au niveau de la station de Beaucaire-Tarascon à 12 500 m³/s. La période de retour de cet évènement 
est comprise entre 100 et 200 ans. 

Le scénario retenu pour l’élaboration du PPRi inclut 3 brèches dans les digues réparties de façon homogène sur le Rhône amont 
et le Petit Rhône.  

Les cotes de submersion des différents ouvrages de la station de traitement des eaux usées sont illustrées ci-après. 
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Illustration 25 : Cotes de submersion des ouvrages de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde avec en rouge les ouvrages 
inondés (<5,8 m NGF) (source : PPRi de Bellegarde – gard.gouv.fr et Cereg) 

 

La station de traitement des eaux usées de bellegarde se situe en zone F-NU du PPRi. Ce secteur correspond à une zone non 
urbanisée inondable par un aléa fort. 

Le PPRi dispose d’un règlement par secteur. Dans le cas de la station de traitement des eaux usées située en zone F-NU, les 
prescriptions suivantes s’imposent : 

• Pour les stations d’épuration, seules sont admises les mises aux normes des stations existantes et les extensions limitées 
à une augmentation de 30 % du nombre d’équivalents habitants, dans les conditions précisées au paragraphe ci-dessous, 
et sous réserve :  

o Que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE + 30 cm ; 

o Que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient étanches et empêchent 
l’intrusion de l’eau d’inondation (calage au-dessus de la PHE + 30 cm). 

 

Illustration 26 : Niveau des plus hautes eaux au niveau du secteur étudié (PPRi de Bellegarde, Aléa_A0 – gard.gouv.fr) 
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C.I.6.2. TRI du Delta du Rhône 

La station de traitement des eaux usées se situe dans l’emprise des zones inondables décrites par le Territoire à Risque important 
d’Inondation (TRI) du Delta du Rhône pour un évènement de probabilité moyenne. Un tel évènement correspond à une crue 
dont la période de retour est comprise entre 100 et 200 ans. 

La DREAL Occitanie indique que pour l’évènement fréquent et moyen, lorsque la commune est couverte par un PPRi, les cartes 
du TRI n’ont pas vocation à venir se substituer aux cartes du PPRi. Ainsi, c’est le règlement du PPRi qui s’applique. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde (symbolisée par un point rouge) se situe néanmoins en dehors de l’emprise 
de la zone inondable du scénario de crue faible correspondant à un évènement de période de retour trentennale. 

 

Illustration 27 : TRI au niveau du secteur étudié (TRI du Delta du Rhône – rhone-mediterranee.eau.france.fr) 

 
 

C.I.6.3. AZI Gard Rhodanien et Camargue Gardoise 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde se situe aussi dans l’emprise de l’Atlas des Zones Inondables du Gard 
Rhodanien et Camargue Gardoise. 

 

Illustration 28 : AZI au niveau du secteur étudié (AZI Gard Rhodanien et Camargue Gardoise – occitanie.developpement-durable.gouv.fr) 

Evènement de probabilité forte – Zone 
inondable en rouge 

Evènement de probabilité moyenne – Zone 
inondable en bleu 

Evènement de probabilité faible – Zone 
inondable en blanc 
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C.I.6.4. SYMADREM – Etude de dangers – Renforcement des digues 

Les paragraphes suivants et toutes les informations s’y trouvant sont issus de l’étude de dangers du système d’endiguement 
fluvial « Rive Droite du Rhône et du Petit Rhône » réalisée par le syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du 
delta du Rhône et de la mer (SYMADREM) (version 19/05/2021). 

L’étude de dangers a été réalisée dans le cadre d’une autorisation de modification pour travaux du système d’endiguement 
fluvial « Rive Droite » du Rhône et du Petit Rhône. Cette étude intègre des modifications liées à des travaux, la rehausse du Site 
Industrialo-Portuaire de Beaucaire notamment, et elle est conforme à l’arrêté du 7 avril 2017 modifié relatif à la réalisation 
d’étude de dangers « des systèmes d’endiguement ». 

Cette étude s’inscrit dans un programme de travaux plus global de renforcement des digues du Rhône. 

L’objet final de l’étude de dangers est de déterminer les niveaux de protection des zones protégées par les digues du Rhône et 
du Petit Rhône et au-delà de ces niveaux, le danger provoqué par les venues d’eau. Ces niveaux sont définis en état actuel et 
également en état post-travaux. 

 

C.I.6.4.1. Zone protégée 

Les systèmes d’endiguement identifiés aujourd’hui dans le delta du Rhône ont pour objectif de protéger trois zones principales : 

• La « Camargue Insulaire » ceinturée par le Petit Rhône Rive Gauche, le Grand Rhône Rive Droite et la digue à la Mer ; 

• La « Rive Gauche » du Rhône et du Grand Rhône ; 

• La « Rive Droite » du Rhône et du Petit Rhône dont Bellegarde fait partie. 
 

Les zones protégées sont illustrées ci-après. 
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Illustration 29 : Systèmes d’endiguement dans le Delta du Rhône (SYMADREM – Etude de dangers du système d’endiguement fluvial Rive droite du Rhône et du Petit Rhône) 
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C.I.6.4.2. Le système d’endiguement Rive Droite et sa zone protégée 

Le système d’endiguement « Rive Droite » comprend des digues de 1er rang et certaines protections de berges en enrochements. 

L’objectif du système d’endiguement fluvial « Rive Droite » est de protéger les sous-zones protégées par ce système, des crues 
du Rhône jusqu’aux niveaux de protection déterminés dans l’étude de dangers. 

La zone protégée en « Rive Droite » a été découpée en sous-zones illustrées ci-dessous. La station de traitement des eaux 
usées de Bellegarde est située dans la sous-zone protégée 33 « Bellegarde – Quartiers Sud ».

 

Illustration 30 : Système d’endiguement Rive Droite et zone protégée (SYMADREM – Etude de dangers du système d’endiguement fluvial Rive 
droite du Rhône et du Petit Rhône) 

 



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des 
eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement Page 106  

 

C.I.6.4.3. Détermination des niveaux de protection 

C.I.6.4.4. Rappel des définitions 

 Niveau de protection 

La détermination du niveau de protection règlementaire d’une zone exposée au risque d’inondation assuré par un système 
d’endiguement est définie ci-dessous : (Extrait de l’arrêté du 30 septembre 2019 modifiant l’arrêté du 7 avril 2017) 

« Le niveau de protection qui est associé à une zone protégée par un système d’endiguement est précisé par la hauteur d’eau 
maximale (cote du cours d’eau ou niveau marin) ou le débit maximal du cours d’eau qui peut être atteint, sans que cette zone 
protégée soit inondée. On admettra un risque résiduel de rupture d’ouvrage d’au plus 5% pour ce niveau de protection ». 

Ce niveau est aussi la valeur minimale entre les niveaux de sûreté et de submersion définis ci-après. 

 

 Niveau de sûreté 

Le niveau de sûreté d’un ouvrage correspond au niveau à partir duquel des entrées d’eau par brèche doivent être considérées. 
Il correspond à une probabilité résiduelle de rupture au plus de 5%. 

 

 Niveau de submersion 

Le niveau de submersion d’un ouvrage correspond à l’atteinte par le cours d’eau du niveau de la crête de digue. 

 

C.I.6.4.5. Niveaux de protection de chaque ouvrage 

Les différents niveaux ont été déterminés pour chaque ouvrage le long du Rhône et du Petit Rhône et des cartographies ont été 
réalisées afin de les illustrer. La cartographie du niveau de protection des ouvrages au 1er janvier 2021 est visible ci-après. 

Les travaux du Site-Industrialo-Portuaire (SIP) de Beaucaire et du Site-Industrialo-Fluvial (SIF) de Tarascon permettent 
d’augmenter le niveau de protection jusqu’à une crue milléniale au droit des travaux. Cette modification est illustrée dans le 
cadre ci-après. 
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Illustration 31 : Systèmes d’endiguement fluviaux Delta du Rhône – Niveaux de protection des ouvrages (SYMADREM – Etude de dangers du 
système d’endiguement fluvial Rive droite du Rhône et du Petit Rhône) 

 

Après travaux 
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C.I.6.4.6. Interprétation des résultats des modélisations hydrauliques 

Les modèles qui ont été utilisés sont des modèles développés dans le cadre du programme de sécurisation. Ce sont des modèles 
bidimensionnels (2D) dédiés aux opérations. 

Plusieurs crues ont été testées afin de déterminer les niveaux de protection de chaque sous-zone protégée. Ces niveaux de 
protection sont exprimés en débit à Beaucaire/Tarascon. Ils correspondent aux débits maximums sans intrusion d’eau dans la 
sous-zone protégée, la hauteur d’eau pour l’évènement correspondant au niveau de protection est donc de 0 cm. 

Le tableau ci-dessous récapitule les hauteurs d’eau pour chaque crue et pour chaque sous-zone protégée (pour rappel la station 
de traitement des eaux usées de Bellegarde est en sous-zone protégée n°33). A noter que les travaux du SIP ont un impact 
seulement pour les sous-zones protégées 25, 26 et 27. Leur niveau de protection post-travaux sera de 14 160 m³/s, ainsi aucune 
intrusion d’eau n’est possible pour tous les débits testés. 

 

Tableau 40 : Rive Droite - Niveaux de protection des sous-zones protégées - Etat 1er janvier 2021 – Hauteur en m (SYMADREM – Etude de 
dangers du système d’endiguement fluvial Rive droite du Rhône et du Petit Rhône) 

 

 

Le niveau de protection de la sous-zone protégée n°33 où se situe la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est de 
10 500 m³/s en considérant l’état « 1er janvier 2021 ». 

Des venues d’eau sont mises en évidence au-delà de ce niveau, pour les crues types suivantes : 
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• Q = 11 500 m³/s ; équivalent à la crue de 2003 ayant une période de retour d’environ 100 ans ; la cote associée est de 
3.50 mNGF ; 

• Q = 12 500 m³/s ; équivalent à la crue de 1856 qui est l’évènement de référence type PPRi, ayant une période de retour 
comprise entre 100 et 200 ans ; la cote associée est de 3.75 mNGF ; 

• Q = 14 160 m³/s, supérieure à la crue de référence, correspond à un évènement exceptionnel de période de retour 
d’environ 800 à 1000 ans ; la cote associée est de 4.50 mNGF. 

 

Ainsi, selon les modélisations considérant l’état au 1er janvier 2021, la station de traitement des eaux usées de Bellegarde 
présente une cote PHE de 3,50 mNGF pour une crue centennale (crue 2003) et de 3,75 mNGF pour la crue du PPRi (crue 1856). 
La cote PHE est nettement diminué de 5,8 mNGF (Cote du PPRi approuvé le 13 juillet 2012 et modifié le 7 février 2014) à 3,75 
mNGF après les travaux de sécurisation des digues en amont. 

 

Cette cote PHE mise à jour implique que pour la crue de référence, la PHE est en dessous des cotes d’arase des différents 
bassins de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde. 

Néanmoins, les bureaux techniques et le traitement au chlorure ferrique seraient en partie inondés. 

 

C.I.6.5. Modélisation de la crue centennale du Rieu (BRL, 2007) 

Cette modélisation a été réalisée dans le cadre d’une étude menée par BRL Ingénierie en décembre 2007. 

Elle avait pour but de cartographier l’aléa inondation pour un évènement pluvieux d’occurrence centennale du Rieu, de 
Bellegarde à la traversée de la zone urbaine. 

Trois scénarii d’aménagement ont été modélisés dans le cadre de cette étude. Le scénario le plus défavorable correspond à la 
reconversion complète des gravières de Sautebraut en tant que bassin de retenue. Les deux autres scénarii complètent 
l’aménagement des gravières de Sautebraut par une reconversion partielle de Coste Rouge pour le scénario A’ et complète pour 
le dernier scénario. 

Les modélisations ont démontré que pour les trois scénarios d’aménagement testés en 2007, la cote des plus hautes eaux au 
niveau de la station de traitement des eaux usées était au maximum de 2,23 mNGF soit en-dessous de la cote de plancher des 
locaux et ainsi de l’ensemble des ouvrages. Les hauteurs d’eau dans l’emprise de la station de traitement des eaux usées sont 
comprises entre 0 et 50 cm. 

D’après le zonage pluvial de la commune de Bellegarde daté de juin 2022, en l’état actuel d’exploitation, l’aléa de débordement 
du Rieu correspond à la modélisation hydraulique du scénario A’ de l’étude de BRL. La cartographie de cet aléa est présentée ci-
après. 

Pour ce scénario, la cote des plus hautes eaux au niveau de la station de traitement des eaux usées est de 2,21 mNGF soit en-
dessous de la cote de plancher de l’ensemble des ouvrages. Les hauteurs d’eau dans l’emprise de la station sont comprises entre 
0 et 50 cm. 
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Illustration 32 : Résultats de la modélisation BRL du Rieu - Scénario A’– Scénario A’– Reconversion complète de la gravière de Sautebraut 
(Cartographie de l’aléa inondation du Rieu de Bellegarde depuis le plan d’eau des Moulins jusqu’au Canal du Rhône à Sète – BRL – 2007) 

 

C.I.6.6. Synthèse des études d’inondabilité 

Le tableau présenté ci-après permet de récapituler les informations provenant des différentes études présentées dans les parties 
précédentes. 

 

Tableau 41 : Synthèse des études d’inondabilité - Rhône 

Etude 
Etat pris en compte / Date de 

l’arrêté 
Evènement pris en compte 

Inondabilité du site de la station 
de traitement des eaux usées de 

Bellegarde par la crue de 
référence (1856) 

TRI du Delta du Rhône 
Cartographies réalisées en 

septembre 2013 
Crue de période de retour 

comprise entre 100 et 200 ans 
Dans la zone inondable 

AZI Gard Rhodanien et 
Camargue Gardoise 

Cartographies réalisées en 2009 
Lit majeur – Période de retour 

rare 
Dans la zone inondable 

PPRi de Bellegarde 

Arrêté relatif à l’approbation de 
la modification du PPRi sur la 

commune de Bellegarde 
approuvé le 7 février 2014 

Crue de 1856 
Cote PHE = 5,8 mNGF (avec 

brèches pré-travaux modélisées) 

Etude de dangers – SYMADREM 1er Janvier 2021 
Crue de 1856 – Crue de référence 

PPRi 

Cote PHE = 3,75 mNGF (avec 
brèches post-travaux SIP 

modélisées) 
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Tableau 42 : Synthèse des études d’inondabilité - Rieu 

Etude 
Etat pris en compte / Date de 

l’arrêté 
Evènement pris en compte 

Inondabilité du site de la station 
de traitement des eaux usées de 

Bellegarde pour la crue 
centennale 

Modélisation de la crue du Rieu 

Plusieurs scénarii réalisés en 
2007 

Le scénario A’ correspond à l’état 
recensé à la date de juin 2022. 

Crue centennale Cote PHE = 2,21 mNGF 
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C.I.7. Milieux naturels et zones humides 

➢ Planche n°09 : Patrimoine naturel – Zonages réglementaires 

➢ Planche n°10 : Patrimoine naturel – Inventaires remarquables 

 

C.I.7.1. Milieux naturels bénéficiant d’une protection réglementaire 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde ne se situe au sein d’aucune zone de protection réglementaire au titre 
du paysage (Sites Classés, Sites Inscrits et Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager). 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas non plus située dans un site Natura 2000. En revanche, elle est 
localisée à proximité du site Natura 2000 Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR9112015 « Costières nîmoises » (environ 135 km²), 
située à 2,1 km au Nord et à l’Ouest de la zone d’étude. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas située dans une zone humide protégée par la convention de 
RAMSAR, mais elle se trouve au Nord de deux zones humides protégées par la convention de RAMSAR : la Camargue et la Petite 
Camargue, situées respectivement à 4,5 et 10,6 km de la STEU.  
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C.I.7.2. Milieux naturels remarquables inventoriés dans le cadre 
d’inventaires spécifiques 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas située dans une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF). En revanche, elle est localisée à proximité de ZNIEFF. Celles situées à moins de 5 km du 
projet sont présentées dans le tableau ci-après.  

 

Tableau 43 : ZNIEFF et critères déterminants localisés à moins de 5km du projet (Source : INPN) 

Code du 
site 

Nom 
Type de 
ZNIEFF 

Distance au 
projet 

Facteurs déterminants 

Espèce Habitat 

910030001 
La Grande Palus et le 

Pattion 
1 86 m à l’Est 

Insectes (Diane et Libellule fauve), Avifaune 
(Rollier d’Europe et Rousserolle turdoïde) et 
Reptile (Cistude d’Europe) 

Terrains en friche 
et terrains vague 

910011531 Camargue gardoise 2 86 m au Sud 

Actinopterygiens, Poissons actinoptérygiens 
(Anguille d’Europe), Amphibiens, batraciens 
(Pélobate cultripède et Grenouille de Pérez), 
Insectes (6 espèces), Avifaune (29 espèces), 
Crustacés (Branchipe stagnal), Reptile (3 
espèces) et Plantes terrestres, 
Embryophytes, Cormophytes (67 espèces) 

Communautés à 
Jonc fleuri 

910030002 
Marais de Broussan et 

Grandes Palunettes 
1 

1 083 m au 
Sud-Ouest 

Reptile (Cistude d’Europe) 
Terrains en friche 
et terrains vague 

910011522 
Le Rieu et la Coste 

Rouge 
1 

1 734 m au 
Nord-Ouest 

Insectes (4 espèces) et Avifaune (Rollier 
d’Europe) 

Terrains en friche 
et terrains vague 

910011516 
Plaine de Manduel et 

Meynes 
1 

2 361 m au 
Nord-Ouest 

Avifaune (3 espèces) et Plantes terrestres, 
Embryophytes, Cormophytes (4 espèces) 

Terrains en friche 
et terrains vague 

930012415 
CAMARGUE FLUVIO-

LACUSTRE ET LAGUNO-
MARINE 

2 
4 490 m au 

Sud 

Actinopterygiens, Poissons actinoptérygiens 
(4 espèces), Amphibiens, batraciens (4 
espèces), Arachnides (2 espèces), 
Gastéropodes (4 espèces), Insectes (43 
espèces), Mammifères (20 espèces), 
Avifaune (191 espèces), autres espèces 
animales (11 espèces), Plantes terrestres, 
Embryophytes, Cormophytes (358 espèces) 

155 habitats 

 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est également située à proximité des deux Zones Importantes pour la 
Conservation des Oiseaux (ZICO) suivantes : 

• pa02 CAMARGUE à 4,6 km au Sud du projet ; 

• Lr23 PETITE CAMARGUE FLUVIO-LACUSTRE à 4,9 km au Sud du projet. 

 

De plus, la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est située dans plusieurs Programmes Nationaux d’Actions 
(PNA), identifiés par la DREAL Occitanie et visant à protéger les espèces suivantes : 

• Maculinea ; 

• Lézard ocellé. 
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C.I.7.3. Zones humides 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est située dans la zone humide « Tête de Camargue » inventoriée par le 
département du Gard. D’après le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE Camargue gardoise cette zone 
humide fait l’objet d’usages pour l’agriculture/ élevage, la pêche, la navigation de plaisance, la chasse et l’éco-tourisme. Ces 
fonctions la régulation des crues, la biodiversité, la production de biomasse et l’épuration des eaux.  

Les enjeux et objectif de la zone humide « Tête de Camargue » sont les suivants : 

• Améliorer la connaissance des sites (inventaires naturalistes complémentaires) ; 

• Canal de Beaucaire et ses mares : définir des modalités et calendriers d’entretien de la végétation autour des mares, 
restaurer les mares, mettre en œuvre une gestion concertée sur les modalités de mise en eau du canal de Beaucaire et 
des fossés connexes, ainsi que sur les modalités d’entretien de la végétation du canal à proximité des mares ; 

• Marais de Broussan et Grandes Palunettes, La Grande Palus et le Pattion : Définir les conditions d’un entretien et d’une 
gestion favorable à la zone humide (pâturage, faucardage de la roselière, reconversion…). 

C.I.7.4. Occupation des sols 

La station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde est située dans un environnement artificialisé avec au 
sud-sud-est le canal du Rhône à Sète, à l’ouest la route départementale n°6113 et au nord-nord-ouest le centre-ville de 
Bellegarde.  

 

 

Illustration 33 : Vue d’ensemble de la STEU de Bellegarde (source : Geoportail) 

 

STEU Canal du 
Rhône à Sète 

Centre de Bellegarde 
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C.I.8. Synthèse de l’état initial de l’environnement 

Tableau 44 : Synthèse de l’état initial de l’environnement 

Thématique Synthèse de l’état initial de l’environnement Enjeu 

Contexte 
climatique 

Le climat sur la commune de Bellegarde est de type méditerranéen. Il est caractérisé par : 

• Des précipitations peu nombreuses mais parfois violentes ayant des incidences sur le régime 
hydrologique des cours d’eau en crue ; 

• Un été chaud et sec ayant des incidences sur le régime hydrologique des cours d’eau à l’étiage ; 

• Un hiver doux. 

Ce climat est marqué par de fortes irrégularités intra et inter-annuelles. Le mistral (vent du Nord) est le vent 
principal sur la zone d’étude. 

/ 

Contexte 
topographique 

La commune de Bellegarde est située au pied du plateau des Costières, au Sud de Nîmes. Ce plateau marque 
la transition entre les collines des Garrigues et la plaine de la Camargue.  

Le relief de la commune est fortement marqué entre le plateau et la plaine de la Camargue. 

La topographie du secteur permet un acheminement gravitaire des eaux usées vers la station de traitement 
sur la majeure partie (98 %) du linéaire. Seuls 1 168 ml fonctionnent en refoulement sur la commune de 
Bellegarde. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est localisée à une altitude de 1,7 m NGF. 

/ 

Contexte 
géologique 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde repose sur des Alluvions holocènes des vallées du 
Rhône et du Gardon : galets, graviers, sables et limons (Quaternaire) (Fz). Les fonds des vallées du Gardon 
et du Rhône sont occupés par une épaisse couche d’alluvions. La partie supérieure, la seule qui réponde à la 
désignation d’alluvions holocènes, est essentiellement sablo-limoneuse. Elle peut renfermer des galets, plus 
nombreux, selon toute vraisemblance, dans l’axe des anciens cours majeurs du Rhône. 

/ 

Contexte 
hydrogéologique 
et eaux 
souterraines 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est située au droit des entités hydrogéologique 
« Alluvions du Rhône entre Beaucaire-Tarascon au Nord et St Gilles au Sud » (code BD Lisa V3 712LA03), 
« Formations deltaïques plio-quaternaires de Camargue » (Nom de niveau 2, code BD Lisa V3 561AG00) et 
« Argiles bleues du Pliocène inférieur de la moyenne et basse vallée du Rhône » (Nom de niveau 2, code BD 
Lisa V3 529AA00). 

Elle est localisée au droit de la masse d’eau souterraine affleurante FRDG323 « Alluvions du Rhône du 
confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » et au droit de la masse 
d’eau souterraine sous couverture FRDG531 « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ». 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 a évalué les masses d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du 
Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » et FRDG531 « 
Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône » en bon état chimique et quantitatif. Leurs 
objectifs sont le maintien des bons états chimique et quantitatif atteints en 2015. 

En 2010, la masse d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à Arles 
et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » était majoritairement sollicitée pour l’alimentation en eau potable 
avec des forages publics (20,3 Mm3/an), mais aussi pour l’irrigation (1,6 Mm3/an), les activités industrielles 
(1,8 Mm3/an) et dans une moindre mesure pour les activités de carrières (0,53 Mm3/an). 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas située dans un Périmètre de Protection 
Rapprochée (PPR) ou Eloignée (PPE) d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine. Elle n’est 
pas non plus située en amont hydrographique d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine. 

Malgré la forte perméabilité des alluvions et la faible profondeur des niveaux d’eau, la nappe du Rhône est 
moyennement vulnérable vis-à-vis des pollutions de surface, voire faiblement vulnérable en partie aval, où 
la couverture limoneuse conduit à des mises en charges plus marquées. 

Faible 

Contexte 
hydrographique 
et eaux 
superficielles – 
Caractéristiques 
du milieu 
récepteur 

La commune de Bellegarde est située dans les bassins versants du Rieu et du canal du Rhône à Sète, tous 
deux inclus dans le bassin versant du Rhône. 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est implantée en rive droite du contre-canal du Rhône 
à Sète, à l’aval de sa confluence avec le Rieu.  

Les rejets de la station et de son déversoir d’orage situé sur le poste de relevage d’entrée de station 
s’effectuent dans le contre-canal du Rhône à Sète. 

Dans le secteur d’étude, le débit du canal n’est suivi par aucune station hydrométrique. 

Moyen 
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Thématique Synthèse de l’état initial de l’environnement Enjeu 

Le canal est géré par VNF et son débit et régulé pour être en accord avec les usages. 

Le canal du Rhône à Sète, dans ce secteur est identifié comme la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le 
canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux » (masse d’eau artificielle). 

La masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de 
Franquevaux » a été classée en potentiel écologique moyen et en bon état chimique lors de l’état des lieux 
2019 du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027. Ce classement a été déterminé par le réseau de suivi de la 
DCE. La masse d’eau bénéficie d’objectifs moins stricts pour l’état écologique en 2027 sur les paramètres 
Ichtyofaune, Bilan de l’oxygène et Polluants spécifiques et a pour objectif le maintien du bon état chimique 
atteint en 2015. La masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le 
seuil de Franquevaux » présente plusieurs risques de non atteinte du bon potentiel en lien avec des pollutions 
ponctuelles d’origine urbaine notamment. 

La masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de 
Franquevaux » n’est pas sollicitée pour l’alimentation en destinée à la consommation humaine. La station 
de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est située dans aucun Périmètre de Protection Rapprochée 
(PPR) ou Eloignée (PPE) d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine. 

Le canal du Rhône à Sète est majoritairement utilisé pour le fret fluvial ; il est également utilisé pour la 
plaisance, la pratique de la pêche et pour l’irrigation. 

La commune de Bellegarde est incluse dans sa totalité en zone vulnérable aux nitrates d’origine agricole 
(mise à jour par l’arrêté préfectoral du 23 juillet 2021). Elle est également incluse dans la zone sensible à 
l’eutrophisation « Bassin de la Petite Camargue » (définie par l’arrêté préfectoral du 21 mars 2017) et 
nécessite un traitement plus rigoureux sur le phosphore et l’azote. 

Le canal du Rhône à Sète dans le secteur d’étude est vulnérable aux pollutions de surface. 

Risque 
d’inondation 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est située dans le TRI du Delta du Rhône et dans 
l’emprise de l’Atlas des Zones Inondables du Gard Rhodanien et Camargue Gardoise. 

La station est également située en zone F-NU (aléa fort en zone non urbanisée) du PPRI de la commune de 
Bellegarde. Le PPRI autorise la mise aux normes et l’extension des stations d’épuration à condition que les 
locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE +30 cm et que les bassins épuratoires et systèmes de 
traitement soient étanches et empêchent l’intrusion d’eau (PHE +30 cm). La PHE est de 5,8 m au droit de la 
station et donc supérieure aux différentes cotes des ouvrages. 

Le scénario retenu pour l’élaboration du PPRi inclut 3 brèches dans les digues réparties de façon homogène 
sur le Rhône amont et le Petit Rhône.  

Des travaux de renforcement des digues du Rhône ont été réalisés par le SYMADREM et l’étude de danger 
associée (2021) ont abaissés la côte PHE à 3,50 mNGF pour une crue centennale (crue 2003) et à 3,75 mNGF 
pour la crue du PPRi (crue 1856) au droit de la STEU de Bellegarde. Cette cote PHE mise à jour implique que 
pour la crue de référence, la PHE est en dessous des cotes d’arase des différents bassins de la station de 
traitement des eaux usées de Bellegarde.  

Fort 

Milieux naturels 
et zones 
humides 

La station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est implantée dans aucune zone bénéficiant d’une 
protection réglementaire, ni dans aucune zone inventoriée dans le cadre d’inventaire spécifique, ni dans une 
zone humide. En particulier, la station n’est implantée dans aucun site Natura 2000 qui aurait un lien ou 
non avec les milieux aquatiques.  

La station est incluse dans plusieurs Programmes Nationaux d’Actions (PNA), identifiés par la DREAL 
Occitanie et visant à protéger les espèces le Maculinea et le lézard ocellé. 

La station est située dans la zone humide « Tête de Camargue » inventoriée par le département du Gard. 
D’après le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE Camargue gardoise cette zone 
humide fait l’objet d’usages pour l’agriculture/ élevage, la pêche, la navigation de plaisance, la chasse et 
l’éco-tourisme. Ces fonctions la régulation des crues, la biodiversité, la production de biomasse et 
l’épuration des eaux.  

La station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde est située dans un environnement 
artificialisé avec au sud-sud-est le canal du Rhône à Sète, à l’ouest la route départementale n°6113 et au 
nord-nord-ouest le centre-ville de Bellegarde. 

Faible 
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C.II. INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

C.II.1. Incidences sur les eaux superficielles 

C.II.1.1. Incidences quantitatives 

C.II.1.1.1. En phase travaux 

 Impacts potentiels 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La mise en place d’une aire de chantier ne modifiera pas les écoulements superficiels du canal du Rhône à Sète (masse d’eau 
superficielle FRDR3108a), dans la mesure où :  

• le chantier ne nécessite pas d’imperméabilisation des terrains, les ruissellements de surface ne seront donc pas accrus 
(les emprises des travaux seront limitées à l’intérieur de la STEU de Bellegarde, déjà existante) ; 

• le chantier ne créera pas non plus d’obstacle infranchissable aux ruissellements naturels, et les apports au milieu 
aquatique superficiel resteront identiques à la situation actuelle. 

 

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 

Par ailleurs, la réalisation des travaux ne nécessitera aucun prélèvement dans les eaux superficielles. L’alimentation en eau du 
chantier sera effectuée soit par un branchement sur le réseau de distribution communal, soit par la mise en place d’une citerne. 

 

Aucune incidence quantitative sur les eaux superficielles n’est attendue lors de la réalisation des travaux de modification de 
la station de traitement eaux usées de Bellegarde. 

 

 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur les écoulements superficiels en phase travaux, aucune 
mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 
 

C.II.1.1.2. En phase exploitation 

 Impacts potentiels 

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 

L’exploitation du système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde sera identique à celle déjà en place et ne 
nécessitera aucun prélèvement dans les eaux superficielles, en particulier dans la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le 
canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ». 

 
 

Concernant le rejet de la station dans le milieu récepteur 

Actuellement, la station de traitement des eaux usées de Bellegarde génère un rejet moyen journalier d’environ 1 112 m3/j 
(soit près de 13 l/s). La capacité hydraulique réelle de la station, est estimé à 2 260 m3/j. A l’horizon PLU (2035), le débit attendu 
sur la station est de 1 950 m³/j (soit environ 22,6 l/s), soit une augmentation de 175%.  

Le débit rejeté par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est négligeable par rapport au débit régulé transitant 
dans le canal du Rhône à Sète utilisé notamment pour le fret fluvial. 
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Concernant l’imperméabilisation de nouvelles surfaces 

Seul le silo épaississeur, s’il est construit, occasionnera une imperméabilisation sur le site de la station. La surface concernée par 
ce silo est très restreinte (surface <20m²) et va entrainer une imperméabilisation négligeable.  

 

 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif du projet sur les prélèvements d’eau dans les eaux superficielles en phase 
exploitation, aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

Concernant le rejet de la station dans le milieu récepteur 

Avec l’évolution de la population jusqu’à 2035, le débit de rejet sera amené à évoluer ; par conséquent, il sera nécessaire de 
mettre à jour la convention de rejet avec VNF lorsque les volumes traités par la station de traitement des eaux usées auront 
dépassé les 1 600 m³/j. 

 

Concernant l’imperméabilisation de nouvelles surfaces 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur les écoulements superficiels en phase exploitation, aucune 
mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

C.II.1.2. Incidences qualitatives  

C.II.1.2.1. En phase travaux 

 Impacts potentiels 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La tenue d’un chantier peut générer une certaine pollution des eaux superficielles :  

• Pollution chronique : elle est essentiellement due au lessivage par les eaux de pluie de l’aire de chantier sur les aires de 
stockage, les pistes de déplacements, etc. (matières mises en suspension) ; 

• Pollution accidentelle : elle est essentiellement liée à un déversement d’huiles ou d’hydrocarbures inhérent à la 
présence des engins. 

 

 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Concernant la continuité du service d’assainissement 

Une station de traitement des eaux usées constitue en soi une mesure de réduction des incidences sur les eaux souterraines 
et superficielles, grâce au traitement réalisé sur les eaux usées avant leur rejet maîtrisé dans le milieu récepteur. Lors de la 
modification du bassin d’anoxie les effluents seront directement by-passés dans le bassin d’aération. Lors de la modification de 
la filière boues, les boues seront davantage recirculées. Aucun rejet direct n’aura lieu. Enfin les travaux seront ponctuels dans le 
temps. 

 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

En outre, afin d’éviter la pollution des eaux souterraines et superficielles en phase travaux, le maître d’œuvre s’assurera de la 
mise en œuvre de quelques règles habituelles (évitement, réduction) de chantier, permettant de limiter la propagation 
d’éventuelles pollutions émises. Par ailleurs, l’entreprise élaborera un plan d’intervention en cas de pollution accidentelle. 

Ces règles préventives sont présentées dans le tableau suivant.
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Tableau 45 : Proposition de règles à respecter sur le chantier pour éviter la pollution des eaux souterraines et superficielles en phase travaux 

Phase des travaux Secteurs concernés 
Impacts potentiels 
en phase chantier 

Mesures préventives ou correctrices 

Stockage des 
matériaux, 
stationnement des 
engins 

Totalité du chantier 

Ravinement, 
érosion, pollution 
par hydrocarbures, 
particules fines 

- Aménager une aire plane de stationnement des engins 
(ravitaillement, entretien léger), et ce en retrait des zones 
d’infiltration préférentielle  
- Mettre en place des fossés de ceinture et des systèmes simples de 
récupération et de traitement des eaux de lessivage issues de ces 
aires de stockage : petits bassins en terre, ballots de paille 

Assainissement 
provisoire du chantier 

Totalité du chantier Pollution par fines 

- Dans la mesure du possible, prévoir un fossé de collecte assurant 
une rétention et une décantation provisoires en début de chantier, 
pour collecter et traiter toutes les eaux de ruissellement en 
provenance du chantier 

Circulation sur piste 
provisoire non 
revêtue 

Totalité du chantier 
Pollution par fines 
et hydrocarbures et 
assèchement 

- Mettre en place des arroseuses pour limiter les envols de 
poussières 
- Mettre en place un plan d’urgence en cas de pollution accidentelle 

Ravitaillement en 
carburant des engins 
de chantier 

Totalité du chantier 
Pollution par 
hydrocarbures 

- Equiper les engins d’un système de remplissage rapide qui sera 
effectué par un professionnel de bord à bord 
- Ravitailler les engins à l’écart des zones préférentielles 
d’infiltration 

Gestion du risque 
accidentel 

Totalité du chantier 
Pollution 
hydrocarbures et 
produits toxiques 

- Avoir à disposition en permanence sur le chantier des bâches 
étanches, des produits absorbants et des kits antipollution 
- Mettre en place une procédure d’intervention d’urgence en cas de 
pollution accidentelle 

Atelier mécanique et 
aires de lavage 

Localisé (à définir) 
Pollution par 
hydrocarbures 

- Etablir l’atelier technique sur une dalle béton équipée d’un 
décanteur-déshuileur 
- Prévoir l’élimination régulière des huiles de vidange par une 
entreprise agréée 

Stockage des 
hydrocarbures et des 
produits polluants 

Localisé (à définir) 
Pollution par 
hydrocarbures et 
produits toxiques 

- Stocker les hydrocarbures et les autres produits polluants (liants, 
huiles usagées, peinture, adjuvants…) dans des cuves doubles 
parois ou équipées de bacs de rétention étanches  
- Stocker les hydrocarbures et les autres produits polluants au 
niveau de l’aire de stationnement 

Gestion des déchets Totalité du chantier Envol de déchets  
- Utiliser une benne et évacuer régulièrement les déchets 
- Ne pas brûler les déchets 

Lavage des engins de 
terrassement 

Totalité du chantier 
Pollutions par fines, 
hydrocarbures  

- Proscrire les lavages d’engins sur le chantier sans récupération ni 
traitement des eaux polluées 
- A l’écart des axes d’écoulement 

 

C.II.1.2.2. En phase exploitation 

 Impacts potentiels 

Concernant la pollution chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet de la station 

Actuellement, le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde ne réceptionne pas d’eaux usées non 
domestiques, les eaux usées des opérateurs économiques présents sur les communes étant assimilées à des eaux domestiques. 
Aussi, le risque de pollution chimique des eaux superficielles est très faible. 

 

Concernant la pollution physico-chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet de la station 

Calcul du débit minimum dans le canal du Rhône à Sète pour respecter en aval les concentrations relatives au bon potentiel 

Le débit du canal du Rhône à Sète n’est pas suivi. Il n’est donc pas possible de calculer les concentrations maximales admissibles 
dans le rejet de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde pour respecter en aval les objectifs environnementaux 
pour la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ». 

En revanche, il est possible de définir un débit minimum dans le canal du Rhône à Sète pour respecter en aval les concentrations 
relatives au bon potentiel. 
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Ce calcul se base, entre autres, sur le niveau de rejet à respecter en sortie de la station de traitement des eaux usées de 
Bellegarde. 

Les hypothèses les plus pénalisantes ont été retenues pour les calculs :  

• Débit rejeté par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde dans le canal du Rhône à Sète équivalent au 
volume journalier prévu en 2035 : 1950 m3/j soit 22,6 l/s ; 

• Les concentrations maximales à respecter dans le rejet (moyenne journalière) fixées par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation datant du 26 avril 1999 ; 

• Le canal du Rhône à Sète considéré en limite de classe entre le très bon et le bon potentiel : les mesures réalisées dans 
les eaux du canal du Rhône à Sète à Saint-Gilles (code station : 06131910), sur la base d’une moyenne des années 2018-
2021, témoignent d’une très bonne qualité physico-chimique des eaux, cette situation est donc légèrement 
pénalisante ; 

• Aucun phénomène d’évaporation, d’adsorption par la végétation ni d’épuration en aval du rejet dans le contre-canal. 

 

Tableau 46 : Débit minimum dans le canal du Rhône à Sète pour satisfaire aux seuils de bon potentiel en aval du rejet de la station de 
traitement des eaux usées de Bellegarde 

Paramètres 

Concentrations dans 
le canal du Rhône à 
Sète en aval du rejet 

de la station 

(mg/l) 

Niveau de rejet 
maximum en sortie de 

STEU de Bellegarde 
(moyenne journalière) 

(mg/l) 

Débit moyen rejeté par 
la STEU de Bellegarde à 

l’horizon 2035 

(l/s) 

Seuils de bon 
potentiel 

(mg/l) 

Débit minimum dans le 
canal du Rhône à Sète 

pour satisfaire aux seuils 
de bon potentiel en aval 

du rejet de la STEU de 
Bellegarde 

(l/s) 

DBO5 3 25 

22,6 

6 143 l/s 

DCO* 20 125 30 214 l/s 

MES* 25 35 50 0 l/s 

Azote Kjeldahl 
(NTK)* 

1 10 2 180 l/s 

NH4+ 0,1 - 0,5 - 

NO3- 10 - 50 - 

NO2
- 0,1 - 0,3 - 

PTOT 0,05 2 0,2 271 l/s 

* Les paramètres Azote Kjeldahl, DCO et de MES ne sont pas des paramètres permettant de qualifier le bon état/potentiel écologique. Ils constituent cependant 
des paramètres permettant de décrire la qualité des eaux. Les valeurs seuils sont issues du SEQ Eau V2.  

 

Aussi, d’après ces calculs théoriques, le débit minimum dans le canal du Rhône à Sète (masse d’eau superficielle FRDR3108a) 
pour respecter en aval les concentrations relatives au bon potentiel est de 300 l/s. A dire d’expert, le débit régulé transitant 
dans le canal du Rhône à Sète est largement supérieur à 300 l/s. Par conséquent, le rejet de la station de traitement des eaux 
usées de bellegarde à l’horizon 2035 n’aura donc pas d’incidence négative significative sur la qualité des eaux du canal du 
Rhône à Sète. 

 

Concernant le stockage de produit chimique 

Le projet prévoit d’augmenter la capacité de stockage du chlorure ferrique sur la station. 

 

 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Concernant la pollution chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet de la station 
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Si des demandes d’autorisation de déversement d’eaux usées non domestiques dans le système de collecte étaient formulées 
par de nouveaux industriels à l’avenir, elles seront instruites conformément aux dispositions de l’article L. 1331-10 du Code de 
la Santé Publique. La commune de Bellegarde, maître d’ouvrage du système d’assainissement, pourra demander au responsable 
du rejet d’eaux usées non domestiques la justification de l’aptitude du système de collecte à acheminer et de la station à traiter 
ces eaux, sur la base des éléments techniques qu’il lui fournira. 

 

 

Concernant la pollution physico-chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet de la station 

Un système d’assainissement collectif des eaux usées constitue en soi une mesure de réduction de la pollution : par la nature 
même de ses activités, elle traite des eaux usées, dans le but d’abaisser leur concentration en charges polluantes avant rejet 
dans le milieu naturel. Les modifications apportées à la station de traitement des eaux usées de Bellegarde permettront de 
traiter l’augmentation de charges organiques prévues à l’horizon 2035. 

Le niveau de traitement de la station est compatible avec les concentrations maximales admissibles dans le milieu récepteur. 

Concernant le stockage de produit chimique 

La nouvelle cuve sera étanche (double peau) pour éviter une potentielle fuite de réactif dans le milieu naturel 

C.II.1.3. Incidences sur la morphologie des cours d’eau 

C.II.1.3.1. En phase travaux 

 Impacts potentiels 

Les travaux se dérouleront sur la parcelle d’implantation de la station actuelle de traitement des eaux usées de Bellegarde et ne 
nécessitent pas d’accès aux cours d’eau. Enfin, le point de rejet existant sera maintenu. Ainsi, la morphologie des cours d’eau 
ne sera pas impactée par les travaux. 

 

 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif du projet sur la morphologie des cours d’eau en phase travaux, aucune mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

C.II.1.3.2. En phase exploitation 

 Impacts potentiels 

En phase exploitation, aucune incidence sur la morphologie des cours d’eau n’est attendue. 

 

 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif du projet sur la morphologie des cours d’eau en phase exploitation, aucune mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

C.II.2. Incidences sur les eaux souterraines 

C.II.2.1. Incidences quantitatives 
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C.II.2.1.1. En phase travaux 

 Impacts potentiels 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La mise en place d’une aire de chantier en vue de la modification de la station de traitement eaux usées de Bellegarde ne 
modifiera pas l’alimentation de la masse d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à 
Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » qui s’étend sur environ 277 km² à l’affleurement. Les emprises des travaux seront 
limitées à l’intérieure de l’enceinte clôturée de la station actuelle de traitement des eaux usées de Bellegarde. 

 

Aucune incidence quantitative sur les eaux souterraines n’est attendue lors de la réalisation des travaux de modification de 
la station de traitement eaux usées de Bellegarde. 

 

 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif du projet sur les eaux souterraines d’un point de vue quantitatif en phase travaux, 
aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 
 

C.II.2.1.2. En phase exploitation 

 Impacts potentiels 

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux souterraines 

La station de traitement eaux usées de Bellegarde, fonctionnera à l’identique et n’entrainera aucun prélèvement dans les eaux 
souterraines et en particulier dans la masse d’eau souterraine affleurante FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la 
Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon ».  

 

Concernant l’imperméabilisation de nouvelles surfaces 

Seul le silo épaississeur, s’il est construit, occasionnera une imperméabilisation sur le site de la station. La surface concernée par 
ce silo est négligeable (surface <20m²) au regard de la superficie de la masse d’eau affleurante concernée (277 km²).  

Aucune incidence quantitative sur les eaux souterraines n’est attendue en phase d’exploitation suite à la modification de la 
station de traitement eaux usées de Bellegarde. 

 

 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur les eaux souterraines d’un point de vue quantitatif en phase 
exploitation, aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 
 

C.II.2.2. Incidences qualitatives 

C.II.2.2.1. En phase travaux 

 Impacts potentiels 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

Comme évoqué précédemment, la tenue d’un chantier peut générer une certaine pollution des eaux souterraines 
essentiellement lié à un risque accidentel lié à un déversement d’huiles ou d’hydrocarbures inhérent à la présence des engins. 
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 Mesures d’évitement, de réduction, de compensation 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

Les règles habituelles (évitement, réduction) de chantier permettant de limiter la propagation d’éventuelles pollutions émises 
qui seront mises en œuvre en phase travaux pour éviter la pollution des eaux superficielles (cf. § C.II.1.2.1), permettront 
également d’éviter la pollution des eaux souterraines. 

 

C.II.2.2.2. En phase exploitation 

 Impacts potentiels 

Concernant la pollution chimique des eaux souterraines en lien avec le rejet de la station 

Actuellement, le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde ne réceptionne pas d’eaux usées non 
domestiques, les eaux usées des opérateurs économiques présents sur les communes étant assimilées à des eaux domestiques. 
Aussi, le risque de pollution chimique des eaux superficielles et des eaux souterraines qui y sont liées est très faible. 

 

 Mesures ERC-A 

Concernant la pollution chimique des eaux souterraines en lien avec le rejet de la station 

Si des demandes d’autorisation de déversement d’eaux usées non domestiques dans le système de collecte étaient formulées 
par de nouveaux industriels à l’avenir, elles seront instruites conformément aux dispositions de l’article L. 1331-10 du Code de 
la Santé Publique. La commune de Bellegarde, maître d’ouvrage du système d’assainissement, pourra demander au responsable 
du rejet d’eaux usées non domestiques la justification de l’aptitude du système de collecte à acheminer et de la station à traiter 
ces eaux, sur la base des éléments techniques qu’il lui fournira. 

 

C.II.3. Incidences sur le risque d’inondation 

C.II.3.1. En phase travaux 

 Impacts potentiels 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier  

Le chantier de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est entièrement inclus en zone inondable 
au niveau d’aléa le plus fort selon le Plan de Prévention du Risque inondation de Bellegarde. Les travaux de modification prévus 
sont de faible ampleur et ne dureront que quelques semaines tout au plus. 

 

 Mesures ERC-A 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier  

Afin de réduire les risques d’emportement des engins de chantier et matériaux en cas de fortes crues du Rhône, avec rupture 
de digue, le maître d’œuvre établira un protocole qui prévoira notamment les mesures de précaution prises en phase chantier, 
le suivi des prévisions météos pendant la période de travaux, les niveaux d’alertes, etc. 

De plus, une attention particulière sera portée au moment des travaux au respect du sens des écoulements et à l’évitement de 
remblais supplémentaires. 

De manière générale, la période de basse eaux sera privilégiée pour la réalisation des travaux afin de limiter le risque de crue. 
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C.II.3.2. En phase exploitation 

 Impacts potentiels 

Concernant l’augmentation du risque d’inondation 

La réalisation des modifications sur la station de traitement des eaux usées de Bellegarde ne va pas entrainer une augmentation 
significative du risque d’inondation dans le secteur d’étude. En effet :  

• Aucune extension n’est prévue pour l’actuel bassin d’anoxie/anaérobie ;  

• La deuxième centrifugeuse, qui va venir remplacer la table d’égouttage, sera installée dans le local 
technique existant ;  

• La nouvelle cuve de chlorure ferrique sera installée à la place de la cuve existante (surface < 20m² et volume 
d’environ 15m³) ;  

• Un silo épaississeur avec herse d’un volume de 55 m3 sera éventuellement construit. Sa surface au sol sera de 
faible extension (< 20 m²). 

La surface soustraite à la zone inondable est donc négligeable et le projet ne va pas entrainer une augmentation significative 
des hauteurs d’eau et des vitesses d’écoulement sur le site en cas de crue. 

 

Concernant la vulnérabilité des ouvrages au risque d’inondation 

Le graphique suivant présente la cote d’arase des équipements de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde par 
rapport aux cotes PHE des différentes modélisations présentées précédemment. 

 

 

Illustration 34 : Cotes d'arase des ouvrages de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde 

 

Le graphique précédent illustre les éléments suivants :  

• L’ensemble des ouvrages de la station est situé au-dessus de la côte PHE + 30 cm pour une crue du Rieu ; 

• Seuls la cuve de chlorure ferrique et les locaux techniques comprenant l’armoire électrique et le PR entrée sont situées 
en-dessous de la côte PHE + 30 cm définie par l’étude de danger du SYMADREM ; 

• Tous les équipements de la station ont une cote d’arase inférieure à la cote PHE du PPRI de la commune de Bellegarde. 
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La station de traitement des eaux usées existante de Bellegarde est donc vulnérable au risque d’inondation en cas de brèches 
dans plusieurs digues le long du Rhône. 

 

 Mesures ERC-A 

Concernant l’augmentation du risque d’inondation  

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur l’augmentation du risque d’inondation en phase exploitation, 
aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 
Concernant la vulnérabilité des ouvrages au risque d’inondation 

La modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas une extension et peut être considérée comme 
une mise aux normes (au sens du PPRI de la commune de Bellegarde) pour poursuivre son exploitation dans de bonnes 
conditions jusqu’en 2035, date à laquelle une nouvelle station de traitement des eaux usées devra être construite. 

Dans le cas où le silo épaississeur avec herse serait construit, son arase devra être situé à au moins 4,05 m NGF (côte PHE 
SYMADREM + 30 cm) voire à 6,10 m NGF (cote PPRI + 30 cm) pour être compatible avec le PPRI en vigueur, lequel n’a pas encore 
été révisé suite aux travaux de renforcement des digues du Rhône réalisés par le SYMADREM. Ce silo sera étanché. 

La cuve de stockage de chlorure ferrique, qui va être agrandie dans le cadre du projet, restera submersible mais elle sera étanche 
(double peau).  

En cas de crue du Rhône avec brèches dans les digues, la station de traitement des eaux usées de Bellegarde serait 
temporairement arrêtée et l’ensemble des installations électriques serait mis hors-tension. 

 

C.II.4. Incidences sur les milieux naturels et zones humides 

C.II.4.1. En phase travaux 

 Impacts potentiels 

Concernant les habitats naturels et les espèces 

Les travaux seront réalisés dans l’enceinte clôturée de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde, déjà existante. 
Cette parcelle ne représente aucun enjeu écologique spécifique. Aucune extension de la station ne sera effectuée sur des milieux 
naturels. De plus, les travaux n’impacteront pas la zone humide « Tête de Camargue » au vu de la faible superficie impactée et 
du fait que les travaux auront lieu sur une zone déjà imperméabilisée.  

 

Les travaux ne vont pas entrainer de destruction d’espèces protégées ou de destruction d’habitats d’espèces protégées. Ils 
n’engendreront pas non plus d’incidence notable sur la Zone de Protection Spéciale FR9112015 « Costières nîmoises » 
(cf. § D). 

Aucune incidence sur les milieux naturels et zones humides n’est attendue en phase travaux lors de la réalisation des travaux 
de modification de la station de traitement eaux usées de Bellegarde. 

 

 Mesures ERC-A 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur les milieux naturels et zones humides en phase exploitation, 
aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 
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C.II.4.2. En phase exploitation 

 Impacts potentiels 

Le système d’assainissement collectif de la commune de Bellegarde n’est implanté dans aucune zone bénéficiant d’une 
protection réglementaire. En particulier, la station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est implantée dans aucun site 
Natura 2000 qui aurait un lien ou non avec les milieux aquatiques. 

 

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde et de renouvellement d’autorisation 
d’exploitation prévoit la réalisation d’un seul nouvel ouvrage (silo-épaissiseur). Celui-ci, s’il est mis en place, sera d’emprise 
limitée et ne portera atteinte à aucune espèce. 

 

Enfin, le projet ne concerne qu'une modification d'ouvrages existants sans extension d'aménagement sur des milieux naturels 
mais dans l'enceinte clôturée de l’actuelle STEU, déjà artificialisée. 

 

Aucune incidence sur les habitats naturels et les espèces n’est attendue en phase d’exploitation suite à la modification de la 
station de traitement eaux usées de Bellegarde. 

 

 Mesures ERC-A 

En l’absence d’impact négatif du projet sur les milieux naturels et zones humides, aucune mesure d’évitement, de réduction, 
de compensation ou d’accompagnement n’est prévue. 

 

C.II.5. Incidences sur les riverains 

C.II.5.1. En phase travaux 

 Impacts potentiels 

Concernant la qualité de l’air 

En phase travaux, la circulation des engins de chantier peut entraîner l’envol de poussières pouvant impacter le voisinage proche 
Ces impacts seront cependant temporaires, le projet prévoit seulement de petits aménagements, et sera limité aux emprises 
artificialisées de la STEU.  

 

Concernant l’ambiance sonore et les vibrations 

Les travaux pourront être sources de bruit et de vibrations (circulation d’engins, …) mais seront réalisés en période diurne et en 
semaine, à proximité d’axes routiers et limité aux emprises artificialisées de la STEU. 

 

Concernant la pollution lumineuse 

Les travaux seront réalisés en période diurne, de fait aucun impact n’est à prévoir. 

 

Concernant les nuisances olfactives 

Aucune nuisance olfactives n’est à prévoir en phase travaux. 
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Concernant les déchets 

Le chantier est susceptible de produire différents types de déchets (déchets inertes majoritairement, déchets verts, déchets 
industriels banals, déchets industriels spéciaux). 

En sus de ces déchets, le chantier sera également source de déchets ménagers classiques. 

La production de ces déchets si elle n’est pas contrôlée et anticipée, peut engendrer des impacts liés : 

• au stockage sauvage ; 

• à la contamination des sols et des eaux ; 

• à des nuisances pour la faune et la flore à proximité ; 

• à d’autres nuisances sonores et visuelles pour les riverains ; 

• ou encore de façon plus générale au ralentissement du chantier.  

En phase travaux, il y aura une production de déchets divers issus du remplacement de certains ouvrages existants. Ces déchets 
seront triés puis évacués vers des filières réglementaires. 

 

 Mesures ERC-A 

Concernant la qualité de l’air 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur la qualité de l’air en phase travaux, aucune mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

Concernant l’ambiance sonore et les vibrations 

Les travaux seront réalisés en période diurne et en semaine ce qui limitera les nuisances (évitement). 

Le chantier respectera les normes acoustiques en vigueur concernant les engins de chantier (réduction).  

Avec la mise en place des mesures d’évitement et de réduction évoquées, le projet n’aura pas d’impact résiduel négatif 
significatif sur l’ambiance sonore et les vibrations en phase travaux justifiant la mise en place de mesures de compensation. 

 

Concernant la pollution lumineuse 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur la pollution lumineuse en phase travaux, aucune mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

Concernant les nuisances olfactives 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur les nuisances olfactives en phase travaux, aucune mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

Concernant les déchets 

La production des déchets implique une organisation et une anticipation pour leur stockage, leur transport, et leur traitement 
dans des filières adaptées (évitement-réduction).  

Les entreprises missionnées pour la réalisation des travaux devront s’engager dans le tri et la collecte de la totalité des déchets 
produits (réduction). 

Afin de maintenir une zone de chantier propre, un nettoyage constant du chantier, des installations et des abords sera réalisé 
(réduction). 

 

Avec la mise en place des mesures d’évitement et de réduction évoquées, le projet n’aura pas d’impact résiduel négatif 
significatif sur les déchets en phase travaux justifiant la mise en place de mesures de compensation. 



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des 
eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement Page 131  

 

C.II.5.2. En phase exploitation 

 Impacts potentiels 

Concernant la qualité de l’air 

Les déplacements liés à l’exploitation des ouvrages sont les mêmes qu’en situation actuelle et sont limités aux opérations 
d’exploitation normale des ouvrages, d’entretien et de maintenance. 

 

Concernant l’ambiance sonore et les vibrations 

La centrifugeuse générera du bruit et des vibrations, cependant le bruit et les vibrations seront émis dans le local de traitement 
des boues et n’engendreront pas de nuisance sonore et de vibrations pour les riverains situés à plus 300m des installations, de 
l’autre côté de la route départementale D6113. 

 

Concernant la pollution lumineuse 

Les installations ne sont pas éclairées la nuit. 

 

Concernant les nuisances olfactives 

Parmi les ouvrages projeté, seule la centrifugeuse et le silo épaississant, s’il est installé, peuvent être générateurs d’odeurs. La 
station de traitement des eaux usées de Bellegarde est située à plus de 300 m des premières habitations. Celles-ci ne sont donc 
pas impactées.  

 

Concernant les déchets 

Les déchets produits par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont, comme en situation actuelle, les boues, les 
refus de dégrillage et les graisses.  

 

 Mesures ERC-A 

Concernant la qualité de l’air 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur la qualité de l’air en phase exploitation, aucune mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

Concernant l’ambiance sonore et les vibrations 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur l’ambiance sonore et les vibrations en phase exploitation, 
aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

Concernant la pollution lumineuse 

Compte tenu de l’absence d’impact négatif significatif du projet sur la pollution lumineuse en phase exploitation, aucune mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation n’est prévue. 

 

Concernant les nuisances olfactives 

Le silo épaississant, s’il est mis en place, sera fermé ce qui réduira les nuisances olfactives en phase exploitation. Aucune mesure 
de compensation n’est nécessaire. 
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Concernant les déchets 

L’ensemble des déchets produits est évacué vers les filières de traitement adéquates.  

Les boues seront, comme en situation actuelle, évacuées vers la plateforme de compostage de SUEZ située sur la Commune de 
Bellegarde pour faire l’objet d’une revalorisation.  
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C.II.6. Synthèse des incidences 

Tableau 47 : Synthèse des incidences du projet sur l’environnement et mesures ERC-A retenues 

Légende :  

Incidence positive significative Incidence positive non significative Aucune incidence significative Incidence négative non significative Incidence négative significative 

 

Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

Eaux 
souterraines 

→ Enjeu 
faible 

Quantité 

Travaux 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La mise en place d’une aire de chantier en vue de la modification de la station de 
traitement eaux usées de Bellegarde ne modifiera pas l’alimentation de la masse 
d’eau souterraine FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu’à 
Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon » qui s’étend sur environ 277 km² à 
l’affleurement. Les emprises des travaux seront limitées à l’intérieure de l’enceinte 
clôturée de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde, déjà existante. 

- 
Incidence 

négative non 
significative 

Exploitation 

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 

La station de traitement eaux usées de Bellegarde, fonctionnera à l’identique et 
n’entrainera aucun prélèvement dans les eaux souterraines et en particulier dans la 
masse d’eau souterraine affleurante FRDG323 « Alluvions du Rhône du confluent de 
la Durance jusqu’à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon ». 

- 
Aucune 

incidence  

Concernant l’imperméabilisation de nouvelles surfaces 

Seul le silo épaississeur, s’il est construit, occasionnera une imperméabilisation sur le 
site de la station. La surface concernée par ce silo est négligeable (surface < 20m²)  
au regard de la superficie de la masse d’eau affleurante concernée (277 km²). 

- 
Aucune 

incidence  

Qualité 

Travaux 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La tenue de chantiers peut générer une certaine pollution des eaux souterraines 
(essentiellement liée à un risque accidentel entrainant un déversement d’huiles ou 
d’hydrocarbures inhérent à la présence des engins). 

E-R : Le maître d’ouvrage s’assurera du respect de 
règles habituelles de chantier : stockage des 
matériaux, engins de chantier hydrocarbures et 
produits polluants, assainissement provisoire du 
chantier, délimitation des espaces de circulation, 
gestion du risque accidentel, gestion des déchets de 
chantier, lavage et maintenance des engins de 
terrassement 

Incidence 
négative non 
significative 

Exploitation 

Concernant la pollution chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet de la 
station 

Actuellement, le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde ne 
réceptionne pas d’eaux usées non domestiques, les eaux usées des opérateurs 

- 
Incidence 

négative non 
significative 
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Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

économiques présents sur les communes étant assimilées à des eaux domestiques. 
Aussi, le risque de pollution chimique des eaux souterraines est très faible. 

Eaux 
superficielles 

→ Enjeu 
Moyen 

Quantité 

Travaux 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 

La mise en place d’une aire de chantier ne modifiera pas les écoulements superficiels 
du canal du Rhône à Sète. 

- 
Aucune 

incidence  

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 
La réalisation des travaux ne nécessitera aucun prélèvement dans les eaux 
superficielles. L’alimentation en eau du chantier sera effectuée soit par un 
branchement sur le réseau de distribution communal, soit par la mise en place d’une 
citerne. 

- 
Aucune 

incidence  

Exploitation 

Concernant le prélèvement d’eau dans les eaux superficielles 
L’exploitation du système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde sera 
identique à celle déjà en place et ne nécessitera aucun prélèvement dans les eaux 
superficielles, en particulier dans la masse d’eau superficielle FRDR3108a « Le canal 
du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux ». 

- 
Aucune 

incidence  

Concernant le rejet de la station dans le milieu récepteur 

Actuellement, la station de traitement des eaux usées de Bellegarde génère un rejet 
moyen journalier d’environ 1 112 m3/j (soit près de 13 l/s). La capacité hydraulique 
réelle de la station, est estimé à 2 260 m3/j. A l’horizon PLU (2035), le débit attendu 
sur la station est de 1 950 m³/j (soit environ 22,5 l/s), soit une augmentation de 175%.  

Le débit rejeté par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde est 
négligeable par rapport au débit régulé transitant dans le canal du Rhône à Sète 
utilisé notamment pour le fret fluvial. 

A : Avec l’évolution de la population jusqu’à 2035, le 
débit de rejet sera amené à évoluer ; par conséquent, 
il sera nécessaire de mettre à jour la convention de 
rejet avec VNF lorsque les volumes traités par la 
station de traitement des eaux usées auront dépassé 
les 1 600 m³/j. 

Incidence 
négative non 
significative 

Concernant l’imperméabilisation de nouvelles surfaces 

Seul le silo épaississeur, s’il est construit, occasionnera une imperméabilisation sur le 
site de la station. La surface concernée par ce silo est très restreinte (surface <20m² 
et va entrainer une imperméabilisation négligeable. 

- 
Aucune 

incidence  

Qualité Travaux 

Concernant la continuité du service d’assainissement 

La rupture de continuité du service assainissement est susceptible d’entrainer des 
rejets d’eaux usées vers le milieu récepteur (Canal du Rhône à Sète). Ces rejets sont 
susceptibles d’impacter la qualité physico-chimique, chimique et bactériologique des 
eaux superficielles. 

E : Lors de la modification du bassin d’anoxie, les 
effluents seront directement by-passés dans le bassin 
d’aération. 

E : Lors de la modification de la filière boues, les 
boues seront beaucoup plus recirculées 

Aucun rejet direct n’aura lieu. Les travaux seront 
ponctuels dans le temps. 

Incidence 
négative non 
significative 

Concernant la mise en place d’une aire de chantier 
La tenue d’un chantier peut générer une certaine pollution, de nature chronique ou 
accidentelle, susceptible de dégrader la qualité des eaux superficielles. 

E-R : Le maître d’ouvrage s’assurera du respect de 
règles habituelles de chantier : stockage des 
matériaux, engins de chantier hydrocarbures et 
produits polluants, assainissement provisoire du 

Incidence 
négative non 
significative 
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Thématique 
Phase 

Synthèse des incidences du projet sur l’environnement Mesures ERC-A retenues 
Incidences 
résiduelles 

chantier, délimitation des espaces de circulation, 
gestion du risque accidentel, gestion des déchets de 
chantier, lavage et maintenance des engins de 
terrassement 
R : un plan d’intervention en cas de pollution 
accidentelle sera élaboré. 

Exploitation 

Concernant la pollution chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet de la 
station 

Actuellement, le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde ne 
réceptionne pas d’eaux usées non domestiques, les eaux usées des opérateurs 
économiques présents sur les communes étant assimilées à des eaux domestiques. 
Aussi, le risque de pollution chimique des eaux superficielles est très faible. 

- 
Incidence 

négative non 
significative 

Concernant la pollution physico-chimique des eaux superficielles en lien avec le rejet 
de la station 

Les calculs de dilution ont montré que le débit minimum dans le canal du Rhône à 
Sète (masse d’eau superficielle FRDR3108a) pour respecter en aval les 
concentrations relatives au bon potentiel est de 300 l/s. A dire d’expert, le débit 
régulé transitant dans le canal du Rhône à Sète est largement supérieur à 300 l/s. 
Par conséquent, le rejet de la station de traitement des eaux usées de bellegarde à 
l’horizon 2035 n’aura donc pas d’incidence négative significative sur la qualité des 
eaux du canal du Rhône à Sète. 

R : Un système d’assainissement collectif des eaux 
usées constitue en soi une mesure de réduction de la 
pollution : par la nature même de ses activités, elle 
traite des eaux usées, dans le but d’abaisser leur 
concentration en charges polluantes avant rejet dans 
le milieu naturel. Les modifications apportées à la 
station de traitement des eaux usées de Bellegarde 
permettront de traiter l’augmentation de charges 
organiques prévues à l’horizon 2035. 
 
R : Le niveau de traitement de la station est 
compatible avec les concentrations maximales 
admissibles dans le milieu récepteur. 

Incidence 
négative non 
significative 

Concernant le stockage de produit chimique 

Le projet prévoit d’augmenter la capacité de stockage du chlorure ferrique sur la 
station.  

E : La nouvelle cuve sera étanche (double peau) pour 
éviter une potentielle fuite de réactif dans le milieu 
naturel 

Incidence 
négative non 
significative 

Morphologie 

Travaux 

Les travaux se dérouleront sur la parcelle d’implantation de la station actuelle de 
traitement des eaux usées de Bellegarde et ne nécessitent pas d’accès aux cours 
d’eau. Enfin, le point de rejet existant sera maintenu. Ainsi, la morphologie des cours 
d’eau ne sera pas impactée par les travaux. 

- 
Aucune 

incidence  

Exploitation 
En phase exploitation, aucune incidence sur la morphologie des cours d’eau n’est 
attendue. 

- 
Aucune 

incidence  

Risque d’inondation 

→ Enjeu fort 
Travaux 

Le chantier de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde 
est inclus entièrement en zone inondable au niveau d’aléa le plus fort selon le Plan 
de Prévention du Risque inondation de Bellegarde.  

E -R : Afin de réduire les risques d’emportement des 
engins de chantier et matériaux en cas de fortes 
crues du Rhône, avec rupture de digue, le maître 
d’œuvre établira un protocole qui prévoira 
notamment les mesures de précaution prises en 

Incidence 
négative non 
significative 



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement Page 136  

 

Thématique 
Phase 
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Les travaux de modification prévus sont de faible ampleur et ne dureront que 
quelques semaines tout au plus. 

phase chantier, le suivi des prévisions météos 
pendant la période de travaux, les niveaux d’alertes, 
etc. 

De plus, une attention particulière sera portée au 
moment des travaux au respect du sens des 
écoulements et à l’évitement de remblais 
supplémentaires. 

De manière générale la période de basse eaux sera 
privilégiée pour la réalisation des travaux afin de 
limiter le risque de crue. 

Exploitation 

Concernant la vulnérabilité du site au risque inondation 

L’ensemble des ouvrages de la station est situé au-dessus de la côte PHE + 30 cm 
pour une crue du Rieu ; 

Seuls la cuve de chlorure ferrique et les locaux techniques comprenant l’armoire 
électrique sont situées en-dessous de la côte PHE + 30 cm définie par l’étude de 
danger du SYMADREM ; 

Tous les équipements de la station ont une cote d’arase inférieure à la cote PHE du 
PPRI de la commune de Bellegarde. 

La station de traitement des eaux usées existante de Bellegarde est donc vulnérable 
au risque d’inondation en cas de brèches dans plusieurs digues le long du Rhône. 

La modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est pas 
une extension et peut être considérée comme une mise aux normes (au sens du PPRI 
de la commune de Bellegarde) pour poursuivre son exploitation dans de bonnes 
conditions jusqu’en 2035, date à laquelle une nouvelle station de traitement des 
eaux usées devra être construite. 

E : Dans le cas où le silo épaississeur avec herse serait 
construit, son arase devra être situé à au moins 4,05 
m NGF (côte PHE SYMADREM + 30 cm) voire à 6,10 m 
NGF (cote PPRI + 30 cm) pour être compatible avec le 
PPRI en vigueur, lequel n’a pas encore été révisé suite 
aux travaux de renforcement  des digues du Rhône 
réalisés par le SYMADREM. Ce silo sera étanché. 

R : La cuve de stockage de chlorure ferrique, qui va 
être agrandie dans le cadre du projet, restera 
submersible mais elle sera étanche (double peau). 

R : En cas de crue du Rhône avec brèches dans les 
digues, la station de traitement des eaux usées de 
Bellegarde serait temporairement arrêtée et 
l’ensemble des installations électriques serait mis 
hors-tension. 

Incidence 
négative non 
significative 

Concernant l’augmentation du risque inondation 

La réalisation des modifications sur la station de traitement des eaux usées de 
Bellegarde ne va pas entrainer une augmentation significative du risque d’inondation 
dans le secteur d’étude. En effet :  

• Aucune extension n’est prévue pour l’actuel bassin 
d’anoxie/anaérobie ;  

• La deuxième centrifugeuse, qui va venir remplacer la table 
d’égouttage, sera installée dans le local technique existant ;  

• La nouvelle cuve de chlorure ferrique sera installée à proximité de la 
cuve existante (surface < 20m² et volume d’environ 15m³) ;  

- 
Incidence 

négative non 
significative 
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• Un silo épaississeur avec herse d’un volume de 55 m3 sera 
éventuellement construit. Sa surface au sol sera de faible extension 
(< 20 m²). 

La surface soustraite à la zone inondable est donc négligeable et le projet ne va pas 
entrainer une augmentation significative des hauteurs d’eau et des vitesses 
d’écoulement sur le site en cas de crue. 

Milieux naturels et zones 
humides 

→ Enjeu faible 

Travaux 

Les travaux seront réalisés dans l’enceinte clôturée de la station de traitement des 
eaux usées de Bellegarde, déjà existante. Cette parcelle ne représente aucun enjeu 
écologique spécifique. Aucune extension de la station ne sera effectuée sur des 
milieux naturels. De plus, les travaux n’impacteront pas la zone humide « Tête de 
Camargue » au vu de la faible superficie impactée et du fait que les travaux auront 
lieu sur une zone déjà imperméabilisée.  

Les travaux ne vont pas entrainer de destruction d’espèces protégées ou de 
destruction d’habitats d’espèces protégées. Ils n’engendreront pas non plus 
d’incidence notable sur la Zone de Protection Spéciale FR9112015 « Costières 
nîmoises ». 

- 
Incidence 
négative non 
significative 

Exploitation 

Le système d’assainissement collectif de la commune de Bellegarde n’est implanté 
dans aucune zone bénéficiant d’une protection réglementaire. En particulier, la 
station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’est implantée dans aucun site 
Natura 2000 qui aurait un lien ou non avec les milieux aquatiques. 

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde et 
de renouvellement d’autorisation d’exploitation prévoit la réalisation d’un seul nouvel 
ouvrage (silo-épaissiseur). Celui-ci, s’il est mis en place, sera d’emprise limitée et ne 
portera atteinte à aucune espèce. 

Le projet ne concerne qu'une modification d'ouvrages existants sans extension 
d'aménagement sur des milieux naturels mais dans l'enceinte clôturée de l’actuelle 
STEU, déjà artificialisée. 

- 
Incidence 
négative non 
significative 

Riverains → Enjeu faible Travaux 

Qualité de l’air  

En phase travaux, la circulation des engins de chantier peut entraîner l’envol de 
poussières pouvant impacter le voisinage proche Ces impacts seront cependant 
temporaires, le projet prévoit seulement de petits aménagements, et sera limité aux 
emprises artificialisées de la STEU. 

/ 
Incidence 
négative non 
significative 
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Ambiance sonore et vibrations  

Le bruit et les vibrations générés par les travaux représenteront une faible incidence 
au regard de l’environnement proche déjà bruyant (milieu urbanisé et axes routiers), 
de la période de réalisation des travaux (en journée et en semaine). 

E-R : Des mesures simples pourront être mises en 
œuvre pour limiter les nuisances : engins respectant 
les normes d’émissions sonores notamment... 

Incidence 
négative non 
significative 

Pollution lumineuse 

Les travaux seront réalisés très majoritairement en période diurne, de fait aucun 
impact n’est à prévoir. 

/ 
Aucune 
incidence  

Nuisances olfactives 

Aucune nuisance olfactives n’est à prévoir en phase travaux. 
/ 

Aucune 
incidence  

Déchets 
Le chantier est susceptible de produire différents types de déchets (déchets inertes 
majoritairement, déchets verts, déchets industriels banals, déchets industriels 
spéciaux). 
En sus de ces déchets, le chantier sera également source de déchets ménagers 
classiques. 
La production de ces déchets si elle n’est pas contrôlée et anticipée, peut engendrer 
divers dommages à l’environnement (stockage sauvage, contamination des sols et 
des eaux, nuisances pour la faune et la flore à proximité, d’autres nuisances sonores 
et visuelles pour les riverains) ou encore de façon plus générale au ralentissement du 
chantier.  

E-R : La production des déchets implique une 
organisation et une anticipation pour leur stockage, 
leur transport, et leur traitement dans des filières 
adaptées.  
 
R : Les entreprises missionnées pour la réalisation des 
travaux devront s’engager dans le tri et la collecte de 
la totalité des déchets produits. 
 
R : Afin de maintenir une zone de chantier propre, un 
nettoyage constant du chantier, des installations et 
des abords sera réalisé. 

Incidence 
négative non 
significative 

Exploitation 

Qualité de l’air  

Les déplacements liés à l’exploitation des ouvrages sont les mêmes qu’en situation 
actuelle et sont limités aux opérations d’exploitation normale des ouvrages, 
d’entretien et de maintenance. 

/ 
Aucune 
incidence  

Ambiance sonore et vibrations  

La centrifugeuse générera du bruit et des vibrations, cependant le bruit et les 
vibrations seront émis dans le local de traitement des boues et n’engendreront pas de 
nuisance sonore et de vibrations pour les riverains situés à plus 300m des installations, 
de l’autre côté de la route départementale D6113. 

/ 
Incidence 
négative non 
significative 

Pollution lumineuse 

Les installations ne sont pas éclairées la nuit. 
/ 

Aucune 
incidence  
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Nuisances olfactives 

Parmi les ouvrages projeté, seule la centrifugeuse et le silo épaississant, s’il est 
installé, peuvent être générateurs d’odeurs. La station de traitement des eaux usées 
de Bellegarde est située à plus de 300 m des premières habitations. Celles-ci ne sont 
donc pas impactées. 

R : couverture du silo épaississant   
Incidence 
négative non 
significative 

Déchets 

Les déchets produits par la station de traitement des eaux usées de Bellegarde sont, 
comme en situation actuelle, les boues, les refus de dégrillage et les graisses. 

E-R : L’ensemble des déchets produits est évacué vers 
les filières de traitement adéquates.  
Les boues seront, comme en situation actuelle, 
évacuées vers la plateforme de compostage de SUEZ 
située sur la Commune de Bellegarde pour faire l’objet 
d’une revalorisation. 

Incidence 
négative non 
significative 
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D. NOTE D’EVALUATION 
DU PROJET SUR LES SITES 
NATURA 2000 AU 
REGARD DE LEURS 
OBJECTIFS DE 
CONSERVATION 
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Sources : DREAL Occitanie, INPN 

 

➢ Planche n°09 : Patrimoine naturel – Zonages réglementaire 

 

Le système d’assainissement collectif de la commune de Bellegarde n’est implanté dans aucun site Natura 2000 qui aurait un 
lien ou non avec les milieux aquatiques. Le site Natura 2000 le plus proche du projet est la Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
FR9112015 « Costières nîmoises » (environ 135 km²), située à 2,1 km au Nord et à l’Ouest de la zone d’étude.  

Au titre de la loi du 10 juillet 2010 et en vertu des articles R.414-19 à R.414-24 pris pour application de l’article L.414-1, une 
évaluation appropriée des incidences du projet de demande de renouvellement de la déclaration du système d’assainissement 
collectif de la commune de Bellegarde au regard des objectifs de conservation du site Natura 2000 précité a été effectuée et est 
présentée ci-dessous. 

 

D.I. PRESENTATION DU SITE NATURA 2000 

La présentation détaillée de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR9112015 « Costières nîmoises » est jointe en Annexe 8. Les 
informations principales concernant ce site sont les suivantes : 

• Le site abrite 19 espèces d’oiseaux justifiant la désignation du site ; 

• Les habitats utilisés par les espèces d’oiseaux justifiant la désignation du site sont des habitats ouverts. Le site héberge 
une mosaïque d’habitats ouvert variés ; 

• Le site est majoritairement composé de plantation d’arbres (55%), de cultures céréalières extensives (15%) et de terres 
arables (15%) ; 

• Le site ne subit aucune pression négative forte ; 

• Le site présente une vulnérabilité vis-à-vis de sa proximité avec l’agglomération nîmoise et un axe de transit majeur 
vers l’Espagne. 

 

D.II. FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE DES 
INCIDENCES AU SITE NATURA 2000 

Le formulaire d’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 est joint en Annexe 9. 

 

Il démontre que le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde n’a aucune incidence notable 
sur le site Natura 2000 « Costières nîmoises » (FR9112015 au titre de la Directive Oiseaux) aussi bien en phase travaux et 
qu’en phase exploitation. 
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E. RAISONS POUR 
LESQUELLES LE PROJET 
A ETE RETENU PARMI 
LES ALTERNATIVES 
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La station de traitement des eaux usées de Bellegarde, mise en service en 2001, est une station en bon état qui présente de 
bonnes performances épuratoires.  

Le niveau de rejet de la station actuellement défini permet de satisfaire aux seuils de bon état dans le canal du Rhône à Sète en 
situation actuelle comme en situation future à horizon 2035. Afin de garantir ce niveau de rejet, des légères modifications sont 
nécessaires sur la filière de traitement. 

 

L’étude de faisabilité de l’extension de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde réalisée en janvier 2022 par Cereg 
a mise en évidence les éléments suivant : 

• La capacité organique actuelle de la STEU est 6 800 EH pour une population d’environ 7 900 habitants (différence de 
1 000 entre le nombre d’EH et le nombre réel d’habitants) ; 

• La capacité organique réelle de la STEU est 9 000 EH (capacité nominale de 8 000 EH) ; 

• Cette capacité réelle est suffisante pour traiter la Charge Brute de Pollution Organique (CBPO) du système 
d’assainissement de Bellegarde à l’horizon 2035 (Echéance PLU), soit environ 10 000 habitants mais insuffisante pour 
traiter la CBPO du système d’assainissement de Bellegarde à l’horizon 2050 ; 

• La capacité hydraulique réelle de la STEU est 11 300 EH (capacité nominale de 8 000 EH) ; 

• Cette capacité réelle est suffisante pour traiter la charge hydraulique du système d’assainissement de Bellegarde à 
l’horizon 2035 (Echéance PLU), soit environ 10 000 habitants mais insuffisante pour traiter la charge hydraulique du 
système d’assainissement de Bellegarde à l’horizon 2050 ; 

• La station de traitement des eaux usées de Bellegarde assure un très bon niveau de rejet et peut accueillir la population 
projetée à l’horizon 2035 : 10 000 habitants à condition de réaliser certains aménagements ; 

• Au-delà de l’horizon 2035, il sera nécessaire d’envisager la construction d’une nouvelle station de traitement des eaux 
usées de capacité de traitement supérieure. 

 

Les aménagements nécessaires sont le passage du bassin combiné anoxie/anaérobie en anoxie pure, l’augmentation de la 
capacité de stockage et des pompes doseuses du chlorure ferrique, la mise en place d’une deuxième centrifugeuse à la place de 
la table d’égouttage et éventuellement la réalisation d’un silo épaississeur avec herse de 55 m³. 

Le coût estimé des aménagements est de 600 000 €.  

L’autre solution envisagée était de construire dès à présent une nouvelle station de traitement. Cependant, au vu du bon état  
de la station actuelle, de la facilité à prolonger son exploitation jusqu’en 2035 et du coût de construction d’une nouvelle station 
(environ 6 000 000 €) il a été décidé, par la commune, de modifier l’actuelle station pour continuer son exploitation jusqu’en 
2035. Une nouvelle station sera construite à l’horizon 2035. 
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F. MOYENS DE 
SURVEILLANCE 
PREVUS ET MOYENS 
D’INTERVENTION EN 
CAS D’INCIDENT OU 
D’ACCIDENT 
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F.I. EXPLOITATION ET ENTRETIEN PREVUS 

F.I.1. Règles générales (article 11) 

Les systèmes de collecte et les stations de traitement des eaux usées sont exploités et entretenus de manière à minimiser la 
quantité totale de matières polluantes déversées au milieu récepteur, dans toutes les conditions de fonctionnement. 

Par ailleurs, ils sont exploités de façon à minimiser l’émission d’odeurs, la consommation d’énergie, le développement de gîtes 
à moustiques susceptibles de transmettre des maladies vectorielles, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé et la sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Le maître d’ouvrage doit pouvoir justifier à tout moment des mesures prises pour assurer le respect des dispositions de l’arrêté 
ministériel du 21 juillet 2015 modifié et des prescriptions techniques complémentaires fixées, le cas échéant, par le préfet. 

A cet effet, le maître d’ouvrage tient à jour un registre mentionnant les incidents, les pannes, les mesures prises pour y remédier 
et les procédures à observer par le personnel de maintenance ainsi qu’un calendrier prévisionnel d’entretien préventif des 
ouvrages de collecte et de traitement et une liste des points de contrôle des équipements soumis à une inspection périodique 
de prévention des pannes. 

Le maître d’ouvrage tient à jour le plan du système de collecte et le met à disposition du service en charge du contrôle. 

Les personnes en charge de l’exploitation ont, au préalable, reçu une formation adéquate leur permettant de gérer les diverses 
situations de fonctionnement de la station de traitement des eaux usées. 

Toutes dispositions sont prises pour que les pannes n’entraînent pas de risque pour les personnes ayant accès aux ouvrages et 
affectent le moins possible la qualité du traitement des eaux. 

 

Le système d’assainissement collectif des eaux usées de Bellegarde (systèmes de collecte et station de traitement) sera exploité 
et entretenu de manière à minimiser la quantité totale de matières polluantes déversées au milieu récepteur, dans toutes les 
conditions de fonctionnement. La commune de Bellegarde tiendra notamment à jour : un registre, un calendrier prévisionnel 
d’entretien, une liste des points de contrôle des équipements ainsi que le plan du système de collecte. 

 

F.I.2. Analyse des risques de défaillance (article 4) 

Les systèmes d’assainissement des eaux usées destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique supérieure 
ou égale à 12 kg/j de DBO5 font l’objet d’une analyse des risques de défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures prévues 
pour remédier aux pannes éventuelles. Cette analyse est transmise au service en charge du contrôle et à l’Agence de l’eau ou 
l’office de l’eau. 

En fonction des résultats de cette analyse, le préfet peut imposer des prescriptions techniques supplémentaires. 

 

La commune de Bellegarde transmettra l’analyse des risques de défaillance du système d’assainissement collectif au service 
en charge du contrôle et à l’Agence de l’eau. 

 

F.I.3. Diagnostic périodique du système d’assainissement 
(article 12) 

F.I.3.1. Diagnostic périodique 
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Pour l’application de l’article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, le maître d’ouvrage établit un diagnostic 
du système d’assainissement des eaux usées suivant une fréquence n’excédant pas dix ans. 

Ce diagnostic vise notamment à : 

1. Identifier et localiser l’ensemble des points de rejets au milieu récepteur, notamment les déversoirs d’orage ; 
2. Connaître la fréquence et la durée annuelle des déversements, quantifier les flux polluants rejetés et évaluer la quantité 

de déchets solides illégalement ou accidentellement introduits dans le réseau de collecte et déversés au milieu naturel ; 
3. Identifier les principaux secteurs concernés par des anomalies de raccordement au système de collecte ; 
4. Estimer les quantités d’eaux claires parasites présentes dans le système de collecte et identifier leur origine ; 
5. Identifier et localiser les principales anomalies structurelles et fonctionnelles du système d’assainissement ; 
6. Recenser les ouvrages de gestion des eaux pluviales permettant de limiter les volumes d’eaux pluviales dans le système 

de collecte. 

A partir du schéma d’assainissement mentionné à l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, le diagnostic 
est réalisé par tout moyen approprié (inspection télévisée, enregistrement des débits horaires véhiculés par les principaux 
émissaires, mesures des temps de déversement ou des débits prévues, modélisation …). 

Suite à ce diagnostic, le maître d’ouvrage établit et met en œuvre un programme d’actions chiffré et hiérarchisé visant à corriger 
les anomalies fonctionnelles et structurelles constatées et, quand cela est techniquement et économiquement possible, d’un 
programme de gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, en vue de limiter leur introduction dans le système de 
collecte. 

Ce diagnostic, ce programme d’actions et les zonages prévus à l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales 
sont transmis dès réalisation ou mise à jour au service en charge du contrôle et à l’Agence de l’eau ou l’office de l’eau. Ils 
constituent le schéma directeur d’assainissement du système d’assainissement. 

 

La commune de Bellegarde est cours de réalisation de son Schéma Directeur d’Assainissement. Ce schéma se composera d’un 
diagnostic d’assainissement et d’un programme d’actions.  

 

F.I.3.2. Diagnostic permanent 

Pour l’application de l’article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, pour les systèmes d’assainissement 
destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 120 kg/ j de DBO5, le ou les maîtres 
d’ouvrage mettent en place et tiennent à jour le diagnostic permanent du système d’assainissement. 

1. Connaître, en continu, le fonctionnement et l’état structurel du système d’assainissement ; 
2. Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système ; 
3. Suivre et évaluer l’efficacité des actions préventives ou correctrices engagées ; 
4. Exploiter le système d’assainissement dans une logique d’amélioration continue. 

 

Suivant les besoins et enjeux propres au système, ce diagnostic peut notamment porter sur les points suivants : 

1. La gestion des entrants dans le système d’assainissement : connaissance, contrôle et suivi des raccordements 
domestiques et non domestiques ; 

2. L’entretien et la surveillance de l’état structurel du réseau : inspections visuelles ou télévisuelles des ouvrages du 
système de collecte ; 

3. La gestion des flux collectés/ transportés et des rejets vers le milieu naturel : installation d’équipements métrologiques 
et traitement/ analyse/ valorisation des données obtenues ; 

4. La gestion des sous-produits liés à l’exploitation du système d’assainissement. 

 

La démarche, les données issues de ce diagnostic et les actions entreprises ou à entreprendre pour répondre aux éventuels 
dysfonctionnements constatés sont intégrées dans le bilan de fonctionnement visé à l’article 20 de l’arrêté ministériel du 21 
juillet 2015 modifié. 
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La commune de Bellegarde tiendra à jour le diagnostic permanent du système d’assainissement. Ce diagnostic permettra 
d’identifier les dysfonctionnements éventuels du système d’assainissement. 

 

F.I.4. Raccordement d’eaux usées non domestiques au 
système de collecte (article 13) 

Les demandes d’autorisations de déversement d’eaux usées non domestiques dans le système de collecte seront instruites 
conformément aux dispositions de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique. 

Ces autorisations ne pourront être délivrées que lorsque le système de collecte sera apte à acheminer ces eaux usées non 
domestiques et que la station de traitement des eaux usées sera apte à les prendre en charge, sans risque de 
dysfonctionnements. 

La commune de Bellegarde, maître d’ouvrage du système d’assainissement, pourra demander au responsable du rejet d’eaux 
usées non domestiques la justification de l’aptitude du système de collecte à acheminer et de la station à traiter ces eaux, sur la 
base des éléments techniques qu’il lui fournira. Les caractéristiques des eaux usées non domestiques seront présentées avec la 
demande d’autorisation de leur déversement. 

Ne seront pas déversés dans le système de collecte : 

1. Les matières solides, liquides ou gazeuses susceptibles d’être toxiques pour l’environnement, d’être la cause, soit d’un 
danger pour le personnel d’exploitation ou pour les habitants des immeubles raccordés au système de collecte, soit 
d’une dégradation des ouvrages d’assainissement et de traitement, soit d’une gêne dans leur fonctionnement ; 

2. Les déchets solides (lingettes, couches, sacs plastiques…), y compris après broyage ;  
3. Sauf dérogation accordée par le maître d’ouvrage du système de collecte, les eaux de source ou les eaux souterraines, 

y compris lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou des installations de 
climatisation ; 

4. Sauf dérogation accordée par les maîtres d’ouvrage du système de collecte et de la station de traitement des eaux 
usées, les eaux de vidange des bassins de natation ; 

5. Les matières de vidange, y compris celles issues des installations d’assainissement non collectif.  

Si un ou plusieurs micropolluants sont rejetés au milieu récepteur par le système d’assainissement en quantité susceptible de 
compromettre l’atteinte du bon état de la ou des masses d’eau réceptrices des rejets au titre de la directive du 23 octobre 2000 
susvisée, ou de conduire à une dégradation de leur état, ou de compromettre les usages sensibles, la commune de Bellegarde 
procédera immédiatement à des investigations sur le réseau de collecte et, en particulier, sur les principaux déversements 
d’eaux usées non domestiques dans ce système, en vue d’en déterminer l’origine. 

Dès l’identification de cette origine, l’autorité qui délivrera les autorisations de déversement d’eaux usées non domestiques, en 
application des dispositions de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique, prendra les mesures nécessaires pour faire 
cesser la pollution, sans préjudice des sanctions qui peuvent être prononcées en application des articles L. 171-6 à L. 171-12 et 
L. 216-6 du code de l’environnement et de l’article L. 1337-2 du code de la santé publique. 

En outre, des investigations du même type seront réalisées et les mêmes mesures seront prises lorsque les boues issues du 
traitement ne seront pas valorisables notamment en agriculture en raison du dépassement des concentrations limites en 
polluants prévues par la réglementation. 

L’autorisation de déversement définira les paramètres à mesurer par l’exploitant de l’établissement producteur d’eaux usées 
non domestiques et la fréquence des mesures à réaliser. Si les déversements ont une incidence sur les paramètres DBO5, 
demande chimique en oxygène (DCO), matières en suspension (MES), azote global (NGL), phosphore total (Ptot), pH, azote 
ammoniacal (NH4), conductivité, température, l’autorisation de déversement fixera les flux et les concentrations maximaux 
admissibles pour ces paramètres et, le cas échéant, les valeurs moyennes journalières et annuelles. Si les déversements sont 
susceptibles par leur composition de contribuer aux concentrations de micropolluants mesurées en sortie de la station de 
traitement des eaux usées ou dans les boues, l’autorisation de déversement fixera également, d’une part, les flux et les 
concentrations maximaux admissibles pour ces micropolluants et, d’autre part, les valeurs moyennes journalières et annuelles 
pour ces substances. 

Cette autorisation de déversement prévoira en outre que le producteur d’eaux usées non domestiques transmette à la commune 
de Bellegarde, au plus tard dans le mois qui suit l’acquisition de la donnée, les résultats des mesures d’autosurveillance prévues, 
le cas échéant, par son autorisation d’exploitation au titre de la réglementation relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement, conformément aux dispositions de l’article L. 512-3 du code de l’environnement.  
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Ces dispositions ne préjugent pas, pour les établissements qui y sont soumis, du respect de la législation sur les installations 
classées pour la protection de l’environnement. Ces dispositions seront dans ce cas définies après avis de l’inspection des 
installations classées. 

 

Les demandes d’autorisation de déversement d’eaux usées non domestiques dans le système de collecte seront instruites 
conformément aux dispositions de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique. La commune de Bellegarde, maître 
d’ouvrage du système d’assainissement, pourra demander au responsable du rejet d’eaux usées non domestiques la 
justification de l’aptitude du système de collecte à acheminer et de la station à traiter ces eaux, sur la base des éléments 
techniques qu’il lui fournira.  

 

F.I.5. Traitement des eaux usées et performances à atteindre 
(article 14) 

Conformément à l’article R. 2224-12 du code général des collectivités territoriales pour les agglomérations d’assainissement et 
en application de l’article R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales pour les immeubles raccordés à une 
installation d’assainissement non collectif, le traitement doit permettre de respecter les objectifs environnementaux et les 
usages des masses d’eau constituant le milieu récepteur. 

Ce traitement doit au minimum permettre d’atteindre, pour un volume journalier entrant inférieur ou égal au débit de référence 
et hors situations inhabituelles, les performances minimales de traitement attendues figurant dans l’annexe III de l’arrêté 
ministériel du 21 juillet 2015 modifié rappelées dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 48 : Niveau de rejet minimum à respecter pour les stations d’une capacité de traitement supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 
selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié  

Paramètres* 
Concentration maximale à 

respecter (moyenne journalière) 
Rendement minimum à 

atteindre (moyenne journalière) 
Concentration rédhibitoire 

(moyenne journalière) 

DBO5 25 mg(O2)/l 80 % 50 mg(O2)/l 

DCO 125 mg(O2)/l 75 % 250 mg(O2)/l 

MES 35 mg/l 90 % 85 mg/l 

 

Par ailleurs, la station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde étant située en zone sensible à l’eutrophisation 
(paramètres azote et phosphore) mais d’une capacité inférieure à 600 kg/j de DBO5 aucune performance minimale de traitement 
n’est attenue concernant l’azote et le phosphore. 

 

Le traitement des eaux de la station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde permettra à minima 
d’atteindre le niveau de rejet défini au regard des objectifs environnementaux lequel est conforme aux exigences 
réglementaires de l’annexe III de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié.  

 

F.I.6. Gestion des déchets du système d’assainissement 
(article 15) 

Les boues issues du traitement des eaux usées seront gérées conformément aux principes prévus à l’article L. 541-1 du code de 
l’environnement relatifs notamment à la hiérarchie des modes de traitement des déchets. 

Les boues destinées à être valorisées sur les sols sont, quel que soit le traitement préalable qui leur est appliqué et leur statut 
juridique (produit ou déchet), réparties en un ou plusieurs lots clairement identifiés et analysées conformément aux 
prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, chaque analyse étant rattachée à un lot. 
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Quelle que soit la filière de gestion des boues utilisée, il sera réalisé chaque année, pour les stations d’une capacité nominale de 
traitement supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5, deux analyses de l’ensemble des paramètres prévues par l’arrêté du 8 janvier 
1998. 

Les documents suivants seront tenus en permanence à la disposition du service en charge du contrôle sur le site de la station : 

1. Les documents permettant d’assurer la traçabilité des lots de boues, y compris lorsqu’elles sont traitées en dehors du 
site de la station, et de justifier de la destination finale des boues ; 

2. Les documents enregistrant, par origine, les quantités de matières sèches hors réactifs de boues apportées sur la station 
par d’autres installations ; 

3. Les bulletins de résultats des analyses réalisés selon les prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 1998 lorsque les boues 
sont destinées à être valorisées sur les sols, quel que soit le traitement préalable qui leur est appliqué et le statut 
juridique permettant leur valorisation ; 

4. Les documents de traçabilité et d’analyses permettant d’attester, pour les lots de boues concernés, de leur sortie 
effective du statut de déchet. 

Les matières de curage, les graisses, sables et refus de dégrillage seront gérés conformément aux principes de hiérarchie des 
modes de traitement des déchets prévus à l’article L. 541-1 du code de l’environnement et aux prescriptions réglementaires en 
vigueur. Les documents justificatifs correspondants sont tenus à la disposition du service en charge du contrôle sur le site de la 
station. 

 

Les boues issues du traitement des eaux usées au niveau de la station de traitement des eaux usées de la commune de 
Bellegarde, les matières de curage, les graisses, les sables et les refus de dégrillage seront gérés conformément aux principes 
prévus à l’article L. 541-1 du code de l’environnement relatifs notamment à la hiérarchie des modes de traitement des 
déchets. 

 

F.I.7. Opérations d’entretien et de maintenance (article 16) 

Le site de la station de traitement des eaux usées sera maintenu en permanence en bon état de propreté. 

Les ouvrages seront régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des dispositifs de traitement et de 
surveillance. L’exploitant de la station de traitement des eaux usées, à savoir les services techniques de la commune de 
Bellegarde exploitera les installations dans le respect des recommandations en vigueur. 

Tous les équipements nécessitant un entretien régulier seront pourvus d’un accès permettant leur desserte par les véhicules 
d’entretien. 

La commune de Bellegarde ration informera le service en charge du contrôle au minimum un mois à l’avance des périodes 
d’entretien et de réparations prévisibles des installations et de la nature des opérations susceptibles d’avoir un impact sur la 
qualité des eaux réceptrices et l’environnement. Il précisera les caractéristiques des déversements (débit, charge) pendant cette 
période et les mesures prises pour en réduire l’importance et l’impact sur les masses d’eau réceptrices de ces déversements. 

Le préfet pourra, si nécessaire, dans les quinze jours ouvrés suivant la réception de l’information, prescrire des mesures visant 
à surveiller les rejets, en connaître et réduire les effets ou demander le report de ces opérations si ces effets sont jugés excessifs. 

 

La commune de Bellegarde entretiendra régulièrement les ouvrages de traitement et de surveillance de la station de 
traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde de manière à garantir leur bon fonctionnement. 
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F.II. MOYEN DE SURVEILLANCE PREVUS 

F.II.1. Responsabilité du maître d’ouvrage (article 17) 

En application de l’article L. 214-8 du code de l’environnement et des articles R. 2224-15 et R. 2224-17 du code général des 
collectivités territoriales, la commune de Bellegarde, maître d’ouvrage du système de collecte des eaux usées et de la station de 
traitement, mettra en place une surveillance du système de collecte, de la station en vue d’en maintenir et d’en vérifier 
l’efficacité, ainsi que, du milieu récepteur des rejets. 

 

La commune de Bellegarde, maître d’ouvrage du système de collecte des eaux usées et de la station de traitement a mis en 
place une surveillance du système de collecte, de la station en vue d’en maintenir et d’en vérifier l’efficacité. 

 

F.II.2. Autosurveillance du système de collecte (article 17) et 
conformité avec la directive « ERU » (article 22) 

 Autosurveillance du système de collecte 

Sont soumis à cette autosurveillance les déversoirs d’orage situés à l’aval d’un tronçon destiné à collecter une charge brute de 
pollution organique par temps sec supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5. Cette surveillance consiste à mesurer le temps de 
déversement journalier et estimer les débits déversés par les déversoirs d’orage surveillés. 

Pour les agglomérations d’assainissement générant une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 120 kg/ j de 
DBO5, le préfet peut remplacer les dispositions du paragraphe précédent par la surveillance des déversoirs d’orage dont le cumul 
des volumes ou flux rejetés représente au minimum 70 % des rejets annuels au niveau des déversoirs d’orage visés au 
paragraphe précédent. 

En outre, les déversoirs d’orage situés à l’aval d’un tronçon destiné à collecter une charge brute de pollution organique par 
temps sec supérieure ou égale à 600 kg/ j de DBO5, lorsqu’ils déversent plus de dix jours par an en moyenne quinquennale, font 
l’objet d’une surveillance permettant de mesurer et d’enregistrer en continu les débits et d’estimer la charge polluante (DBO5, 
DCO, MES, NTK, Ptot) rejetée par ces déversoirs. Sous réserve que le maître d’ouvrage démontre leur représentativité et leur 
fiabilité, ces données peuvent être issues d’une modélisation du système d’assainissement. 

La commune de Bellegarde devra le cas échéant justifier le choix des ouvrages visés dans les deux alinéas précédents. 
L’argumentaire peut être construit sur la base des résultats de simulations issues d’une modélisation de son système 
d’assainissement collectif et d’une étude technico-économique démontrant les coûts excessifs générés par la mise en place de 
cette surveillance en continu au regard de l’amélioration de cette connaissance du système escomptée. 

Les trop-pleins équipant un système de collecte séparatif et situés à l’aval d’un tronçon destiné à collecter une charge brute de 
pollution organique par temps sec supérieure ou égale à 120 kg/ j de DBO5 font l’objet d’une surveillance consistant à mesurer 
le temps de déversement journalier. 

 

Le système de collecte de la commune de Bellegarde ne comporte pas de déversoir d’orage. 

 

 Conformité du système de collecte 

En cas de non-respect total ou partiel des dispositions présentés ci-dessus, le système de collecte est déclaré non conforme par 
temps de pluie. 

Hors situations inhabituelles, les eaux usées produites dans les zones desservies par un système de collecte sont acheminées à 
la station de traitement des eaux usées. Celles-ci y sont épurées suivant les niveaux de performances figurant à l’annexe III de 
l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié et, le cas échéant, ceux plus sévères fixés par le préfet. 
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Par temps de pluie, y compris les situations inhabituelles de fortes pluies, la conformité d’un système de collecte soumis aux 
obligations d’autosurveillance présentées ci-dessus est évaluée au regard du respect de l’une des options suivantes : 

• Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5 % des volumes d’eaux usées produits dans la zone desservie, sur 
le mode unitaire ou mixte, par le système de collecte ; 

• Les rejets par temps de pluie représentent moins de 5 % des flux de pollution produits dans la zone desservie par le 
système de collecte concerné ; 

• Moins de 20 jours de déversement sont constatés au niveau de chaque déversoir d’orages soumis à autosurveillance 
réglementaire. 

Les opérations programmées de maintenance et les circonstances exceptionnelles ne sont pas prises en compte pour cette 
évaluation. 

Le préfet fixe par arrêté l’option retenue qui n’a pas vocation à être modifiée. 

L’évaluation de conformité, au titre de l’année N, est réalisée sur une moyenne annuelle à partir des données de fonctionnement 
du système de collecte des années N-4 à N. 

Dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations programmées de maintenance et des circonstances 
exceptionnelles, les rejets directs d’eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés. 

Le préfet complète ces exigences notamment au regard des objectifs environnementaux et usages sensibles des masses d’eau 
réceptrices et des masses d’eau situées à l’aval. 

 

F.II.3. Autosurveillance de la station de traitement des eaux 
usées et conformité en équipements (article 17 et 
annexe I) 

La commune de Bellegarde mettra en place les aménagements et équipements adaptés pour obtenir les informations 
d’autosurveillance décrites à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié. 

Les informations à recueillir seront celles décrites dans le tableau suivant. 

 

Tableau 49 : Autosurveillance des stations de traitement des eaux usées (Arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié) 

Informations d’autosurveillance à recueillir sur les déversoirs 
en tête de station et by-pass vers le milieu récepteur en cours 
de traitement 

• Mesure et enregistrement en continu des débits 

• Estimation des débits rejetés 

Informations d’autosurveillance à recueillir en entrée et / ou en 
sortie de la station de traitement des eaux usées sur la file eau 

• Mesure et enregistrement en continu du débit en entrée et 
sortie 

• Mesure des caractéristiques des eaux usées 

Informations d’autosurveillance à recueillir relatives aux 
apports extérieurs sur la file eau (matières de vidange, 
matières de curage…) 

• Apports extérieurs de boues : Quantité brute (exprimée en 
masse et/ou en volume), quantité de matières sèches 
(exprimée en masse, déterminée par des mesures de la siccité 
de la boue brute et des quantités de boues produites) et 
origine 

• Nature et quantité brute des apports extérieurs (exprimée en 
masse et/ou en volume) 

• Estimation de la qualité des apports extérieurs, si la 
fréquence de ces apports est au moins une fois par mois en 
moyenne sur l’année 

• Mesure de la qualité des apports extérieurs, si la fréquence 
de ces apports est de plus d’une fois par mois en moyenne sur 
l’année 



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des 
eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement Page 152  

 

Informations d’autosurveillance à recueillir relatives aux 
déchets évacués hors boues issues du traitement des eaux 
usées (refus de dégrillage, matières de dessablage, huiles et 
graisses) 

• Nature, quantité des déchets évacués et leur(s) destination(s) 

Informations d’autosurveillance à recueillir relatives aux boues 
issues du traitement des eaux usées 

• Apports extérieurs de boues : Quantité brute (exprimée en 
masse et/ou en volume), quantité de matières sèches 
(exprimée en masse, déterminée par des mesures de la siccité 
de la boue brute et des quantités de boues produites) et 
origine 

• Boues produites : quantité de matières sèches 

• Boues évacuées : quantité brute, quantité de matières 
sèches, mesure de la qualité et destination 

Informations d’autosurveillance à recueillir relatives à la 
consommation de réactifs et d’énergie 

• Consommation d’énergie 

• Quantité de réactifs consommés sur la file eau et sur la file 
boue 

Informations d’autosurveillance à recueillir relatives aux 
volumes d’eaux usées traitées réutilisées conformément à la 
réglementation en vigueur 

• Volume d’eaux traitées réutilisées 

• Destination des eaux usées traitées réutilisées 

 

Les mesures seront effectuées sur des échantillons représentatifs constitués sur 24 heures, avec des préleveurs automatiques 
réfrigérés, isothermes (5°C +/- 3°C) et asservis au débit. Le maître d’ouvrage devra conserver au froid pendant 24h un double 
des échantillons prélevés sur la station. 

La mesure des caractéristiques des eaux usées et l’estimation des charges polluantes seront effectuées sur la base des 
paramètres listés à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 (cf.F.II.4) 

 

F.II.4. Paramètres d’autosurveillance à mesurer et fréquence 
des mesures (article 17 et annexe II) 

Pour satisfaire aux exigences réglementaires (annexe II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié), la commune de 
Bellegarde mettra en place une autosurveillance sur la file eau de la station de traitement des eaux conformément aux tableaux 
suivants. 

 

Tableau 50 : Paramètres et fréquences des mesures (nombre de jours par an) à réaliser sur la file d’eau de la station de traitement des eaux 
usées (Source : Arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié) 

 

Paramètre 
Fréquences des mesures (nombre de 

mesures / an) 
Point de mesure 

Débit 365 

Entrée et sortie 
pH 12 

MES 12 

DBO5 12 

DCO 12 

Entrée et sortie NTK 4 

NH4
+ 4 

Paramètre 4 Point de mesure 
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Le recours à des préleveurs mobiles est autorisé. Les mesures seront effectuées sur des échantillons représentatifs constitués 
sur 24 heures, avec des préleveurs automatiques réfrigérés, isothermes (5 +/– 3°C) et asservis au débit. La commune de 
Bellegarde devra conserver au froid pendant 24 heures un double des échantillons prélevés sur la station. 

Les analyses associées aux paramètres, à l’exception des mesures de débit, de température et de pH, seront réalisées par un 
laboratoire agréé au titre du code de l’environnement. 

A défaut, les dispositifs de mesure, de prélèvement et d’analyse mis en œuvre dans le cadre de l’autosurveillance des systèmes 
d’assainissement respecteront les normes et règles de l’art en vigueur. En outre, le laboratoire réalisant les analyses procédera 
annuellement, pour chaque paramètre, à un exercice concluant d’intercalibration avec un laboratoire agréé.  

Le programme annuel d’autosurveillance consistera en un calendrier prévisionnel de réalisation des mesures. Il devra être 
représentatif des particularités (activités industrielles, touristiques…) de l’agglomération d’assainissement.  

Il sera dressé par la commune de Bellegarde avant le 1er décembre de l’année précédant la mise en œuvre de ce programme au 
service en charge du contrôle pour acceptation, et à l’Agence de l’eau ou l’office de l’eau. Cet exercice sera réalisé en vue de la 
validation des données d’autosurveillance de l’année à venir. Le rapport final sera transmis au service en charge du contrôle et 
à l’Agence de l’eau ou l’office de l’eau. 

Le préfet pourra adapter les paramètres à mesurer et les fréquences des mesures, en application des articles R. 2224-11 du code 
général des collectivités territoriales et R. 214-15 et R. 214-18 ou R. 214-35 et R. 214-39 du code de l’environnement, notamment 
dans les cas suivants : 

1. La station de traitement des eaux usées reçoit des charges polluantes variant fortement au cours de l’année ou 
dépassant sa capacité nominale ; 

2. Le débit du rejet de la station de traitement des eaux usées est supérieur à 25 % du débit du cours d’eau récepteur du 
rejet pendant une partie de l’année ; 

3. Le respect des objectifs environnementaux des masses d’eau ou d’objectifs de qualité du fait d’un ou plusieurs usages 
sensibles de l’eau le nécessite ; 

4. Le système de collecte recueille des eaux usées non domestiques et notamment des micropolluants ayant un impact 
sur le risque de non-atteinte des objectifs du SDAGE ou sur les usages sensibles au niveau local. Dans ce cas, le préfet 
prescrira la mise en place d’une surveillance complémentaire. 

En outre, des dispositions de surveillance renforcée devront être prises par la commune de Bellegarde en cas de situations 
inhabituelles (hors inondations) pendant lesquelles il ne pourra pas assurer la collecte ou le traitement de l’ensemble des eaux 
usées.  

La commune de Bellegarde estimera alors le flux de matières polluantes rejetées au milieu dans ces circonstances. Cette 
évaluation portera au minimum sur le débit, la DBO5, la DCO, les MES, le NTK, le NH4, le PTOT aux points de rejet, et l’impact sur 
le milieu récepteur et ses usages sensibles, notamment par une mesure de l’oxygène dissous. 

 

Pour satisfaire aux exigences réglementaires (annexe II de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié), la commune de 
Bellegarde suivra en continu les débits entrants et sortants de la station de traitement des eaux usées. Il réalisera 4 bilans 
24 h par an en entrée et en sortie sur la file eau sur les paramètres NTK, NH4

+, NO2
-, NO3

-, Ptot ainsi que 12 bilans 24 h par an 
en entrée et en sortie sur les paramètres DBO5, pH, MES, DCO et température (uniquement en sortie pour le paramètre 
température). La quantité de boue sera suivie mensuellement et la siccité des boues 1 fois par mois. 

NO2
- 4 

Entrée et sortie NO3
- 4 

PTOT 4 

Température 12 Sortie 

Paramètre Fréquences des mesures (nombre de mesures / an) 

Quantité de matières sèches de boues 
produites 

12 (quantité mensuelle) 

Mesures de siccité 12 
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F.II.5. Transmission des données relatives à l’autosurveillance 
(article 19) 

Comme le prévoit l’article R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales et en application de l’article R. 2224-17 du 
code général des collectivités territoriales, la commune de Bellegarde transmettra les informations et résultats 
d’autosurveillance produits durant le mois N dans le courant du mois N + 1 au service en charge du contrôle et à l’Agence de 
l’aau ou l’office de l’eau.  

Cette transmission concerne :  

1. Les informations et résultats d’autosurveillance décrits précédemment ; 
2. Le cas échéant, les résultats des mesures d’autosurveillance dans le cadre des autorisations de déversement d’eaux 

usées non domestiques dans le système de collecte. 

La transmission régulière des données d’autosurveillance sera effectuée par voie électronique, via l’application informatique 
VERSEAU, conformément au scénario d’échange des données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement en vigueur, 
défini par le service d’administration nationale des données et référentiels sur l’eau (SANDRE). 

En cas de dépassement des valeurs limites fixées par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 modifié et l’arrêté d’autorisation 
relatif au système d’assainissement, l’information du service en charge du contrôle sera immédiate et accompagnée de 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

 

La commune de Bellegarde transmettra les informations et résultats d’autosurveillance produits durant le mois N dans le 
courant du mois N + 1 au service en charge du contrôle et à l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse. 

 

F.II.6. Production documentaire (article 20) 

 Manuel d’autosurveillance du système d’assainissement 

Ce manuel est rédigé en vue de la réalisation de la surveillance des ouvrages d’assainissement et de la masse d’eau réceptrice 
des rejets. La commune de Bellegarde y décrit de manière précise son organisation interne, ses méthodes d’exploitation, de 
contrôle et d’analyse, la localisation des points de mesure et de prélèvements, les modalités de transmission des données 
conformément au scénario susvisé, les organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des 
personnes associées à ce dispositif. 

Ce manuel spécifie : 

1. Les normes ou méthodes de référence utilisées pour la mise en place et l’exploitation des équipements 
d’autosurveillance ;  

2. Les mentions associées à la mise en œuvre du format informatique d’échange de données SANDRE ; 
3. Les performances à atteindre en matière de collecte et de traitement fixées dans l’acte préfectoral relatif au 

système d’assainissement. 

Ce manuel décrit également : 

1. Les ouvrages épuratoires et recense l’ensemble des déversoirs d’orage (nom, taille, localisation de l’ouvrage et du 
ou des points de rejet associés, nom du ou des milieux concernés par le rejet notamment) ; 

2. Les actions mises en place dans le cadre du diagnostic permanent. 

Ce manuel est transmis à l’Agence de l’eau ainsi qu’au service en charge du contrôle. Il est régulièrement mis à jour et tenu à 
disposition de ces services sur le site de la station. L’Agence de l’eau réalise une expertise technique du manuel, qu’elle transmet 
au service en charge du contrôle. Dans les départements d’outre-mer, l’office de l’eau réalise une expertise technique du 
manuel. Après expertise par l’Agence de l’eau ou, le cas échéant, l’office de l’eau, le service en charge du contrôle valide le 
manuel. 

Un unique manuel d’autosurveillance est à rédiger et à transmettre pour chaque système d’assainissement. 
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Dans le cas où plusieurs maîtres d’ouvrage interviennent sur le système d’assainissement, chacun d’entre eux rédige la partie 
du manuel relative aux installations ou équipements (station ou système de collecte) dont il assure la maîtrise d’ouvrage. Le 
maître d’ouvrage de la station de traitement des eaux usées assure la coordination et la cohérence de ce travail de rédaction et 
la transmission du document. 

 

 Bilan de fonctionnement du système d’assainissement 

La commune de Bellegarde rédige en début d’année le bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement (système 
de collecte et station de traitement des eaux usées) durant l’année précédente. Il le transmet au service en charge du contrôle 
et à l’Agence de l’eau avant le 1er mars de l’année en cours. 

Ce bilan annuel est un document synthétique qui comprend notamment : 

1. Un bilan du fonctionnement du système d’assainissement, y compris le bilan des déversements et rejets au milieu 
naturel (date, fréquence, durée, volumes et, le cas échéant, flux de pollution déversés) ; 

2. Les éléments relatifs à la gestion des déchets issus du système d’assainissement (déchets issus du curage de réseau, 
sables, graisses, refus de dégrillage, boues produites…), à savoir, au minimum, les informations décrites à l’article 15 ci-
dessus ; 

3. Les informations relatives à la quantité et la gestion d’éventuels apports extérieurs admis sans préjudice d’autres 
réglementations (quantité, qualité) : matières de vidange, boues exogènes, lixiviats, effluents industriels... ; 

4. La consommation d’énergie et de réactifs ; 
5. Un récapitulatif des événements majeurs survenus sur la station (opérations d’entretien, pannes, situations 

inhabituelles…) ; 
6. Une synthèse annuelle des informations et résultats d’autosurveillance de l’année précédente. En outre, un rapport 

présentant l’ensemble des résultats des mesures de la surveillance complémentaire relative à la présence de 
micropolluants dans les rejets est annexé au bilan annuel ; 

7. Un bilan des contrôles des équipements d’autosurveillance réalisés par le maître d’ouvrage ; 
8. Un bilan des nouvelles autorisations de déversement dans le système de collecte délivrées durant l’année concernée 

et du suivi des autorisations en vigueur ; 
9. Un bilan des alertes effectuées par le maître d’ouvrage dans le cadre du protocole prévu (cf. F.III) ; 
10. Les éléments du diagnostic du système d’assainissement ; 
11. Une analyse critique du fonctionnement du système d’assainissement ; 
12. Une autoévaluation des performances du système d’assainissement au regard des exigences du présent arrêté ; 
13. La liste des travaux envisagés dans le futur, ainsi que leur période de réalisation lorsqu’elle est connue. 

 

En termes de production documentaire, la commune de Bellegarde rédigera et tiendra à jour un manuel d’autosurveillance 
du système d’assainissement. 

Il adressera en outre chaque année le bilan de fonctionnement du système d’assainissement (système de collecte et station 
de traitement des eaux usées) de l’année précédente au service en charge du contrôle et à l’Agence de l’eau Rhône-
Méditerranée Corse. 
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F.III. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT 
OU D’ACCIDENT (ARTICLE 19) 

En cas de rejets non conformes susceptibles d’avoir un impact sanitaire sur des usages situés à l’aval, la commune de 
Bellegarde alertera immédiatement le service en charge du contrôle, VNF et l’Agence Régionale de Santé du Gard.  
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G. COMPATIBILITES 
DU PROJET 
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G.I. AVEC LE SCHEMA DIRECTEUR 
D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
DU BASSIN RHONE-MEDITERRANEE 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 est le document de planification de la gestion des ressources en eau du bassin. A 
ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la 
ressource en eau. Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 a été arrêté par le préfet coordonnateur de bassin le 18 mars 2022 
(publié au Journal Officiel de la République Française le 4 avril 2022). Il se structure en plusieurs orientations fondamentales 
(OF) :  

• OF0 : S’adapter aux effets du changement climatique ; 

• OF1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; 

• OF2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques ; 

• OF3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une gestion durable des 
services publics d’eau et d’assainissement ; 

• OF4 : Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux ; 

• OF5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 
protection de la santé ; 

• OF6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides ; 

• OF7 : Atteindre et préserver l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 
l’avenir ; 

• OF8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel 
des milieux aquatiques. 

Le projet doit être compatible avec les objectifs et les dispositions du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 en vigueur. Le 
tableau suivant liste les dispositions ayant un lien direct avec le projet et les éléments de compatibilité. 
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Tableau 51 : Analyse de la compatibilité du projet avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2017 

Orientation 
fondamentale 

Principes Dispositions Compatibilité du projet 

OF0. S’adapter 
aux effets du 
changement 
climatique 

 

0-03 Eclairer la 
décision sur le 
recours aux 
aménagements 
nouveaux et 
infrastructures 

pour s’adapter au 
changement 
climatique  

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées 
Bellegarde a été élaboré en visant la non-dégradation des eaux 
souterraines et superficielles et constitue la meilleure option 
environnementale. 

OF1. Privilégier la 
prévention et les 
interventions à la 
source pour plus 
d’efficacité 

B. Mieux anticiper 

1B-02 Développer les 
analyses 
prospectives dans les 
documents de 
planification 

La commune de Bellegarde a pris en compte les projections 
démographiques à horizon 10 et 25 ans réalisées par leurs divers 
documents de planification (Plan Local d’Urbanisme, Schéma de 
Cohérence Territoriale). L’étude de faisabilité de la STEU de Bellegarde 
en 2022 a anticipé les futurs besoins de la population raccordée au 
système d’assainissement collectif à horizon 2035 et 2050. 

C. Rendre 
opérationnels les 
outils de la 
prévention 

1C-04. Inscrire le 
principe de 
prévention de façon 
systématique dans la 
conception des 
projets et les outils 
de planification 
locale 

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées 
Bellegarde a été élaboré en visant la non-dégradation des eaux 
souterraines et superficielles et constitue la meilleure option 
environnementale. 

OF 2 : Concrétiser 
la mise en œuvre 
du principe de 
non-dégradation 
des milieux 
aquatiques 

 

2-01 Mettre en 
œuvre de manière 
exemplaire la 
séquence « éviter-
réduire-compenser » 

La séquence « ERC » a été mise en œuvre pour assurer la meilleure prise 
en compte des enjeux environnementaux. Elle a consisté à donner 
d’abord la priorité à l’évitement des impacts puis à l’identification des 
mesures permettant de réduire les impacts qui ne peuvent être évités. 
La question de la compensation ne s’est pas posée. 

2-02 Evaluer et 
suivre les impacts 
des projets sur le 
long terme 

L’étude d’incidence environnementale du projet a évalué les impacts en 
phase travaux mais également en phase exploitation sur le long terme 
(horizon 2035). 

2-04 Sensibiliser les 
maîtres d’ouvrages 
en amont des 
procédures 
réglementaires sur 
les enjeux 
environnementaux à 
prendre en compte 

Les maîtres d’ouvrages ont été informés des enjeux environnementaux 
et des procédures réglementaires en vigueur.  

OF 4 : Renforcer la 
gouvernance 
locale de l’eau 
pour assurer une 
gestion intégrée 
des enjeux 

B. Structurer la 
maîtrise 
d’ouvrage à une 
échelle pertinente 

4B-10. Structurer la 
maîtrise d’ouvrage 
des services publics 
d’eau et 
d’assainissement à 
une échelle 
pertinente 

La commune de Bellegarde a réalisé une étude de faisabilité de la STEU 
de Bellegarde en 2022 et est en cours de renouvellement de son schéma 
directeur d’assainissement. Ces documents incluent un descriptif 
détaillé du système d’assainissement collectif des eaux usées et 
comprennent les éléments techniques et économiques permettant à la 
commune de bellegarde de programmer dans le temps la gestion du 
patrimoine et d’élaborer les zonages prévus à l’article L. 2224-10 du 
CGCT. 

4B-11. Assurer une 
gestion durable des 
services publics 
d’eau et 
d’assainissement 

C. Assurer la 
cohérence des 
projets 
d’aménagement 
du territoire et de 
développement 

4C-12. Intégrer les 
enjeux du SDAGE 
dans les projets 
d’aménagement du 
territoire et de 

La commune de Bellegarde envisage la modification de sa station de 
traitement des eaux usées notamment pour permettre le 
développement urbain sur la commune prévu par le PLU à horizon 
2035. 
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Orientation 
fondamentale 

Principes Dispositions Compatibilité du projet 

économique avec 
les objectifs de la 
politique de l’eau 

développement 
économique 

OF 5 : Lutter 
contre les 
pollutions, en 
mettant la priorité 
sur les pollutions 
par les substances 
dangereuses et la 
protection de la 
santé  

OF 5A. Poursuivre 
les efforts de lutte 
contre les 
pollutions 
d’origine 
domestique et 
industrielle 
  

5A-01 Prévoir des 
dispositifs de 
réduction des 
pollutions 
garantissant 
l’atteinte et le 
maintien à long 
terme du bon état 
des eaux 

Le projet respecte les prescriptions générales définies dans l’arrêté 
ministériel du 21 juillet 2015 modifié. Il a recherché à limiter au 
maximum les flux de pollution émis pour ne pas dégrader l’état/le 
potentiel des masses d’eau en aval. 

5A-02 Pour les 
milieux 
particulièrement 
sensibles aux 
pollutions, adapter 
les conditions de 
rejet en s’appuyant 
sur la notion de flux 
admissible 

Le document d’incidences au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
code de l’environnement de la station de traitement des eaux usées de 
Bellegarde a évalué la compatibilité du projet avec le respect des 
objectifs environnementaux du milieu récepteur.  

5A-03 Réduire la 
pollution par temps 
de pluie en zone 
urbaine 

Il est prévu dans le cadre des travaux du Schéma Directeur 
d’Assainissement une réduction des eaux claires parasites 
météorologiques. 

5A-06 Etablir et 
mettre en œuvre des 
schémas directeurs 
d’assainissement qui 
intègrent les 
objectifs du SDAGE 

La commune de Bellegarde est en renouvellement de son Schéma 
Directeur d’Assainissement. 

OF 5B. Lutter 
contre 
l’eutrophisation 
des milieux 
aquatiques 

5B-01 Anticiper pour 
assurer la non-
dégradation des 
milieux sensibles à 
l’eutrophisation La filière de traitement retenue des eaux est un système de types boue 

activée en aération prolongée avec clarification. 5B-03 Réduire les 
apports en 
phosphore et en 
azote dans les 
milieux aquatiques 

OF 5C. Lutter 
contre les 
pollutions par les 
substances 
dangereuses 

5C-03 Réduire les 
pollutions que 
concentrent les 
agglomérations 

Aucune société industrielle n’est raccordée au réseau de collecte des 
eaux usées de la commune de Bellegarde 

OF 5E. Evaluer, 
prévenir et 
maîtriser les 
risques pour la 
santé humaine 

5E-01 Protéger les 
ressources 
stratégiques pour 
l’alimentation en 
eau potable 

L’ensemble du projet ne se situe pas dans un périmètre de protection 
réglementaire. De plus, l’étude des incidences a montré l’absence 
d’impact du rejet sur la qualité physico-chimique de l’eau. 

5E-06 Prévenir les 
risques de pollution 
accidentelle dans les 
territoires 
vulnérables 

Le projet a pris en compte le risque de pollution accidentelle des eaux 
de la masse d’eau réceptrice. 

OF 6 : Préserver et 
restaurer le 
fonctionnement 
naturel des 

 

6B-03 Préserver les 
zones humides en les 
prenant en compte 
dans les projets 

Le projet ne va pas engendrer aucune dégradation de zone humide. 
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Orientation 
fondamentale 

Principes Dispositions Compatibilité du projet 

milieux 
aquatiques et des 
zones humides 

OF8 : Augmenter 
la sécurité des 
populations 
exposées aux 
inondations en 
tenant compte du 
fonctionnement 
naturel des 
milieux 
aquatiques 

A. Agir sur les 
capacités 
d’écoulement 

8-01 Préserver les 
champs d’expansion 
des crues 

L’impact du projet sur le risque d’inondation a été étudié et l’analyse a 
montré que le projet n’augmente pas le risque d’inondation. La station 
de traitement des eaux usées de Bellegarde est antérieure au PPRI et les 
nouvelles installations (silo épaississeur) seront installées au-dessus des 
côtes de PHE. En cas de crue du Rhône avec brèches dans les digues, la 
station de traitement des eaux usées de Bellegarde serait 
temporairement arrêtée et l’ensemble des installations électriques 
serait mis hors-tension. 

8-03 Éviter les 
remblais en zones 
inondables 

 

Ainsi, le projet est compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-
Méditerranée 2022-2027. 

Il ne va pas dégrader les milieux aquatiques et ne va pas aller à l’encontre des objectifs d’atteinte du bon état des masses 
d’eau superficielle et souterraine. 
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G.II. AVEC LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE 
GESTION DES EAUX CAMARGUE GARDOISE 

 Avec le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE Camargue Gardoise 

La commune de Bellegarde est partiellement incluse dans le périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Camargue Gardoise adopté le 6 septembre 2019 par arrêté préfectoral. 

Le PAGD du SAGE Camargue Gardoise fixe les enjeux et objectifs sur le territoire du SAGE.  

4 enjeux sont définis par le SAGE, chaque enjeu est décliné en objectifs généraux et sous-objectifs.  

Les enjeux du SAGE Camargue Gardoise sont les suivants : 

• Enjeu A : Préserver, restaurer et gérer durablement les zones humides du territoire et les activités socioéconomiques 
qui leur sont liées ; 

• Enjeu B : Suivre et reconquérir la qualité des eaux et des milieux aquatiques ; 

• Enjeu C : Gérer le risque sur un territoire inondable en continuité hydraulique avec d’autres territoires ; 

• Enjeu D : Assurer une gouvernance locale de l’eau en tenant compte des interactions hydrauliques avec les territoires 
voisins. 

Le tableau suivant présente la compatibilité du projet avec le PAGD du SAGE Camargue Gardoise. 

 

Tableau 52 : Compatibilité du projet avec le PAGD du SAGE Camargue Gardoise 

Enjeu Objectif Sous-objectif Disposition 
Type de 

disposition 
Compatibilité du projet 

Enjeu A : Préserver, 
restaurer et gérer 
durablement les 

zones humides du 
territoire et les 

activités 
socioéconomiques 
qui leur sont liées 

A1 Préserver et 
restaurer les 

zones humides 

Préserver les zones 
humides et leurs 

fonctions, 
notamment vis-à-
vis de la qualité de 

l’eau, de la 
régulation des crues 
et de la biodiversité 

A1-3 Préserver et 
prendre en 

considération les zones 
humides dans la 
conception et la 

réalisation des projets 
et aménagements 

Orientation de 
gestion 

Les zones humides 
autour du projet ont bien 
été prises en compte et 
l’impact du projet sur ces 
dernières également. 
Aucun impact n’est 
attendu, les nouveaux 
aménagements se 
réalisant dans l’enceinte 
clôturée de la station 
actuelle de traitement 
des eaux usées. 

Enjeu B : Suivre et 
reconquérir la 

qualité des eaux et 
des milieux 
aquatiques 

B2 Sensibiliser, 
accompagner et 
promouvoir de 

bonnes pratiques 

Maîtriser l’impact 
des rejets d’origine 
industrielle sur la 
qualité des eaux 

B2-5 Maîtriser l’impact 
des rejets d’origine 
industrielle sur la 
qualité des eaux 

Orientation de 
gestion 
Action 

Aucune société 
industrielle n’est 
raccordée au réseau de 
collecte des eaux usées 
de la commune de 
Bellegarde. 

B3 Définir des 
actions de 

préservation des 
ressources, de 
lutte contre la 
pollution et de 

restauration de la 
qualité des 

milieux 

Garantir la non-
dégradation des 

eaux et lutter 
contre les pollutions 

d’origine urbaine 

B3-1 Aménager 
durablement le 

territoire en intégrant 
les objectifs de non-
dégradation et de 
restauration de la 
qualité des milieux 

aquatiques 

Mise en 
compatibilité 

Le document d’incidences 
au titre des articles L. 
214-1 à L. 214-6 du code 
de l’environnement de la 
station de traitement des 
eaux usées de Bellegarde 
a évalué la compatibilité 
du projet avec le respect 
des objectifs 
environnementaux du 
milieu récepteur.  

B3-3 Maintenir ou 
tendre vers une haute 

Orientation de 
gestion 

Le projet de modification 
de la station de 
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Enjeu Objectif Sous-objectif Disposition 
Type de 

disposition 
Compatibilité du projet 

qualité des systèmes 
d’assainissement 

collectif 

Action traitement des eaux 
usées de Bellegarde a été 
élaboré afin de prolonger 
l’exploitation de la 
station qui présente de 
très bonnes 
performances 
épuratoires et un bon 
état du génie civil. 

B3-10 Préserver la 
nappe des alluvions du 

Rhône en plaine 
d’Argence 

Orientation de 
gestion 
Action 

Le projet n’entrainera 
pas d’imperméabilisation 
importante : si le silo 
épaississeur est mis en 
place, son emprise sera 
très réduite et ne 
modifiera pas 
l’alimentation de la 
nappe. 
Le rejet de la station 
s’effectue dans le canal 
du Rhône à Sète qui n’est 
pas en lien hydraulique 
avec la nappe des 
alluvions du Rhône en 
plaine d’Argence. 

Enjeu C : Gérer le 
risque sur un 

territoire inondable 
en continuité 

hydraulique avec 
d’autres territoires 

C1 Pérenniser 
l’organisation 

mise en place et 
poursuivre 

l’application du 
principe de non-
aggravation du 

risque 

Aménager le 
territoire en 

intégrant le risque 
inondation et en 

valorisant les 
fonctionnalités des 
espaces naturels et 

agricoles  

C1-5 Gérer le risque 
inondation de façon 

intégrée dès la 
conception et la 

réalisation des projets 
et aménagements 

Orientation de 
gestion 

La séquence ERC a été 
mise en place pour 
limiter le risque 
inondation. 

 

 Avec le règlement du SAGE Camargue Gardoise 

Le règlement du SAGE Camargue Gardoise définit les règles directement opposables aux tiers. 

Le tableau suivant présente la compatibilité du projet avec le règlement du SAGE Camargue Gardoise. 

 

Tableau 53 : Compatibilité du projet avec le règlement du SAGE Camargue Gardoise 

Règle Enoncé Compatibilité du projet 

Règle n° 1 : Encadrer 
tout nouveau rejet 

direct vers les étangs 
de Camargue 

gardoise 

Tout nouveau rejet d’eau chargé en azote ou en phosphore par un projet soumis à 
autorisation ou déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de 
l’environnement (nomenclature en vigueur au jour de la publication de l’arrêté 
préfectoral approuvant le SAGE et définie à l’article R. 214-1 du code de 
l’environnement - rubriques 2.1.5.0., 2.2.3.0., 2.3.1.0.) et dont le point de rejet se 
fait dans la zone cartographiée en carte REG1a – Étangs Scamandre-Crey-
Charnier, carte REG1b – Étang de la Marette ou carte REG1c – Étang du Médard 
est interdit.  
Cette règle ne s’applique pas aux projets ayant fait l’objet d’une déclaration 
d’utilité publique, d’une déclaration d’intérêt général et aux projets d’intérêt 
général. 

La modification de la 
station de traitement des 
eaux usées de Bellegarde 
n’est pas concernée par les 
rubriques 2.1.5.0., 2.2.3.0., 
2.3.1.0. définies à l’article 
R. 214-1 du code de 
l’environnement. 
Les rejets de la station ne 
sont pas situés dans les 
étangs mentionnés. 

Règle n°2 : Limiter 
l’impact des nouvelles 
imperméabilisations 

Les nouveaux projets comprenant un rejet d’eau pluviale dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol soumis à déclaration ou autorisation 
au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement (nomenclature 
en vigueur au jour de la publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE 

La modification de la 
station de traitement des 
eaux usées de Bellegarde 
n’est pas concernée par la 
rubrique 2.1.5.0. définie à 
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Règle Enoncé Compatibilité du projet 

et définie en annexe de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, rubrique 
2.1.5.0) doivent respecter des règles cumulatives suivantes : 

• Le dimensionnement du système de gestion, de rétention et d’infiltration doit 
respecter les prescriptions cumulatives suivantes :  

- Le volume de rétention est calculé sur une base minimale de 100L/m2 de 
surface imperméabilisée, 

- Le débit de fuite du système est de 7L/s/ha de surface imperméabilisée ou de 
25,2 m3 /h/ha de surface imperméabilisée, 

- La surverse du système est calibrée pour permettre le transit du débit généré 
par le plus fort événement pluvieux connu ou d’occurrence centennale si 
supérieur, avec une revanche de 10 cm minimum, 

- En cas de risque de pollution des eaux pluviales et de ruissellement, un volume 
mort et un dispositif de confinement des pollutions doivent être mis en place. 
Le volume mort est dimensionné pour stocker 30 m3 et n’est pas pris en compte 
dans le calcul du volume global sus-visé. Suivant la sensibilité du milieu naturel, 
ce volume mort est étanche ou non.  

•  En sortie de projet : le taux d’abattement minimum sur les matières en 
suspension (MES) est supérieur ou égal à 80% et le système doit pour un 
événement de période de retour 2 ans, permettre d’atteindre les concentrations 
suivantes : [MES] <=30mg/L et [HCt]<=5mg/L, 

• Des mesures de suivi dans le milieu naturel doivent être définies par chaque 
pétitionnaire en fonction de l’impact réel du projet (paramètres physico-
chimiques et/ou biologiques). 

l’article R. 214-1 du code 
de l’environnement. 

Règle n°3 : Préserver 
les zones humides à 
caractère naturel, 
exploitées ou non 

Les opérations d’assèchement, de mise en eau, d’imperméabilisation ou de 
remblais de zone humide ou de marais cartographié en carte REG3 de l’atlas 
cartographique et soumises à déclaration ou autorisation au titre des articles 
L214-1 à L214-6 du code de l’environnement (nomenclature en vigueur au jour de 
la publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE et définie en annexe 
de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, rubrique 3.3.1.0) sont interdites. 

La station de traitement 
des eaux usées de 
Bellegarde n’est pas située 
sur une zone humide ou un 
marais cartographié en 
carte REG3 de l’atlas 
cartographique.  

 

Ainsi, le projet est compatible avec le SAGE Camargue Gardoise. 
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G.III. AVEC LE PLAN DE GESTION DES RISQUES 
D’INONDATION DU BASSIN RHONE-
MEDITERRANEE 

Le PGRI Rhône-Méditerranée 2022-2027 est le document de planification de la gestion des risques d’inondation du bassin. A ce 
titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs dont les activités ou les aménagements ont un impact sur le risque 
d’inondation. Il se structure en plusieurs grands objectifs : 

• Grand objectif n° 1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés à 
l’inondation ; 

• Grand objectif n° 2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; 

• Grand objectif n° 3 : Améliorer la résilience des territoires exposés ; 

• Grand objectif n° 4 : Organiser les acteurs et les compétences ; 

• Grand objectif n° 5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation. 

 

Ces objectifs stratégiques s’inscrivent et visent à atteindre les 3 objectifs fixés dans le cadre de la Stratégie Nationale de Gestion 
du Risque Inondation (SNGRI) : 

➢ Augmenter la sécurité des populations exposées ; 

➢ Stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme, le coût des dommages liés à l’inondation ; 

➢ Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés. 

 

Par ailleurs, la commune de Bellegarde est incluse dans le territoire à risque important d’inondation (TRI) « Delta du Rhône ». 

 

L’impact du projet sur le risque d’inondation a été étudié et l’analyse a montré que le projet n’augmente pas le risque 
d’inondation. La station de traitement des eaux usées de Bellegarde est antérieure au PPRI et les nouvelles installations (silo 
épaississeur) seront installées au-dessus des côtes de PHE. En cas de crue du Rhône avec brèches dans les digues, la station 
de traitement des eaux usées de Bellegarde serait temporairement arrêtée et l’ensemble des installations électriques serait 
mis hors-tension. 

 

Ainsi, le projet est compatible avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée 2022-
2027. 
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G.IV. CONTRIBUTION DU PROJET A LA 
REALISATION DES OBJECTIFS VISES A L’ARTICLE 
L.211-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT AINSI 
QUE DES OBJECTIFS DE QUALITE DES EAUX 
PREVUS PAR L’ARTICLE D.211-10  

G.IV.1. Contribution du projet à la réalisation des objectifs 
visés à l’article L.211-1 du Code de l’Environnement  

Les dispositions de l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement ont pour objet une gestion équilibrée et durable de la ressource 
en eau. Cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au changement climatique, et vise notamment à assurer : 

• La prévention des inondations ; 

• La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d’accroître la 
dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu’il 
s’agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

• La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

• Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau. 

L’article L. 211-1 précise que la gestion équilibrée doit permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités 
ou travaux, un certain nombre d’exigences, dont celles liées à la conservation du libre écoulement des eaux et à la protection 
contre les inondations. 

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde ne va pas à l’encontre des objectifs visés 
à l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement. 

 

G.IV.2. Contribution du projet à la réalisation des objectifs de 
qualité des eaux prévus par l’article D.211-10 du Code de 
l’Environnement 

Les objectifs de qualité des eaux fixés à l’article D. 211-10 du Code de l’Environnement concernent : 

• La qualité des eaux conchylicoles et des eaux douces ayant besoin d’être protégées ou améliorées pour être aptes à la 
vie des poissons ; 

• La qualité requise des eaux superficielles destinées à la production d’eau alimentaire ; 

• La qualité des eaux de baignade. 

Le projet de modification de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde ne va pas à l’encontre des objectifs prévus 
à l’article D. 211-10 du Code de l’Environnement. 
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H. ANNEXES 
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Annexe 1 : Délibération du Conseil Municipal 
de Bellegarde 

Délibération du Conseil Municipal de Bellegarde approuvant le dossier de déclaration au titre de la « Loi sur l’Eau », demandant 
l’ouverture de la procédure d’instruction et donnant délégation au Maire pour signer en son nom 
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Annexe 2 : Justificatif de propriété des 
parcelles °1 494 et n°1 417 de la section C du 

cadastre de la commune de Bellegarde 

 



ANNEE
DE MAJ 2021 DEP

DIR 30 0 COM 034 BELLEGARDE RELEVE DE PROPRIETE ( 1 / 1 ) NUMERO
COMMUNAL +00007

PROPRIETAIRE

    PBCGQB   COMMUNE DE BELLEGARDE
HOTEL DE VILLE 30127 BELLEGARDE

PROPRIETES BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL

AN SECTION N°PLAN CP N° Voirie ADRESSE CODE
RIVOLI BAT ENT NIV N°PORTE N°INVAR S

TAR
M

EVAL AF NAT LOC CAT REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN
RET

AN
DEB

FRACTION
RC EXO

%
EXO

TX
OM COEF

R EXO 0 EUR R EXO 0 EUR R EXO 0 EUR

REV IMPOSABLE 0 EUR COM DEP R

R IMP 0 EUR R IMP 0 EUR R IMP 0 EUR

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION

AN SECTION N°PLAN N° Voirie ADRESSE CODE
RIVOLIs

N°PARC
PRIM

FP
DP

S
TAR SUF GR/

SS GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN
RET

FRACTION
RC EXO

%
EXO POS

91 C 1417 LES PREBOSSES B173 0158 1 A T 04 22 62 15.02 TA

C TA 20 3
GC TA 20 3
TS TA 100 15.02

HA A CA R EXO 3 EUR R EXO 0 EUR

CONT REV IMPOSABLE 15.02 EUR COM TAXE AD MAJ POS

22 62 R IMP 12.02 EUR R IMP 15.02 EUR



ANNEE
DE MAJ 2021 DEP

DIR 30 0 COM 034 BELLEGARDE RELEVE DE PROPRIETE ( 1 / 1 ) NUMERO
COMMUNAL +00007

PROPRIETAIRE

    PBCGQB   COMMUNE DE BELLEGARDE
HOTEL DE VILLE 30127 BELLEGARDE

PROPRIETES BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL

AN SECTION N°PLAN CP N° Voirie ADRESSE CODE
RIVOLI BAT ENT NIV N°PORTE N°INVAR S

TAR
M

EVAL AF NAT LOC CAT REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN
RET

AN
DEB

FRACTION
RC EXO

%
EXO

TX
OM COEF

R EXO 0 EUR R EXO 0 EUR R EXO 0 EUR

REV IMPOSABLE 0 EUR COM DEP R

R IMP 0 EUR R IMP 0 EUR R IMP 0 EUR

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION

AN SECTION N°PLAN N° Voirie ADRESSE CODE
RIVOLIs

N°PARC
PRIM

FP
DP

S
TAR SUF GR/

SS GR CLASSE NAT
CULT

CONTENANCE
HA A CA

REVENU
CADASTRAL COLL NAT

EXO
AN
RET

FRACTION
RC EXO

%
EXO POS

19 C 1494 LES PREBOSSES B173 0174 1 A L 01 76 98 1.25 TA

C TA 20 0.25
GC TA 20 0.25
TS TA 100 1.25

HA A CA R EXO 0.25 EUR R EXO 0 EUR

CONT REV IMPOSABLE 1.25 EUR COM TAXE AD MAJ POS

76 98 R IMP 1 EUR R IMP 1.25 EUR
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A.I. DONNEES GENERALES 

A.I.1. Situation géographique et administrative 

La commune de Bellegarde se situe dans le département du Gard, à une dizaine de kilomètres : 

 au Sud-Est de Nîmes ; 

 au Sud-Ouest de Beaucaire ; 

 au Nord-Ouest d’Arles ; 

 à l’Est de l’aéroport de Nîmes-Garons. 

 

Administrativement, la commune de Bellegarde est rattachée à la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence (CCBTA) 
qui compte 5 communes (Beaucaire, Bellegarde, Fourques, Vallabrègues et Jonquières St-Vincent) et regroupe 31 027 habitants 
en 2018. 

Le territoire communal est implanté en bordure Sud de la nappe des Costières. 

 

A.I.2. Topographie 

Le centre historique de la commune se situe sur les contreforts d’une colline culminant à 60 m d’altitude. Il est dominé par un 
plateau. L’Est de la commune est situé dans le delta du Rhône, dans la plaine de Camargue. L’altitude moyenne de cette plaine 
au droit de bellegarde oscille entre 1 et 2 m NGF.  

La ville se situe au carrefour entre le plateau des Costières et la plaine de Camargue. Le centre-ville est dominé par un plateau 
ayant une altitude de 60 m NGF environ où se concentre l’urbanisation récente de la commune. Sur ce plateau, est implantée une 
tour, vestige du moyen âge.  

Le réseau hydrographique de Bellegarde est constitué de nombreux petits ruisseaux intermittents, canaux et fossés remarquables 
qui sont reliés à un réseau hydrographique principal et dont certains de ces canaux servent autant à l’irrigation qu’au drainage 
pluvial. On distingue les cours d’eau principaux suivants : 

 Le canal des costières, qui serpente au niveau de la frontière Nord de la commune et pénètre le territoire au niveau de sa 
pointe Ouest ; 

 Le canal du Rhône à Sète, entre le Rhône et le seuil de Franquevaux, qui traverse la plaine agricole dans la partie Sud-Est 
du territoire ; 

 Le Rieu, cours d’eau naturel aux nombreux affluents et qui termine son parcours naturel au niveau du canal du Rhône à 
Sète. 

 La Roubine de Campuget, drainant une grande partie du territoire Nord de la commune. C’est un affluent rive Gauche du 
Rieu 
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A.I.3. Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

La commune de Bellegarde est concernée par le Plan de Prévention contre le Risque Inondation (PPRI) du Bassin versant du 
Rhône, qui prend en compte le risque inondation induit par le débordement des cours d’eau du Rieu et du Rhône. 

Le Rhône, localisé à environ 10 km de la commune peut inonder Bellegarde dans le cas où les digues de protection viendraient à 
rompre. Ce cas s’est produit plusieurs fois dans l’histoire. Le dernier cas étant la crue de 2003. 

Le Rieu est également en mesure de provoquer des inondations dommageables sur la commune. La dernière crue majeure s’est 
produite en 2005. L’aléa d’inondation provoqué par une crue du Rieu a fait l’objet d’une étude en 2007. Cette étude visait à 
cartographier les zones inondables du Rieu en intégrant l’ensemble des dispositifs d’écrêtement mis en place à l’amont de la 
commune.  

En effet, les anciennes carrières exploitées en amont de la ville, ont été transformées en système d’écrêtement pour un volume 
d’écrêtement estimé à environ 575 000 m³ pour les gravières de Coste Rouge et 850 000 m³ pour celles de Sautebraut. Du fait 
des aménagements réalisés, environ 30 % du bassin versant du Rieu est contrôlé par un système d’écrêtement des débits.  

Le PPRi intègre dans sa cartographie, les mesures d’écrêtement réalisées sur le Rieu. 

La station d’épuration actuelle se situe en zone F-NU soit en zone non urbanisée, en aléa Fort. 

Ci-dessous, un extrait du PPRi en lien avec une extension de la station d’épuration en zone F-NU : 

« Les équipements d’intérêt général sont admis sous réserve d'une étude hydraulique préalable, qui devra en définir les 
conséquences amont et aval et déterminer leur impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à 
annuler leurs effets sur les crues et les conditions de leur mise en sécurité. Émargent à cette rubrique les travaux ou aménagements 
sur les ouvrages existants et les digues intéressant la sécurité publique, y compris la constitution de remblais destinés à une 
protection rapprochée des lieux densément urbanisés, démontrée par une étude hydraulique, et après obtention des autorisations 
réglementaires nécessaires (loi sur l'eau, déclaration d’utilité publique...). 

Pour les stations d’épuration, seules sont admises les mises aux normes des stations existantes et les extensions limitées à une 
augmentation de 30% du nombre d’équivalents habitants (EH), dans les conditions précisées au paragraphe ci-dessus, et sous 
réserve : 

- Que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE +30 cm ; 

- Que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient étanches et empêchent 
l’intrusion de l’eau d’inondation (calage au-dessus de la PHE + 30 cm). » 

 

La station d’épuration de Bellegarde étant d’une capacité de 8 000 EH, une extension limitée à une augmentation de 30% du 

nombre d’équivalents-habitants représenterait une capacité totale possible de 10 400 EH. 
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A.I.4. Patrimoine Naturel 

A.I.4.1. Milieux naturels 

Le patrimoine naturel est relativement riche sur le territoire communal, comme en atteste les différents classements dont fait 
l’objet une partie du territoire communal : 

 Réserve de biosphère : 

- Réserve de biosphère FR 6500005. 

 Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) : 

- ZNIEFF de type 1 (0000-2004) : Le Rieu et la Coste Rouge ; 

- ZNIEFF de type 1 (3025-2002) : La grande Palus et le Pattion ; 

- ZNIEFF de type 1 (3025-2003) : Marais de Broussan et Grande Palunettes ; 

- ZNIEFF de type 2 (3025-0000) Camargue Gardoise. 

 Directive Natura 2000 : 

- ZPS (FR 9112015) : Costière Nîmoise. 

 Zones humides (inventaire du département du Gard) 

- Plans d’eau de l’ancienne gravière de Château Laval ; 

- Plans d’eau de l’ancienne gravière au niveau de Bitumix ; 

- Plans d’eau de la gravière en activité du Mas de Chaud soleil ; 

- Zone humide Tête de Camargue ; 

 

 

A.I.4.2. Sites remarquables 

Aucun site remarquable ne concerne la commune. Les sites remarquables identifiés à proximité sont : 

 Sites inscrits (SI) 

- SI 1963101501 : Ensemble formé par la Camargue, à Saint Gilles, à environ 18 km au Sud-Ouest de Bellegarde.  

 Sites classés (SC) 

- SC 1950070601 : Le jardin du Château de Beaucaire et sa dépendance à Beaucaire, à environ 16 km au Nord-Est de 
Bellegarde ; 

Le territoire n’est pas concerné par les zonages réglementaires liés aux sites remarquables. 

 

Le territoire communal est concerné par les zonages réglementaires liés aux milieux naturels : Quatre ZNIEFF, une zone Natura 
2000 et le département du Gard recense quatre zones humides. 

Le département du Gard a recensé la parcelle de la station d’épuration comme étant une Zone Humide « Tête de Camargue ». 
Cependant, la parcelle étant déjà désimperméabilisée, le recensement réalisé par le Gard n’engendrera pas de contrainte 
spécifique dans le cas d’une extension de la station d’épuration. 

Le contexte patrimonial naturel et réglementaire sur le secteur d’étude reste relativement modeste et n’engendre pas de 
contraintes spécifiques. 
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Planche Pat Nat 
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A.II. DONNEES HUMAINES 

A.II.1. Démographie 

A.II.1.1. Evolution de la population 

La population de Bellegarde a connu une augmentation significative entre 1999 et le début des années 2000, avec en 2006, un 
pic de croissance à +3,2 %/an.  

Depuis 2006, une tendance à l’accroissement continue de manière plus stable. Bellegarde bénéficie d’une belle attractivité liée 
notamment au positionnement stratégique de la commune au cœur du triangle Nîmes/Avignon/Arles. 

Le tableau suivant reprend l’évolution de la population communale depuis 1990 : 

Année 1990 1999 2006 2010 2014 2018 
2022 

(Estimation 
PLU) 

Nombre de 
résidents 

permanents 
4 508 4 913 6 109 6 282 6 707 7 273 7 927 

Taux de Variation 
annuelle 

0,96% 3,16% 0,70% 1,65% 2,05% 2,18% 

Tableau 1 : Evolution de la population permanente 

 

 

Figure 1 : Evolution démographique de la commune 

La population en 2022 est une estimation réalisée dans le cadre de la révision générale du PLU. 

D’après cette estimation, on apprend que depuis le précédent schéma directeur d’assainissement des eaux usées de 2010, la 
population a augmenté d’environ 1 600 personnes. 
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A.II.1.2. Capacité d’accueil touristique 

La commune dispose d’une capacité d’accueil évaluée actuellement à : 

 Population permanente estimative en 2018 (données provenant de l’INSEE) :  

 Population saisonnière supplémentaire (hôtels, résidences secondaires, …) :  

 

D’après le recensement de l’INSEE en 2018, la commune dispose d’une capacité d’accueil évaluée à : 

Capacité d'accueil estivale (INSEE 2018) 

  Nombre 
Ratio 

(nombre moyen de 
personnes) 

Population 

Résidences principales 2 972 2,5 7 273 

Résidences secondaires et logements occasionnels 61 4 244 

Hôtels de tourisme 
1 hôtel avec 42 

chambres 
2 84 

Résidences de tourisme 1 chambre 4 4 

Chambres d'hôtes / Gites 22 chambres 5 110 

Aire d'accueil de camping-car 10 places 3 30 

Logements vacants 232 - - 

Population totale en période de pointe touristique 7 745 

Tableau 2 : Capacité d’accueil estivale estimative 

En période de pointe estivale, la population de la commune peut potentiellement être augmentée de plusieurs centaines de 

personne pour atteindre près de 7 745 personnes au total. 

Néanmoins, il s’agit d’une hypothèse maximaliste, qui suppose un taux de remplissage maximal et simultané de toutes les 
formes d’hébergement sur la commune. 

A noter, l’hôtel de tourisme présent sur Bellegarde n’est pas raccordé à l’assainissement des eaux usées. 
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A.II.2. Urbanisme et développement 

A.II.2.1. Document d’urbanisme 

L’urbanisation de la commune est régie par un Plan Local d’Urbanisme (PLU), en cours de révision par le cabinet UrbaPro. 

Ci-dessous un extrait du PADD datant de Juin 2021 : 

 

Figure 2 : Extrait du PADD (Source : UrbaPro) 

 

A.II.2.2. Objectifs démographiques (horizon 2035) 

Les informations de ce chapitre sont tirées du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) réalisé en Juin 2021 
par le cabinet UrbaPro. 

La commune projette une croissance démographique de 1,75%/an, permettant d’atteindre un effectif de population à 

échéance PLU de l’ordre de 10 000 habitants en 2035. 

La carte page suivante permet de visualiser le zonage PLU projeté. 

La station d’épuration est en Zone Agricole d’après ce zonage PLU projeté. 
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Planche zonage PLU 
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A.II.2.3. Objectifs démographiques à plus long terme (2050) 

Le but de ce chapitre est l’estimation de la population en 2050. La projection démographique se base sur les hypothèses 
suivantes : 

 2022 – 2035 : taux de croissance du PLU, soit 1,75%/an ; 

 2035 – 2050 : poursuite du taux de croissance du PLU. 

 

Le tableau suivant présente l’évolution démographique de la population permanente selon les hypothèses énoncées ci-avant : 

 

Figure 3 : Evaluation de la population future selon les hypothèses de croissance démographique 

 

Projections démographiques 

  
2022 

Hypothèse PLU 
2035 2050 

Hypothèse PLU : 2022 - 2035 
Taux de croissance moyen +1,75%/an 

7 927 Environ 10 000 Environ 13 000 

Poursuite du taux du PLU : 2035 - 2050 
Taux de croissance moyen +1,75%/an 

Tableau 3 : Hypothèses de croissance démographique 

 

Selon ces hypothèses de croissance démographique, soit un taux de +1,75%/an jusqu’en 2050, la population permanente 

atteindra environ 13 000 habitants. 
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B. ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 
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B.I. LES RESEAUX DE COLLECTE 

Les informations de ce chapitre sont issues du Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées (SDA), réalisé en 2010 par le 
cabinet Cereg. 

A noter qu’en parallèle de l’étude de faisabilité de l’extension de la station d’épuration de Bellegarde, la commune a missionné 
le cabinet Cereg pour l’actualisation de son schéma directeur d’assainissement des eaux usées. 

 

Le tableau suivant décompose le linéaire total indiqué, aucun réseau unitaire n’a été identifié. 

Type 
d'écoulement 

Linéaire (m) Proportion (%) 

Gravitaire 35 765 ml 98% 

dont séparatif 35 765 ml 100% 

dont unitaire 0 ml 0% 

Refoulement 872 ml 2% 

Total 36 637 ml 100% 

Tableau 4 : Répartition du linéaire de réseaux 

Avant mise à jour des réseaux dans le cadre de l’actualisation du SDA, les données que nous disposons sur les réseaux nous 
indiquent un linéaire de 35,8 km environ de collecteurs gravitaires et environ 870 mètres en refoulement (soit 2% seulement). 

Le linéaire total est d’environ 36,7 km. 

 

98%

2%

Typologie des réseaux

Gravitaire séparatif Gravitaire unitaire Refoulement
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B.II. LES OUVRAGES MAJEURS 

B.II.1. Les postes de refoulement 

Le système de collecte de Bellegarde comporte 7 postes de refoulement. 

Le tableau suivant reprend l’inventaire des PR : 

  PR Mireille 
PR du Port 

RD 

PR du Port 
La 

Capitainerie 

PR du Port 
RG 

PR Les 
Oliviers 

PR du Lot. 
De la Prairie 

PR ZAE du 
Rieu 

Nombre de 
pompes  

2 1 2 1 2 2 2 

Capacité 
Attente 
données 
Veolia 

Attente 
données 
Veolia 

Attente 
données 
Veolia 

Attente 
données 
Veolia 

Attente 
données 
Veolia 

Attente 
données 
Veolia 

Attente 
données 
Veolia 

Population en 
amont 

200 Eqh 10 Eqh 50 Eqh 15 Eqh 150 Eqh 70 Eqh 100 Eqh 

Trop plein Non Non Non Non Non Non Non 

Télésurveillance Sofrel S530 Non Sofrel S530 Sofrel S530 Sofrel S550 Sofrel S550 Sofrel S530 

Dimensions de la 
bâche 

Circulaire 
ø 2,10 m 

Circulaire 
ø 1,00 m 

Rectangulaire 
1,15 x 0,85 m 

Circulaire 
ø 1,10 m 

Rectangulaire 
1,30 x 0,90 m 

Circulaire 
ø 2,00 m 

Circulaire 
ø 1,00 m 

Matériau Béton Résine Plastique Béton Plastique Résine Résine 

Dégrillage 
Panier 

dégrilleur 
Néant Néant Néant Néant 

Panier 
dégrilleur 

Panier 
dégrilleur 

Traitement H2S Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant 

Asservissement 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Sonde 

piézométrique 
Sonde 

piézométrique 
Poires de 

niveau 

Etat de 
l’équipement 

électromécanique 
Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état 

Etat du génie 
civil 

Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état 

Tableau 5 : Description des postes de relevage 

L’ensemble des postes de refoulement situés sur le secteur de collecte de Bellegarde, sont des ouvrages de tailles relativement 
modestes permettant le refoulement de petits secteurs (inférieurs à 200 Equivalents habitants). 

Depuis 2010, un PR a été ajouté, il permet le refoulement de la ZAE du Rieu. 
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B.II.2. Les déversements au milieu naturel 

Le réseau est entièrement séparatif sans aucun point de délestage présent y compris au niveau des postes de refoulement. 

L’absence de trop-plein des PR peut s’expliquer par le faible volume collecté en amont. 

Un by-pass au niveau du PR entrée de station d’épuration est néanmoins présent (déversoir de tête de station). Son rejet se 
trouve dans la fosse aval du canal de mesures de sortie de station d’épuration, qui se jette directement dans le contre-canal. 

La conduite de by-pass étant branchée sur la pompe n°1 du PR entrée STEP, une manœuvre de vanne manuelle est nécessaire 
afin d’enclencher le by-pass. 

La planche photographique ci-dessous permet de visualiser le déversoir de tête de la station d’épuration : 

Canalisation de délestage Fosse aval du canal de sortie de la STEP 

Canalisation de rejet de la STEP Rejet de la STEP 

Figure 4 : Planche photographique du by-pass de la station d’épuration 

Depuis sa construction en 2001, le déversoir de tête de station n’a été enclenché que pour des opérations de maintenance sur 
les ouvrages. 

Cependant, l’absence de trop-plein favorise l’augmentation du niveau dans le poste de relevage par temps de pluie et par 
conséquent provoque la mise en charge du réseau. 

 

Sortie STEP 
Arrivée 

Trop-Plein 
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B.III. LA STATION D’EPURATION 

B.III.1. Description générale de la station d’épuration 

Le tableau suivant présente les données générales de la station d’épuration de la commune de Bellegarde. 

Description générale de la station d’épuration 

Commune : Commune de Bellegarde 

Adresse : Route Départementale n°38 - 30 127 Bellegarde 

Date de mise en service : 2001 

Capacité nominale de traitement : 8 000 H 

Filière : Boues activées à faible charge 

Arrêté de rejet : N° 99/1015 du 26/04/1999 

Niveaux de rejet réglementaire : 

DBO5 : Concentration max = 25 mg/l & Concentration rédhibitoire = 50 mg/l 
DCO : Concentration max = 125 mg/l & Concentration rédhibitoire = 250 mg/l 

MES : Concentration max = 35 mg/l & Concentration rédhibitoire = 85 mg/l 
NTK : Concentration max = 10 mg/l & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l 
NGL : Concentration max = 15 mg/l & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l 

PT : Concentration max = 2 mg/l & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l 

Milieu récepteur : Contre Canal du Rhône à Sète 

Tableau 6 : Description générale de la station d’épuration 

 

La station d’épuration de Bellegarde a été mise en service en 2001 et a été construite par la société OVH. Elle est de type 

« boues activées à faible charge » et est d’une capacité nominale donnée par le constructeur de 8 000 équivalents habitants (EH). 
Le rejet de la station d’épuration a lieu à proximité, au niveau du contre canal du Rhône à Sète. 

Le tableau page suivante permet une description de la filière de traitement de la station d’épuration de Bellegarde. 
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Description de la filière de traitement de la station d’épuration 

Prétraitements 

Dégrilleur : Vertical automatique de 20 mm 

Dessableur/dégraisseur : Cylindro-conique, de type râclé, de 32,7 m³ 

Evacuation sables et graisses : 
Présence d'un classificateur + évacuation des sables au centre d'enfouissement 

de Bellegarde et évacuation des graisses vers STEP Beaucaire 

Bassin d'aération 

Bassin d'anoxie en tête : Oui, de volume de 159 m³ 

Bassin d'anaérobie en tête : Oui, de volume de 159 m³ 

Bassin d'aération :  Cylindrique 

Volume d'aération :  1 935 m³ 

Système d'aération : 3 Turbines d'aération (15 kW) 

Zone de dégazage :  Oui 

Clarificateur 

Forme : Cylindro-conique 

Présence pont racleur : Oui 

Diamètre utile : 20 

Surface de clarification : 314 m² 

File Boues 

Silo épaississeur : Non 

Déshydratation Table d'égouttage puis centrifugeuse 

Floculant : FLOPAM EM 840 HIB 

Devenir des boues : Compostage - SUEZ Bellegarde 

Comptage des effluents 

Comptage en entrée : Débitmètre électromagnétique 

Comptage en sortie : Canal Venturi + Sonde US 

DO entrée STEU : Oui 

Comptage DO entrée STEU : Débitmètre électromagnétique 

Réalisation des bilans 24h 

Préleveur entrée STEU : 
Prélèvement dans le poste de refoulement entrée STEU, à l'amont du 

dessableur/dégraisseur 
Le préleveur est réfrigéré 

Préleveur sortie STEU : 
Au niveau du canal de sortie 

Le préleveur est réfrigéré 

Appréciation générale de l'état 

Génie civil : 
Bon dans l'ensemble mais à noter la présence de fissures longitudinales au 

niveau de la paroi extérieure du dessableur/déshuileur 

Equipements 
électromécaniques : 

Correct dans l'ensemble, néanmoins, les agitateurs des bassins anoxie/anaérobie 
doivent être remplacés, une turbine lente de surface au niveau du bassin 

d'aération doit être renouvelée. 
Travaux prévus au mois d'Octobre 2021 

Fonctionnement par temps sec 
: 

Du fait de l'absence d'agitation au niveau du bassin d'anoxie, un curage est 
nécessaire (travaux prévus en Octobre 2021).  

De plus, présence importante de végétaux au sein du bassin d'aération, au niveau 
de la turbine lente de surface ne fonctionnant plus (travaux prévus en Octobre 

2021). 
Le clarificateur est en bon état, absence de flocs en surface.  

Attention néanmoins à la file boues qui commence à être limitante. 

Impact du milieu de rejet : 
Malgré ce fonctionnement par temps sec, les performances épuratoires sont 
satisfaisantes à ce jour. Lors de notre visite, il n'est pas apparu de désordre 

particulier au niveau du rejet au contre-canal. 

Tableau 7 : Description de la filière de traitement de la station d’épuration 
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B.III.2. Description détaillée de la station d’épuration 

B.III.2.1. Prétraitements 

 Descriptif des ouvrages 

Les eaux arrivent en entrée de station dans un poste de refoulement après être passé par un dégrilleur automatique vertical 
disposant d’un écartement de 20 mm. 

À la suite du dégrillage, les effluents transitent par un dessableur/déshuileur circulaire, aéré et raclé en surface pour 

l’évacuation des graisses. Un classificateur à sable est présent permettant la séparation des sables qui sédimentent dans les 

eaux usées. Les refus de sables sont envoyés au centre d’enfouissement de Bellegarde tandis que les graisses sont envoyées à la 
station d’épuration de Beaucaire. 

Ci-après, une planche photographique des ouvrages de prétraitements. 

  

Dégrilleur automatique 20 mm Dessableur/déshuileur 

  

Fissure longitudinale au niveau de la paroi extérieure du 
dessableur/déshuileur 

Classificateur 

Figure 5 : Planche photographique des prétraitements 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Le tableau ci-dessous permet de rappeler les principales caractéristiques de l’ouvrage et indique les conditions à respecter pour 
assurer le bon fonctionnement du dessableur/déshuileur : 

Caractéristiques de l'ouvrage de prétraitement 

Dessableur/Déshuileur 

Diamètre (Ø) 4,30 m 

Surface utile (Su) 14,5 m² 

Volume (V) 33 m³ 

Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du dessableur/déshuileur 

Conditions à respecter Vitesse hydraulique (Vh) Temps de séjour (Ts) 

Pour un débit de pointe  20 m/h 10 min 

Pour un débit moyen en temps sec 8 m/h 20 min 

Tableau 8 : Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du dessableur/déshuileur 

 

Avec ces hypothèses, la capacité maximale de l’ouvrage est de : 

Détermination de la capacité maximale du dessableur/déshuileur 

Paramètres 

Débit de pointe Débit moyen en temps sec 

Vitesse hydraulique 
(Vh) 

Temps de séjour (Ts) 
Vitesse hydraulique 

(Vh) 
Temps de séjour (Ts) 

Formule 
        

Charge hydraulique 290 m³/h 196 m³/h 116 m³/h 98 m³/h 

Capacité de l'ouvrage 
retenue 

L'ouvrage accepte 196 m³/h en débit de pointe et permet de traiter un volume moyen en 

temps sec de 98 m³/h soit 2 350 m³/j soit 11 750 EH (ratio 1 EH = 200 l/j/hab) 

Tableau 9 : Détermination de la capacité maximale du dessableur/déshuileur 

Les prétraitements ont été surdimensionnés permettant de prendre en compte les eaux parasites 

 

 Etat des ouvrages 

Les équipements électromécaniques présentent un excellent état visuel. 

A noter la présence de fissures longitudinales au niveau de la paroi extérieure de l’ouvrage. 

 

𝐶ℎ = 𝑆𝑢 × 𝑉ℎ 𝐶ℎ = 𝑆𝑢 × 𝑉ℎ 𝐶ℎ =
𝑉 × 60

𝑇𝑠
 𝐶ℎ =

𝑉 × 60

𝑇𝑠
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B.III.2.2. Bassin d’anoxie/anaérobie 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée d’un ouvrage combinant un bassin d’anoxie et un bassin d’anaérobie, du 

fait des obligations de traitement sur l’azote (bassin d’anoxie) et le phosphore (bassin d’anaérobie).  

Cet ouvrage est alimenté en gravitaire par la surverse du bassin de dessablage/déshuilage. Les effluents arrivent dans le bassin 
d’anoxie puis transitent par siphon dans le bassin d’anaérobie. 

Ce dernier constitue le traitement biologique du phosphore. Il n’est que partiel car complété par l’injection de chlorure 
ferrique dans ce même bassin. 

Ci-après, une planche photographique du bassin d’anoxie/anaérobie. 

  

Bassins d’anoxie/anaérobie Cuve de chlorure ferrique 

  

Bassin d’anoxie Bassin d’anaérobie 

Figure 6 : Planche photographique des bassins d’anoxie/anaérobie 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Le tableau ci-dessous permet de rappeler les principales caractéristiques de l’ouvrage et indique les conditions à respecter pour 
assurer le bon fonctionnement des bassins d’anoxie/anaérobie : 

Caractéristiques des bassins d’anoxie/anaérobie 

Bassins d’anoxie/anaérobie 

Diamètre (Ø) 10,60 m 

Surface utile (Su) 88,2 m² 

Volume (V) 318 m³ 

Les volumes des bassins d'anoxie et d'anaérobie sont égaux à 159 m³ 
chacun 

Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement des bassins d’anoxie/anaérobie 

Conditions à respecter Temps de séjour (Ts) 

Bassin d'anoxie 3 à 4 h (car fonctionnement en syncopé du bassin d'aération à l'aval) 

Bassin d'anaérobie 3 à 4 h 

Tableau 10 : Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement des bassins d’anoxie/anaérobie 

 

Avec ces hypothèses, la capacité maximale de l’ouvrage est de : 

Détermination de la capacité maximale des bassins d’anoxie/anaérobie 

Bassin Bassin d'anoxie Bassin d'anaérobie 

Formule     

Charge hydraulique (m³/h) 53 m³/h 53 m³/h 

Charge hydraulique (m³/j) 1 272 m³/j 1 272 m³/j 

Capacité des ouvrages retenue 
Dans ces conditions, les bassins sont dimensionnés pour 1 272 m³/j 

chacun. Le volume total des bassins étant de 318 m³, la charge hydraulique 

des deux ouvrages combinés est de 1 900 m³/j.  

Tableau 11 : Détermination de la capacité maximale des bassins d’anoxie/anaérobie 

Dans la configuration actuelle, les bassins assurent un bon fonctionnement pour une charge hydraulique inférieure à 1 270 
m³/j. Au-delà, le temps de séjour minimum requis n’est pas respecté diminuant ainsi les performances épuratoires des 

ouvrages. 

Néanmoins, la charge hydraulique total du bassin d’anoxie/anaérobie est de 1 900 m³/j. 

Dans le cadre de l’étude de faisabilité de l’extension de la station d’épuration de Bellegarde, il sera nécessaire d’étudier la 
conservation d’un seul des deux bassins permettant ainsi d’assurer un bon fonctionnement pour une charge hydraulique 
jusque 1 900 m³/j. 

 

 Etat des ouvrages 

Correct dans l'ensemble, néanmoins, les agitateurs des bassins anoxie/anaérobie doivent être remplacés, et le bassin d’anoxie 
nécessite un curage. 

Travaux prévus au mois d'Octobre 2021. 

𝐶ℎ =
𝑉

𝑇𝑠
 𝐶ℎ =

𝑉

𝑇𝑠
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B.III.2.3. Bassins d’aération 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée d’un bassin d’aération. L’aération est assurée par l’intermédiaire de trois 
turbines lentes de surface. 

L’ouvrage est alimenté par la surverse du bassin d’anaérobie. 

Ci-après, une planche photographique du bassin d’aération. 

  

Bassin d’aération 

  

Surverse en sortie Présence de végétation au niveau de la turbine en panne 

Figure 7 : Planche photographique du bassin d’aération 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Le tableau ci-dessous permet de rappeler les principales caractéristiques de l’ouvrage et indique les conditions à respecter pour 
assurer le bon fonctionnement du bassin d’aération : 

Caractéristiques de l'ouvrage du bassin d'aération  

Bassin d'aération 

Diamètre (Ø) 23,40 m 

Surface utile (Su) 430,0 m² 

Volume  1 935 m³ 

Bassin d’anoxie/anaérobie Volume  318 m³ 

Volume Total (Vt) 2 253 m³ 

Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du bassin d'aération en faible charge 

Conditions à respecter Plage de valeurs Valeur retenue 

Concentration maximale de boues 
présentes dans les bassins (Cboues) 

3 à 5 g MS/l 
4 g MS/l 

(soit 3 g MVS/l) 

Charge massique (Cm) 0,07 < Cm < 0,09 0,08 kg DBO5/kg MVS/j 

Tableau 12 : Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du bassin d’aération 

 

Avec ces hypothèses, la capacité maximale de l’ouvrage est de : 

Détermination de la capacité maximale du bassin d'aération en faible charge 

Formule Co = Cboues x 75% x Vt x Cm 

Charge organique (kg DBO5/j) 540 kgDBO5/j 

Capacité de l'ouvrage retenue 
L'ouvrage est donc dimensionné pour 540 kg DBO5/j soit 9 000 EH  

(ratio de 1 EH = 60 gDBO5/j/hab). 

Tableau 13 : Détermination de la capacité maximale du bassin d’aération 

L’ouvrage d’aération est ainsi bien dimensionné 

 

 Etat des ouvrages 

Le génie-civil présente un bon état visuel. Cependant, une turbine lente de surface n’est pas en état de fonctionnement entrainant 
la présence importante de végétaux (phragmites).  

Des travaux sont prévus au premier trimestre 2022. 
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B.III.2.4. Clarificateur 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée d’un clarificateur type « racleur ». Ce dernier est alimenté par la surverse du 

bassin d’aération. 

Les surnageant à la surface du clarificateur sont raclés et envoyés au poste toutes eaux qui permet de renvoyer les effluents dans 
le bassin d’anoxie. 

Les boues qui auront décantées sont envoyées au poste de recirculation/extraction des boues : 

 2 pompes sont prévues pour la recirculation des boues et renvoient les effluents au bassin d’anoxie ; 

 1 pompe est prévu pour l’extraction des boues en direction de la filière « boues ». 

Ci-après, une planche photographique du clarificateur. 

  

  

Clarificateur 

Figure 8 : Planche photographique du clarificateur 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Le tableau ci-dessous permet de rappeler les principales caractéristiques de l’ouvrage et indique les conditions à respecter pour 
assurer le bon fonctionnement du clarificateur : 

Caractéristiques du clarificateur 

Clarificateur 
Diamètre (Ø) 20,00 m 

Surface utile (Su) 314,0 m² 

Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du bassin d'aération en faible charge 

Conditions à respecter Valeur retenue 

Vitesse ascensionnelle maxi 
(Vmax) 

0,60 m³/m²/h 

Vitesse ascensionnelle de temps sec 
(Vts) 

0,30 m³/m²/h 

Tableau 14 : Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du clarificateur 

 

Avec ces hypothèses, la capacité maximale de l’ouvrage est de : 

Détermination de la capacité maximale du clarificateur 

Paramètres Vitesse ascensionnelle maxi Vitesse ascensionnelle de temps sec 

Formule Q = Vmax x Su Q = Vts x Su 

Charge hydraulique (m³/h) 188 m³/h 94 m³/h 

Charge hydraulique (m³/j) 4 512 m³/j 2 260 m³/j 

Capacité de l'ouvrage retenue 

L'ouvrage accepte 188 m³/h en débit de pointe et permet de traiter un 

volume moyen en temps sec de 2 260 m³/j soit 11 300 EH  

(ratio 1 EH = 200 l/j/hab) 

 Tableau 15 : Détermination de la capacité maximale du clarificateur 

Le clarificateur a été surdimensionné permettant de prendre en compte des eaux parasites. 

 

 Etat des ouvrages 

Le génie-civil et les équipements présentent un bon état visuel. 
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B.III.2.5. Autosurveillance 

 Descriptif des installations 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée de plusieurs dispositifs de mesures : 

 Un débitmètre électromagnétique sur la canalisation de refoulement en entrée de station permettant la mesure des 

eaux brutes à traiter (point réglementaire A3) 

 Un débitmètre électromagnétique sur la canalisation de délestage de la station d’épuration permettant la mesure 

des eaux déversées en tête de station au milieu naturel (point réglementaire A2) ; 

 Un canal de mesures en sortie de station d’épuration de type « Venturi » équipé d’une sonde US permettant la 

mesure des eaux traitées et rejetées au contre canal (point réglementaire A4) 

Ci-après, une planche photographique des dispositifs de mesures de la station d’épuration. 

  

Débitmètre électromagnétique - mesure des eaux brutes à 
traiter (point réglementaire A3) 

Débitmètre électromagnétique - mesure des eaux déversées 
en tête de station (point réglementaire A2)  

  

Canal de sortie Venturi - mesure des eaux traitées et rejetées au contre canal (point réglementaire A4) 

Figure 9 : Planche photographique des dispositifs de mesures de la station d’épuration 
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 Etat des installations 

Le contrôle de dispositifs d’autosurveillance de Décembre 2020 a mis en évidence les points suivants : 

 Le débitmètre électromagnétique en entrée de station d’épuration est défectueux et doit être remplacé ; 

 Le circuit de prélèvement pour l’analyse des charges en entrée de station doit aussi être remplacé car ce dernier présente 

un diamètre intérieur inférieur à 9 mm ; 

 Le débitmètre électromagnétique positionné sur la conduite de refoulement de la pompe de délestage du poste entrée 
de station nécessite une recalibration sur banc d’étalonnage. 

 

Le débitmètre électromagnétique en entrée de station, ainsi que le préleveur et le tuyau d’aspiration ont été remplacés en 

janvier 2021. 

Pour rappel, l’analyse des charges en entrée de station est dépendante de ces équipements. Ces insuffisances ont par 

conséquent impacté les résultats des analyses effectuées avant Janvier 2021.  
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B.III.2.6. Déshydratation des boues 

 Descriptif des ouvrages 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée d’une table d’égouttage et d’une centrifugeuse en série. 

Deux cuves équipées d’une pompe doseuse de polymères sont présents (une cuve pour la table d’égouttage, une autre pour la 
centrifugeuse). 

Ci-après, une planche photographique de la filière « boues » de la station d’épuration. 

  

Polymère : FLOPAM EM 840 HIB Table d’égouttage  

  

Centrifugeuse Andritz Guinard 

Figure 10 : Planche photographique de la filière « boues » 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Caractéristiques de la filière "boues" 

Table d'égouttage 
Largeur de toile 1 m 

Capacité maximale 35 m³/h 

Centrifugeuse 
Vitesse nominale 4 000 tr/min 

Capacité maximale 5 m³/h 

Tableau 16 : Détermination de la capacité maximale de la filière « boues » 

La déshydratation des boues atteint ses limites. Il est nécessaire de réviser la ligne de traitement des boues dans le cadre de 
l’étude de faisabilité de l’extension de la station d’épuration de Bellegarde. 

 

 Etat des ouvrages 

Les équipements présentent un bon état visuel. 
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B.III.3. Synthèse sur la capacité réelle de la station 
d’épuration 

B.III.3.1. Capacité hydraulique de la station d’épuration 

La station d’épuration a été conçue en 2 000 pour traiter une charge hydraulique de 1 600 m³/j soit 8 000 équivalents. Les calculs 
de validation du dimensionnement réalisés précédemment permettent de définir la capacité réelle des ouvrages. 

Capacité nominale annoncée par le constructeur 

Ouvrages Dessableur/déshuileur Clarificateur 

Charge hydraulique 1 600 m³/j 1 600 m³/j 

Débit de pointe 200 m³/h 200 m³/h 

Equivalent Habitants 8 000 EH 8 000 EH 

Calcul de la capacité réelle 

Charge hydraulique 2 350 m³/j 2 260 m³/j 

Débit de pointe 196 m³/h 188 m³/h 

Equivalent Habitants 11 750 EH 11 300 EH 

Tableau 17 : Synthèse de la capacité hydraulique de la station d’épuration 

Les prétraitements et le clarificateur ont été surdimensionnés permettant la prise en compte d’eaux parasites collectées par 
les réseaux. 

 

B.III.3.2. Capacité organique de la station d’épuration 

La station d’épuration a été conçue en 2 000 pour traiter une charge organique de 480 kg DBO5/j soit 8 000 équivalents. Les calculs 
de validation du dimensionnement réalisés précédemment permettent de définir la capacité réelle des ouvrages. 

Capacité nominale annoncée par le constructeur 

Ouvrage Bassin d’aération 

Charge polluante 480 kg DBO5/j 

Equivalent Habitants 8 000 EH 

Calcul de la capacité réelle 

Charge polluante 540 kg DBO5/j 

Equivalent Habitants 9 000 EH 

Tableau 18 : Synthèse de la capacité organique de la station d’épuration 

La capacité organique réelle de la station d’épuration est de 540 kg DBO5/j soit supérieure à la capacité nominale annoncée 
par le constructeur. 

 



Commune de Bellegarde– Etude de faisabilité de l'extension de la station d'épuration de Bellegarde 

 

 Cereg  2021-CI-000483 Mémoire justificatif Page 39 sur 71 

 

B.III.3.3. Limites de la station d’épuration 

 Bassins d’anoxie/anaérobie 

Le bassin d’anoxie seul ainsi que le bassin d’anaérobie seul assurent un bon fonctionnement pour une charge hydraulique 
inférieur à 1 270 m³/j.  

Toutefois, si seul le bassin d’anoxie est conservé, le traitement de l’azote sera efficace pour une charge hydraulique de 1 900 
m³/j. Par conséquent, le traitement de phosphore ne serait plus semi-biologique mais entièrement physique (augmentation 

d’injection de chlorure ferrique). 

 

 Filière « boues » 

Pendant notre visite de la station d’épuration, l’exploitant Veolia nous a mis en garde en nous annonçant que la déshydratation 
des boues est sur le point d’atteindre ses limites. 

Il est nécessaire de réviser la ligne de traitement des boues dans le cadre de l’étude de faisabilité de l’extension de la station 
d’épuration de Bellegarde. 
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B.IV. HISTORIQUE DES TRAVAUX REALISES DEPUIS LE 
SDA DE 2010 

B.IV.1. Travaux réalisés sur le système de collecte 

Le tableau ci-dessous permet de lister l’ensemble des travaux réalisés sur le système de collecte depuis le précédent schéma 
directeur d’assainissement de 2010. 

DATE  Localisation DESCRIPTION  

2010 

Rue de Nîmes 

Renouvellement des réseaux en PVC Ø250 sur 910 ml. 
Reprises des branchements, ainsi que des boîtes de branchements 

Rue de la République 

Une partie de la Rue 
de l'Hôtel de ville 

2010 Rue d'Arles 
Renouvellement des réseaux en PVC Ø315 sur près de 1 000 ml. 
Reprises des branchements, ainsi que des boîtes de branchements 

2018 Rue de la Tuilerie Reprises des branchements, ainsi que 6 regards fuyards 

Tableau 19 : Travaux réalisés sur le système de collecte depuis 2010 

 

La planche ci-après permet de localiser l’ensemble des travaux listés. 
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B.IV.2. Travaux réalisés sur la station d’épuration 

Le tableau ci-dessous permet de lister l’ensemble des travaux de maintenance réalisés au niveau de la station d’épuration depuis 
le précédent schéma directeur d’assainissement de 2010. 

DATE  FOURNISSEUR  DESCRIPTION  

15/01/2010 
VEOLIA 

Remise en état du racleur à graisse du prétraitement  

26/06/2010 Remplacement de la toile de filtration presse  

05/08/2012 
VEOLIA 

Remplacement variateurs de vitesse (bol + vis) centrifugeuse 

28/03/2012 Entretien de l'atelier de déshydratation  

25/04/2013 

VEOLIA 

Pompe gaveuse sous centrifugeuse  

13/05/2013 Remplacement moteur d'entrainement de la table d'égouttage 

26/03/2013 Remplacement de la pompe gaveuse sortie table d'égouttage 

03/07/2015 

VEOLIA  

Remplacement pièces usées centrifugeuse  

09/04/2015 
Interventions diverses : entretien pompe doseuse + révision centrifugeuse + 
entretien pompes d'extractions  

18/12/2015 Remplacement du préleveur de sortie 

16/08/2016 VEOLIA  
Remplacement divers équipements STEP : robinetterie vanne - dégrilleur - 
remplacement pompe KSB - remplacement agitateur  

12/04/2018 

VEOLIA 

Renouvellement pompe polymère 

03/10/2018 Renouvellement de la télégestion  

06/06/2018 Remplacement d'une pompe à boue 

27/03/2019 VEOLIA  Renouvellement pompe injection de polymère  

01/12/2020 

VEOLIA 

Renouvellement préleveur à la sortie  

12/06/2020 Fourniture d'outillage pour centrifugeuse 

24/07/2020 Renouvellement du débitmètre de sortie 

19/04/2020 
EPUR 

Réalisation d'une dalle béton  

31/07/2020 Renouvellement de divers matériels  

07/12/2020 
VEOLIA 

Remplacement de pièces sur dégrilleur 

14/12/2020 Renouvellement débitmètre à l'entrée  

07/01/2021 VEOLIA Réparation des buses de la centrifugeuse  

05/02/2021 BAURES  Portail de la STEP  

18/10/2021 VEOLIA 
Mise en place d'un by-pass entre l'arrivée et le bassin d'aération 

Vidange bassin d'anoxie  

En cours d'ici 
fin 2021 

VEOLIA 

Fourniture et pose d'un motoréducteur type ZF 129-KE (en cours) 

Remplacement de 2 mélangeurs dans le bassin d'anoxie (en cours) 

Remplacement de la toile de la table d'égouttage des boues (en cours) 

Tableau 20 : Travaux de maintenance réalisés au niveau de la station d’épuration depuis 2010 

 

Il est à noter la présence d’un by-pass entre l’arrivée et le bassin d’aération, permettant d’assurer la continuité du traitement 
des effluents lors des interventions sur le bassin d’anoxie/anaérobie et/ou du dessableur/déshuileur. 
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B.V. CHARGE POLLUANTE REÇUE 

B.V.1. Bilans disponibles (Veolia) 

B.V.1.1. Analyse de la charge en DBO5 en entrée de station depuis 
2010 

Entre 2010 et septembre 2021, 142 bilans d’autosurveillance ont été réalisés sur la station d’épuration de Bellegarde. 

Le graphique suivant reprend la charge en kg/j de DBO5 arrivant à la station d’épuration depuis 2010. Ces données sont issues de 
l’autosurveillance de Veolia, seule la mise en forme a été réalisée, aucune modification des valeurs n’a été effectuée. 

 

Figure 11 : Analyse de la charge polluante en DBO5 en entrée de station d’épuration depuis 2010 

Entre 2010 et 2021, la population a augmenté d’environ 1 600 habitants, pourtant, une tendance à la baisse de la DBO5 est 
observée.  

Pour rappel, le contrôle de dispositifs d’autosurveillance de Décembre 2020 a mis en évidence une insuffisance au niveau du 
tuyau d’aspiration. En effet, ce dernier disposait d’un diamètre intérieur inférieur à 9 mm ne permettant pas le prélèvement de 
toute la matière organique.  

En janvier 2021, le tuyau d’aspiration, ainsi que le préleveur ont été remplacés. 

 

Nous proposons toute de même une analyse critique de l’ensemble des valeurs disponibles depuis 2010 page suivante. 
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B.V.1.2. Analyse critique des résultats des charges entrantes en DBO5 

Une analyse critique des résultats est développée ci-dessous pour 7 bilans dont les résultats analytiques témoignent d’erreurs 
d’analyses ou de prélèvements : 

 Bilan du 10/12/2013 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement élevées : 

- Concentration en DBO5 de 860 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 1 860 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 990 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

 Bilan du 01/12/2020 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement élevées : 

- Concentration en DBO5 de 600 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 1 540 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 710 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

Sans connaître les conditions de prélèvements lors des bilans, il est difficile d’énoncer des hypothèses pour expliquer cette forte 
charge organique. Cependant, les bilans en entrée étant réalisés au niveau du PR entrée de station, il est possible que le 
prélèvement soit effectué à une forte profondeur (prélèvement de matière décantées) et non pas dans des conditions 
« homogènes et brassées » comme le prévoient les règles de l’art. Il pourrait toutefois s’agir d’une autre explication. Ci-dessous 
une liste non exhaustive pouvant donner une base de réflexion : 

- Erreur de manipulation : mesure ou pose matériel ; 

- Problématique pendant le transport des échantillons ; 

- Erreur sur analyse des échantillons, … 

 

 Bilan du 20/06/2014 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement basses : 

- Concentration en DBO5 de 78 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 385 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 130 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

 Bilan du 06/08/2018 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement basses : 

- Concentration en DBO5 de 30 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 133 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 64 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

 Bilan du 04/09/2020 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement basses : 

- Concentration en DBO5 de 45 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 256 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 55 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

Tout comme précédemment, il est difficile d’énoncer des hypothèses pour expliquer cette faible charge organique. Cependant, il 
est possible que le prélèvement soit effectué à une trop faible profondeur (surnageant du PR) et non pas dans des conditions 
« homogènes et brassées » comme le prévoient les règles de l’art. Il pourrait toutefois s’agir d’une autre explication.  

 

 Bilan du 06/09/2018 : Bilan réalisé par temps de pluie (22 mm précipités) ; 

 Bilan du 01/12/2018 : Bilan réalisé le lendemain d’une forte précipitation (28 mm précipités) ; 
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Le graphique suivant représente la charge organique mesurée lors des bilans non aberrants depuis 2010. 

 

Figure 12 : Charge organique mesurée lors des bilans non aberrants depuis 2010 

La capacité nominale de la station d’épuration en charge organique n’a jamais été dépassée lors des bilans d’autosurveillance 
retenus (135 bilans depuis 2010). 

La charge moyenne mesurée en DBO5 en entrée de station est de 217 kgDBO5/jour soit 3 260 EH. 
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B.V.1.3. Analyse comparative de la charge en NTK en entrée de station 

Afin de renfoncer l’appréciation de la charge entrante en entrée de station d’épuration de Bellegarde, nous proposons ici 
d’analyser la charge azotée. L’intérêt de cette analyse tient dans le caractère essentiellement dissout de la pollution azotée et 
donc relativement indépendante des erreurs de prélèvements, contrairement à la pollution carbonée particulaire (DBO). Un 
prélèvement mal réalisé (prélèvement en fond de cuve du PR par exemple) sera donc sujet à une envolée des concentrations en 
DBO. Quant au paramètre du NTK, ce dernier reste globalement stable. 

Le graphique suivant retrace l’évolution des charges azotées en entrée de station depuis 2010. Ces données sont issues de 
l’autosurveillance de Veolia, seule la mise en forme a été réalisée, aucune modification des valeurs n’a été effectuée. 

 

Figure 13 : Analyse de la charge polluante en NTK en entrée de station d’épuration depuis 2010 

Contrairement à l’analyse de la DBO5, il n’est pas observé une diminution des charges azotées depuis 2010. 

Nous proposons une analyse critique de ces valeurs page suivante. 
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B.V.1.4. Analyse critique des résultats des charges entrantes en NTK 

Une analyse critique des résultats est développée ci-dessous pour 2 bilans dont les résultats analytiques témoignent d’erreurs 
d’analyse ou de prélèvements : 

 Bilan du 14/09/2013 : bilan effectué en période de temps de pluie (7 mm de précipitations ce jour-là), les concentrations 
sont anormalement élevées : 

- Concentration en NTK de 160 mg/l contre une moyenne de 60 à 70 mg/l usuellement ; 

 

 Bilan du 06/08/2018 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
en NTK sont anormalement basses : 

- Concentration en NTK de 14 mg/l contre une moyenne de 60 à 70 mg/l usuellement ; 

Pour rappel, en plus de l’azote, l’ensemble des paramètres du bilan de ce jour (DBO5, DCO et MES) présentent des 
concentrations anormalement basses. 

Le graphique suivant représente la charge organique mesurée lors des bilans non aberrants depuis 2010. 

 

Figure 14 : Charge azotée mesurée lors des bilans non aberrants depuis 2010 

En considérant un ratio de 15gNTK/jour/EH, on peut évaluer une capacité nominale théorique en charge azotée de la station 
d’épuration de 120 kg NTK/jour. 

La capacité nominale théorique de la station d’épuration en charge azotée a par conséquent été dépassée à seulement 2 
reprises lors des bilans d’autosurveillance retenus (139 bilans depuis 2010). 

De plus, il s’agit là de pics ponctuels, il est très rare d’observer des concentrations supérieures à 85 mg NTK/j (seulement 12 
bilans sur 139 en 10 ans) 

La charge moyenne mesurée en NTK en entrée de station est de 72 kgNTK/jour soit 4 800 EH. 
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B.V.2. Estimation de la Charge Brute de Pollution Organique 
(CBPO) 

Rappel de définition au sens de l’arrêté du 21 juillet 2015 (article 2) : « conformément à l’article R. 2224-6 du code général des 
collectivités territoriales, le poids d’oxygène correspondant à la demande biochimique en oxygène sur cinq jours (DBO5) calculé sur 
la base de la charge journalière moyenne de la semaine au cours de laquelle est produite la plus forte charge de substances 
polluantes dans l’année. La CBPO permet de définir la charge entrante en station et la taille de l’agglomération d’assainissement ». 

La définition stricte de la CBPO n’est pas applicable sur une station telle que Bellegarde, concernée par une fréquence de bilans 
trop faible pour disposer de 7 bilans consécutifs lors de la semaine de pointe. En revanche, la densité de l’échantillonnage permet 
d’apprécier l’ordre de grandeur de la CBPO. 

Nous proposons 2 analyses pour l’estimation de la CBPO : 

 Centile 95 depuis 2015 ; 

 Moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives. 

 

B.V.2.1. Estimation de la CBPO par analyse de la charge organique 
entrante 

Le tableau et le graphique ci-dessous permettent de synthétiser les résultats de nos analyses pour l’estimation de la CBPO : 

Approche Charge obtenue Ratio Equivalent Habitant 

Analyse du centile 95 sur la charge organique 
depuis 2016 

308,5 kgDBO5/j 60gDBO5/j/EH 5 140 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs 
consécutives de charge organique depuis 2016 

314,1 kg DBO5/j 60gDBO5/j/EH 5 235 EH 

Tableau 21 : Estimation de la CBPO par analyse de la charge organique entrante depuis 2016 

 

Figure 15 : Estimation de la CBPO par analyse de la charge organique entrante depuis 2016 
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Les deux approches donnent des résultats similaires.  

La CBPO peut être estimée à 314,1 kg DBO5/j soit 5 235 EH (pour un ratio de 60gDBO5/j/EH). 

Il est important de souligner que la population raccordée est estimée à environ 7 200 habitants (d’après le RAD de 2020 de Veolia). 
Cette différence de 2 000 habitants est significative et peut s’expliquer par le faible diamètre relevé au niveau du tuyau 
d’aspiration, ne permettant pas de prélever la totalité de la matière organique. 

Il est ainsi proposé une appréciation contradictoire par analyse de la charge azotée. 

 

B.V.2.2. Appréciation contradictoire de la charge organique par 
analyse du NTK 

L’analyse des bilans d’autosurveillance réalisés au cours des 5 dernières années permet également de mesurer les grandeurs 
suivantes, proposées à titre d’indicateurs destinées à renforcer la pertinence des valeurs de CBPO obtenues ci-avant. 

Le centile 95 de ces 5 dernières années est de 100 kgNTK/j soit 6 670 EH (pour un ratio de 15gNTK/j/EH). 

La valeur maximale de la moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives de ces 5 dernières années est de : 102 kgNTK/j soit 
6 805 EH (pour un ratio de 15gNTK/j/EH). 

Les valeurs constatées sur la charge azotée tendent ici à augmenter les estimations de CBPO obtenues par analyse de la charge 
organique. 

Le graphique suivant représente la chronique au cours des 5 dernières années : 

 

Figure 16 : Appréciation de la charge organique par analyse du NTK 

 



Commune de Bellegarde– Etude de faisabilité de l'extension de la station d'épuration de Bellegarde 

 

 Cereg  2021-CI-000483 Mémoire justificatif Page 50 sur 71 

 

B.V.2.3. Synthèse 

Le tableau ci-dessous permet de synthétiser l’ensemble des approches obtenues ci-avant : 

Approche Charge obtenue Ratio Equivalent Habitant 

Analyse du centile 95 sur la charge organique 
depuis 2016 

308,5 kgDBO5/j 60gDBO5/j/EH 5 140 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs 
consécutives de charge organique depuis 2016 

314,1 kg DBO5/j 60gDBO5/j/EH 5 235 EH 

Analyse du centile 95 sur la charge azotée depuis 
2016 

100 kgNTK/j 15gNTK/j/EH 6 670 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs 
consécutives de charge azotée depuis 2016 

102 kgNTK/j 15gNTK/j/EH 6 805 EH 

Tableau 22 : Synthèse de l’analyse de la CBPO 

Du fait de l’insuffisance observée au niveau du tuyau d’aspiration, induisant une baisse de la DBO5 depuis 2010, il est plus 
prudent d’estimer la CBPO en fonction de l’analyse du NTK. 

C’est pourquoi, nous proposons de retenir la valeur maximale du tableau ci-dessus et ainsi proposer une CBPO de 6 805 EH 
soit 408 kgDBO5/j. 

Pour rappel, la capacité réelle du bassin d’aération est estimée à 540 kgDBO5/j. soit 9 000 EH.  

La capacité résiduelle « réelle » de la station est donc de 132 kgDBO5/j soit 2 200 EH. 
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B.VI. CHARGE HYDRAULIQUE 

B.VI.1. Evolution des débits reçus en entrée de station sur les 
10 dernières années 

Le graphique page suivante représente l’évolution des débits journaliers reçus en entrée de station d’épuration de Bellegarde 
depuis 2010 (date du précédent schéma directeur d’assainissement). 
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Figure 17 : Evolution des débits mesurés en entrée de station depuis 2010 



Commune de Bellegarde– Etude de faisabilité de l'extension de la station d'épuration de Bellegarde 

 

 Cereg  2021-CI-000483 Mémoire justificatif Page 53 sur 71 

 

La série de données disponible comptabilise 4 291 valeurs (du 1er janvier 2010  au 30/09/2021). Elle nous indique en première 
approche les éléments suivants : 

 Pour rappel, la capacité nominale de la station est de 1 600 m³/j et la capacité « réelle » est de 2 260 m³/j ; 

 Le débit moyen journalier arrivant à la station est de 1 112 m³/j sur l’ensemble de la période considérée ; 

 Une réponse débitmétrique des réseaux est bien visible par temps de pluie ; 

 Les périodes estivales sont concernées par des débits journaliers variant de 1 000 à 1 200 m³/j environ, alors que les 

débits en période humide (automne/hiver) dépassent régulièrement la capacité nominale, sous influence des apports 
d’eaux parasites de temps de pluie et de ressuyage des sols (nappe). 

 Le nombre de jour de dépassement de la capacité nominale hydraulique est relativement faible avec 192 jours sur cette 
période, soit 4,5% du temps ; 

 Le nombre de jour de dépassement de la capacité réelle hydraulique est très faible avec 53 jours sur cette période, 
soit 1,2% du temps ; 

 

Il est important de souligner que depuis 2010, seulement 6 bilans ont été réalisés avec une charge hydraulique supérieure à la 
capacité nominale de la station d’épuration, dont 2 supérieures à la capacité réelle de la station. Tous ces bilans sont conformes 
en sortie sauf un où il est observé un léger dépassement du NTK (13 mg/l en sortie contre une concentration de 10 mg/l imposée 
par la réglementation). 

Les performances épuratoires de la station sont donc excellentes quand bien même la charge hydraulique est supérieure à la 
capacité nominale et/ou réelle. 

Le graphique suivant représente l’évolution des débits journaliers reçus en entrée de station d’épuration de Bellegarde par année 
depuis 2016. 

 

Figure 18 : Saisonnalité du débit en entrée de station d’épuration 
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B.VI.2. Débit de référence 

Rappel de définition au sens de l’arrêté du 21 juillet 2015 (article 2): 

« Le débit de référence correspond au débit journalier associé au système d’assainissement au-delà duquel le traitement exigé par 
la directive du 21 mai 1991 susvisée n’est pas garanti. Conformément à l’article R. 2224-11 du code général des collectivités 
territoriales, il définit le seuil au-delà duquel la station de traitement des eaux usées est considérée comme étant dans des 
situations inhabituelles pour son fonctionnement. Il correspond au percentile 95 des débits arrivant à la station de traitement des 
eaux usées (c’est à dire au déversoir en tête de station). » 

Dans la pratique, le débit de référence doit être calculé comme étant le percentile 95 de la somme des débits en entrée de 
station (point A3) et des débits déversés en entrée de station (point A2). Cette analyse doit être faite sur 5 années consécutives. 

Le graphe ci-dessous présente la distribution du débit de référence (A2+A3) de janvier 2016 à Décembre 2020. 

 

Figure 19 : Détermination du débit de référence par analyse du centile 95 entre 2016 et 2020 

 

La valeur du centile 95 sur les 5 dernières années glissantes (1er janvier 2016 au 31 décembre 2020) est de 1 551 m3/j. 

La valeur du centile 95 est légèrement inférieure à la capacité nominale de la STEP qui est de 1 600 m³/j mais très en deçà de 
la capacité réelle de la station. 

La capacité hydraulique résiduelle « réelle » est par conséquent d’environ 710 m³/j soit 3 550 EH (ratio de 200 l/j/EH) 

Le graphique page suivante représente l’évolution des débits journaliers reçus en entrée de station d’épuration de Bellegarde 
depuis 2016. 
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Figure 20 : Evolution des débits mesurés en entrée de station depuis 2016 
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B.VII. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DES ABONNES 

Une analyse statistique sur la consommation des abonnés a été réalisée entre 2010 et 2017 (absence d’analyse entre 2018 et 
2020 du fait d’un problème sur le logiciel de facturation). 

Cette analyse nous a permis de mettre en évidence les gros consommateurs de la commune : 

 En termes de volume consommé durant cette période ; 

 En termes de fréquence par semestre d’un volume consommé supérieur à 600 m³ (il est intéressant de savoir si le volume 
important constaté est ponctuel ou récurrent) 

Ci-dessous, le classement des gros consommateurs en termes de volume : 

Nom 
Volume total consommé entre 2010-

2017 

Compagnie des Eaux et de l'Ozone (Veolia) 1 787 970 m³ 

Fontaine Rue de Nimes 30 841 m³ 

Fontaine Rue de l'Hôpital 28 436 m³ 

Maison d'Accueil Spécialisée 25 622 m³ 

Restaurant Oasis II 24 356 m³ 

Fontaine Rue Portales 22 087 m³ 

Carrefour Market 15 278 m³ 

Hôtel le Président 10 879 m³ 

 Services Techniques Rue d'Arles 10 730 m³ 

Ecole Primaire Henri Serment 8 469 m³ 

Tableau 23 : Classement des gros consommateurs par volume consommé entre 2010 et 2017 

 

Ci-dessous, le classement des gros consommateurs en termes de fréquence : 

Fréquence consommation 
>600 m3 (>6/15 semestres) 

Nom Volume total consommé entre 2010-2017 

15/15 semestres Compagnie des Eaux et de l'Ozone (Veolia) 1 787 970 m³ 

14/15 semestres Restaurant Oasis II 24 356 m³ 

12/15 semestres Carrefour Market 15 278 m³ 

12/15 semestres Maison d'Accueil Spécialisée 25 622 m³ 

9/15 semestres Hôtel le Président 10 879 m³ 

6/15 semestres Ecole Primaire Henri Serment 8 469 m³ 

6/15 semestres Fontaine Rue de Nîmes 30 841 m³ 

6/15 semestres Services Techniques Rue d'Arles 10 730 m³ 

6/15 semestres Gendarmerie Nationale 5 416 m³ 

Tableau 24 : Classement des gros consommateurs par fréquence de consommation > 600 m³ 

 

Il ressort de ces analyses que le plus gros consommateur est Veolia. 

Cette consommation est en lien avec l’exploitation de la station d’épuration. Il est important de souligner que la table 
d’égouttage présente dans la filière boue, nécessite une consommation importante d’eau pour le contre lavage de la toile. Il 
parait judicieux de proposer des améliorations dans le cadre de cette étude de faisabilité permettant une consommation moins 
importante en eau. 
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B.VIII. PERFORMANCES DE TRAITEMENT 

B.VIII.1. Demande Biochimique en Oxygène pendant 5 jours 
(DBO5) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en DBO5 mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 21 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en DBO5 en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en DBO5 en sortie est de 3,4 mg/l. 

Aucun dépassement du niveau de rejet en DBO5 n’a été enregistré depuis 2010. 

Excellentes performances épuratoires de la station sur la DBO5. 
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B.VIII.2. Demande Chimique en Oxygène (DCO) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en DCO mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 22 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en DCO en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en DCO en sortie est de 28 mg/l. 

Aucun dépassement du niveau de rejet en DCO n’a été enregistré depuis 2010. 

Excellentes performances épuratoires de la station sur la DCO. 
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B.VIII.3. Matières En Suspension (MES) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en MES mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 23 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en MES en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en MES en sortie est de 10 mg/l. 

5 dépassements du niveau de rejet en MES ont été observés depuis 2010 (sur 142 bilans soit 3,5%des bilans). 

Excellentes performances épuratoires de la station sur les MES. 
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B.VIII.4. Azote Total Kjedahl (NTK) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en NTK mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 24 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en NTK en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en NTK en sortie est de 4 mg/l. 

6 dépassements du niveau de rejet en NTK ont été observés depuis 2010 (sur 141 bilans soit 4%des bilans). 

Excellentes performances épuratoires de la station sur les NTK. 
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B.VIII.5. Phosphore total (Pt) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en Phosphore total mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 25 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en Pt en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en Pt en sortie est de 0,8 mg/l. 

7 dépassements du niveau de rejet en Pt ont été observés depuis 2010 (sur 141 bilans soit 5% des bilans). 

Excellentes performances épuratoires de la station sur les Pt. 
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B.IX. PRODUCTION DE BOUES 

Le tableau et le graphique ci-dessous récapitulent l’évolution des boues évacuées depuis 2010 en tonnes de matières sèches (T 
MS) : 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 Moyenne 

T MS évacuées 105,6 103,4 98,0 102,8 97,5 101,5 

Tableau 25 : Evolution des boues évacuées de la station depuis 2016 

 

 

Figure 26 : Evolution des boues évacuées de la station depuis 2016 

La production de boues au cours de ces 5 dernières années est de 101,5 T MS/an. 

Il peut être intéressant d’estimer la production théorique de boues par analyse de la charge entrante en matière organique. 
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B.IX.1. Calcul de la production théorique de boues par analyse 
de la charge entrante en DBO5 

Avec l’hypothèse que la charge en entrée de station en DBO5 est quasi équivalente au tonnage de matières sèches en sortie de 

station (produit de 1,1), nous pouvons déduire une production théorique de boues. 

Le tableau ci-dessous permet le calcul de la production théorique de boues : 

 
DBO5 

Charge journalière moyenne entre 2016 et 2020 208 kgDBO5/j 

Equivalent habitant 3 459 EH 

Charge annuelle moyenne 75 747 kgDBO5/an 

Production théorique de boues (produit de 1,1) 69 T MS/an 

Tableau 26 : Production théorique de boues par analyse de la charge entrante en DBO5 

D’après notre calcul théorique, la production de boues devrait être de près de 70 T MS/an. En réalité, nous observons une 

production de boues de près de 100 T MS/an. Ce calcul met en évidence une fois de plus, une sous-évaluation de la charge 
entrante en DBO5. 

 

B.IX.2. Calcul de la production théorique de boues par analyse 
de la charge entrante en NTK 

Du fait de la sous-évaluation de la charge entrante en DBO5, nous proposons un calcul théorique de la production de boues par 
analyse de la charge entrante azotée. 

Le tableau ci-dessous permet le calcul de la production théorique de boues : 

 
NTK 

Charge journalière moyenne entre 2016 et 2020 74 kgNTK/j 

Equivalent habitant 4 954 EH 

Retranscription en DBO5 (ratio de 60g/j/EH) 297 kgDBO5/j 

Charge annuelle moyenne 108 489 kgDBO5/an 

Production théorique de boues (produit de 1,1) 99 T MS/an 

Tableau 27 : Production théorique de boues par analyse de la charge entrante en NTK 

La production de boues réelle est cohérente avec la production théorique quand l’analyse est réalisée avec la charge azotée en 
entrée de station. 

Ce calcul nous conforte dans l’idée de préférer l’azote à la DBO5 pour l’analyse de la charge entrante et démontre bien que la 
charge organique, du fait notamment de l’insuffisance du tuyau d’aspiration (remplacé en 2021), est sous-évaluée. 
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B.X. BILAN CAPACITE/CHARGE A TRAITER 

B.X.1. Bilan besoins/capacité de traitement 

B.X.1.1. Capacité organique 

Pour rappel, ci-dessous le tableau de synthèse de la capacité organique de la station d’épuration : 

Capacité nominale annoncée par le constructeur 

Ouvrage Bassin d’aération 

Charge polluante 480 kg DBO5/j 

Equivalent Habitants 8 000 EH 

Calcul de la capacité réelle 

Charge polluante 540 kg DBO5/j 

Equivalent Habitants 9 000 EH 

Tableau 28 : Rappel de la capacité organique de la station d’épuration 

 Etat actuel 

La station d’épuration présente une capacité épuratoire de 480 kg DBO5/j, soit 8 000 EH sur la base d’un ratio de 60 
g DBO5/j/hab.  

La Charge Brute de Pollution Organique (CBPO) du système d’assainissement de Bellegarde est évaluée à 408 kg DBO5/j 
environ. En l’état actuel, il peut donc être retenu que : 

 la capacité organique résiduelle « nominale » de la STEP est de 1 200 EH ; 

 la capacité organique résiduelle « réelle » de la STEP est de 2 200 EH. 

 

 Horizon 2035 : Echéance PLU 

Les zones de développement sur Bellegarde représentent un gain d’environ 2 000 nouveaux habitants supplémentaires à 
l’horizon 2035. 

En prenant l’hypothèse maximaliste où chaque nouvel habitant produit 60 gDBO5/j, ce gain d’habitant représenterait 120 
kgDBO5/j, il peut être imaginé que la station d’épuration sera en : 

 Surcharge organique « nominale » de - 800 EH ; 

 Surcharge organique « réelle » de + 200 EH. 

 

 Horizon à très long terme : 2050 

Si on poursuit le taux de croissance du PLU jusqu’en 2050, il peut être imaginé un gain d’environ 3 000 habitants 
supplémentaires, soit 180 kgDBO5/j (ratio de 60 gDBO5/j), il peut être imaginé que la station d’épuration sera en : 

 Surcharge organique « nominale » de – 3 800 EH ; 

 Surcharge organique « réelle » de – 2 800 EH. 

 

Le tableau page suivante présente les charges actuelles reçues par la station et les charges futures à traiter. 
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*Rappel : 1 EH = 60 g DBO5/j; 2021 
Année 2028 

(année intermédiaire) 
Année 2035 

(Échéance PLU) 
Année 2050 
(hypothèse) 

Population raccordée aux réseaux (2021) 
Charges polluantes actuelles (CBPO estimée à 408 kgDBO5/j) 

6800 EqH 
408 kg DBO5/j 

      

Projection du PLU : taux de croissance de 1,75%/an 
--> Accueil de 870 habitants supplémentaires 

  
+ 870 habitants 

52 kg DBO5/j 
    

Population raccordée en 2025 
Charges polluantes 

  
≈ 7 670 EqH 

≈ 460 kg DBO5/j 
    

Projection du PLU : taux de croissance de 1,75%/an 
--> Accueil de 1 130 habitants supplémentaires 

    
+ 1130 habitants 

68 kg DBO5/j 
  

Population raccordée en 2035 
Charges polluantes 

    
≈ 8 800 EqH 

≈ 528 kg DBO5/j 
  

Hypothèse : poursuite du taux de croissance démographique de 1,75%/an 
--> Accueil de 3 000 habitants supplémentaires 

      
+ 3 000 habitants 

180 kg DBO5/j 

Population raccordée en 2050 
Charges polluantes 

      
≈ 11 800 EqH 

≈ 708 kg DBO5/j 

Capacité nominale épuratoire de la station d'épuration en DBO5 8 000 EqH 8 000 EqH 8 000 EqH 8 000 EqH 

Capacité résiduelle "nominale" 1 200 EqH 330 EqH -800 EqH -3 800 EqH 

Capacité réelle épuratoire de la station d'épuration en DBO5 9 000 EqH 9 000 EqH 9 000 EqH 9 000 EqH 

Capacité résiduelle "réelle" 2 200 EqH 1 330 EqH 200 EqH -2 800 EqH 

Tableau 29 : Bilan besoins/capacité organique de la station d’épuration 
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B.X.1.2. Capacité hydraulique 

Pour rappel, ci-dessous le tableau de synthèse de la capacité hydraulique de la station d’épuration : 

Capacité nominale annoncée par le constructeur 

Ouvrages Dessableur/déshuileur Clarificateur 

Charge hydraulique 1 600 m³/j 1 600 m³/j 

Débit de pointe 200 m³/h 200 m³/h 

Equivalent Habitants 8 000 EH 8 000 EH 

Calcul de la capacité réelle 

Charge hydraulique 2 352 m³/j 2 260 m³/j 

Débit de pointe 196 m³/h 188 m³/h 

Equivalent Habitants 11 750 EH 11 300 EH 

Tableau 30 : Rappel de la capacité hydraulique de la station d’épuration 

 Etat actuel 

La station d’épuration présente une capacité nominale de 1 600 m³/j, soit 8 000 EH sur la base d’un ratio de 200l/j/hab.  

Le débit de référence de la station calculé entre janvier 2016 et Décembre 2020 est évalué à 1 550 m³/j environ. En l’état actuel, 
il peut donc être retenu que : 

 la capacité hydraulique résiduelle « nominale » de la STEP est de 250 EH ; 

 la capacité hydraulique résiduelle « réelle » de la STEP est de 3 550 EH. 

 

 Horizon 2035 : Echéance PLU 

Les zones de développement sur Bellegarde représentent un gain d’environ 2 000 nouveaux habitants supplémentaires à 
l’horizon 2035. 

En prenant l’hypothèse maximaliste où chaque nouvel habitant rejette 200 l/j, ce gain d’habitant représenterait 400 m³/j, il peut 
être imaginé que la station d’épuration sera en : 

 Surcharge hydraulique « nominale » de – 1 750 EH ; 

 la capacité hydraulique résiduelle « réelle » de la STEP est de 1 550 EH. 

 

 Horizon à très long terme : 2050 

Si on poursuit le taux de croissance du PLU jusqu’en 2050, il peut être imaginé un gain d’environ 3 000 habitants 
supplémentaires, soit 400 m³/j (ratio de 200 l/j), il peut être imaginé que la station d’épuration sera en : 

 Surcharge organique « nominale » de – 4 750 EH ; 

 Surcharge organique « réelle » de – 1 450 EH. 

 

Le tableau page suivante présente les charges actuelles reçues par la station et les charges futures à traiter. 
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*Rappel : 1 EH = 200l/j; 2021 
Année 2028 

(année intermédiaire) 
Année 2035 

(Échéance PLU) 
Année 2050 
(hypothèse) 

Population raccordée aux réseaux (2021) 
Débit de référence (centile 95 entre 2016-2020) : 1 550 m³/j 

7 750 EqH 
1 550 m³/j 

      

Projection du PLU : taux de croissance de 1,75%/an 
--> Accueil de 870 habitants supplémentaires 

  
+ 870 habitants 

174 m³/j 
    

Population raccordée en 2025 
Charge hydraulique 

  
≈ 8 620 EqH 
≈ 1 720 m³/j 

    

Projection du PLU : taux de croissance de 1,75%/an 
--> Accueil de 1 130 habitants supplémentaires 

    
+ 1 130 habitants 

226 m³/j 
  

Population raccordée en 2035 
Charge hydraulique 

    
≈ 9 750 EqH 
≈ 1 950 m³/j 

  

Hypothèse : poursuite du taux de croissance démographique de 1,75%/an 
--> Accueil de 3 000 habitants supplémentaires 

      
+ 3 000 habitants 

600 m³/j 

Population raccordée en 2050 
Charge hydraulique 

      
≈ 12 750 EqH 
≈ 2 550 m³/j 

Capacité hydraulique nominale de la station d'épuration 8 000 EqH 8 000 EqH 8 000 EqH 8 000 EqH 

Capacité résiduelle "nominale" 250 EqH -620 EqH -1 750 EqH -4 750 EqH 

Capacité hydraulique "réélle" de la station d'épuration 11 300 EqH 11 300 EqH 11 300 EqH 11 300 EqH 

Capacité résiduelle "réelle" 3 550 EqH 2 680 EqH 1 550 EqH -1 450 EqH 

Tableau 31 : Bilan besoins/capacité hydraulique de la station d’épuration 
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B.X.2. Synthèse 

Au regard de la capacité réelle de la station d’épuration, elle sera atteinte : 

 En 2043 concernant la charge hydraulique ; 

 En 2036 concernant la charge organique. 

 

La station d’épuration de Bellegarde assure un excellent niveau de rejet et peut accueillir une population supplémentaire de 
près de 1 900 habitants si toutefois des aménagements sont réalisés. 

Il est donc possible avec quelques aménagements, de conserver la station d’épuration jusqu’à l’horizon 2035, soit horizon 
PLU. 

Cependant, au-delà de l’horizon 2035, il sera nécessaire d’envisager la construction d’une nouvelle station 
d’épuration de capacité de traitement supérieure. 

 

Les limites de la station sont rappelées ci-après. 

 

 Bassins d’anoxie/anaérobie 

Le bassin d’anoxie seul ainsi que le bassin d’anaérobie seul assurent un bon fonctionnement pour une charge hydraulique 
inférieur à 1 270 m³/j.  

Toutefois, si seul le bassin d’anoxie est conservé, le traitement de l’azote sera efficient pour une charge hydraulique de 1 900 
m³/j. Par conséquent, le traitement de phosphore ne serait plus semi-biologique mais entièrement physique (augmentation 

d’injection de chlorure ferrique). 

 

 Filière « boues » 

Pendant notre visite de la station d’épuration, l’exploitant Veolia nous a mis en garde en nous annonçant que la déshydratation 
des boues est sur le point d’atteindre ses limites. 

Il est par conséquent nécessaire de réviser la ligne de traitement des boues afin de conserver la station d’épuration jusqu’à 
l’horizon PLU. 
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C. ETUDE DE FAISABILITE 
DE L’EXTENSION DE LA 
STATION D’EPURATION 
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C.I. AMENAGEMENTS POSSIBLES A REALISER POUR 
MAINTENIR LA STATION D’EPURATION JUSQUE 2035 

C.I.1. Description des travaux 

Ci-dessous la liste des insuffisances évoquées dans le cadre de notre étude de faisabilité, soit : 

 Insuffisance de la capacité hydraulique du bassin d’anoxie/anaérobie ; 

 Insuffisance de la filière de traitement des boues 

C’est pourquoi, nous proposons des aménagements permettant d’augmenter la capacité de la station tout en conservant les 
ouvrages existants qui présentent toujours aujourd’hui un génie-civil en bon état. 

 

Les travaux proposés sont les suivants : 

 Le bassin combiné d’anoxie/anaérobie sera modifié pour devenir un bassin d’anoxie pure. Cette action sera réalisée en 

cassant la cloison siphoïde qui sépare actuellement le bassin en deux parties. Ainsi, le volume d’anoxie sera de 317 m³ ce 

qui permet un traitement de l’azote d’atteindre une capacité hydraulique de 1 900 m³/j ; 

 L’élimination du phosphore devra par conséquent être entièrement réalisé par un traitement physique (actuellement 

réalisé par un traitement semi biologique : bassin anaérobie, et semi physique : injection de chlorure ferrique). L’injection 
de chlorure ferrique sera donc augmentée pour traiter l’ensemble du phosphore. Cette opération induit une 
augmentation de la capacité de stockage de ce réactif et le changement des pompes doseuses. 

 La filière de traitement des boues devra être doublée. A ce jour, la filière a déjà atteint ses limites.  

- Nous proposons de garder la centrifugeuse existante (en bon état) mais de remplacer la table d’égouttage par une 
deuxième centrifugeuse ; 

- Du fait de l’élimination du phosphore par traitement physique uniquement et la suppression de la table d’égouttage, 
nous préconisons un silo épaississeur avec herse d’un volume de 55 m³. 
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C.I.2. Estimation financière 

Le tableau ci-dessous détaille les travaux à réaliser et fournit une estimation de leur montant. 

Détail des travaux préconisés Quantité Prix unitaire 
Montant total 

HT 

Démontage de la cloison siphoïde du bassin d'anoxie/anaérobie F 120 000 € 120 000 € 

Mise en place d'une nouvelle cuve de stockage de chlorure ferrique, 
changement des pompes doseuses 

F 80 000 € 80 000 € 

Doublement de la filière de traitement des boues (suppression de la 
table d'égouttage, installation d'une seconde centrifugeuse) 

F 150 000 € 150 000 € 

Mise en place d'un silo épaississeur de 55 m³ en amont des 
centrifugeuses 

F 150 000 € 150 000 € 

Etudes, Maitrise d'Œuvre et Imprévus (20%) 100 000 € 

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 600 000 € 

Tableau 32 : Estimation financière des travaux préconisés 
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Annexe 4 : Arrêté préfectoral n° 99/1015 en 
date du 26 avril 1999 autorisant au titre de la 

Loi sur l’Eau le système de collecte et de 
traitement des eaux usées de la commune de 

Bellegarde 
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Annexe 5 : Convention d’occupation 
temporaire du domaine public fluvial pour la 
prise et rejet d’eau ouvrages hydrauliques, 
VNF-Commune de Bellegarde, 09/08/2021 
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Annexe 6 : Notice Hydraulique, Cereg, 2023 
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PREAMBULE 

La commune de Bellegarde souhaite procéder au renouvellement de l’autorisation de la station de traitement d’eaux usées 
située sur les berges du canal du Rhône à Sète. 

Sa localisation est visible ci-dessous. 

 

Illustration 1 : Localisation de la station d’épuration 

 

La modification de cette station de traitement des eaux usées est prévue dans les années à venir. Certaines installations sont 
vouées à être modifiées et l’ajout d’un silo épaississeur est prévu. 

Le présent document est le rapport de l’étude hydraulique. 
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A. DOCUMENTS 
REGLEMENTAIRES 
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A.I. CODE CIVIL 

Il institue des servitudes de droit privé, destinées à régler les problèmes d’écoulement des eaux pluviales entre terrains voisins. 

Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent 
naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche 
cet écoulement. Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. » 

Le propriétaire du terrain situé en contrebas ne peut s'opposer à recevoir les eaux pluviales provenant des fonds supérieurs, il 
est soumis à une servitude d’écoulement. 

Article 641 : « Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. Si l'usage de ces 
eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est 
due au propriétaire du fonds inférieur. » 

Un propriétaire peut disposer librement des eaux pluviales tombant sur son terrain à la condition de ne pas aggraver 
l'écoulement naturel des eaux pluviales s’écoulant vers les fonds inférieurs. 

Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie 
publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin. » 

Cette servitude d'égout de toits interdit à tout propriétaire de faire s'écouler directement sur les terrains voisins les eaux de 
pluie tombées sur le toit de ses constructions. 

La réalisation d’un aménagement ne doit pas engendrer de contraintes ou de nuisances supplémentaires sur les parcelles 
voisines. 
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A.II. ANALYSE DES DIFFERENTES ETUDES 

A.II.1. Inondabilité du site 

A.II.1.1. PPRI de Bellegarde 

La station de traitement des eaux usées de la commune de Bellegarde est située dans l’emprise du Plan de Prévention du Risque 
inondation de Bellegarde. Ce document traite de la problématique du risque inondation par débordement de cours d’eau, dans 
le cas de la station d’épuration, le débordement du Rieu et du canal du Rhône à Sète. 

Le zonage du PPRi au niveau de la zone étudiée est présentée ci-dessous. 

 

Illustration 2 : Zonage du PPRi au niveau du secteur étudié (PPRi de Bellegarde – gard.gouv.fr) 

 

Le niveau des plus hautes eaux déterminé par la modélisation réalisé dans le cadre du PPRi de Bellegarde au niveau de la station 
d’épuration est de 5.8 mNGF. 

La modélisation retenue pour le PPRi est issue d’une étude présentant plusieurs scénarii de crue incluant des brèches dans 
plusieurs digues le long du Rhône. La crue étudiée correspond à l’évènement de 1856, plus grosse crue du Rhône enregistrée, 
avec une pointe de débit au niveau de la station de Beaucaire-Tarascon à 12500 m³/s. La période de retour de cet évènement 
est comprise entre 100 et 200 ans. 

Le scénario retenu pour l’élaboration du PPRi inclut 3 brèches dans les digues réparties de façon homogène sur le Rhône amont 
et le Petit Rhône.  
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Les cotes de submersion des différents ouvrages de la station d’épuration sont illustrées ci-après. 

 

Illustration 3 : Cotes de submersion des ouvrages de la station de traitement des eaux usées de Bellegarde 

 

La station d’épuration se situe en zone F-NU du PPRi. Ce secteur correspond à une zone non urbanisée inondable par un aléa 
fort. 

Le PPRi dispose d’un règlement par secteur, dans le cas de la station d’épuration en zone F-NU, les prescriptions suivantes 
s’imposent : 

 Pour les stations d’épuration, seules sont admises les mises aux normes des stations existantes et les extensions limitées 
à une augmentation de 30 % du nombre d’équivalents habitants, dans les conditions précisées au paragraphe ci-dessous, 
et sous réserve :  

- Que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE + 30 cm ; 

- Que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient étanches et empêchent 
l’intrusion de l’eau d’inondation (calage au-dessus de la PHE + 30 cm). 
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Illustration 4 : Niveau des plus hautes eaux au niveau du secteur étudié (PPRi de Bellegarde, Aléa_A0 – gard.gouv.fr) 
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A.II.1.2. TRI du Delta du Rhône 

La station d’épuration se situe dans l’emprise des zones inondables décrites par le TRI du Delta du Rhône pour un évènement 
de probabilité moyenne. Un tel évènement correspond à une crue dont la période de retour est comprise entre 100 et 200 ans. 

La DREAL Occitanie indique que pour l’évènement fréquent et moyen, lorsque la commune est couverte par un PPRi, les cartes 
du TRI n’ont pas vocation à venir se substituer aux cartes du PPRi. Ainsi, c’est le règlement du PPRi qui s’applique. 

La station de traitement des eaux usées (symbolisée par un point rouge) se situe néanmoins en dehors de l’emprise de la zone 
inondable du scénario de crue faible correspondant à un évènement de période de retour trentennale. 

 

Illustration 5 : TRI au niveau du secteur étudié (TRI du Delta du Rhône – rhone-mediterranee.eau.france.fr) 
 

A.II.1.3. AZI Gard Rhodanien et Camargue Gardoise 

La station d’épuration se situe aussi dans l’emprise de l’Atlas des Zones Inondables du Gard Rhodanien et Camargue Gardoise. 

 

Illustration 6 : AZI au niveau du secteur étudié (AZI Gard Rhodanien et Camargue Gardoise – occitanie.developpement-durable.gouv.fr) 

  

Evènement de probabilité forte – Zone 
inondable en rouge 

Evènement de probabilité moyenne – Zone 
inondable en bleu 

Evènement de probabilité faible – Zone 
inondable en blanc 
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A.II.1.4. SYMADREM – Etude de dangers - Renforcement des digues 

Les paragraphes suivants et toutes les informations s’y trouvant sont issus de l’étude de dangers du système d’endiguement 
fluvial « Rive Droite du Rhône et du Petit Rhône » réalisée par le SYMADREM (version 19/05/2021). 

L’étude de dangers a été réalisée dans le cadre d’une autorisation de modification pour travaux du système d’endiguement 
fluvial « Rive Droite » du Rhône et du Petit Rhône. Cette étude intègre des modifications liées à des travaux, la rehausse du Site 
Industrialo-Portuaire de Beaucaire notamment, et elle est conforme à l’arrêté du 7 avril 2017 modifié relatif à la réalisation 
d’étude de dangers « des systèmes d’endiguement ». 

Cette étude s’inscrit dans un programme de travaux plus global de renforcement des digues du Rhône. 

L’objet final de l’étude de dangers est de déterminer les niveaux de protection des zones protégées par les digues du Rhône et 
du Petit Rhône et au-delà de ces niveaux, le danger provoqué par les venues d’eau. Ces niveaux sont définis en état actuel et 
également en état post-travaux. 

 

A.II.1.4.1. Zone protégée 

Les systèmes d’endiguement identifiés aujourd’hui dans le delta du Rhône ont pour objectif de protéger trois zones principales : 

 La « Camargue Insulaire » ceinturée par le Petit Rhône Rive Gauche, le Grand Rhône Rive Droite et la digue à la Mer 

 La « Rive Gauche » du Rhône et du Grand Rhône 

 La « Rive Droite » du Rhône et du Petit Rhône dont Bellegarde fait partie. 
 

Les zones protégées sont illustrées ci-dessous. 

 

Illustration 7 : Systèmes d'endiguement dans le Delta du Rhône (SYMADREM – Etude de dangers du système d’endiguement fluvial Rive droite 
du Rhône et du Petit Rhône)  
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A.II.1.4.2. Le système d’endiguement Rive Droite et sa zone protégée 

Le système d’endiguement « Rive Droite » comprend des digues de 1er rang et certaines protections de berges en enrochements. 

L’objectif du système d’endiguement fluvial « Rive Droite » est de protéger les sous-zones protégées par ce système, des crues 
du Rhône jusqu’aux niveaux de protection déterminés dans l’étude de dangers. 

La zone protégée en « Rive Droite » a été découpé en sous-zones illustrées ci-dessous. La station d’épuration de Bellegarde est 
située dans la sous-zone protégée 33 « Bellegarde – Quartiers Sud ». 

 

Illustration 8 : Système d’endiguement Rive Droite et zone protégée (SYMADREM – Etude de dangers du système d’endiguement fluvial Rive 
droite du Rhône et du Petit Rhône) 
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A.II.1.4.3. Détermination des niveaux de protection 

A.II.1.4.4. Rappel des définitions 

 Niveau de protection 

La détermination du niveau de protection règlementaire d’une zone exposée au risque d’inondation assuré par un système 
d’endiguement est définie ci-dessous : (Extrait de l’arrêté du 30 septembre 2019 modifiant l’arrêté du 7 avril 2017) 

« Le niveau de protection qui est associé à une zone protégée par un système d’endiguement est précisé par la hauteur d’eau 
maximale (cote du cours d’eau ou niveau marin) ou le débit maximal du cours d’eau qui peut être atteint, sans que cette zone 
protégée soit inondée. On admettra un risque résiduel de rupture d’ouvrage d’au plus 5% pour ce niveau de protection. ». 

Ce niveau est aussi la valeur minimale entre les niveaux de sûreté et de submersion définis ci-après. 

 

 Niveau de sûreté 

Le niveau de sûreté d’un ouvrage correspond au niveau à partir duquel des entrées d’eau par brèche doivent être considérées. 
Il correspond à une probabilité résiduelle de rupture au plus de 5%. 

 

 Niveau de submersion 

Le niveau de submersion d’un ouvrage correspond à l’atteinte par le cours d’eau du niveau de la crête de digue 

 

A.II.1.4.5. Niveaux de protection de chaque ouvrage 

Les différents niveaux ont été déterminés pour chaque ouvrage le long du Rhône et du Petit Rhône et des cartographies ont été 
réalisées afin de les illustrer. La cartographie du niveau de protection des ouvrages au 1er janvier 2021 est visible ci-dessous. 

Les travaux du Site-Industrialo-Portuaire (SIP) de Beaucaire et du Site-Industrialo-Fluvial (SIF) de Tarascon permettent 
d’augmenter le niveau de protection jusqu’à une crue milléniale au droit des travaux. Cette modification est illustrée dans le 
cadre ci-après. 
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Illustration 9 : Systèmes d’endiguement fluviaux Delta du Rhône – niveaux de protection des ouvrages (SYMADREM – Etude de dangers du 
système d’endiguement fluvial Rive droite du Rhône et du Petit Rhône)  

Après travaux 
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A.II.1.4.6. Interprétation des résultats des modélisations hydrauliques 

Les modèles qui ont été utilisés sont des modèles développés dans le cadre du programme de sécurisation. Ce sont des modèles 
bidimensionnels (2D) dédiés aux opérations. 

Plusieurs crues ont été testées afin de déterminer les niveaux de protection de chaque sous-zone protégée. Ces niveaux de 
protection sont exprimés en débit à Beaucaire/Tarascon. Ils correspondent aux débits maximums sans intrusion d’eau dans la 
sous-zone protégée, la hauteur d’eau pour l’évènement correspondant au niveau de protection est donc de 0 cm. 

Le tableau ci-dessous récapitulent les hauteurs d’eau pour chaque crue et pour chaque sous-zone protégée (pour rappel le projet 
est en sous-zone protégée n°33). A noter que les travaux du SIP ont un impact seulement pour les sous-zones protégées 25,26 
et 27. Leur niveau de protection post-travaux sera de 14160 m³/s, ainsi aucune intrusion d’eau n’est possible pour tous les débits 
testés. 

Tableau 1 : Rive Droite - Niveaux de protection des sous-zones protégées - Etat 1er janvier 2021 – Hauteur en m (SYMADREM – Etude de 
dangers du système d’endiguement fluvial Rive droite du Rhône et du Petit Rhône) 

 

 

Le niveau de protection de la sous-zone protégée n°33 où se situe la station d’épuration de Bellegarde est de 10500 m³/s en 
considérant l’état « 1er janvier 2021 ». 

Des venues d’eau sont mises en évidence au-delà de ce niveau, pour les crues types suivantes : 

 Q = 11500 m³/s ; équivalent à la crue de 2003 ayant une période de retour d’environ 100 ans ; la cote associée est de 
3.50 mNGF. 
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 Q = 12500 m³/s ; équivalent à la crue de 1856 qui est l’évènement de référence type PPRi, ayant une période de retour 
comprise entre 100 et 200 ans ; la cote associée est de 3.75 mNGF. 

 Q = 14160 m³/s, supérieure à la crue de référence, correspond à un évènement exceptionnel de période de retour 
d’environ 800 à 1000 ans ; la cote associée est de 4.50 mNGF. 

 

Ainsi, selon les modélisations considérant l’état au 1er janvier 2021, la station d’épuration présente une cote PHE de 3.50 mNGF 
pour une crue centennale (crue 2003) et de 3.75 mNGF pour la crue du PPRi (crue 1856). La cote PHE est nettement diminué de 
5.8 mNGF (Cote du PPRi approuvé le 13 juillet 2012 et modifié le 7 février 2014) à 3.75 mNGF après les travaux de sécurisation 
des digues en amont. 

 

Cette cote PHE mise à jour implique que pour la crue de référence, la PHE est en dessous des cotes d’arase des différents 
bassins. 

Néanmoins, les bureaux et certains ouvrages seront en partie inondés. 
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A.II.1.5. Modélisation de la crue centennale du Rieu (BRL, 2007) 

Cette modélisation a été réalisée dans le cadre d’une étude menée par BRL Ingénierie en décembre 2007. 

Elle avait pour but de cartographier l’aléa inondation pour un évènement pluvieux d’occurrence centennale du Rieu, de 
Bellegarde à la traversée de la zone urbaine. 

Trois scénarii d’aménagement ont été modélisés dans le cadre de cette étude. Le scénario le plus défavorable correspond à la 
reconversion complète des gravières de Sautebraut en tant que bassin de retenue. Les deux autres scénarii complètent 
l’aménagement des gravières de Sautebraut par une reconversion partielle de Coste Rouge pour le scénario A’ et complète pour 
le dernier scénario. 

Les modélisations ont démontré que pour les trois scénarios d’aménagement testés en 2007, la cote des plus hautes eaux au 
niveau de la station de traitement des eaux usées était au maximum de 2.23 mNGF soit en dessous de la cote de plancher des 
locaux et ainsi de l’ensemble des ouvrages. Les hauteurs d’eau dans l’emprise de la station d’épuration sont comprises entre 0 
et 50 cm. 

D’après le zonage pluvial de la commune de Bellegarde daté de juin 2022, en l’état actuel d’exploitation, l’aléa de débordement 
du Rieu correspond à la modélisation hydraulique du scénario A’ de l’étude de BRL. La cartographie de cet aléa est présentée ci-
dessous. 

 

Illustration 10 : Résultats de la modélisation BRL du Rieu - Scénario A’– Reconversion complète de la gravière de Sautebraut (Cartographie de 
l’aléa inondation du Rieu de Bellegarde depuis le plan d’eau des Moulins jusqu’au Canal du Rhône à Sète – BRL – 2007) 

 

Pour ce scénario, la cote des plus hautes eaux au niveau de la station de traitement des eaux usées est de 2.21 mNGF soit en 
dessous de la cote de plancher de l’ensemble des ouvrages. Les hauteurs d’eau dans l’emprise de la station sont comprises 
entre 0 et 50 cm. 
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A.II.2. Synthèse des études d’inondabilité 

Le tableau présenté ci-après permet de récapituler les informations provenant des différentes études présentées dans les parties 
précédentes. 

 

Tableau 2 : Synthèse des études d’inondabilité - Rhône 

Etude 
Etat pris en compte / 

Date de l’arrêté 
Evènement pris en 

compte 
Inondabilité du site par la 
crue de référence (1856) 

TRI du Delta du Rhône 
Cartographies réalisées 

en septembre 2013 

 
Crue de période de retour 
comprise entre 100 et 200 

ans 
 

Dans la zone inondable 

AZI Gard Rhodanien et 
Camargue Gardoise 

Cartographies réalisées 
en 2009 

Lit majeur – Période de 
retour rare 

Dans la zone inondable 

PPRi de Bellegarde 

 
Arrêté relatif à  

l’approbation de la 
modification du PPRi sur la 
commune de Bellegarde 
approuvé le 7 février 2014. 

 

Crue de 1856 
Cote PHE = 5.8 mNGF 

(avec brèches pré-travaux 
modélisées) 

Etude de dangers – 
SYMADREM 

1er Janvier 2021 
Crue de 1856 – Crue de 

référence PPRi 

Cote PHE = 3.75 mNGF 
(avec brèches post-

travaux SIP modélisées) 

 

Tableau 3 : Synthèse des études d’inondabilité - Rieu 

Etude 
Etat pris en compte / 

Date de l’arrêté 
Evènement pris en 

compte 
Inondabilité du site pour 

la crue centennale 

Modélisation de la crue 
du Rieu 

 
Plusieurs scénarii réalisés 

en 2007. 
Le scénario A’ correspond 
à l’état recensé à la date 

de juin 2022. 
 

Crue centennale Cote PHE = 2.21 mNGF 
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A.II.3. Localisation des équipements vis-à-vis du risque 
inondation 

Le tableau présenté ci-après permet de comparer les cotes d’arase des équipements de la station par rapport aux cotes PHE des 
différentes modélisations présentées dans les parties précédentes. 

 

Tableau 4 : Synthèse des études d’inondabilité - Rhône 

Etude 
Inondabilité du site par 

la crue de référence 
(1856) 

Conséquences pour le site 

PPRi de Bellegarde 
Cote PHE = 5.8 mNGF 

(avec brèches pré-travaux 
modélisées) 

 
La totalité du site se situe en dessous de la cote PHE. 

 

Etude de dangers – 
SYMADREM 

Cote PHE = 3.75 mNGF 
(avec brèches post-

travaux SIP modélisées) 

 
Les cotes d’arase des bassins se situent au-dessus de la cote PHE. 

 
Les locaux et armoire électriques se situent en dessous de la cote PHE. 

 

 

Tableau 5 : Synthèse des études d’inondabilité - Rieu 

Etude 
Inondabilité du site pour 

la crue centennale 
Conséquences pour le site 

Modélisation de la crue 
du Rieu 

Cote PHE = 2.21 mNGF 
 

La totalité des aménagements se situent au-dessus de la cote PHE. 
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La commune de Bellegarde a missionné le cabinet Cereg pour la réalisation de son schéma directeur d’assainissement des eaux 
usées. 

Afin de disposer d’un état des lieux exhaustif du patrimoine, les élus ont souhaité élaborer un diagnostic patrimonial permettant 
de mettre à jour les bases de données et pouvoir les suivre dans le temps. 

Il convient aujourd’hui d’établir un état des lieux solide et fiable de façon à maîtriser parfaitement l’adéquation des 
infrastructures communales d’eau et d’assainissement avec les besoins actuels et futurs, autant sur les points techniques, que 
réglementaires et financiers. 

Ce diagnostic devra être basé sur des investigations de terrain précises et les plus exhaustives possibles. 

 

La réalisation du Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Usées s’organise en 4 phases distinctes : 

 Phase 1 : État des lieux de l’assainissement des eaux usées. Cette phase permet la reconnaissance sur le terrain de 
l’ensemble du réseau d’assainissement et le recueil des données existantes, notamment en ce qui concerne les 
dysfonctionnements connus du réseau et la caractérisation du milieu naturel. 

 Phase 2 : Diagnostic du réseau d’assainissement. Elle comprend un diagnostic quantitatif du réseau eaux usées et des 
ouvrages, ainsi qu’un diagnostic qualitatif avec l’étude des flux polluants déversés dans le milieu naturel. Le diagnostic 
se base sur une campagne de mesures et des investigations de terrain.  

 Phase 3 : Étude technico-économique des solutions d’aménagement. Sur la base des diagnostics effectués, des 
solutions d’aménagements sont proposées et chiffrées. 

 Phase 4 : Élaboration du schéma directeur et du zonage des eaux usées. À partir des solutions proposées, les solutions 
d’aménagements sont choisies et un programme de travaux est réalisé. Enfin, un projet de zonage est élaboré 
permettant de définir les règles de développement de l’urbanisation future afin de pérenniser le bon fonctionnement 
du système d’assainissement des eaux usées. 

 

Le présent rapport s’attache à décrire le contexte environnemental et urbanistique, à définir l’état des lieux du système 
d’assainissement de la commune et à estimer l’évolution des besoins en charge de traitement et l’adéquation avec le système 
d’épuration actuel. 
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B.I. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

B.I.1. Situation géographique 

La commune de Bellegarde, d’une superficie de 44,96 km², se situe dans le département du Gard, à une dizaine de kilomètres : 

 au Sud-Est de Nîmes ; 

 au Sud-Ouest de Beaucaire ; 

 au Nord-Ouest d’Arles ; 

 à l’Est de l’aéroport de Nîmes-Garons. 

 

Administrativement, la commune de Bellegarde est rattachée à la Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence 
(CCBTA) qui compte 5 communes (Beaucaire, Bellegarde, Fourques, Vallabrègues et Jonquières St-Vincent) et regroupe 31 027 
habitants en 2018. 

Le territoire communal est implanté en bordure Sud de la nappe des Costières. 

 

B.I.2. Topographie 

La commune se situe à des altitudes comprises entre 1 et 102 m NGF. Le centre historique de la commune se situe sur les 
contreforts d’une colline culminant à 60 m d’altitude. Il est dominé par un plateau. L’Est de la commune est situé dans le delta 
du Rhône, dans la plaine de Camargue. L’altitude moyenne de cette plaine au droit de bellegarde oscille entre 1 et 2 m NGF.  

La ville se situe au carrefour entre le plateau des Costières et la plaine de Camargue. Le centre-ville est dominé par un plateau 
ayant une altitude de 60 m NGF environ où se concentre l’urbanisation récente de la commune. Sur ce plateau, est implantée 
une tour, vestige du moyen âge.  

Le réseau hydrographique de Bellegarde est constitué de nombreux petits ruisseaux intermittents, canaux et fossés 
remarquables qui sont reliés à un réseau hydrographique principal et dont certains de ces canaux servent autant à l’irrigation 
qu’au drainage pluvial.  

 

B.I.3. Typologie de l’habitat 

L’habitat est implanté au carrefour entre le plateau des Costières et la plaine de Camargue. La majorité de l’habitat se situe dans 
la plaine et se trouve ainsi dominée par l’extrémité du plateau des Costières. La partie de l’habitat située sur le plateau des 
costières concentre l’urbanisation récente de la commune. 
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B.I.4. Contexte météorologique 

La commune de Bellegarde présente un climat méditerranéen : 

 Un été très chaud, avec de longues périodes sèches ; 

 Un automne et printemps marqué par des précipitations localisées et abondantes ; 

 Un hiver sec et doux. La neige est exceptionnelle. 

L’analyse de la pluviométrie est pertinente dans le cadre de l’étude, de manière à engager les recherches d’eaux parasites en 
période pluvieuse. Le tableau ci-dessous illustre les précipitations mensuelles entre 1995 et 2021. En l’absence de données 
météorologiques complètes sur la station de Garon (située à 5km environ), les données utilisées sont issues de la station de 
Courbessac, située à Nîmes, à environ 14 kilomètres au Nord-Ouest de Bellegarde.  

L’étude de la pluviométrie sur les deux dernières années montre la baisse des précipitations dans la région par rapport aux 
années précédentes : les hivers et étés sont devenus plus secs. 

Le tableau ci-dessous illustre les précipitations mensuelles entre 1990 et jusque Décembre 2022 à la station MétéoFrance Nîmes-
Courbessac. 

 

 

Tableau 1 : Evolution de la pluviométrie depuis 1990 - Nîmes Courbessac 

 

Le graphique illustre parfaitement la saisonnalité des pluies, avec un cumul pluviométrique plus important au printemps et plus 
particulièrement en automne.  

Le repérage s’est réalisé sur la période au mois de janvier 2022.  

La campagne de mesures s’est déroulée du 03 février 2022 au 02 mai 2022, d’après le graphique ci-dessus, la campagne s’est 
déroulée en contexte de nappe basse mais marquée par quelques épisodes pluvieux (plus de 100 mm en 3 mois), permettant 
une sectorisation des eaux claires parasites météoriques. 

Les visites nocturnes se sont déroulées du 28 au 29 novembre 2022 en période propice aux intrusions d’eaux claires parasites. 

Nous avons attendu une recharge de la nappe (pluies importantes en Septembre et Octobre), ainsi qu’une pluviométrie 
importante quelques heures avant notre nocturne. 

Précipitations janv fev mars avr mai juin juil août sept oct nov déc Annuelle

Moyenne 1990 à 2022 60 40 38 69 55 39 28 44 102 114 88 55 733

2020 43 15 17 70 44 16 4 34 106 26 26 101 502

2021 19 32 3 68 42 7 23 25 163 179 42 34 637

2022 0 30 54 33 22 16 1 51 159 12 117 82 576

Excédent / déficit 2020 -18 -26 -21 1 -11 -24 -24 -10 4 -87 -62 45 -231

Excédent / déficit 2021 -41 -8 -36 -1 -14 -32 -4 -18 61 65 -46 -21 -96

Excédent / déficit 2022 -60 -11 15 -36 -34 -23 -27 7 58 -102 28 26 -157

Evolution de la pluviometrie depuis 1990 - Nîmes Courbessac
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B.I.5. Contexte géologique 

Le contexte géologique communal est relativement homogène et présente les facettes suivantes : 

 La partie nord de la commune, selon un axe Sud-Ouest / Nord-Est, est composé de formations détritiques des Costières, 
correspondant à des galets, graviers et sables altérés, sur plusieurs mètres. 

 Une seconde zone illustrant l'axe Sud-Ouest / Nord-Est est identifiable, avec des imbrications de limons et de cailloutis. 
Cet axe est une zone tampon entre les formations du Nord et du Sud. Cette formation géologique est représentée en 
surface par la rupture de pente topographique entre Costières et Camargue. 

 Sur la partie Sud de la commune, on observe principalement des dépôts alluvionnaires émanant du Rhône. 

 

Le bourg de Bellegarde repose majoritairement sur la zone frontière composée de limons et de cailloutis. 

Aussi, à chaque nouvelle construction/réhabilitation de dispositif d’assainissement non collectif, l’étude parcellaire doit être 
réalisée avec sondage et test de perméabilité afin de choisir le dispositif adéquat.
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B.I.6. Hydrogéologie et eaux souterraines 

B.I.6.1. Masses d’eau souterraines 

Le SDAGE 2016-2021 Rhône-Méditerranée identifie trois masses d’eau souterraines au niveau de la commune de Bellegarde : 

 FRDG101 : Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières ; 

 FRDG531 : Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ; 

 FRDG162 : Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu'à Alès et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon. 

 

Le tableau suivant indique les objectifs de qualités retenus pour ces masses d’eau souterraines au sens de la Directive Cadre 
Européenne du 23 Octobre 2000 : 

Code de la 
masse d'eau 

Libellé de la masse d'eau 

Objectif Etat 
Quantitatif 

Objectif Etat 
Chimique 

Objectif Global de 
Bon Etat Motif du 

report 

Etat Échéance Etat Échéance Échéance 

              
 

FRDG101 
Alluvions anciennes de la Vistrenque et des 

Costières 
Bon 2015 Médiocre 2027 2027 

- Nitrates 
- Pesticides 

FRDG531 
Argiles bleues du Pliocène inférieur de la 

vallée du Rhône 
Bon 2015 Bon 2015 2015 - 

FRDG162 
Alluvions du Rhône du confluent de la 

Durance jusqu'à Alès et Beaucaire et alluvions 
du Bas Gardon 

Bon 2015 Bon 2015 2015 - 

 Tableau 2 : objectif d’atteinte du bon état des masses d’eau souterraines 

Deux masses d’eau possèdent actuellement un bon état chimique et quantitatif : 

 FRDG531 : Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ; 

 FRDG162 : Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu'à Alès et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon. 

 

En revanche, la masse d’eau FRDG101 (Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières) a été jugée médiocre. 

La masse d’eau présente un bon état quantitatif. 

Concernant l’état chimique, l’état médiocre est dû aux pollutions diffuses par les pesticides et le nitrates. Le SDAGE préconise 
des mesures pour limiter les apports en pesticides agricoles et non agricoles (pratiques alternatives, notamment). 

L’objectif de qualité retenu au sens de la DCE pour les masses d’eau souterraines des « Argiles bleues du Pliocène inférieur 
de la vallée du Rhône» et des « Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu'à Alès et Beaucaire et alluvions du Bas 
Gardon » est le maintien du bon état quantitatif et chimique. 

L’objectif de qualité retenu au sens de la DCE pour la masse d’eau souterraine FRDG101 est l’atteinte du bon état 
chimique d’ici 2027 et le maintien du bon état quantitatif. 
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B.I.6.2. Usages des eaux souterraines 

Il existe trois captages d’eau potable sur le territoire communal. Tous sont alimentés à partir des eaux souterraines de la nappe 
des Costières, aucun à partir d’eaux superficielles. Du fait de la délimitation des périmètres de protection, englobant en partie 
la commune, ce sont les seuls à poser des contraintes pour l’assainissement collectif et non collectif sur le territoire communal. 
Il s’agit : 

 De la source Est de la route de Redessan (DUP du 29/03/1973) ; 

 De la source Ouest de la route de Redessan (DUP du 29/03/1973) ; 

 De la source de la Sauzette (DUP du 09/04/1979). 

Les procédures de DUP sont relancées pour les 3 captages. 

 

Un autre captage public destiné à l’alimentation en eau potable pour la consommation humaine est présent sur le territoire 
communal de Bellegarde, il s’agit de la source du Mas de Saint Jean.  

Un rapport hydrogéologique est disponible avec périmètres existants (RHA du 12/07/2016),. L’avis émis par l’hydrogéologue 
agrée sur l’utilisation de cette source est réservé pour des problèmes de qualité et des faiblesses du débit potentiel. 

 

Ces trois captages sont situés en rive Gauche du Rieu, au Nord Est du secteur urbanisé de la commune de Bellegarde.  

Les périmètres de protection immédiat sont restreints, mais leurs périmètres de protection rapproché et étendu sont 
importants. Néanmoins ils n’empiètent pas sur le territoire urbanisé de la commune. 

Les règlements régissant l’utilisation du sol pouvant être faite dans la limite du périmètre de protection stipulent notamment 
l’interdiction de toute activité susceptible d’altérer la qualité de l’eau ou d’en modifier les caractéristiques dans les limites 
définies par les périmètres de protection éloigné et étendu des forages définis ci-dessus. 

Au sein de ces périmètres de protection, les aménagements éventuels prévus dans le cadre d’une urbanisation future devront 
prendre en compte cette contrainte en interdisant notamment la construction de bassins permettant l’infiltration d’eaux 
pluviales dans le sol en raison de la qualité de ces dernières. 

 

Le tableau page suivante rassemble les prescriptions de l’ensemble des périmètres des deux captages. 
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Captage Date Arrêté préfectoral Prescriptions, interdictions, réglementations dans les périmètres de protection 

Champ captant  
de Sauzette 

Arrêté préfectoral 
 du 09/04/1979 

 
PPI Interdiction : 
Tous dépôts, installations ou activités autres que ceux strictement nécessaires à 
l’exploitation et à l’entretien du captage. 
 
PPR Interdiction : 
- l’installation de dépôts d’ordures ménagères, d’immondices, de détritus, de produits 
radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d’altérer la qualité des 
eaux ; 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ; 
- la construction d’installation d’épuration d’eaux usées domestiques ou industrielles ; 
- le stockage ou l’épandage de tous produits ou substances reconnus toxiques destinés 
à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis des cultures ; 
- l’épandage ou l’infiltration d’eaux usées d’origine domestique ou industrielle ; 
- l’implantation de canalisations d’hydrocarbures liquides ou de tous autres produits 
liquides reconnus toxiques ; 
- les installation de stockage d’hydrocarbures liquides, qu’elles soient ou non déjà 
soumises aux formalités règlementaires de déclaration, ou autorisation en application 
de la règlementation en vigueur, et que ces stockages soient prévus enterrés, à l’air 
libre ou l’intérieur d’un bâtiment ; 
- l’implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, 
chantiers et de tous établissements industriels, commerciaux ou agricoles, qu’ils 
relèvent ou non de la législation sur les établissements classés ; 
- les constructions superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux usées 
d’origine industrielles ; 
- l’implantation d’ouvrages de transport des eaux usées d’origine industrielle, qu’elles 
soient brutes ou épurées ; 
- les construction superficielles ou souterraines lorsqu’il y est produit des eaux usées 
d’origine domestique ; 
- l’implantation d’ouvrages de transport des eaux usées d’origine domestique, qu’elles 
soient brutes ou épurées ; 
- la construction ou la modification de voies de communications ainsi que leurs 
conditions d’utilisation. 
 
PPE Règlementation : 
A l’intérieur des limites proposées pour ce périmètre, les règlementations générales 
existantes à ce jour et à venir, seront strictement appliquées. Des règlementations 
spéciales particulières pourront être appliquées après accomplissement d’une nouvelle 
enquête publique.  

Captage du site de 
Terrigord 

Arrêté préfectoral du 
27/10/1987 

 
PPI Règlementation : 
Sur ce périmètre, les eaux superficielles doivent être canalisées, le fossé en bordure de 
la route D3 doit être cimenté.  
 
PPE Réglementation : 
Dans ce périmètre, toute habitation doit être raccordée au réseau d’assainissement 
des eaux usées. 
 
PPE Interdiction : 
- tout dépôt d’ordures, d’hydrocarbures et de produits chimiques dangereux ; 
- tout puits creusé devra être suffisamment équipé pour éviter une contamination à 
partir de la surface du sol. Son utilisation devra être soumise à l’autorisation 
préfectorale.   

Tableau 3 : Prescriptions des périmètres de captages impactant la commune de Bellegarde 
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B.I.7. Hydrographie et eaux superficielles 

B.I.7.1. Réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique de Bellegarde est constitué de nombreux petits ruisseaux intermittents, canaux et fossés 
remarquables qui sont reliés à un réseau hydrographique principal et dont certains de ces canaux servent autant à l’irrigation 
qu’au drainage pluvial. On distingue les cours d’eau principaux suivants : 

 Le canal des costières, qui serpente au niveau de la frontière Nord de la commune et pénètre le territoire au niveau de 
sa pointe Ouest ; 

 Le canal du Rhône à Sète (FRDR3108a), entre le Rhône et le seuil de Franquevaux, qui traverse la plaine agricole dans la 
partie Sud-Est du territoire ; 

 Le Rieu (FRDR10361), cours d’eau naturel aux nombreux affluents et qui termine son parcours naturel au niveau du canal 
du Rhône à Sète. 

 La Roubine de Campuget, drainant une grande partie du territoire Nord de la commune. C’est un affluent rive Gauche 
du Rieu 

On note aussi la présence du canal du Bas Rhône Languedoc en limite sud de la commune, ainsi que le territoire communal est 
fortement influencé par la proximité du Rhône (à l'Est) et du Petit Rhône (au Sud), au travers des nombreux fossés et rus. 
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B.I.7.2. Qualité physico-chimique des eaux superficielles 

Au même titre que les masses d’eau souterraines, l’état des masses d’eau superficielles est défini par le Schéma directeur 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau du bassin Rhône Méditerranée et Corse.  

Le SDAGE intègre les obligations définies par la Directive Cadre Européenne sur l’eau, ainsi que les orientations du Grenelle de 
l’environnement pour un bon état des eaux d’ici 2015 (2/3 des masses d’eaux en bon état). En 2016, le SDAGE a entamé son 
3ème cycle qui s’étale sur la période 2016-2021. Nous considèrerons donc les orientations de ce 3ème cycle dans le cadre de la 
présente étude. 

Parmi les cours d’eau traversant la commune, deux masses d’eau superficielles sont référencées au titre de la DCE : 

 le Rieu : FRDR10361 ; 

 le canal du Rhône à Sète entre le Rhône et le seuil de Franquevaux : FRDR3108a. 

 

 Le tableau suivant résume les caractéristiques de ces masses d’eau. Il rappelle l’échéance fixée par la DCE pour l’obtention d’un 
bon état de l’eau. 

 

 Tableau 4 : Objectif d’atteinte du bon état des masses d’eau superficielles 

 

L’objectif de qualité retenu au sens de la DCE pour les masses d’eau superficielles est le maintien du bon état chimique sans 
ubiquiste et du bon état écologique. 

 

Code de la 
masse 
d'eau 

Libellé 
de la 

masse 
d'eau 

Etat Ecologique 
Etat Chimique 
sans ubiquiste 

Etat Chimique 
avec ubiquiste 

Objectif 
Global de 
Bon Etat 

Motif du report 

Etat 
Objectif 
de bon 

état 
Etat 

Objectif de 
bon état 

Etat 
Objectif de 

bon état 
Échéance 

          

FRDR10361 Le Rieu Moyen 2021 Bon 2015 Bon 2015 2021 - Hydrologie 

FRDR3108a 

Le canal 
du 
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B.I.7.3. Usages des eaux superficielles 

B.I.7.3.1. Irrigation 

Le réseau pluvial de Bellegarde présente la spécificité d’être également un réseau d’irrigation avec deux prises d’eau sur le Rieu : 
la prise d’eau du plan d’eau des moulins et la prise d’eau du stade de tennis. 

 

Figure 1 : Localisation des prises d’eau 

 

B.I.7.3.2. Pêche  

La pêche est pratiquée sur le Rieu 

 

B.I.7.3.3. Baignades et activités 

Aucune zone de baignade n’est déclarée sur le territoire de Bellegarde, ni sur les cours d’eau et canaux traversant ce territoire. 

Baignade non pratiquée sur le Rhône. 

  

Prise d’eau du 
plan d’eau des 

Moulins 
Prise d’eau du 
stade de tennis 
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B.I.8. Inondabilité 

B.I.8.1. PPRi du Bassin versant du Rhône 

La commune de Bellegarde est concernée par le Plan de Prévention contre le Risque Inondation (PPRI) du Bassin versant du 
Rhône, qui prend en compte le risque inondation induit par le débordement des cours d’eau du Rieu et du Rhône. 

Le Rhône, localisé à environ 10 km de la commune peut inonder Bellegarde dans le cas où les digues de protection viendraient 
à rompre. Ce cas s’est produit plusieurs fois dans l’histoire. Le dernier cas étant la crue de 2003. 

Le Rieu est également en mesure de provoquer des inondations dommageables sur la commune. La dernière crue majeure s’est 
produite en 2005. L’aléa d’inondation provoqué par une crue du Rieu a fait l’objet d’une étude en 2007. Cette étude visait à 
cartographier les zones inondables du Rieu en intégrant l’ensemble des dispositifs d’écrêtement mis en place à l’amont de la 
commune.  

En effet, les anciennes carrières exploitées en amont de la ville, ont été transformées en système d’écrêtement pour un volume 
d’écrêtement estimé à environ 575 000 m³ pour les gravières de Coste Rouge et 850 000 m³ pour celles de Sautebraut. Du fait 
des aménagements réalisés, environ 30 % du bassin versant du Rieu est contrôlé par un système d’écrêtement des débits.  

Le PPRi intègre dans sa cartographie, les mesures d’écrêtement réalisées sur le Rieu. 

La station d’épuration actuelle se situe en zone F-NU soit en zone non urbanisée, en aléa Fort. 

Ci-dessous, un extrait du PPRi en lien avec une extension de la station d’épuration en zone F-NU : 

« Les équipements d’intérêt général sont admis sous réserve d'une étude hydraulique préalable, qui devra en définir les 
conséquences amont et aval et déterminer leur impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant 
à annuler leurs effets sur les crues et les conditions de leur mise en sécurité. Émargent à cette rubrique les travaux ou 
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressant la sécurité publique, y compris la constitution de remblais 
destinés à une protection rapprochée des lieux densément urbanisés, démontrée par une étude hydraulique, et après obtention 
des autorisations réglementaires nécessaires (loi sur l'eau, déclaration d’utilité publique...). 

Pour les stations d’épuration, seules sont admises les mises aux normes des stations existantes et les extensions limitées à une 
augmentation de 30% du nombre d’équivalents habitants (EH), dans les conditions précisées au paragraphe ci-dessus, et sous 
réserve : 

- Que tous les locaux techniques soient calés au-dessus de la PHE +30 cm ; 

- Que tous les bassins épuratoires et systèmes de traitement (primaires et secondaires) soient étanches et empêchent 
l’intrusion de l’eau d’inondation (calage au-dessus de la PHE + 30 cm). » 

 

La station d’épuration de Bellegarde étant d’une capacité de 8 000 EH, une extension limitée à une augmentation de 30% du 

nombre d’équivalents-habitants représenterait une capacité totale possible de 10 400 EH. 
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B.I.8.2. Zonage EXZECO 

À la fois outil et méthodologie, I’Exzeco a été élaboré dans le cadre de la directive européenne relative à l’évaluation et à la 
gestion du risque inondation (2007/60/CE) du 23 octobre 2007. La méthode a permis d’établir une carte de France entière et 
DOM-COM des zones susceptibles d’être inondées par ruissellement. Les territoires à risques importants doivent ensuite être 
étudiés plus finement pour l’établissement de la cartographie des zones inondables correspondant aux périodes de retour fixées. 

Les résultats ont été utilisés comme un complément de l’information existante sur les zones inondables dans le cadre de 
l’évaluation préliminaire des risques d’inondation.  

La méthodologie, purement géométrique, s’appuie sur la BD topo de l’IGN pour la cartographie France entière (Échelle 1/100 
000e : pas planimétrique de 25 m et altimétrique de 1 m). À partir de ces éléments, on détermine la direction principale 
d’écoulement de l’eau. La méthode utilisée associe une méthode de variation de l’élévation en chaque point du terrain naturel 
par un coefficient aléatoire, ce qui compense la précision de la donnée et permet de couvrir systématiquement le fond du talweg. 

En conclusion pour cette méthode Exzeco, Le Centre d’Études et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et 
l’Aménagement (Cerema) conclut sur les points suivants : 

 « EXZECO fournit un résultat intéressant, mais qui nécessite obligatoirement une expertise. » 

 « Il ne faut pas associer EXZECO directement à inondable » 

La commune de Bellegarde est concernée par la cartographie EXZECO. 
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B.I.9. Patrimoine naturel et paysagé 

B.I.9.1. Zones NATURA 2000 

 Cf. Planche n°6 : Patrimoine naturel 

Le réseau Natura 2000 s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de l’Union européenne et est un élément 
clé de l’objectif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité. 

Ce réseau mis en place en application de la Directive "Oiseaux" datant de 1979 et de la Directive "Habitats" datant de 1992 vise 
à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. 
Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la 
flore et de la faune sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent. 

 

La structuration de ce réseau comprend : 

 Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d'oiseaux sauvages figurant à l'annexe I de 
la Directive "Oiseaux" ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux 
migrateurs ; 

 Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d'habitats et des espèces animales et 
végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". 

 

La commune de Bellegarde comprend 1 site NATURA 2000 : 

 Zone de Protection Spéciale FR9112015 : Costières nîmoises 

 

1 zone NATURA 2000 est localisée sur le territoire communal de Bellegarde 

 

B.I.9.2. Milieux naturels bénéficiant d’une protection règlementaire 

 Engagements nationaux 

La commune de Bellegarde n’est située dans aucune zone de protection réglementaire au titre de la nature : 

 Parc National ou Régional : Néant 

 Réserve Naturelle Nationale ou Régionale : Néant 

 Arrêté préfectoral de protection de biotopes :  Néant 

 

 Engagements européens et internationaux 

 Site Ramsar (zones humides d'intérêt mondial) : Néant 

 Réserve de Biosphère (UNESCO) : Oui, réserve de biosphère FR 6500005 

 Zones vulnérables aux nitrates (Directive européenne « Nitrates ») : Oui 

 Zones sensibles à l'eutrophisation (Directive européenne « Eaux résiduaires urbaines ») : Oui 
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B.I.9.3. Milieux naturels remarquables inventoriés dans le cadre 
d’inventaires spécifiques 

 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire 
des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

 ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

 ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes. 

4 ZNIEFF sont recensées sur la commune de Bellegarde : 

Nom Type Code 

Le Rieu et la Coste Rouge  ZNIEFF de type 1 0000-2004 

La grande Palus et le Pattion  ZNIEFF de type 1  3025-2002 

Marais de Broussan et Grande Palunettes  ZNIEFF de type 1 3025-2003 

Camargue Gardoise ZNIEFF de type 2 3025-0000 

Tableau 5 : ZNIEFF recensées sur Bellegarde 

 

 Zone Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) : 

Les ZICO ont été désignées dans le cadre de la Directive Oiseaux 79/409/CEE de 1979. Ce sont des sites d’intérêt majeur qui 
hébergent des effectifs d’oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne. Ces zones ont servi de vase pour 
la création des ZPS (zones de protection spéciale) du réseau Natura 2000. Leur périmètre n’ayant pas évolué depuis 1994, les 
ZICO sont de vieux zonages. 

Aucune ZICO n’est recensée sur la commune de Bellegarde. 

 

 Classement des cours d’eau (selon l’article L214-17 du code de l’environnement) 

Le classement des cours d’eau vise à la protection et à la restauration de la continuité écologique des rivières. 

 Liste 1 : cours d’eau sur lesquels la construction de tout nouvel ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique est 
interdit ; 

 Liste 2 : cours d’eau sur lesquels il convient d’assurer ou de rétablir la libre circulation des poissons migrateurs et le 
transit des sédiments, dans les 5 ans qui suivent la publication de la liste des cours d’eau. 

Les cours d’eau traversant la commune ne sont pas concernés par ses deux listes. 
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 Inventaire des espaces naturels sensibles (ENS) : 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des 
champs d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels ; mais également d’aménager ces espaces pour 
être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. 

6 ENS concernent la commune de Bellegarde : 

 Bois des Sources 

 Gravières du Mas Chaudsoleil de Bitumix 

 Bois du Mas de Broussan 

 Tête de Camargue gardoise 

 Bois de Valescure 

 Costières nîmoises 

6 ENS sont identifiées sur la commune de Bellegarde. 

 

B.I.9.4. Zones humides 

Quatre zones humides élémentaires sont présentes sur Bellegarde :  

 Plans d’eau de l’ancienne gravière de Château Laval  

 Plans d’eau de l’ancienne gravière au niveau de Bitumix  

 Plans d’eau de la gravière en activité du Mas de Chaud soleil  

 Zone humide Tête de Camargue  

 

Aucune zone humide protégée par la convention de Ramsar (convention visant à la protection des zones humides d'importance 
internationale) n’est présente sur la commune. 

Le territoire communal est concerné par les zonages réglementaires liés aux milieux naturels : Quatre ZNIEFF, une zone Natura 
2000 et quatre zones humides. 

Le département du Gard a recensé la parcelle de la station d’épuration comme étant une Zone Humide « Tête de Camargue ». 
Cependant, la parcelle étant déjà désimperméabilisée, le recensement réalisé par le Gard n’engendrera pas de contrainte 
spécifique dans le cas d’une extension de la station d’épuration. 

Le contexte patrimonial naturel et réglementaire sur le secteur d’étude reste relativement modeste et n’engendre pas de 
contraintes spécifiques. 
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B.II. PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGES 

 Site classé et inscrit 

Aucun site remarquable ne concerne la commune. Les sites remarquables identifiés à proximité sont : 

 Sites inscrits (SI) 

- SI 1963101501 : Ensemble formé par la Camargue, à Saint Gilles, à environ 18 km au Sud-Ouest de Bellegarde.  

 Sites classés (SC) 

- SC 1950070601 : Le jardin du Château de Beaucaire et sa dépendance à Beaucaire, à environ 16 km au Nord-Est de 
Bellegarde ; 

Le territoire n’est pas concerné par les zonages réglementaires liés aux sites remarquables. 

 

 Monument historique et périmètre de protection 

Aucun monument historique classé ou inscrit n’est indiqué et localisé à Bellegarde. 

Un monument classé historique est recensé sur la commune de Bellegarde : Prieuré Saint-Vincent-de-Broussan. 

 

 Sites patrimoniaux remarquables 

Les sites patrimoniaux remarquables ont été créés par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l'architecture et au patrimoine. Ce dispositif a pour objectif de protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural, urbain 
et paysager de nos territoires. Les sites patrimoniaux remarquables sont « les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la 
restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, artistique 
ou paysager, un intérêt public. » 

Aucun site patrimonial remarquable n’est localisé à Bellegarde. 
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B.III. ACTIVITE ECONOMIQUE 

B.III.1. Activités agricoles 

La principale activité économique est représentée par l’agriculture et la viticulture. 

Plusieurs caves sont présentes sur le territoire de Bellegarde. Toutefois, ces dernières ne sont pas raccordées au réseau 
d’assainissement : 

 Une cave coopérative 

 8 caves privées 

 

B.III.2. Activités complémentaires 

La commune de Bellegarde est pourvue des commerces habituels d’un village (café, boulangerie, superette, restaurant…) mais 
accueille aussi d’autres activités dans le secteur tertiaire (commerces …) et secondaire dans le domaine du BTP ou encore de la 
menuiserie. 

A noter tout de même la présence sur le territoire communal d’établissements non raccordés au réseau d’assainissement :  

 Une décharge de classe 1, exploité par SITA. 

 Deux centres de compostage 

Dans le cadre du schéma, aucune forme de rejet qui pourrait perturber le fonctionnement du système d’assainissement n’a 
été constaté. 
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C. URBANISME ET 
DÉMOGRAPHIE 
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C.I. OBJECTIFS ET MÉTHODOLOGIE 

L’analyse démographique se base sur l’évolution passée de la population communale, sur les documents d’urbanisme qui 
régissent le développement du territoire, et sur les projets d’urbanisme de la municipalité. Le but de cette analyse est de définir 
l’évolution démographique future, puis d’évaluer l’impact de celle-ci sur les réseaux et les ouvrages du système 
d’assainissement.  

L’analyse démographique de la commune est un point crucial du schéma directeur puisqu’il consiste à établir l’évolution de 
population future la plus précise possible. En effet, un sous-dimensionnement, autant qu’un surdimensionnement des 
infrastructures d’assainissement, serait préjudiciable pour la collectivité. 

 

C.II. DOCUMENTS D’URBANISME 

C.II.1. Le Programme Local de l’Habitat 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est en cours de réalisation par la Communauté de Communes de Beaucaire Terre 
d’Argence. 

 

C.II.2. Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Depuis l’approbation du premier SCoT Sud Gard, le territoire a subi une pression démographique et foncière continue. 

Avec une croissance annuelle moyenne de 1% et la production de 3000 logements par an environ sur l’ensemble du territoire 
du SCoT Sud Gard, les prévisions du document de planification ont été respectées.  

Les élus, associés à la construction du projet du SCoT, se sont accordés sur le maintien de la dynamique actuelle à l’horizon de 
ce second SCoT. Le SCoT 2018-2030 prévoit donc le maintien d’une croissance d’environ 1% par an à l’échelle de l’ensemble du 
périmètre. 

 

C.II.3. Le Plan Local d’Urbanisme 

Le Plan Local d’Urbanisme est en cours de révision par le cabinet UrbaPro. 

Le plan local d’urbanisme (PLU) est un document qui définis les différentes occupations du sol d’une commune. Il met en place 
les règles à suivre pour les constructions et futurs projets d’urbanismes à venir pour les zones urbanisées (U), pour les zones à 
urbaniser (AU), pour les zones naturelles (N) et agricoles (A). 

Le PLU doit être compatible avec le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale). 

Le PLU comprend un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) qui définit les orientations d’urbanisme et 
d’aménagement retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la qualité 
architecturale et de l’environnement. 

Le PLU doit être compatible avec les prescriptions SCoT.  

D’après les données du PLU, Bellegarde pourrait atteindre un effectif de population de l’ordre de 10 000 habitants à 
l’horizon 2035. 
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C.III. ANALYSE DÉMOGRAPHIQUE 

C.III.1. Historique 

La population de Bellegarde a connu une augmentation significative entre 1999 et le début des années 2000, avec entre 1999 
et 2006, un pic du taux de croissance à +3,2 %/an.  

Depuis 2006, une tendance à l’accroissement continue de manière plus stable. Bellegarde bénéficie d’une belle attractivité liée 
notamment au positionnement stratégique de la commune au cœur du triangle Nîmes/Avignon/Arles. 

Le tableau suivant reprend l’évolution de la population communale depuis 1990 : 

Année 1990 1999 2006 2010 2014 2018 2022 

Nombre de 
résidents 

permanents 
4 508 4 913 6 109 6 282 6 707 7 273 7 929 

Taux de Variation 
annuelle 

0,96% 3,16% 0,70% 1,65% 2,05% 2,18% 

Tableau 6 : Evolution de la population permanente 

 

 

Figure 2 : Evolution démographique de la commune 

La population en 2022 est une donnée provenant de la mairie. 

D’après cette donnée, on apprend que depuis le précédent schéma directeur d’assainissement des eaux usées de 2010, la 
population a augmenté d’environ 1 600 personnes. 
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C.III.2. Population saisonnière  

La commune dispose d’une capacité d’accueil évaluée actuellement à : 

 Population permanente estimative en 2018 (données provenant de l’INSEE) :  

 Population saisonnière supplémentaire (hôtels, résidences secondaires, …) :  

 

D’après le recensement de l’INSEE en 2018, la commune dispose d’une capacité d’accueil évaluée à : 

Capacité d'accueil estivale (INSEE 2018) 

  Nombre 
Ratio 

(nombre moyen de 
personnes) 

Population 

Résidences secondaires et logements occasionnels 61 4 244 

Hôtels de tourisme 
1 hôtel avec 42 

chambres 
2 84 

Résidences de tourisme 1 chambre 4 4 

Chambres d'hôtes / Gites 22 chambres 5 110 

Aire d'accueil de camping-car 10 places 3 30 

Logements vacants 232 - - 

Population totale en période de pointe touristique 472 

Tableau 7 : Capacité d’accueil estivale estimative 

La capacité totale d’accueil touristique s’élève à environ 480 habitants supplémentaires sur la commune de Bellegarde. Avec 
une hypothèse maximaliste, qui suppose un taux de remplissage maximal et simultané de tous les hébergements de la 
commune, on obtient un total d’environ 480 touristes et résidents saisonniers supplémentaires, soit une augmentation de 
près de 6,5 % de la population en période touristique. 

En supposant que la capacité touristique n’a pas évoluée depuis 2018, la population totale de la commune de Bellegarde est 

donc estimée en pointe à près de 8 400 habitants en 2022 (hypothèse sécuritaire ne prenant pas en compte les départs 

en vacances des habitants permanents de Bellegarde). 

Il est considéré par ailleurs que la capacité d’accueil touristique de la commune de Bellegarde ne va pas évoluer à moyen 
terme et il est pris en compte pour son analyse prospective la même population saisonnière qu’en situation actuelle. 
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C.IV. OBJECTIFS DEMOGRAPHIQUES  

C.IV.1. Horizon PLU (2035) 

La commune de Bellegarde dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé en Conseil Municipal le 3 juin 2011. La commune 
a engagé depuis 2018 la révision générale de son PLU (Plan Local d’Urbanisme). D’après le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) présenté en conseil municipal le 27 mai 2021, la commune de Bellegarde souhaite atteindre un 
objectif d’environ 10 000 habitants en 2035. 

La carte page suivante permet de visualiser le zonage PLU projeté. 

La station d’épuration est en Zone Agricole d’après ce zonage PLU projeté. 
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C.IV.2. Horizon 2050 : hypothèse poursuite du taux du PLU 

Le but de ce chapitre est l’estimation de la population en 2050. La projection démographique se base sur les hypothèses 
suivantes : 

 2022 – 2035 : Croissance permettant l’objectif d’environ 10 000 habitants en 2035 ; 

 2035 – 2050 : hypothèse sécuritaire d’une poursuite de ce taux de croissance. 

 

Le tableau suivant présente l’évolution démographique de la population permanente selon les hypothèses énoncées ci-avant : 

 

Figure 3 : Evaluation de la population future selon les hypothèses de croissance démographique 

 

Projections démographiques 

  
2022 

Hypothèse PLU 
2035 2050 

Hypothèse PLU : 2022 - 2035 
Taux de croissance ces dernières années 

7 929 Environ 10 000 Environ 13 000 

Poursuite de la croissance : 2035 - 2050 

Tableau 8 : Hypothèses de croissance démographique 

Selon ces hypothèses de croissance démographique, la population permanente atteindrait environ 13 000 habitants en 
2050. 
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C.V. BILAN DES POPULATIONS ACTUELLES ET FUTURES 

Selon le PLU de la commune, l’objectif démographique est d’atteindre 10 000 habitants à l’horizon 2035. Chaque nouvel arrivant 
est considéré comme raccordé aux réseaux d’assainissement communal. 

La population permanente était de 7 273 en 2018 (INSEE). 

Le taux de croissance du PLU permet d’estimer la population totale à 7 927 habitants en 2022.  

L’impact des populations touristiques estivales est considéré comme nul, car compensé par le départ en vacances des 
permanents. De plus, les estimations de population estivale sont basées sur des hypothèses qui supposent un taux de 
remplissage maximal et simultané de toutes les formes d’hébergement sur la commune. 

Le tableau ci-dessous représente l’évolution de la population de Bellegarde dans les années futures : 

Projections démographiques 

  2022 2035 2050 

Hypothèse retenue : 
Taux de croissance ces dernières années 

7 929 Environ 10 000 13 000 

Tableau 9 : Bilan des populations actuelles et futures 

L’étude démographique met en exergue les points suivants : 

 Impact démographique en période estivale estimé négligeable (compensé par le départ en vacances des permanents). 

 Charges futures à traiter, en lien avec le PLU de la commune et qui prévoit d’atteindre environ 10 000 habitants à 
l’horizon 2035. 

Selon le PLU, il peut être considéré que la totalité des nouveaux arrivants sera raccordée au système de collecte de 
l’assainissement. 

Afin de juger le dimensionnement du système d’assainissement de la commune, l’analyse démographique du territoire sera à 
mettre en corrélation avec l’étude des charges traitées par la station d’épuration et les défauts observés lors du diagnostic des 
réseaux. 
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D. ASPECTS QUALITATIFS 
OUVRAGES ET 
ÉQUIPEMENTS 
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D.I. OBJECTIFS ET MÉTHODOLOGIE 

L’état des lieux du système d’assainissement de la commune comprend nécessairement un inventaire exhaustif des ouvrages et 
des réseaux, précisant leurs caractéristiques physiques et leur fonctionnement. 

Cet inventaire a plusieurs objectifs de : 

 Mettre à jour les plans des réseaux, 

 Présenter une vision globale du système d’assainissement,  

 Établir un premier diagnostic de terrain, 

 Cibler les problèmes récurrents, 

 Vérifier le dimensionnement des ouvrages. 

 

L’état des lieux qualitatif du système d’assainissement a été réalisé à partir des investigations suivantes : 

 Collecte des données auprès des différents services (autosurveillance, plans des réseaux – ouvrages, rôles d’eau, etc.) ; 

 Repérage des réseaux, des équipements (regards de visite, chasses d’égout, organes de mesure, etc.) et des ouvrages 
particuliers (postes de refoulement, ouvrages de délestage, station d’épuration, etc.) ; 

 Cartographie des réseaux. 
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D.I.1. Les réseaux d’assainissement 

D.I.2. Les canalisations 

Le plan des réseaux a été mis à jour à partir du repérage effectué principalement en Janvier 2022 par Cereg sur la base du plan 
fourni par l’exploitant. Les plans des réseaux sont fournis en annexe. 

La mise à jour des plans des réseaux sur l’ensemble du territoire communal permet d’apprécier le linéaire total à 40 800 ml de 
réseaux exclusivement séparatifs.  

Le tableau suivant décompose le linéaire total observé, la totalité des réseaux d’assainissement sont en séparatifs. Aucun réseau 
unitaire n’a été identifié. 

Type d'écoulement Linéaire (m) Proportion (%) 

Gravitaire 

Séparatif 39 632 m 97% 

Unitaire 0 m 0% 

Refoulement 1168 m 3% 

Total 40 800 m 100% 

Tableau 10 : Répartition par type d’écoulement 

L’ensemble des eaux usées de la commune sont traitées par la station d’épuration de Bellegarde. 

En raison de la faible topographie des zones urbanisées du centre-bourg et du sud du territoire, plusieurs postes de relevage (de 
faibles capacités) ont été créés pour acheminer les eaux vers la STEP. Ce sont ainsi 7 postes de refoulement qui sont recensés 
sur l’ensemble du territoire.  

Les réseaux de collecte sont entièrement séparatifs, avec un linéaire total de 40,8 km. 

Les collecteurs en refoulement sont tous en secteur public et représentent un linéaire de 1,2 km. 

L’ensemble des eaux usées sont traitées au niveau de la station d’épuration de Bellegarde 

Le tableau page suivante illustre la répartition des réseaux en fonction des matériaux et diamètres : 
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Matériau Diamètre (mm) Linéaire (m) % par rapport au total 

PVC Pression 

Ø 63 348 ml 0,9% 

Ø 110 829 ml 2,0% 

Total 1 177 ml 2,9% 

PVC 

Ø 125 505 ml 1,2% 

Ø 160 3 727 ml 9,1% 

Ø 200 21 383 ml 52,4% 

Ø 315 1 448 ml 3,5% 

Total 27 063 ml 66,3% 

Fonte 

Ø 200 442 ml 1,1% 

Ø 300 580 ml 1,4% 

Total 1 022 ml 2,5% 

Amiante-ciment 

Ø 150 10 589 ml 26,0% 

Ø 200 949 ml 2,3% 

Total 11 538 ml 28,3% 

Total  40 800 ml 100,0% 

  

Tableau 11 : Répartition des matériaux et diamètre des canalisations 

Plusieurs points importants sont mis en évidence par l’analyse des matériaux : 

 Près de 70% du réseau d’assainissement est composé de canalisations en PVC. Ce matériau a la propriété de pouvoir se 
déformer sous la contrainte, limitant ainsi les défauts d’étanchéité liés aux casses et fissures et par conséquent, les 
infiltrations d’eaux claires. Cela correspond aux réseaux les plus récents et aux extensions réalisées sur les lotissements 
après les années 70/80. 

 28% du réseau est composé de canalisation en amiante-ciment. Ce matériau n’est plus utilisé depuis les années 70 ce 
qui révèle une certaine vétusté du patrimoine (plus de 50 ans). Ainsi ces canalisations sont potentiellement plus sensibles 
aux casses et infiltrations d’eaux claires.  

D’autre part concernant les diamètres : 
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 56% des conduites ont un diamètre de 200 mm, représentatif des réseaux gravitaires ; Ce diamètre est adapté aux 
différents bassins versants collectés ; 

 36% des conduites ont des diamètres compris entre 150 et 200 mm. Ces diamètres étant faibles, ils ne sont plus posés 
de nos jours. De plus, il se trouve que 26% des réseaux inférieur à 200 mm sont en fibrociment (réseaux à classer en 
priorité dans le cadre de la gestion patrimoniale). 
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D.I.3. Les équipements 

D.I.3.1. Inventaires des équipements 

Le réseau d’assainissement des eaux usées compte 1 096 regards de visite. Dans le cadre du Schéma Directeur, un maximum 
d’ouvrages a été ouvert et inspecté : 999 regards de visite répertoriés, soit 91% des ouvrages de visite. Parmi les 97 regards non 
inspectés, 26 sont enterrés et 15 sont sous enrobé, 15 sont inaccessibles et 41 sont scellés.  

Le taux d’accessibilité des regards de Bellegarde est Bon. 

Le tableau suivant recense l’état des regards de visite de la commune : 

Relevés 999 

Scellés 41 

Enterrés 26 

Enrobés 15 

Inaccessibles 15 

Nombre total RV 1 096 

 

Tableau 12 Surface des regards de visites 

Le positionnement des regards a été réalisé grâce à un levé GPS. 

 

15 26 15

999

41

Enrobe Enterre Inaccessible Releve Scelle
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Sur les 999 regards de Bellegarde : 

 93% ne présentent pas de défauts.  

 5% présentent un défaut « peu grave » 

 2%, présentent un défaut « grave » ; 

 1%, présentent un défaut « très grave »  

 

D.I.3.2. Typologie des défauts observés au niveau des regards 

71 regards présentent au moins un défaut. Au total, 74 défauts sont recensés (parfois plusieurs défauts dans un même regard). 

Le graphique ci-dessous reprend les différents défauts observés sur les regards lors du repérage. 

 

Figure 4 : Typologie des défauts observés sur les regards de visite 

Sur les 74 défauts identifiés pendant le repérage : 

 46 sont des défauts peu graves. Ils sont liés à des défauts mineurs d’étanchéité Ces défauts n’altèrent pas le 
fonctionnement du réseau et n’engendrent pas d’intrusions notables d’eaux claires parasites. Au sujet de ces anomalies 
« peu graves », il est seulement nécessaire de suivre leurs évolutions (pour moitié, il s’agit de radicelles). 

 20 sont des défauts graves. Ils sont liés à des défauts d’étanchéité moyens et à des défauts d’écoulement pouvant créer 
de la mise en charge dans le réseau. Ce dernier type de défauts sur les équipements est jugé « grave », car ils peuvent 
occasionner des dysfonctionnements par effet consécutif : vieillissement prématuré des ouvrages (corrosion avancée), 
risques sanitaires par débordement. Dans le cas des mises en charges observées, elles témoignent de pente trop faible 
des réseaux. 

 8 sont des défauts très graves. Ces défauts sont liés à des défauts d’étanchéité (2 sur 8) et d’écoulement majeurs. 
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Les photographies ci-dessous présentent unes des anomalies les plus importantes recensées. 

  

  

Figure 5 : Exemples des anomalies observées 

Le repérage a mis en évidence un état général BON des regards de Bellegarde Les regards défaillants ou dégradés feront 
l’objet de prescriptions de travaux au programme d’actions. 

 

Racines Obstacles / dépôts 

Infiltration par virole + racines En charge 
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D.I.4. Les ouvrages 

D.I.4.1. Les postes de refoulement 

Le système de collecte de Bellegarde comporte 7 postes de refoulement. 

Le tableau suivant reprend l’inventaire des PR : 

  
PR 

Mireille 
PR du Port 

RD 

PR du Port 
La 

Capitainerie 

PR du Port 
RG 

PR Les 
Oliviers 

PR du Lot. 
De la Prairie 

PR ZAE 
du Rieu 

Nombre de 
pompes  

2 1 2 1 2 2 2 

Population en 
amont 

200 Eqh 10 Eqh 50 Eqh 15 Eqh 150 Eqh 70 Eqh 100 Eqh 

Trop plein Non Non Non Non Non Non Non 

Télésurveillance Sofrel S530 Non Sofrel S530 Sofrel S530 Sofrel S550 Sofrel S550 Sofrel S530 

Dimensions de la 
bâche 

Circulaire 
ø 2,10 m 

Circulaire 
ø 1,00 m 

Rectangulaire 
1,15 x 0,85 m 

Circulaire 
ø 1,10 m 

Rectangulaire 
1,30 x 0,90 m 

Circulaire 
ø 2,00 m 

Circulaire 
ø 1,00 m 

Matériau Béton Résine Plastique Béton Plastique Résine Résine 

Dégrillage 
Panier 

dégrilleur 
Néant Néant Néant Néant 

Panier 
dégrilleur 

Panier 
dégrilleur 

Traitement H2S Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant 

Asservissement 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Poires de 

niveau 
Sonde 

piézométrique 
Sonde 

piézométrique 
Poires de 

niveau 

Etat de 
l’équipement 

électromécanique 
Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état 

Etat du génie 
civil 

Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état Bon état 

Tableau 13 : Description des postes de relevage 

L’ensemble des postes de refoulement situés sur le secteur de collecte de Bellegarde, sont des ouvrages de tailles 
relativement modestes permettant le refoulement de petits secteurs (inférieurs à 200 Equivalents habitants). 

Depuis 2010, un PR a été ajouté, il permet le refoulement de la ZAE du Rieu. 
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D.I.4.2. Les ouvrages de délestages 

  Règlementation en vigueur 

La nomenclature annexée au décret d’application des articles L-214.1 et suivants du Code de l’environnement définit à la 
rubrique 2.1.2.0 la classification suivante : « les déversoirs d’orage destinés à collecter un flux polluant journalier : 

 Supérieur à 600 kg de DBO5/j (> 10 000 EqH) sont soumis à une procédure d’autorisation ; 

 Compris entre 12 et 600 kg de DBO5/j (200 à 10 000 EqH) sont soumis à une procédure de déclaration ». 

 

L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 précise également que : « les ouvrages destinés à collecter une charge brute de pollution 
organique par temps sec : 

 Supérieure à 600 kg de DBO5/j (> 10 000 EqH), lorsqu’ils déversent plus de 10 jours par an en moyenne quinquennale, 
font l’objet d’une surveillance permettant de mesurer et d’enregistrer en continu les débits et d’estimer la charge 
polluante (DBO5, DCO, MES, NTK, Ptot) rejetée ; 

 Comprise entre 120 et 600 kg de DBO5/j (2 000 à 10 000 EqH) font l’objet d’une surveillance consistant à mesurer le 
temps de déversement journalier et estimer les débits déversés. » 

 

Pour les déversoirs en tête de station (DTS), l’arrêté du 21 juillet 2015 (modifié par l’arrêté du 31/07/2020), définis également 
les dispositifs d’autosurveillance à mettre en œuvre, avec des valeurs de seuils d’équipement plus faibles. Cette disposition 
permet notamment de s’assurer que les effluents collectés sont traités à la STEU avant rejet au milieu naturel. « Les ouvrages 
destinés à collecter une charge brute de pollution organique par temps sec : 

 Supérieure à 120 kg de DBO5/j (> 2 000 EqH), font l’objet d’une surveillance permettant de mesurer et d’enregistrer en 
continu les débits et d’estimer la charge polluante (DBO5, DCO, MES, NTK, Ptot) rejetée ; 

 Comprise entre 30 et 120 kg de DBO5/j (500 à 2 000 EqH), font l’objet d’une surveillance consistant à mesurer le temps 
de déversement journalier et à estimer les débits déversés. 

 Inférieure à 30 kg de DBO5/j (500 EqH) font l’objet d’une vérification des déversements. Cette vérification est faite par 
l’exploitant à minima une fois par semaine, lors de son passage sur le site de la station. Cette vérification peut se faire 
par tout moyen approprié : mise en place d’un témoin de déversement, détecteur de surverse, etc. Dans le cas d’une 
alimentation de la STEU par un poste de pompage, cette information pourra être obtenue à partir des données de 
fonctionnement du poste : détection de niveau très haut, comptage des temps de fonctionnement des pompes, sonde 
de pilotage des pompes, etc.  

 

  Inventaire 

Les réseaux d’assainissement sont intégralement séparatifs : ils collectent donc théoriquement que des eaux usées. Cependant, 
une part intrusive d’eaux pluviales pénètre parfois dans les réseaux d’assainissement, via des erreurs branchements particuliers 
et/ou des défauts d’étanchéité des réseaux d’eaux usées qui ont alors tendance à engorger les ouvrages de refoulement, puis 
de traitement. Afin de limiter les surcharges hydrauliques, des ouvrages de délestage sont implantés en amont des points 
sensibles, notamment les postes de refoulement et la station d’épuration. 

Le réseau est entièrement séparatif sans aucun point de délestage présent y compris au niveau des postes de refoulement.  

L’absence d’ouvrage de déversement au niveau des PR peut s’expliquer par le faible volume collecté en amont. 

Un by-pass est tout de même recensé au niveau du PR entrée de station d’épuration (déversoir de tête de station). Son rejet 
se trouve dans la fosse aval du canal de mesures de sortie de station d’épuration, qui se jette directement dans le contre-canal. 
La conduite de by-pass étant branchée sur la pompe n°1 du PR entrée STEP, une manœuvre de vanne manuelle est nécessaire 
afin d’enclencher le by-pass. 

La planche photographique ci-dessous permet de visualiser le déversoir de tête de la station d’épuration : 
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Canalisation de délestage Fosse aval du canal de sortie de la STEP 

Canalisation de rejet de la STEP Rejet de la STEP 

Figure 6 : Planche photographique du by-pass de la station d’épuration 

Depuis sa construction en 2001, le déversoir de tête de station n’a été enclenché que pour des opérations de maintenance 
sur les ouvrages. 

Cependant, l’absence de trop-plein favorise l’augmentation du niveau dans le poste de relevage par temps de pluie et par 
conséquent provoque la mise en charge du réseau. 

Sortie STEP 
Arrivée 

Trop-Plein 
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D.II. LA STATION D’ÉPURATION 

D.II.1. Présentation générale 

D.II.1.1. Description générale de la station d’épuration 

Le tableau suivant présente les données générales de la station d’épuration de la commune de Bellegarde. 

Description générale de la station d’épuration 

Commune : Commune de Bellegarde 

Adresse : Route Départementale n°38 - 30 127 Bellegarde 

Date de mise en service : 2001 

Capacité nominale de traitement : 8 000 EH 

Filière : Boues activées à faible charge 

Arrêté de rejet : N° 99/1015 du 26/04/1999 

Niveaux de rejet réglementaire : 

DBO5 : Concentration max = 25 mg/l & Concentration rédhibitoire = 50 mg/l 
DCO : Concentration max = 125 mg/l & Concentration rédhibitoire = 250 mg/l 

MES : Concentration max = 35 mg/l & Concentration rédhibitoire = 85 mg/l 
NTK : Concentration max = 10 mg/l & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l 
NGL : Concentration max = 15 mg/l & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l 

PT : Concentration max = 2 mg/l & Concentration rédhibitoire = 20 mg/l 

Milieu récepteur : Contre Canal du Rhône à Sète 

Tableau 14 : Description générale de la station d’épuration 

 

La station d’épuration de Bellegarde a été mise en service en 2001 et a été construite par la société OVH. Elle est de type 

« boues activées à faible charge » et est d’une capacité nominale donnée par le constructeur de 8 000 équivalents habitants 
(EH). Le rejet de la station d’épuration a lieu à proximité, au niveau du contre canal du Rhône à Sète. 

Le tableau page suivante permet une description de la filière de traitement de la station d’épuration de Bellegarde. 
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Figure 7 : Station d'épuration de Bellegarde
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Description de la filière de traitement de la station d’épuration 

Prétraitements 

Dégrilleur : Vertical automatique de 20 mm 

Dessableur/dégraisseur : Cylindro-conique, de type râclé, de 32,7 m³ 

Evacuation sables et graisses : 
Présence d'un classificateur + évacuation des sables au centre d'enfouissement 

de Bellegarde et évacuation des graisses vers STEP Beaucaire 

Bassin d'aération 

Bassin d'anoxie en tête : Oui, de volume de 159 m³ 

Bassin d'anaérobie en tête : Oui, de volume de 159 m³ 

Bassin d'aération :  Cylindrique 

Volume d'aération :  1 935 m³ 

Système d'aération : 3 Turbines d'aération (15 kW) 

Zone de dégazage :  Oui 

Clarificateur 

Forme : Cylindro-conique 

Présence pont racleur : Oui 

Diamètre utile : 20 

Surface de clarification : 314 m² 

File Boues 

Silo épaississeur : Non 

Déshydratation Table d'égouttage puis centrifugeuse 

Floculant : FLOPAM EM 840 HIB 

Devenir des boues : Compostage - SUEZ Bellegarde 

Comptage des effluents 

Comptage en entrée : Débitmètre électromagnétique 

Comptage en sortie : Canal Venturi + Sonde US 

DO entrée STEU : Oui 

Comptage DO entrée STEU : Débitmètre électromagnétique 

Réalisation des bilans 24h 

Préleveur entrée STEU : 
Prélèvement dans le poste de refoulement entrée STEU, à l'amont du 

dessableur/dégraisseur 
Le préleveur est réfrigéré 

Préleveur sortie STEU : 
Au niveau du canal de sortie 

Le préleveur est réfrigéré 

Appréciation générale de l'état 

Génie civil : 
Bon dans l'ensemble mais à noter la présence de fissures longitudinales au 

niveau de la paroi extérieure du dessableur/déshuileur 

Equipements 
électromécaniques : 

Correct dans l'ensemble, néanmoins, les agitateurs des bassins 
anoxie/anaérobie doivent être remplacés, une turbine lente de surface au niveau 

du bassin d'aération doit être renouvelée. 
Travaux prévus au mois d'Octobre 2021 

Fonctionnement par temps sec 
: 

Du fait de l'absence d'agitation au niveau du bassin d'anoxie, un curage est 
nécessaire (travaux prévus en octobre 2021).  

De plus, présence importante de végétaux au sein du bassin d'aération, au 
niveau de la turbine lente de surface ne fonctionnant plus (travaux prévus en 

octobre 2021). 
Le clarificateur est en bon état, absence de flocs en surface.  

Attention néanmoins à la file boues qui commence à être limitante. 

Impact du milieu de rejet : 
Malgré ce fonctionnement par temps sec, les performances épuratoires sont 
satisfaisantes à ce jour. Lors de notre visite, il n'est pas apparu de désordre 

particulier au niveau du rejet au contre-canal. 
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D.II.1.2. Description détaillée de la station d’épuration 

D.II.1.2.1. Prétraitements 

 Descriptif des ouvrages 

Les eaux arrivent en entrée de station dans un poste de refoulement après être passé par un dégrilleur automatique vertical 
disposant d’un écartement de 20 mm. 

À la suite du dégrillage, les effluents transitent par un dessableur/déshuileur circulaire, aéré et raclé en surface pour 

l’évacuation des graisses. Un classificateur à sable est présent permettant la séparation des sables qui sédimentent dans les 

eaux usées. Les refus de sables sont envoyés au centre d’enfouissement de Bellegarde tandis que les graisses sont envoyées à la 
station d’épuration de Beaucaire. 

Ci-après, une planche photographique des ouvrages de prétraitements. 

 

 

Dégrilleur automatique 20 mm Dessableur/déshuileur 

 

 

Fissure longitudinale au niveau de la paroi extérieure du 
dessableur/déshuileur 

Classificateur 

Figure 8 : Planche photographique des prétraitements 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Le tableau ci-dessous permet de rappeler les principales caractéristiques de l’ouvrage et indique les conditions à respecter pour 
assurer le bon fonctionnement du dessableur/déshuileur : 

Caractéristiques de l'ouvrage de prétraitement 

Dessableur/Déshuileur 

Diamètre (Ø) 4,30 m 

Surface utile (Su) 14,5 m² 

Volume (V) 33 m³ 

Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du dessableur/déshuileur 

Conditions à respecter Vitesse hydraulique (Vh) Temps de séjour (Ts) 

Pour un débit de pointe  20 m/h 10 min 

Pour un débit moyen en temps sec 8 m/h 20 min 

Tableau 15 : Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du dessableur/déshuileur 

 

Avec ces hypothèses, la capacité maximale de l’ouvrage est de : 

Détermination de la capacité maximale du dessableur/déshuileur 

Paramètres 

Débit de pointe Débit moyen en temps sec 

Vitesse hydraulique 
(Vh) 

Temps de séjour (Ts) 
Vitesse hydraulique 

(Vh) 
Temps de séjour (Ts) 

Formule 
        

Charge hydraulique 290 m³/h 196 m³/h 116 m³/h 98 m³/h 

Capacité de l'ouvrage 
retenue 

L'ouvrage accepte 196 m³/h en débit de pointe et permet de traiter un volume moyen en 

temps sec de 98 m³/h soit 2 350 m³/j soit 11 750 EH (ratio 1 EH = 200 l/j/hab) 

Tableau 16 : Détermination de la capacité maximale du dessableur/déshuileur 

Les prétraitements ont été surdimensionnés permettant de prendre en compte les eaux parasites 

 

 Etat des ouvrages 

Les équipements électromécaniques présentent un excellent état visuel. 

A noter la présence de fissures longitudinales au niveau de la paroi extérieure de l’ouvrage. 

 

𝐶ℎ = 𝑆𝑢 × 𝑉ℎ 𝐶ℎ = 𝑆𝑢 × 𝑉ℎ 𝐶ℎ =
𝑉 × 60

𝑇𝑠
 𝐶ℎ =

𝑉 × 60

𝑇𝑠
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D.II.1.2.2. Bassin d’anoxie/anaérobie 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée d’un ouvrage combinant un bassin d’anoxie et un bassin d’anaérobie, du 

fait des obligations de traitement sur l’azote (bassin d’anoxie) et le phosphore (bassin d’anaérobie).  

Cet ouvrage est alimenté en gravitaire par la surverse du bassin de dessablage/déshuilage. Les effluents arrivent dans le bassin 
d’anoxie puis transitent par siphon dans le bassin d’anaérobie. 

Ce dernier constitue le traitement biologique du phosphore. Il n’est que partiel car complété par l’injection de chlorure 
ferrique dans ce même bassin. 

Ci-après, une planche photographique du bassin d’anoxie/anaérobie. 

  

Bassins d’anoxie/anaérobie Cuve de chlorure ferrique 

 

 

Bassin d’anoxie Bassin d’anaérobie 

Figure 9 : Planche photographique des bassins d’anoxie/anaérobie 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Le tableau ci-dessous permet de rappeler les principales caractéristiques de l’ouvrage et indique les conditions à respecter pour 
assurer le bon fonctionnement des bassins d’anoxie/anaérobie : 

Caractéristiques des bassins d’anoxie/anaérobie 

Bassins d’anoxie/anaérobie 

Diamètre (Ø) 10,60 m 

Surface utile (Su) 88,2 m² 

Volume (V) 318 m³ 

Les volumes des bassins d'anoxie et d'anaérobie sont égaux à 159 m³ 
chacun 

Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement des bassins d’anoxie/anaérobie 

Conditions à respecter Temps de séjour (Ts) 

Bassin d'anoxie 3 à 4 h (car fonctionnement en syncopé du bassin d'aération à l'aval) 

Bassin d'anaérobie 3 à 4 h 

Tableau 17 : Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement des bassins d’anoxie/anaérobie 

 

Avec ces hypothèses, la capacité maximale de l’ouvrage est de : 

Détermination de la capacité maximale des bassins d’anoxie/anaérobie 

Bassin Bassin d'anoxie Bassin d'anaérobie 

Formule     

Charge hydraulique (m³/h) 53 m³/h 53 m³/h 

Charge hydraulique (m³/j) 1 272 m³/j 1 272 m³/j 

Capacité des ouvrages retenue 
Dans ces conditions, les bassins sont dimensionnés pour 1 272 m³/j 

chacun. Le volume total des bassins étant de 318 m³, la charge hydraulique 

des deux ouvrages combinés est de 1 900 m³/j.  

Tableau 18 : Détermination de la capacité maximale des bassins d’anoxie/anaérobie 

Dans la configuration actuelle, les bassins assurent un bon fonctionnement pour une charge hydraulique inférieure à 1 270 
m³/j. Au-delà, le temps de séjour minimum requis n’est pas respecté diminuant ainsi les performances épuratoires des 

ouvrages. 

Néanmoins, la charge hydraulique total du bassin d’anoxie/anaérobie est de 1 900 m³/j. 

Dans le cadre de l’étude de faisabilité de l’extension de la station d’épuration de Bellegarde, il sera nécessaire d’étudier la 
conservation d’un seul des deux bassins permettant ainsi d’assurer un bon fonctionnement pour une charge hydraulique 
pouvant aller jusqu’à 1 900 m³/j. 

 Etat des ouvrages 

Correct dans l'ensemble, néanmoins, les agitateurs des bassins anoxie/anaérobie doivent être remplacés, et le bassin d’anoxie 
nécessite un curage. 

Travaux prévus au mois d'Octobre 2021. 

𝐶ℎ =
𝑉

𝑇𝑠
 𝐶ℎ =

𝑉

𝑇𝑠
 



Commune de Bellegarde– Schéma Directeur d'Assainissement des Eaux Usées 

 

 Cereg  2021-CI-
000483 

Rapport d'état des lieux Page 54 

 

D.II.1.2.3. Bassins d’aération 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée d’un bassin d’aération. L’aération est assurée par l’intermédiaire de trois 
turbines lentes de surface. 

L’ouvrage est alimenté par la surverse du bassin d’anaérobie. 

Ci-après, une planche photographique du bassin d’aération. 

  

Bassin d’aération 

  

Surverse en sortie Présence de végétation au niveau de la turbine en panne 

Figure 10 : Planche photographique du bassin d’aération 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Le tableau ci-dessous permet de rappeler les principales caractéristiques de l’ouvrage et indique les conditions à respecter pour 
assurer le bon fonctionnement du bassin d’aération : 

Caractéristiques de l'ouvrage du bassin d'aération  

Bassin d'aération 

Diamètre (Ø) 23,40 m 

Surface utile (Su) 430,0 m² 

Volume  1 935 m³ 

Bassin d’anoxie/anaérobie Volume  318 m³ 

Volume Total (Vt) 2 253 m³ 

Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du bassin d'aération en faible charge 

Conditions à respecter Plage de valeurs Valeur retenue 

Concentration maximale de boues 
présentes dans les bassins (Cboues) 

3 à 5 g MS/l 
4 g MS/l 

(soit 3 g MVS/l) 

Charge massique (Cm) 0,07 < Cm < 0,09 0,08 kg DBO5/kg MVS/j 

Tableau 19 : Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du bassin d’aération 

 

Avec ces hypothèses, la capacité maximale de l’ouvrage est de : 

Détermination de la capacité maximale du bassin d'aération en faible charge 

Formule Co = Cboues x 75% x V x Cm 

Charge organique (kg DBO5/j) 540 kgDBO5/j 

Capacité de l'ouvrage retenue 
L'ouvrage est donc dimensionné pour 522 kg DBO5/j soit 9 000 EH  

(ratio de 1 EH = 60 gDBO5/j/hab). 

Tableau 20 : Détermination de la capacité maximale du bassin d’aération 

L’ouvrage d’aération est ainsi bien dimensionné 

 

 Etat des ouvrages 

Le génie-civil présente un bon état visuel. Cependant, une turbine lente de surface n’est pas en état de fonctionnement entrainant 
la présence importante de végétaux (phragmites).  

Des travaux sont prévus fin d’année 2021 – début d’année 2022. 
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D.II.1.2.4. Clarificateur 

 Descriptif de l’ouvrage 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée d’un clarificateur type « racleur ». Ce dernier est alimenté par la surverse du 

bassin d’aération. 

Les surnageant à la surface du clarificateur sont raclés et envoyés au poste toutes eaux qui permet de renvoyer les effluents dans 
le bassin d’anoxie. 

Les boues qui auront décantées sont envoyées au poste de recirculation/extraction des boues : 

 2 pompes sont prévues pour la recirculation des boues et renvoient les effluents au bassin d’anoxie ; 

 1 pompe est prévu pour l’extraction des boues en direction de la filière « boues ». 

Ci-après, une planche photographique du clarificateur. 

 

 

  

Clarificateur 

Figure 11 : Planche photographique du clarificateur 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Le tableau ci-dessous permet de rappeler les principales caractéristiques de l’ouvrage et indique les conditions à respecter pour 
assurer le bon fonctionnement du clarificateur : 

Caractéristiques du clarificateur 

Clarificateur 
Diamètre (Ø) 20,00 m 

Surface utile (Su) 314,0 m² 

Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du bassin d'aération en faible charge 

Conditions à respecter Valeur retenue 

Vitesse ascensionnelle maxi 
(Vmax) 

0,60 m³/m²/h 

Vitesse ascensionnelle de temps sec 
(Vts) 

0,30 m³/m²/h 

Tableau 21 : Conditions à respecter pour assurer le bon fonctionnement du clarificateur 

 

Avec ces hypothèses, la capacité maximale de l’ouvrage est de : 

Détermination de la capacité maximale du clarificateur 

Paramètres Vitesse ascensionnelle maxi Vitesse ascensionnelle de temps sec 

Formule Q = Vmax x Su Q = Vts x Su 

Charge hydraulique (m³/h) 188 m³/h 94 m³/h 

Charge hydraulique (m³/j) 4 512 m³/j 2 260 m³/j 

Capacité de l'ouvrage retenue 

L'ouvrage accepte 188 m³/h en débit de pointe et permet de traiter un 

volume moyen en temps sec de 2 260 m³/j soit 11 300 EH  

(ratio 1 EH = 200 l/j/hab) 

 Tableau 22 : Détermination de la capacité maximale du clarificateur 

Le clarificateur a été surdimensionné permettant de prendre en compte des eaux parasites. 

 

 Etat des ouvrages 

Le génie-civil et les équipements présentent un bon état visuel. 
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D.II.1.2.5. Autosurveillance 

 Descriptif des installations 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée de plusieurs dispositifs de mesures : 

 Un débitmètre électromagnétique sur la canalisation de refoulement en entrée de station permettant la mesure des 

eaux brutes à traiter (point réglementaire A3) 

 Un débitmètre électromagnétique sur la canalisation de délestage de la station d’épuration permettant la mesure 

des eaux déversées en tête de station au milieu naturel (point réglementaire A2) ; 

 Un canal de mesures en sortie de station d’épuration de type « Venturi » équipé d’une sonde US permettant la 

mesure des eaux traitées et rejetées au contre canal (point réglementaire A4) 

Ci-après, une planche photographique des dispositifs de mesures de la station d’épuration. 

  

Débitmètre électromagnétique - mesure des eaux brutes à 
traiter (point réglementaire A3) 

Débitmètre électromagnétique - mesure des eaux déversées 
en tête de station (point réglementaire A2)  

  

Canal de sortie Venturi - mesure des eaux traitées et rejetées au contre canal (point réglementaire A4) 

Figure 12 : Planche photographique des dispositifs de mesures de la station d’épuration 
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 Etat des installations 

Le contrôle de dispositifs d’autosurveillance de Décembre 2020 a mis en évidence les points suivants : 

 Le débitmètre électromagnétique en entrée de station d’épuration est défectueux et doit être remplacé ; 

 Le circuit de prélèvement pour l’analyse des charges en entrée de station doit aussi être remplacé car ce dernier présente 

un diamètre intérieur inférieur à 9 mm ; 

 Le débitmètre électromagnétique positionné sur la conduite de refoulement de la pompe de délestage du poste entrée 
de station nécessite une recalibration sur banc d’étalonnage. 

 

Le débitmètre électromagnétique en entrée de station, ainsi que le préleveur et le tuyau d’aspiration ont été remplacés en 

janvier 2021. 

Pour rappel, l’analyse des charges en entrée de station est dépendante de ces équipements. Ces insuffisances ont par 

conséquent impacté les résultats des analyses effectuées avant Janvier 2021.  
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D.II.1.2.6. Déshydratation des boues 

 Descriptif des ouvrages 

La station d’épuration de Bellegarde est équipée d’une table d’égouttage et d’une centrifugeuse en série. 

Deux cuves équipées d’une pompe doseuse de polymères sont présents (une cuve pour la table d’égouttage, une autre pour la 
centrifugeuse). 

Ci-après, une planche photographique de la filière « boues » de la station d’épuration. 

  

Polymère : FLOPAM EM 840 HIB Table d’égouttage  

  

Centrifugeuse Andritz Guinard 

Figure 13 : Planche photographique de la filière « boues » 
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 Vérification de la capacité maximale de traitement 

Caractéristiques de la filière "boues" 

Table d'égouttage 
Largeur de toile 1 m 

Capacité maximale 35 m³/h 

Centrifugeuse 
Vitesse nominale 4 000 tr/min 

Capacité maximale 5 m³/h 

Tableau 23 : Détermination de la capacité maximale de la filière « boues » 

La déshydratation des boues atteint ses limites. Il est nécessaire de réviser la ligne de traitement des boues dans le cadre de 
l’étude de faisabilité de l’extension de la station d’épuration de Bellegarde. 

 

 Etat des ouvrages 

Les équipements présentent un bon état visuel. 
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D.II.2. Synthèse sur la capacité réelle de la station d’épuration 

D.II.2.1. Capacité hydraulique de la station d’épuration 

La station d’épuration a été conçue en 2 000 pour traiter une charge hydraulique de 1 600 m³/j soit 8 000 équivalents. Les calculs 
de validation du dimensionnement réalisés précédemment permettent de définir la capacité réelle des ouvrages. 

Capacité nominale annoncée par le constructeur 

Ouvrages Dessableur/déshuileur Clarificateur 

Charge hydraulique 1 600 m³/j 1 600 m³/j 

Débit de pointe 200 m³/h 200 m³/h 

Equivalent Habitants 8 000 EH 8 000 EH 

Calcul de la capacité réelle 

Charge hydraulique 2 350 m³/j 2 260 m³/j 

Débit de pointe 196 m³/h 188 m³/h 

Equivalent Habitants 11 750 EH 11 300 EH 

Tableau 24 : Synthèse de la capacité hydraulique de la station d’épuration 

Les prétraitements et le clarificateur ont été surdimensionnés permettant la prise en compte d’eaux parasites collectées par 
les réseaux. 

 

D.II.2.2. Capacité organique de la station d’épuration 

La station d’épuration a été conçue en 2 000 pour traiter une charge organique de 480 kg DBO5/j soit 8 000 équivalents. Les calculs 
de validation du dimensionnement réalisés précédemment permettent de définir la capacité réelle des ouvrages. 

Capacité nominale annoncée par le constructeur 

Ouvrage Bassin d’aération 

Charge polluante 480 kg DBO5/j 

Equivalent Habitants 8 000 EH 

Calcul de la capacité réelle 

Charge polluante 522 kg DBO5/j 

Equivalent Habitants 8 700 EH 

Tableau 25 : Synthèse de la capacité organique de la station d’épuration 

La capacité organique réelle de la station d’épuration est de 522 kg DBO5/j soit supérieure à la capacité nominale annoncée 
par le constructeur. 
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D.II.2.3. Limites de la station d’épuration 

 Bassins d’anoxie/anaérobie 

Le bassin d’anoxie seul ainsi que le bassin d’anaérobie seul assurent un bon fonctionnement pour une charge hydraulique 
inférieure à 1 270 m³/j.  

Toutefois, si seul le bassin d’anoxie est conservé, le traitement de l’azote sera efficace pour une charge hydraulique de 
1 900 m³/j. Par conséquent, le traitement du phosphore ne serait plus semi-biologique mais entièrement physico-chimique 

(augmentation d’injection de chlorure ferrique). 

 

 Filière « boues » 

Pendant notre visite de la station d’épuration, l’exploitant Veolia nous a mis en garde en nous annonçant que la déshydratation 
des boues est sur le point d’atteindre ses limites. 

Il est nécessaire de réviser la ligne de traitement des boues dans le cadre de l’étude de faisabilité de l’extension de la station 
d’épuration de Bellegarde. 
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D.II.3. Niveaux de rejet 

Le tableau suivant précise les niveaux de rejet applicables à la station d’épuration de Bellegarde. 

Ils sont fixés par l’arrêté préfectoral du 26 avril 1999 n°99/1015. 

Paramètre Concentration maximale 

DBO5 25 mg/l 

DCO 125 mg/l 

MES 35 mg/l 

NTK 10 mg/l 

NGL 15 mg/l 

PT 2 mg/l 

Tableau 26 : Normes de rejet à atteindre au titre de l’arrêté préfectoral d’autorisation de rejet 

 

D.II.4.  Autosurveillance : obligations réglementaires et 
équipements en place 

Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 (modifié par l’arrêté du 31/07/2020) concernant les 
stations d’épuration recevant une charge brute organique comprise entre 120 et 600 kg DBO5/j, la fréquence des mesures 
d’autosurveillance doit être la suivante : 

 Mesure en continu du débit en entrée et en sortie de station (pour l’entrée, cette disposition ne s’applique qu’aux 
stations construites ultérieurement à l’arrêté du 21/07/15 et aux stations ayant fait l’objet de travaux de réhabilitation) ; 

 Mesure des caractéristiques des eaux en entrée et en sortie de station :  

- 12 fois/an pour les paramètres : pH, température, MES, DBO5 et DCO) ; 

- 4 fois/an pour les paramètres : NTK, NH4, NO2, NO3 et Pt. 

 Mesure en continu du débit déversé en tête de station. 

 

Sur l’unité de traitement de Bellegarde, les dispositifs présents à demeure sont les suivants : 

 Déversoir en tête de station : comptage des volumes déversés à l’aide d’un débitmètre électromagnétique ; 

 Comptage des débits en entrée de station : Débitmètre électromagnétique ; 

 Comptage des débits en sortie de station : canal de mesure (Canal venturi avec sonde US) ;
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D.III. CHARGE POLLUANTE REÇUE 

D.III.1. Bilans disponibles (Veolia) 

D.III.1.1. Analyse de la charge en DBO5 en entrée de station depuis 
2010 

Entre 2010 et septembre 2021, 142 bilans d’autosurveillance ont été réalisés sur la station d’épuration de Bellegarde. 

Le graphique suivant reprend la charge en kg/j de DBO5 arrivant à la station d’épuration depuis 2010. Ces données sont issues de 
l’autosurveillance de Veolia, seule la mise en forme a été réalisée, aucune modification des valeurs n’a été effectuée. 

 

Figure 14 : Analyse de la charge polluante en DBO5 en entrée de station d’épuration depuis 2010 

Entre 2010 et 2021, la population a augmenté d’environ 1 600 habitants, pourtant, une tendance à la baisse de la DBO5 est 
observée.  

Pour rappel, le contrôle de dispositifs d’autosurveillance de Décembre 2020 a mis en évidence une insuffisance au niveau du 
tuyau d’aspiration et de la crépine. Le tuyau d’aspiration disposait d’un diamètre intérieur inférieur à 9 mm ne permettant pas le 
prélèvement de toute la matière organique.  

En janvier 2021, le tuyau d’aspiration, ainsi que le préleveur ont été remplacés. 

 

Nous proposons toute de même une analyse critique de l’ensemble des valeurs disponibles depuis 2010 page suivante. 
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D.III.1.2. Analyse critique des résultats des charges entrantes en DBO5 

Une analyse critique des résultats est développée ci-dessous pour 7 bilans dont les résultats analytiques témoignent d’erreurs 
d’analyses ou de prélèvements : 

 Bilan du 10/12/2013 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement élevées : 

- Concentration en DBO5 de 860 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 1 860 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 990 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

 Bilan du 01/12/2020 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement élevées : 

- Concentration en DBO5 de 600 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 1 540 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 710 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

Sans connaître les conditions de prélèvements lors des bilans, il est difficile d’énoncer des hypothèses pour expliquer cette forte 
charge organique. Cependant, les bilans en entrée étant réalisés au niveau du PR entrée de station, il est possible que le 
prélèvement soit effectué à une forte profondeur (prélèvement de matières décantées) et non pas dans des conditions 
« homogènes et brassées » comme le prévoient les règles de l’art. Il pourrait toutefois s’agir d’une autre explication. Ci-dessous 
une liste non exhaustive pouvant donner une base de réflexion : 

- Erreur de manipulation : mesure ou pose matériel ; 

- Problématique pendant le transport des échantillons ; 

- Erreur sur analyse des échantillons, … 

 

 Bilan du 20/06/2014 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement basses : 

- Concentration en DBO5 de 78 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 385 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 130 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

 Bilan du 06/08/2018 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement basses : 

- Concentration en DBO5 de 30 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 133 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 64 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

 Bilan du 04/09/2020 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les concentrations 
sont anormalement basses : 

- Concentration en DBO5 de 45 mg/l contre une moyenne de 200 à 300 mg/l usuellement ; 

- Concentration en DCO de 256 mg/l contre une moyenne de 600 mg/l usuellement ; 

- Concentration en MES de 55 mg/l contre une moyenne de 300 à 400 mg/l usuellement ; 

Tout comme précédemment, il est difficile d’énoncer des hypothèses pour expliquer cette faible charge organique. Cependant, il 
est possible que le prélèvement soit effectué à une trop faible profondeur (surnageant du PR) et non pas dans des conditions 
« homogènes et brassées » comme le prévoient les règles de l’art. Il pourrait toutefois s’agir d’une autre explication.  

 

 Bilan du 06/09/2018 : Bilan réalisé par temps de pluie (22 mm précipités) ; 
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 Bilan du 01/12/2018 : Bilan réalisé le lendemain d’une forte précipitation (28 mm précipités) ; 

Le graphique suivant représente la charge organique mesurée lors des bilans non aberrants depuis 2010. 

 

Figure 15 : Charge organique mesurée lors des bilans non aberrants depuis 2010 

La capacité nominale de la station d’épuration en charge organique n’a jamais été dépassée lors des bilans d’autosurveillance 
retenus (135 bilans depuis 2010). 

La charge moyenne mesurée en DBO5 en entrée de station est de 217 kgDBO5/jour soit 3 260 EH. 
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D.III.1.3. Analyse comparative de la charge en NTK en entrée de 
station 

Afin de renfoncer l’appréciation de la charge entrante en entrée de station d’épuration de Bellegarde, nous proposons ici 
d’analyser la charge azotée. L’intérêt de cette analyse tient dans le caractère essentiellement dissout de la pollution azotée et 
donc relativement indépendante des erreurs de prélèvements, contrairement à la pollution carbonée particulaire (DBO). Un 
prélèvement mal réalisé (prélèvement en fond de cuve du PR par exemple) sera donc sujet à une envolée des concentrations en 
DBO. Quant au paramètre du NTK, ce dernier reste globalement stable. 

Le graphique suivant retrace l’évolution des charges azotées en entrée de station depuis 2010. Ces données sont issues de 
l’autosurveillance de Veolia, seule la mise en forme a été réalisée, aucune modification des valeurs n’a été effectuée. 

 

Figure 16 : Analyse de la charge polluante en NTK en entrée de station d’épuration depuis 2010 

Contrairement à l’analyse de la DBO5, il n’est pas observé une diminution des charges azotées depuis 2010. 

Nous proposons une analyse critique de ces valeurs page suivante. 
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D.III.1.4. Analyse critique des résultats des charges entrantes en NTK 

Une analyse critique des résultats est développée ci-dessous pour 2 bilans dont les résultats analytiques témoignent d’erreurs 
d’analyse ou de prélèvements : 

 Bilan du 14/09/2013 : bilan effectué en période de temps de pluie (7 mm de précipitations ce jour-là), les concentrations 
sont anormalement élevées : 

- Concentration en NTK de 160 mg/l contre une moyenne de 60 à 70 mg/l usuellement ; 

 

 Bilan du 06/08/2018 : bilan effectué en période de temps sec et hors période de ressuyage, cependant les 
concentrations en NTK sont anormalement basses : 

- Concentration en NTK de 14 mg/l contre une moyenne de 60 à 70 mg/l usuellement ; 

Pour rappel, en plus de l’azote, l’ensemble des paramètres du bilan de ce jour (DBO5, DCO et MES) présentent des 
concentrations anormalement basses. 

Le graphique suivant représente la charge organique mesurée lors des bilans non aberrants depuis 2010. 

 

Figure 17 : Charge azotée mesurée lors des bilans non aberrants depuis 2010 

En considérant un ratio de 15gNTK/jour/EH, on peut évaluer une capacité nominale théorique en charge azotée de la station 
d’épuration de 120 kg NTK/jour. 

La capacité nominale théorique de la station d’épuration en charge azotée a par conséquent été dépassée à seulement 2 
reprises lors des bilans d’autosurveillance retenus (139 bilans depuis 2010). 

De plus, il s’agit là de pics ponctuels, il est très rare d’observer des concentrations supérieures à 85 mg NTK/j (seulement 12 
bilans sur 139 en 10 ans) 

La charge moyenne mesurée en NTK en entrée de station est de 72 kgNTK/jour soit 4 800 EH. 
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D.III.2. Approche de la charge brute de pollution organique 
(CBPO) 

Rappel de définition au sens de l’arrêté du 21 juillet 2015 (article 2) : « conformément à l’article R. 2224-6 du code général des 
collectivités territoriales, le poids d’oxygène correspondant à la demande biochimique en oxygène sur cinq jours (DBO5) calculé sur 
la base de la charge journalière moyenne de la semaine au cours de laquelle est produite la plus forte charge de substances 
polluantes dans l’année. La CBPO permet de définir la charge entrante en station et la taille de l’agglomération d’assainissement ». 

La définition stricte de la CBPO n’est pas applicable sur une station telle que Bellegarde, concernée par une fréquence de bilans 
trop faible pour disposer de 7 bilans consécutifs lors de la semaine de pointe. En revanche, la densité de l’échantillonnage permet 
d’apprécier l’ordre de grandeur de la CBPO. 

Nous proposons 2 analyses pour l’estimation de la CBPO : 

 Centile 95 depuis 2015 ; 

 Moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives. 

 

D.III.2.1. Estimation de la CBPO par analyse de la charge organique 
entrante 

Le tableau et le graphique ci-dessous permettent de synthétiser les résultats de nos analyses pour l’estimation de la CBPO : 

Approche Charge obtenue Ratio Equivalent Habitant 

Analyse du centile 95 sur la charge organique 
depuis 2016 

308,5 kgDBO5/j 60gDBO5/j/EH 5 140 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs 
consécutives de charge organique depuis 2016 

314,1 kg DBO5/j 60gDBO5/j/EH 5 235 EH 

Tableau 27 : Estimation de la CBPO par analyse de la charge organique entrante depuis 2016 
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Figure 18 : Estimation de la CBPO par analyse de la charge organique entrante depuis 2016 

Les deux approches donnent des résultats similaires.  

La CBPO peut être estimée à 314,1 kg DBO5/j soit 5 235 EH (pour un ratio de 60gDBO5/j/EH). 

Il est important de souligner que la population raccordée est estimée à environ 7 200 habitants (d’après le RAD de 2020 de Veolia). 
Cette différence de 2 000 habitants est significative et peut s’expliquer par le faible diamètre relevé au niveau du tuyau 
d’aspiration, ne permettant pas de prélever la totalité de la matière organique. 

Il est ainsi proposé une appréciation contradictoire par analyse de la charge azotée. 

 

D.III.2.2. Appréciation contradictoire de la charge organique par 
analyse du NTK 

L’analyse des bilans d’autosurveillance réalisés au cours des 5 dernières années permet également de mesurer les grandeurs 
suivantes, proposées à titre d’indicateurs destinées à renforcer la pertinence des valeurs de CBPO obtenues ci-avant. 

Le centile 95 de ces 5 dernières années est de 100 kgNTK/j soit 6 670 EH (pour un ratio de 15gNTK/j/EH). 

La valeur maximale de la moyenne glissante sur 3 valeurs consécutives de ces 5 dernières années est de : 102 kgNTK/j soit 
6 805 EH (pour un ratio de 15gNTK/j/EH). 

Les valeurs constatées sur la charge azotée tendent ici à augmenter les estimations de CBPO obtenues par analyse de la charge 
organique. 

Le graphique suivant représente la chronique au cours des 5 dernières années : 
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Figure 19 : Appréciation de la charge organique par analyse du NTK 
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D.III.2.3. Synthèse 

Le tableau ci-dessous permet de synthétiser l’ensemble des approches obtenues ci-avant : 

Approche Charge obtenue Ratio Equivalent Habitant 

Analyse du centile 95 sur la charge organique 
depuis 2016 

308,5 kgDBO5/j 60gDBO5/j/EH 5 140 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs 
consécutives de charge organique depuis 2016 

314,1 kg DBO5/j 60gDBO5/j/EH 5 235 EH 

Analyse du centile 95 sur la charge azotée depuis 
2016 

100 kgNTK/j 15gNTK/j/EH 6 670 EH 

Analyse de la moyenne glissante sur 3 valeurs 
consécutives de charge azotée depuis 2016 

102 kgNTK/j 15gNTK/j/EH 6 805 EH 

Tableau 28 : Synthèse de l’analyse de la CBPO 

Du fait de l’insuffisance observée au niveau du tuyau d’aspiration, induisant une baisse de la DBO5 depuis 2010, il est plus 
prudent d’estimer la CBPO en fonction de l’analyse du NTK. 

C’est pourquoi, nous proposons de retenir la valeur maximale du tableau ci-dessus et ainsi proposer une CBPO de 6 805 
EH soit 408 kgDBO5/j. 

Pour rappel, la capacité réelle du bassin d’aération est estimée à 522 kgDBO5/j. soit 8 700 EH.  
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D.IV. CHARGE HYDRAULIQUE 

D.IV.1. Evolution des débits reçus en entrée de station sur les 
10 dernières années 

Le graphique page suivante représente l’évolution des débits journaliers reçus en entrée de station d’épuration de Bellegarde 
depuis 2010 (date du précédent schéma directeur d’assainissement). 
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Figure 20 : Evolution des débits mesurés en entrée de station depuis 2010 
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La série de données disponible comptabilise 4 291 valeurs (du 1er janvier 2010  au 30/09/2021). Elle nous indique en première 
approche les éléments suivants : 

 Pour rappel, la capacité nominale de la station est de 1 600 m³/j et la capacité « réelle » est de 2 260 m³/j ; 

 Le débit moyen journalier arrivant à la station est de 1 112 m³/j sur l’ensemble de la période considérée ; 

 Une réponse débitmétrique des réseaux est bien visible par temps de pluie ; 

 Les périodes estivales sont concernées par des débits journaliers variant de 1 000 à 1 200 m³/j environ, alors que les 

débits en période humide (automne/hiver) dépassent régulièrement la capacité nominale, sous influence des apports 
d’eaux parasites de temps de pluie et de ressuyage des sols (nappe). 

 Le nombre de jour de dépassement de la capacité nominale hydraulique est relativement faible avec 192 jours sur 
cette période, soit 4,5% du temps ; 

 Le nombre de jour de dépassement de la capacité réelle hydraulique est très faible avec 53 jours sur cette période, 
soit 1,2% du temps ; 

 

Il est important de souligner que depuis 2010, seulement 6 bilans ont été réalisés avec une charge hydraulique supérieure à la 
capacité nominale de la station d’épuration, dont 2 supérieures à la capacité réelle de la station. Tous ces bilans sont conformes 
en sortie sauf un où il est observé un léger dépassement du NTK (13 mg/l en sortie contre une concentration de 10 mg/l imposée 
par la réglementation). 

Les performances épuratoires de la station sont donc excellentes quand bien même la charge hydraulique est supérieure à la 
capacité nominale et/ou réelle. 

Le graphique suivant représente l’évolution des débits journaliers reçus en entrée de station d’épuration de Bellegarde par 
année depuis 2016. 

 

Figure 21 : Saisonnalité du débit en entrée de station d’épuration 
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D.IV.2. Débit de référence 

Rappel de définition au sens de l’arrêté du 21 juillet 2015 (article 2): 

« Le débit de référence correspond au débit journalier associé au système d’assainissement au-delà duquel le traitement exigé par 
la directive du 21 mai 1991 susvisée n’est pas garanti. Conformément à l’article R. 2224-11 du code général des collectivités 
territoriales, il définit le seuil au-delà duquel la station de traitement des eaux usées est considérée comme étant dans des 
situations inhabituelles pour son fonctionnement. Il correspond au percentile 95 des débits arrivant à la station de traitement des 
eaux usées (c’est à dire au déversoir en tête de station). » 

Dans la pratique, le débit de référence doit être calculé comme étant le percentile 95 de la somme des débits en entrée de 
station (point A3) et des débits déversés en entrée de station (point A2). Cette analyse doit être faite sur 5 années consécutives. 

Le graphe ci-dessous présente la distribution du débit de référence (A2+A3) de janvier 2016 à Décembre 2020. 

 

Figure 22 : Détermination du débit de référence par analyse du centile 95 entre 2016 et 2020 

 

La valeur du centile 95 sur les 5 dernières années glissantes (1er janvier 2016 au 31 décembre 2020) est de 1 551 m3/j. 

La valeur du centile 95 est légèrement inférieure à la capacité nominale de la STEP qui est de 1 600 m³/j mais très en deçà de 
la capacité réelle de la station. 

La capacité hydraulique résiduelle « réelle » est par conséquent d’environ 710 m³/j soit 3 550 EH (ratio de 200 l/j/EH) 

Le graphique page suivante représente l’évolution des débits journaliers reçus en entrée de station d’épuration de Bellegarde 
depuis 2016. 
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Figure 23 : Evolution des débits mesurés en entrée de station depuis 2016 
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D.V. PERFORMANCES DE TRAITEMENT 

D.V.1. Demande Biochimique en Oxygène pendant 5 jours 
(DBO5) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en DBO5 mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 24 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en DBO5 en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en DBO5 en sortie est de 3,4 mg/l. 

Aucun dépassement du niveau de rejet en DBO5 n’a été enregistré depuis 2010. 

Excellentes performances épuratoires de la station sur la DBO5. 
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D.V.2. Demande Chimique en Oxygène (DCO) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en DCO mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 25 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en DCO en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en DCO en sortie est de 28 mg/l. 

Aucun dépassement du niveau de rejet en DCO n’a été enregistré depuis 2010. 

Excellentes performances épuratoires de la station sur la DCO. 
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D.V.3. Matières En Suspension (MES) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en MES mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 26 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en MES en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en MES en sortie est de 10 mg/l. 

5 dépassements du niveau de rejet en MES ont été observés depuis 2010 (sur 142 bilans soit 3,5%des bilans). 

Excellentes performances épuratoires de la station sur les MES. 
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D.V.4. Azote Total Kjedahl (NTK) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en NTK mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 27 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en NTK en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en NTK en sortie est de 4 mg/l. 

6 dépassements du niveau de rejet en NTK ont été observés depuis 2010 (sur 141 bilans soit 4%des bilans). 

Excellentes performances épuratoires de la station sur les NTK. 
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D.V.5. Azote Global (NGL) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en NGL mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 28 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en NGL en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en NGL en sortie est de 6 mg/l. 

3 dépassements du niveau de rejet en NGL ont été observés depuis 2010 (sur 141 bilans soit 2%des bilans). 

Excellentes performances épuratoires de la station sur le NGL. 
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D.V.6. Phosphore total (Pt) 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution des concentrations en Phosphore total mesurées en sortie de station depuis 2010. 

 

Figure 29 : Evolution de la concentration et du rendement épuratoire en Pt en sortie de station depuis 2010 

 

En moyenne, depuis l’année 2010, la concentration en Pt en sortie est de 0,8 mg/l. 

7 dépassements du niveau de rejet en Pt ont été observés depuis 2010 (sur 141 bilans soit 5% des bilans). 

Excellentes performances épuratoires de la station sur les Pt. 
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D.VI. PRODUCTION DE BOUES 

Le tableau et le graphique ci-dessous récapitulent l’évolution des boues évacuées depuis 2010 en tonnes de matières sèches (T 
MS) : 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 Moyenne 

T MS évacuées 105,6 103,4 98,0 102,8 97,5 101,5 

Tableau 29 : Evolution des boues évacuées de la station depuis 2016 

 

 

Figure 30 : Evolution des boues évacuées de la station depuis 2016 

La production de boues au cours de ces 5 dernières années est de 101,5 T MS/an. 

Il peut être intéressant d’estimer la production théorique de boues par analyse de la charge entrante en matière organique. 
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D.VI.1. Calcul de la production théorique de boues par 
analyse de la charge entrante en DBO5 

Avec l’hypothèse que la charge en entrée de station en DBO5 est quasi équivalente au tonnage de matières sèches en sortie de 

station (produit de 1,1), nous pouvons déduire une production théorique de boues. 

Le tableau ci-dessous permet le calcul de la production théorique de boues : 

 
DBO5 

Charge journalière moyenne entre 2016 et 2020 208 kgDBO5/j 

Equivalent habitant 3 459 EH 

Charge annuelle moyenne 75 747 kgDBO5/an 

Production théorique de boues (produit de 1,1) 69 T MS/an 

Tableau 30 : Production théorique de boues par analyse de la charge entrante en DBO5 

D’après notre calcul théorique, la production de boues devrait être de près de 70 T MS/an. En réalité, nous observons une 

production de boues de près de 100 T MS/an. Ce calcul met en évidence une fois de plus, une sous-évaluation de la charge 
entrante en DBO5. 

 

D.VI.2. Calcul de la production théorique de boues par 
analyse de la charge entrante en NTK 

Du fait de la sous-évaluation de la charge entrante en DBO5, nous proposons un calcul théorique de la production de boues par 
analyse de la charge entrante azotée. 

Le tableau ci-dessous permet le calcul de la production théorique de boues : 

 
NTK 

Charge journalière moyenne entre 2016 et 2020 74 kgNTK/j 

Equivalent habitant 4 954 EH 

Retranscription en DBO5 (ratio de 60g/j/EH) 297 kgDBO5/j 

Charge annuelle moyenne 108 489 kgDBO5/an 

Production théorique de boues (produit de 1,1) 99 T MS/an 

Tableau 31 : Production théorique de boues par analyse de la charge entrante en NTK 

La production de boues réelle est cohérente avec la production théorique quand l’analyse est réalisée avec la charge azotée 
en entrée de station. 

Ce calcul nous conforte dans l’idée de préférer l’azote à la DBO5 pour l’analyse de la charge entrante et démontre bien que 
la charge organique, du fait notamment de l’insuffisance du tuyau d’aspiration (remplacé en 2021), est sous-évaluée. 
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D.VII. BILAN CAPACITE/CHARGE A TRAITER 

D.VII.1. Bilan besoins/capacité de traitement 

D.VII.1.1. Capacité organique 

Pour rappel, ci-dessous le tableau de synthèse de la capacité organique de la station d’épuration : 

Capacité nominale annoncée par le constructeur 

Ouvrage Bassin d’aération 

Charge polluante 480 kg DBO5/j 

Equivalent Habitants 8 000 EH 

Calcul de la capacité réelle 

Charge polluante 540 kg DBO5/j 

Equivalent Habitants 9 000 EH 

Tableau 32 : Rappel de la capacité organique de la station d’épuration 

 Etat actuel 

La station d’épuration présente une capacité épuratoire de 480 kg DBO5/j, soit 8 000 EH sur la base d’un ratio de  

60 g DBO5/j/hab.  

La Charge Brute de Pollution Organique (CBPO) du système d’assainissement de Bellegarde est évaluée à 408 kg DBO5/j 
environ. En l’état actuel, il peut donc être retenu que : 

 la capacité organique résiduelle « nominale » de la STEP est de + 1 200 EH ; 

 la capacité organique résiduelle « réelle » de la STEP est de + 2 200 EH. 

 

 Horizon 2035 : échéance PLU 

Les zones de développement sur Bellegarde représentent un gain d’environ 2 000 nouveaux habitants supplémentaires à 
l’horizon 2035. 

En prenant l’hypothèse maximaliste où chaque nouvel habitant produit 60 gDBO5/j, ce gain d’habitant représenterait 120 
kgDBO5/j, il peut être imaginé que la station d’épuration sera en : 

 Surcharge organique « nominale » de - 800 EH ; 

 Capacité organique résiduelle de « réelle » de + 200 EH. 

 

 Horizon à très long terme : 2050 

Si on poursuit la croissance du PLU jusqu’en 2050, il peut être imaginé un gain d’environ 3 000 habitants supplémentaires, soit 
180 kgDBO5/j (ratio de 60 gDBO5/j), il peut être imaginé que la station d’épuration sera en : 

 Surcharge organique « nominale » de – 3 800 EH ; 

 Surcharge organique « réelle » de – 2 800 EH. 

 

Le tableau page suivante présente les charges actuelles reçues par la station et les charges futures à traiter. 
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*Rappel : 1 EH = 60 g DBO5/j; 2022 
Année 2028 

(année intermédiaire) 
Année 2035 

(Échéance PLU) 
Année 2050 
(hypothèse) 

Population raccordée aux réseaux (2022) 
Charges polluantes actuelles (CBPO estimée à 408 kgDBO5/j) 

6800 EqH 
408 kg DBO5/j 

      

Projection du PLU :  
--> Accueil de 870 habitants supplémentaires 

  
+ 870 habitants 

52 kg DBO5/j 
    

Population raccordée en 2028 
Charges polluantes 

  
≈ 7 670 EqH 

≈ 460 kg DBO5/j 
    

Projection du PLU :  
--> Accueil de 1 130 habitants supplémentaires 

    
+ 1130 habitants 

68 kg DBO5/j 
  

Population raccordée en 2035 
Charges polluantes 

    
≈ 8 800 EqH 

≈ 528 kg DBO5/j 
  

Hypothèse : poursuite du taux de croissance démographique du PLU 
--> Accueil de 3 000 habitants supplémentaires 

      
+ 3 000 habitants 

180 kg DBO5/j 

Population raccordée en 2050 
Charges polluantes 

      
≈ 11 800 EqH 

≈ 708 kg DBO5/j 

Capacité nominale épuratoire de la station d'épuration en DBO5 8 000 EqH 8 000 EqH 8 000 EqH 8 000 EqH 

Capacité résiduelle "nominale" 1 200 EqH 330 EqH -800 EqH -3 800 EqH 

Capacité réelle épuratoire de la station d'épuration en DBO5 9 000 EqH 9 000 EqH 9 000 EqH 9 000 EqH 

Capacité résiduelle "réelle" 2 200 EqH 1 330 EqH 200 EqH -2 800 EqH 

Tableau 33 : Bilan besoins/capacité organique de la station d’épuration 
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D.VII.1.2. Capacité hydraulique 

Pour rappel, ci-dessous le tableau de synthèse de la capacité hydraulique de la station d’épuration : 

Capacité nominale annoncée par le constructeur 

Ouvrages Dessableur/déshuileur Clarificateur 

Charge hydraulique 1 600 m³/j 1 600 m³/j 

Débit de pointe 200 m³/h 200 m³/h 

Equivalent Habitants 8 000 EH 8 000 EH 

Calcul de la capacité réelle 

Charge hydraulique 2 352 m³/j 2 260 m³/j 

Débit de pointe 196 m³/h 188 m³/h 

Equivalent Habitants 11 750 EH 11 300 EH 

Tableau 34 : Rappel de la capacité hydraulique de la station d’épuration 

 Etat actuel 

La station d’épuration présente une capacité nominale de 1 600 m³/j, soit 8 000 EH sur la base d’un ratio de 200l/j/hab.  

Le débit de référence de la station calculé entre janvier 2016 et Décembre 2020 est évalué à 1 550 m³/j environ. En l’état actuel, 
il peut donc être retenu que : 

 la capacité hydraulique résiduelle « nominale » de la STEP est de + 250 EH ; 

 la capacité hydraulique résiduelle « réelle » de la STEP est de + 3 550 EH. 

 

 Horizon 2035 : Echéance PLU 

Les zones de développement sur Bellegarde représentent un gain d’environ 2 000 nouveaux habitants supplémentaires à 
l’horizon 2035. 

En prenant l’hypothèse maximaliste où chaque nouvel habitant rejette 200 l/j, ce gain d’habitant représenterait 400 m³/j, il peut 
être imaginé que la station d’épuration sera en : 

 Surcharge hydraulique « nominale » de – 1 750 EH ; 

 la capacité hydraulique résiduelle « réelle » de la STEP est de + 1 550 EH. 

 

 Horizon à très long terme : 2050 

Si on poursuit le taux de croissance du PLU jusqu’en 2050, il peut être imaginé un gain d’environ 3 000 habitants 
supplémentaires, soit 400 m³/j (ratio de 200 l/j), il peut être imaginé que la station d’épuration sera en : 

 Surcharge organique « nominale » de – 4 750 EH ; 

 Surcharge organique « réelle » de – 1 450 EH. 

 

Le tableau page suivante présente les charges actuelles reçues par la station et les charges futures à traiter. 
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*Rappel : 1 EH = 200l/j; 2022 
Année 2028 

(année intermédiaire) 
Année 2035 

(Échéance PLU) 
Année 2050 
(hypothèse) 

Population raccordée aux réseaux (2022) 
Débit de référence (centile 95 entre 2016-2020) : 1 550 m³/j 

7 750 EqH 
1 550 m³/j 

      

Projection du PLU :  
--> Accueil de 870 habitants supplémentaires 

  
+ 870 habitants 

174 m³/j 
    

Population raccordée en 2028 
Charge hydraulique 

  
≈ 8 620 EqH 
≈ 1 720 m³/j 

    

Projection du PLU :  
--> Accueil de 1 130 habitants supplémentaires 

    
+ 1 130 habitants 

226 m³/j 
  

Population raccordée en 2035 
Charge hydraulique 

    
≈ 9 750 EqH 
≈ 1 950 m³/j 

  

Hypothèse : poursuite du taux de croissance démographique du PLU 
--> Accueil de 3 000 habitants supplémentaires 

      
+ 3 000 habitants 

600 m³/j 

Population raccordée en 2050 
Charge hydraulique 

      
≈ 12 750 EqH 
≈ 2 550 m³/j 

Capacité hydraulique nominale de la station d'épuration 8 000 EqH 8 000 EqH 8 000 EqH 8 000 EqH 

Capacité résiduelle "nominale" 250 EqH -620 EqH -1 750 EqH -4 750 EqH 

Capacité hydraulique "réélle" de la station d'épuration 11 300 EqH 11 300 EqH 11 300 EqH 11 300 EqH 

Capacité résiduelle "réelle" 3 550 EqH 2 680 EqH 1 550 EqH -1 450 EqH 

Tableau 35 : Bilan besoins/capacité hydraulique de la station d’épuration 
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D.VII.1.3. Synthèse 

Mise en service en 2001, la station d’épuration de Bellegarde assure actuellement un excellent niveau de rejet et peut accueillir 
une population supplémentaire de près de 1 900 habitants si toutefois des aménagements sont réalisés. Il est donc possible avec 
quelques aménagements, de conserver la station d’épuration jusqu’à l’horizon 2035, soit horizon PLU. 

Un dossier de déclaration au titre de la Loi sur l’eau est en cours afin de renouveler l’arrêté de rejet en prenant en compte la 
capacité réelle calculée dans le cadre du SDA. 

Cependant, à partir de l’horizon 2030, il sera nécessaire d’envisager la construction d’une nouvelle station d’épuration de capacité 
de traitement supérieure, pour une mise en service possible dès 2035. 
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D.VIII. HISTORIQUE DES TRAVAUX REALISES DEPUIS LE 
SDA DE 2010 

D.VIII.1. Travaux réalisés sur le système de collecte 

Le tableau ci-dessous permet de lister l’ensemble des travaux réalisés sur le système de collecte depuis le précédent schéma 
directeur d’assainissement de 2010. 

DATE  Localisation DESCRIPTION  

2010 

Rue de Nîmes 

Renouvellement des réseaux en PVC Ø250 sur 910 ml. 
Reprises des branchements, ainsi que des boîtes de branchements 

Rue de la République 

Une partie de la Rue 
de l'Hôtel de ville 

2010 Rue d'Arles 
Renouvellement des réseaux en PVC Ø315 sur près de 1 000 ml. 
Reprises des branchements, ainsi que des boîtes de branchements 

2018 Rue de la Tuilerie Reprises des branchements, ainsi que 6 regards fuyards 

Tableau 36 : Travaux réalisés sur le système de collecte depuis 2010 

 

La planche ci-après permet de localiser l’ensemble des travaux listés. 
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D.VIII.2. Travaux réalisés sur la station d’épuration 

Le tableau ci-dessous permet de lister l’ensemble des travaux de maintenance réalisés au niveau de la station d’épuration depuis 
le précédent schéma directeur d’assainissement de 2010. 

DATE  FOURNISSEUR  DESCRIPTION  

15/01/2010 
VEOLIA 

Remise en état du racleur à graisse du prétraitement  

26/06/2010 Remplacement de la toile de filtration presse  

05/08/2012 
VEOLIA 

Remplacement variateurs de vitesse (bol + vis) centrifugeuse 

28/03/2012 Entretien de l'atelier de déshydratation  

25/04/2013 

VEOLIA 

Pompe gaveuse sous centrifugeuse  

13/05/2013 Remplacement moteur d'entrainement de la table d'égouttage 

26/03/2013 Remplacement de la pompe gaveuse sortie table d'égouttage 

03/07/2015 

VEOLIA  

Remplacement pièces usées centrifugeuse  

09/04/2015 
Interventions diverses : entretien pompe doseuse + révision centrifugeuse + 
entretien pompes d'extractions  

18/12/2015 Remplacement du préleveur de sortie 

16/08/2016 VEOLIA  
Remplacement divers équipements STEP : robinetterie vanne - dégrilleur - 
remplacement pompe KSB - remplacement agitateur  

12/04/2018 

VEOLIA 

Renouvellement pompe polymère 

03/10/2018 Renouvellement de la télégestion  

06/06/2018 Remplacement d'une pompe à boue 

27/03/2019 VEOLIA  Renouvellement pompe injection de polymère  

01/12/2020 

VEOLIA 

Renouvellement préleveur à la sortie  

12/06/2020 Fourniture d'outillage pour centrifugeuse 

24/07/2020 Renouvellement du débitmètre de sortie 

19/04/2020 
EPUR 

Réalisation d'une dalle béton  

31/07/2020 Renouvellement de divers matériels  

07/12/2020 
VEOLIA 

Remplacement de pièces sur dégrilleur 

14/12/2020 Renouvellement débitmètre à l'entrée  

07/01/2021 VEOLIA Réparation des buses de la centrifugeuse  

05/02/2021 BAURES  Portail de la STEP  

18/10/2021 VEOLIA 
Mise en place d'un by-pass entre l'arrivée et le bassin d'aération 

Vidange bassin d'anoxie  

Mars 2022 VEOLIA 

Fourniture et pose d'un motoréducteur type ZF 129-KE  

Remplacement de 2 mélangeurs dans le bassin d'anoxie 

Remplacement de la toile de la table d'égouttage des boues  

Tableau 37 : Travaux de maintenance réalisés au niveau de la station d’épuration depuis 2010 

 

Il est à noter la présence d’un by-pass entre l’arrivée et le bassin d’aération, permettant d’assurer la continuité du traitement 
des effluents lors des interventions sur le bassin d’anoxie/anaérobie et/ou du dessableur/déshuileur.
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E. ASPECTS 
QUANTITATIFS BILAN DES 
FLUX 
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E.I. MESURES DE DEBITS 

E.I.1. Déroulement de la campagne de mesures en continu 

 Période de la campagne de mesures 

Une campagne de mesures de débits a été réalisée dans le cadre du diagnostic. 

Les objectifs recherchés étaient les suivants : 

 Sectorisation de certains secteurs stratégiques ; 

 Quantification des eaux parasites de ressuyage et appréciation de l’impact du temps de pluie ; 

 Disposer de données complémentaires pour mettre en œuvre la méthodologie d’identification des points d’entrée 
d’eaux parasites lors des visites nocturnes. 

La période de mesures s’est déroulée sur 3 mois en continu du 03 février 2022 au 02 mai 2022. 

Le graphique suivant en représente le contexte général d’entrée d’effluent à la station d’épuration. 

 

Figure 31 : Contexte de réalisation des mesures 
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 Appareillage mis en œuvre 

Sur le système d’assainissement de la commune, 6 points de mesures ont été installés sur le réseau ainsi qu’un pluviomètre à 
auget de 0,2 mm pour enregistrer tout évènement pluvieux et corréler la réponse hydraulique des réseaux d’assainissement aux 
précipitations (PLUV_01). 

 

Le tableau suivant répertorie ces points de mesures ainsi que le type d’appareil utilisé pour chacun d’eux. 

Identifiant Localisation Type d'appareil 

PLUV_01 STEP Pluviomètre à auget 0,2 mm 

PT01 Branche Est Seuil triangulaire + sonde piézométrique 

PT02 Ch. De Carrière Torte Seuil triangulaire + sonde piézométrique 

PT03 Rue Général Leclerc Seuil triangulaire + sonde piézométrique 

PT04 Rue de la République Seuil triangulaire + sonde piézométrique 

PR Oliviers Av. de l'Abrivado Pince ampérométrique + sonde piézométrique 

PR STEP STEP Pince ampérométrique + sonde piézométrique 

Tableau 38 : Identification des points de mesures 

 Fréquence des mesures 

La mesure de début a été réalisée à une fréquence d’un enregistrement toutes les 2 minutes. 

La mesure de pluviométrie a été réalisée à partir d’un seuil de détection d’une pluie de 0,2 mm. 

La mesure du temps de fonctionnement des pompes est réalisée avec une précision de l’ordre de la seconde. 

 

 Localisation des points de mesures 

La planche page suivante présente la localisation des points de mesures ainsi que des bassins versants associés. 

Une fiche de synthèse illustrée est fournie en annexe pour chaque point de mesures. 
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E.I.2. Contexte pluviométrique 

Au total 70 mm de pluie ont été enregistrés pendant la période de mesure. Quelques pluies significatives ont pu alors être 
observées. 

A titre indicatif, le tableau suivant présente une synthèse des fréquences d'apparition des épisodes pluvieux sur la base des 
données Météo France à Nîmes Courbessac. 

  Hauteur estimée sur la durée indiquée 

  1 heure 2 heures 6 heures 24 heures 

Hebdomadaire 3,3 mm 3,7 mm 2,9 mm  0,8 mm 

Bimensuelle 5,7 mm 7,3 mm 9,0 mm 7,4 mm 

Mensuelle 8,4 mm 11,4 mm 15,7 mm 18,4 mm 

Bimestrielle 12,8 mm 16,6 mm 23,7 mm 32,4 mm 

Trimestrielle 16,4 mm 20,1 mm 29,4 mm 41,8 mm 

Semestrielle 26,7 mm 31,8 mm 39,6 mm 55,2 mm 

Annuelle 36,9 mm 43,8 mm 54,9 mm 78,2 mm 

Bisannuelle 41,9 mm 54,3 mm 77,0 mm 100,8 mm 

Tableau 39 : Fréquence d’apparition des pluies (Météo France – Nîmes Courbessac) 

C’est à l’aide de ce tableau que nous avons pu définir la période de retour associée aux différents épisodes pluvieux interceptés 
au cours de la campagne de mesures. 

 

Le tableau suivant indique la fréquence d’apparition des épisodes pluvieux significatifs enregistrés. 

Date 
Cumul 
(mm) 

Durée (h) Fréquence 
Exploitabilité vis-à-vis de la 

quantification des eaux parasites 
de ressuyage (temps sec) 

Exploitabilité vis-à-vis de la 
quantification des eaux parasites 

pluviales (surface active) 

13/02 au 14/02 19 mm 20 h 
Compris entre une 
pluie mensuelle et 

bimestrielle 
Assez satisfaisante Correcte 

12/03 7,2 mm 12 h Bimensuelle Peu satisfaisante Correcte 

13/03 13 mm 7 h 
Compris entre une 

pluie bimensuelle et 
mensuelle 

Assez satisfaisante (à la suite de 
la pluie du 12/03) 

Correcte 

Tableau 40 : Contexte pluviométrique observé lors de la campagne de mesures 

La campagne de mesure a donc d’ores et déjà permis d’identifier certaines anomalies, de même que la sensibilité des différents 
bassins versants sectorisés aux intrusions d’eaux parasites. 

La pluviométrie pendant la campagne de mesures n’était toutefois pas assez satisfaisante pour nous permettre de réaliser la 
visite nocturne ainsi que les inspections vidéo. Il a été décidé d’attendre une pluie plus importante pour ces investigations 
complémentaires essentielles, nous permettant de compléter et préciser ce premier niveau d’analyse.
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E.I.3. Apports parasites de temps sec 

E.I.3.1. Approche par bassin versant 

Le tableau suivant établi la synthèse des débits d’eaux parasites de temps sec, hors ressuyage, mesurés dans les réseaux de Bellegarde du 03 février au 02 mai 2022.  

  

Tableau 41 : Eaux parasites de temps sec – approche par bassin versant 

 

Les résultats ci-avant traduisent le comportement des réseaux lors de la campagne de mesures.  La sensibilité du réseau paraît peu sensible aux intrusions d’eaux claires parasites 
permanentes en période de temps sec, hors ressuyage, avec 175 m³/j sur l’ensemble des bassins versants, soit une proportion d’eau claire parasite de temps sec de 18%. 

Il ressort néanmoins que 68% de ces intrusions d’ECP provient du point de mesures bassin versant PR STEP, soit le centre-village de Bellegarde – Rue d’Arles (Cf : planche localisation des 
points de mesures). 

Des mesures nocturnes ont été réalisées dans un contexte plus marqué par les apports d’eaux parasites (ressuyage post-pluie), et confirment de la faible sensibilité d’ECPP du réseau, et 
nous a permis de sectoriser ces intrusions, notamment une importante provenant du bassin versant PR STEP. 

La sensibilité des réseaux aux intrusions d’ECP permanente est donc jugée faible en contexte de temps sec, hors ressuyage. 

PT01 PT02 PT03 PT04 PR Oliviers PR STEP TOTAL

Branche Est Ch. De Carrière Torte Rue Général Leclerc Rue de la République Av. de l'Abrivado CV-Rue d'Arles STEP

Estimation de la population 

permanente raccordée
1 500 personnes 1 100 personnes 400 personnes 2 000 personnes 200 personnes 2 300 personnes 7 500 personnes

Linéaire du bassin versant 9 975 ml 4 435 ml 3 145 ml 10 710 ml 2 150 ml 10 385 ml 40 800 ml

Volume journalier 140 m³/j 83 m³/j 40 m³/j 213 m³/j 13 m³/j 481 m³/j 970 m³/j

Part des eaux parasites 17 m³/j 4 m³/j 7 m³/j 26 m³/j 1 m³/j 120 m³/j 175 m³/j

Part des eaux usées strictes 123 m³/j 79 m³/j 33 m³/j 187 m³/j 12 m³/j 361 m³/j 795 m³/j

Ratio unitaire de production 

d'eaux usées strictes
82 l/j/hab 71 l/j/hab 82 l/j/hab 94 l/j/hab 62 l/j/hab 157 l/j/hab 106 l/j/hab

Proportion eaux parasites / eaux 

usées

Proportion eaux parasites BV / 

eau parasites STEP
10% 2% 4% 15% 1% 68% 100%

12%

88%

5%

95%

18%

82%

12%

88%

9%

91%

25%

75%

18%

82%
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E.I.3.2. Sectorisation nocturne 

E.I.3.2.1. Méthodologie 

Des périodes de visites nocturnes ont été réalisées afin de localiser plus précisément les secteurs sensibles aux intrusions d’eaux 
parasites. 

En effet en période nocturne (23h30 – 5h00), les utilisateurs ne rejettent peu ou pas d’eaux usées dans le réseau. Les visites 
nocturnes permettent donc, au moyen de mesures débitmétriques volantes, de sectoriser les tronçons de réseau responsables 
des entrées d’eaux claires parasites en partant de la station d’épuration et en remontant jusqu'en tête de réseau. 

La sensibilité des collecteurs aux intrusions d’eaux claires est appréciée entre deux points de mesures volantes, en calculant le 
rapport de la différence de débit sur le linéaire de canalisation concerné. 

 

Le tableau ci-dessous illustre l’échelle de classification de la vulnérabilité d’un réseau d’eaux usées face aux intrusions d’eaux 
claires parasites. 

 

Figure 32 : Critère d’évaluation de la sensibilité des réseaux aux infiltrations d’eau claires parasites 

 

E.I.3.2.2. Période et conditions d’intervention 

Les visites nocturnes ont été effectuées la nuit du 28 au 29/11/2022 en période post-pluie (débit nocturne d’environ 43 m³/h 
contre 20 m³/h en contexte hors ressuyage).  

Le graphique ci-après représente la courbe des débits arrivant à la station d’épuration sur la période des visites nocturnes : 
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Figure 33 : Contexte en entrée de station sur la période des visites nocturnes 

Le débit minimum nocturne mesuré lors de la campagne de mesures en continu par temps sec est de 20 m³/h (dont un débit 
d’eaux claires parasites estimé à 7 m³/h soit un débit d’eaux usées de 13 m³/h). 

Lors des visites de la première nuit réalisées à la suite des précipitations, le débit nocturne en entrée de station était de 43 m³/h 
(soit environ 30 m³/h d’eaux claires parasites) 

Les visites nocturnes ont ainsi été réalisées dans un contexte favorable de recherche d’eaux claires parasites. 
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E.I.3.2.3. Principaux résultats 

 Cf. Annexe : Plan des visites nocturnes 

 Secteur Lotissement La Prairie : Débit d’ECP pendant les nocturnes d’environ 15 m³/h 

 Des défauts d’intrusion d’eau claire parasite ont été constaté sur 5 des 7 regards de l’impasse, représentant un total 
d’ECP de près de 8,5 m³/h ; 

 L’ensemble des boîtes de branchement accessible ont été ouvert et ont permis de confirmer que les intrusions ont lieu 
en secteur public ; 

 Le débit total d’eau claire parasite mesuré au PR La Prairie est d’environ 15 m³/h. 

La campagne nocturne a permis de confirmer la localisation du secteur ayant l’apport majoritaire du débit intrusif d’ECP : 

Lotissement La Prairie. 

 

 Secteur Rue Portales / Chemin Carrière Torte / Rue Concorde : Débit d’ECP pendant les nocturnes de près de 3,0 m³/h 
(et débit total d’environ 5 m³/h -> présence d’eaux usées) 

 

 Secteur Rue des Jardins / de la Tuilerie / Jean Moulin / Pasteur : Débit d’ECP pendant les nocturnes de près de 2,5 m³/h 
(et débit total d’environ 3,5 m³/h -> présence d’eaux usées) 

 

 Secteur Lotissement des Clairettes : Débit d’ECP pendant les nocturnes de près de 3 m³/h 

 

 Secteur Chemin du Cros des Bards / du Coste Canet : Débit d’ECP pendant les nocturnes de près de 3 m³/h (et débit total 
d’environ 4 m³/h -> présence d’eaux usées) 

Il a été constaté pour chacun de ces 4 secteurs ci-dessus un apport du débit d’eaux claires sans qu’aucune intrusion ponctuelle 
n’ait pu être décelée. Des investigations complémentaires par inspection caméra pourraient permettre d’apporter des 
réponses quant aux origines de ces intrusions.  

 

E.I.3.2.4. Synthèse 

Le linéaire total de réseaux étant observé comme Très Sensible aux intrusions d’ECP est de 1,8 km ; représentant un débit total 
de près de 18 m³/h, soit 60% du débit d’ECP en entrée de station d’épuration (en considérant un débit d’eau usée la nuit de 13 
m³/h et un débit total en entrée de 43 m³/h). 

Le linéaire total de réseaux étant observé comme Sensible aux intrusions d’ECP est de près de 950 m ; représentant un débit 
total d’environ 7 m³/h, soit 23% du débit d’ECP en entrée de station d’épuration (en considérant un débit d’eau usée la nuit de 
13 m³/h et un débit total en entrée de 43 m³/h). 

 

Le plan A0 des visites nocturnes permet de localiser et quantifier les différents tronçons identifiés comme sensibles aux entrées 
d’eaux parasites. 

La carte ci-après permet une première lecture des principaux résultats des visites nocturnes. 
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E.I.3.3. Inspections vidéo  

 Cf. Annexe : Fiches exploitations des inspections caméra des collecteurs et branchements EU 

 Cf. Rapports d’inspection télévisée par Axis 3D 

Dans le cadre du diagnostic des réseaux d’assainissement, une campagne d’inspections vidéo a été engagée sur le mois de février 
2023 sur un linéaire d’environ 3 000 ml. 

L’ensemble des tronçons ont été retenus pour la réalisation d’inspections télévisées de manière à : 

 Vérifier et préciser la nature et la position des infiltrations suspectées d’ECP lors des visites nocturnes ; 

 Vérifier l’état global des collecteurs : identification éventuelle de défauts hydrauliques, défauts de structures ou défauts 
d’écoulement. 

Les inspections vidéo n’ont pas été réalisé en post-pluie (linéaire trop important) mais ont été réalisées durant le mois de février 
2023 dans un contexte moyennement favorable de recherche d’eaux claires parasites. 

La planche page suivante permet de localiser notre proposition d’inspection ITV. 
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L’exploitation des inspections vidéo nous a permis de mettre en évidence les défauts ci-dessous. 

 Secteur Lotissement La Prairie : Débit d’ECP pendant les nocturnes d’environ 15 m³/h 

 Plusieurs défauts d’étanchéité graves sont identifiés :  

- 2 infiltrations  

- 1 fissure avec présence de concrétions 

 Flaches, ovalisations et poinçonnements 

Les photos ci-dessous illustrent les défauts cités avant : 

  

Infiltration à l'emboitement du branchement Fissure complexe ouverte 
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 Secteur Rue Portales / Chemin Carrière Torte / Rue Concorde / Rue des Amazones : Débit d’ECP pendant les 
nocturnes de près de 3,0 m³/h (et débit total d’environ 4,5 m/h -> présence d’eau usée) 

 Plusieurs défauts d’étanchéité graves sont identifiés :  

- 1 rupture  

- 1 fissure au niveau de la jonction avec le RV 549 

- 1 effondrement partiel 

- Présence de radicelles 

 Flaches, ovalisations et poinçonnements 

 Dépôts de graisse 

Les photos ci-dessous illustrent les défauts cités avant : 

  

Rupture Présence de radicelles 
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 Secteur Rue des Jardins / de la Tuilerie / Jean Moulin / Pasteur : Débit d’ECP pendant les nocturnes de près de 2,5 m³/h 
(et débit total d’environ 3,0 m/h -> présence d’eau usée) 

 Plusieurs défauts d’étanchéité graves sont identifiés :  

- 3 portions dont le sol est visible 

- 1 rupture avec sol visible au niveau de la jonction avec le RV 810 

- 1 rupture avec sol visible 

 Flaches, obstructions 

 Dépôts de graisse importants 

 

Les photos ci-dessous illustrent les défauts cités avant : 

  

Rupture Sol visible 

  

Sol visible Dépôt de graisse 
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 Secteur Lotissement des Clairettes : Débit d’ECP pendant les nocturnes de près de 3 m³/h et Rue Général Leclerc : Débit 
d’ECP pendant les nocturnes de près de 1 m³/h 

 Plusieurs défauts d’étanchéité graves sont identifiés :  

- 2 portions dont le sol est visible 

- 1 effondrement partiel avec sol visible 

- 8 portions avec présence de radicelles 

 Flaches, renflement 

 Dépôts de graisse importants 

 

Les photos ci-dessous illustrent les défauts cités avant : 

  

Rupture avec sol visible Effondrement partiel 

  

Présence de radicelles Perforation 
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 Secteur Chemin du Cros des Bards / du Coste Canet : Débit d’ECP pendant les nocturnes de près de 3 m³/h (et débit total 
d’environ 3,5 m/h -> présence d’eau usée) 

 Plusieurs défauts d’étanchéité graves sont identifiés :  

- 1 perforation-rupture 

- 1 fissure 

- 1 rupture avec sol visible au niveau de la jonction avec le RV 300 

- Présence de radicelles 

 Ovalisations et poinçonnements 

 

Les photos ci-dessous illustrent les défauts cités avant : 

  

Fissure complexe ouverte - Présence de radicelles Présence d'un ensemble complexe de racine 

  

Changement de section avec sol visible Perforation 
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 Secteur Rue Cambette : Débit d’ECP pendant les nocturnes de près de 0,75 m³/h  

 Obstruction : dépôt de matériau grossier 

 Dépôt de graisse important 

 

Les photos ci-dessous illustrent les défauts cités avant : 

  

Obstruction : dépôt de matériau grossier Dépôt de graisse important 
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E.II. APPORTS PARASITES DE TEMPS DE PLUIE 

E.II.1. Approche par bassin versant 

 Cf. Annexe : Fiches des résultats de la campagne de mesures 

Les réseaux d’assainissement de Bellegarde sont séparatifs. Cependant les mesures de débits témoignent d’une sensibilité du 
système aux augmentations de débit sous averses.  

Le graphique ci-après rappelle la courbe des débits mesurés en entrée de station au niveau du poste de refoulement (point de 
mesure Cereg). La courbe moyenne des débits de temps sec est également reportée en orange, ainsi que les précipitations 
enregistrées en bleu : 

 
Figure 34 : Courbe de débits en entrée de STEU durant la campagne de mesures 

Pour chaque épisode pluvieux enregistré, une réponse immédiate des débits reçus à la station est observée, traduisant 
l’existence de surfaces imperméabilisées directement raccordées aux réseaux d’assainissement. 

 

L’estimation de la surface active sur le territoire de Bellegarde peut être établie à l’échelle individuelle de chaque bassin versant 
sectorisé. 

Le détail des surfaces actives enregistrées sur les différents bassins versant de Bellegarde pour les pluies de février à avril 2022 
est précisé dans les fiches mesures fournies en annexe. Un tableau de synthèse des résultats est néanmoins présenté page 
suivante. 
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 BV - PT01 BV - PT02 BV - PT03 BV - PT04 BV - PR Oliviers BV - PR STEP PR STEP 

 
Branche Est Ch. De Carrière Torte Rue Général Leclerc Rue de la République Av. de l'Abrivado STEP STEP 

 BV Est BV Est BV Les Clairettes BV Coste Canet BV amont PR Oliviers BV CV-Rue d'Arles Commune 

Linéaire gravitaire (ml) 9 975 ml 4 435 ml 3 145 ml 10 710 ml 2 150 ml 10 385 ml 40 800 ml 

Surface active retenue 
Fiche de mesures 

4 000 m² 6 700 m² 3 000 m² 3 000 m² 300 m² 13 000 m² 30 000 m² 

Volume théorique pour 
une pluie journalière 
mensuelle de 18,5 
mm/j 
(station météo Nimes 
Garons) 

74 m³/j 124 m³/j 56 m³/j 56 m³/j 6 m³/j 241 m³/j 540 m³/j 

Contribution relative 
des apports d'eaux 
pluviales à la station 
(%) 

14% 23% 10% 10% 1% 45% 100% 

Tableau 42 : Surface active par bassin versant 

L’interprétation de ces résultats met en évidence les principales informations suivantes : 

 Une surface active totale raccordée aux réseaux d’assainissement de Bellegarde estimée à 30 000 m² environ, soit une surcharge de temps de pluie théorique de 540 m³/j pour 

une pluie mensuelle de 18,5 mm en 24 heures ; 

 Contribution prédominante des réseaux de BV PR STEP (soit le centre bourg, la rue d’Arles et les lotissements Les Amandiers, La Prairie, Les Acacias, Les Aliziers) aux apports de 

temps de pluie, estimés à près de 45% du total d’eaux pluviales reçu à la station ; 

 Absence de phénomène de ressuyage observé sur la commune. En effet le graphique montre que les volumes d’intrusions d’ECPM subsistent que quelques heures après les 

épisodes pluvieux. 

Dans le cadre de l’étude de diagnostic du système d’assainissement de Bellegarde, il est convenu de réaliser des campagnes de tests à la fumée sur l’ensemble des réseaux d’assainissement. 

Les résultats des tests à la fumée sont présentés ci-après. 
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E.II.2. Déversements sous autosurveillance 

Les évènements pluvieux enregistrés au cours de la campagne de mesures se sont traduits par les observations suivantes : 

 Absence de déversement au niveau du by-pass du PR entrée STEP ; 

 Aucun déversement intempestif identifié en tout autre point du réseau. 

Aucun déversement d’eaux usées vers le milieu naturel n’a été enregistré au cours de la campagne de mesures malgré les 
épisodes pluvieux enregistrés. 

 

E.II.3. Tests à la fumée 

Lors des tests à la fumée sur l’ensemble du territoire (durant le mois de février 2022), des anomalies ont été détectées sur les 
réseaux d’assainissement de Bellegarde. 

 

Chaque anomalie fait l’objet d’une fiche détaillée fournie en annexe. 

Les anomalies concernent : 

 Le raccordement de gouttières : 15 défauts ; 

- Fiches n°6, 8, 12, 13, 16, 17, 18, 20, 25, 26, 29, 31, 32, 34, 35 

 La présence de boîtes de branchement non étanches : 2 défauts  

- Fiches n°5, 15 

 Des tampons de boîtes de branchement non étanches : 7 défauts 

- Fiches n°4, 7, 9, 22, 27, 28, 33 

 Le raccordement de grilles d’eau pluviale : 2 défauts 

- Fiches n°2, 23 

 Le raccordement d’avaloirs : 1 défaut, fiche n°19 

 Le raccordement de chemins de grilles d’eau pluviale : 1 défaut, fiche n°30 

 Le raccordement de chemins de grilles d’eau pluviale privés : 1 défaut, fiche n°14 

 Le défaut d’étanchéité de regards de visite : 1 défaut, fiche n°24 

 Des dégradations sur le tampon de la boîte de branchement : 1 défaut, fiche n°3 

 Des tampons de regards de visite non étanches : 1 défaut, fiche n°1 

 En complément, des hypothèses de parasitage EP/EU (présence d’un faible panache de fumée au niveau d’un regard 
pluvial). 3 parasitages identifiés. 

- Fiche n°10, 11, 21 

 

La planche ci-après permet de visualiser les secteurs réalisés aux tests à la fumée, ainsi que la localisation des anomalies. 
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F. ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 
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F.I. ETAT DES LIEUX DE L’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 

F.I.1. Recensement des habitations en ANC 

La compétence de SPANC revient à la Communauté de Communes de Beaucaire Terre d’Argence. 

D’après les données de recensement des dispositifs d’assainissement non collectifs fournies par le SPANC dans le cadre de la 
présente étude, 262 installations d’assainissement non collectif ont été recensées. 

 

F.I.2. Etat du parc 

Le contrôle effectué par le SPANC permet de connaître le type d’installation, le mode de fonctionnement et d’entretien des 
dispositifs, les dysfonctionnements récurrents pouvant donner des orientations sur les contraintes locales de l’assainissement 
non collectif et une hiérarchisation des dysfonctionnements rencontrés. 

L’analyse des derniers comptes rendus de visite fait apparaître les points suivants : 

 
Nombre de système ANC 

Conformité < 20 EH > 20 EH 

Conforme installation neuve 33 3 

Pas de défaut 104 2 

Non conforme (travaux nécessaires en cas de vente) 83 0 

Non conforme (travaux nécessaires sous 4 ans) 23 0 

Absence d'installation 2 0 

Non conforme (travaux nécessaires sous 1 an) 8 1 

Vacant 3 0 

TOTAL 256 6 

Tableau 43 : Synthèse des comptes-rendus de visite des dispositifs ANC recensés sur la commune (source : SPANC) 

Sur les 259 habitations en assainissement non collectif inspectées, le fonctionnement des dispositifs d’assainissement non 
collectif se répartit de la manière suivante : 

 4% des dispositifs sont classés en priorité 1 (réhabilitation urgente) ; 

 41% des dispositifs sont classés en priorité 2 (réhabilitation différée) ; 

 55% des dispositifs sont classés en priorité 3 (avis favorable) ; 

 

Les zones de la commune actuellement en assainissement non collectif, restent en assainissement non collectif. Il convient 
ainsi que les habitants disposant d’un ANC non conformes réhabilitent leur dispositif de traitement. 
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F.II. ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT 

Le zonage d’assainissement communal a été mis à jour dans le cadre du présent schéma directeur. 

 



Commune de Bellegarde – Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - Modification de la station de traitement des 
eaux usées et renouvellement d'autorisation 

 

 Cereg  2022-CI-000044 Dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement  

 

Annexe 8 : Présentation détaillée du site 
Natura 2000 

 



Base de données mise à jour le : 08/02/2023

Fiche éditée le : 21/06/2023

Code FR9112015 Nom Costières nîmoises Surface totale du site (ha) 13 479 ha

Directive Oiseaux Type ZPS Pourcentage de superficie marine (%) /

Région(s) Occitanie Département(s) Gard (30)

Gestionnaire(s) Régimes de propriété

Classes d'habitats Couverture

Zones de plantations d'arbres  (incluant les 

Vergers, Vignes,  Dehesas)
55 %

Cultures céréalières extensives   (incluant les 

cultures en rotation avec une jachère 

régulière)

15 %

Autres terres arables 15 %

Autres terres  (incluant les Zones urbanisées 

et industrielles, Routes, Décharges, Mines)
5 %

Pelouses sèches, Steppes 5 %

Prairies ameliorées 5 %

Un document d'objectifs sera réalisé pour la ZPS. Dès à présent, un contrat-type spécifique "outardes" existe pour l'élaboration de contrats d'agriculture durable.

Type de protection

Bordée au sud par la Petite Camargue, la Costière nîmoise s'étend selon une large bande orientée nord-est/sud-ouest. Seule la partie " plaine et plateau " de la Costière est couverte par le projet de site Natura 2000. Celui-ci, composé de 6 îlots, concerne 27 communes). 

Les habitats utilisés par les espèces d'oiseaux justifiant la désignation du site sont des habitats ouverts. Ils sont gérés principalement par l'agriculture, orientée vers diverses productions (grandes cultures, viticulture, arboriculture, maraîchage). Ces diverses cultures, associées aux 

friches et jachères, et la variété du parcellaire confèrent au paysage un caractère en mosaïque très favorable à ces oiseaux. 

Qualité et importance

Le site de la Costière nîmoise dont la désignation est proposée accueillait, en 2004, 300 mâles chanteurs, soit 60% des mâles reproducteurs de la région (COGard, 2004) et près du quart des mâles reproducteurs en France. Il présente également plusieurs sites importants de 

stationnement migratoire et/ou d'hivernage (Marguerites et Quarquettes-Château de Candiac en particulier) pouvant regrouper jusqu'à 400 oiseaux (COGard, fin 2002). 

5 autres espèces inscrites à l'annexe I de la directive " Oiseaux " ainsi que 4 espèces migratrices non inscrites à l'annexe I se rencontrent également sur ce territoire. 

La croissance des populations sur ce territoire peut s'expliquer par l'évolution favorable des habitats utilisés par l'Outarde canepetière. Les fortes évolutions agricoles de toute la zone depuis une vingtaine d'années (arrachages et replantations viticoles et arboricoles, 

développement du maraîchage, jachères PAC …), alliées au petit parcellaire à vocations multiples, ont en effet permis à ces oiseaux de prospérer dans des paysages en mosaïque, et peu soumis aux traitements phytosanitaires, insecticides notamment.

Vulnérabilité

La Costière nîmoise est soumise à d'importantes pressions : proximité de l'agglomération nîmoise, axe de transit majeur vers l'Espagne, tant depuis l'Europe du nord que depuis l'est de la Méditerranée, qui constituent des éléments de vulnérabilité pour les oiseaux présents sur ce 

territoire; 

Les espèces concernées étant fortement liées aux espaces agricoles, l'évolution des productions pourra avoir des incidences importantes sur les populations d'oiseaux d'intérêt communautaire. 

Il convient de signaler enfin que l'ensemble de la Costière, soumis à des régimes de vent violent, est favorable à l'implantation d'aérogénérateurs.

Mesures de conservation

Gestion et propriété

Communauté d'Agglomération de Nîmes Métropole Propriété privée (personne physique) (Non précisé)

Description

Caractère général du site

Autres caractéristiques du site

FR9112015 - Costières nîmoises

Identification du site

Situation

Localisation Région(s) biogéographique(s)

Méditerranéenne (100%)



Type
Recouvrement du site FR9112015

(par ce type de protection)
Echelle Nom Type de chevauchement

Recouvrement du site FR9112015

(par la zone protégée)

Aucune protection 100 % Nationale et régionale Non précisé Non précisé

Commentaires

/



Espèces disparues EX Eteinte au niveau mondial EW  Eteinte à l’état sauvage RE Disparue au niveau régional

Espèces menacées de disparition CR En danger critique EN En danger VU Vulnérable

Autres catégories NT Quasi menacée LC Préoccupation mineure DD Données insuffisantes NA
Non 

applicable

Groupe taxonomique Code Natura 2000 Nom latin Nom vernaculaire Espèce inféodée aux milieux aquatiques Liste rouge de France métropolitaine Liste rouge européenne de l’UICN Liste rouge mondiale de l’UICN Statut Nombre Abondance
Population 

relative

Degré de 

conservation
Isolement

Evaluation 

globale

Oiseaux A023 Nycticorax nycticorax / O NA, NT LC LC Reproduction  0 - 5 Couples Présente 2%>p>0% Bonne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A073 Milvus migrans Milan noir LC, NA LC LC Reproduction  0 - 5 Couples Présente 2%>p>0% Bonne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A080 Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc LC, NA LC LC Concentration  5 - 25 Individus Présente 2%>p>0% Excellente Non-isolée Excellente Bonne

Oiseaux A080 Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc LC, NA LC LC Reproduction  3 - 5 Couples Présente 2%>p>0% Excellente Non-isolée Excellente Bonne

Oiseaux A082 Circus cyaneus Busard Saint-Martin LC, NA NT LC Hivernage  5 - 25 Individus Présente Non significative / / / Bonne

Oiseaux A084 Circus pygargus Busard cendré NA, NT LC LC Reproduction  5 - 6 Couples Présente 2%>p>0% Bonne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A092 Hieraaetus pennatus Aigle botté NT LC LC Concentration  5 - 15 Individus Présente Non significative / / / Bonne

Oiseaux A098 Falco columbarius Faucon émerillon DD, NA LC LC Hivernage  5 - 15 Individus Présente Non significative / / / Bonne

Oiseaux A128 Tetrax tetrax Outarde canepetière EN, NA VU NT Concentration

 500 -1 000 

Mâles 

chanteurs

Présente 100%>p>15% Excellente Non-isolée Excellente Bonne

Oiseaux A128 Tetrax tetrax Outarde canepetière EN, NA VU NT Hivernage
 800 - 900 

Individus
Présente 100%>p>15% Excellente Non-isolée Excellente Bonne

Oiseaux A133 Burhinus oedicnemus Oedicnème criard LC, NA LC LC Reproduction
 250 - 300 

Couples
Présente 15%>p>2% Excellente Non-isolée Excellente Bonne

Oiseaux A215 Bubo bubo Grand-duc d'Europe O LC LC LC Sédentaire  2 - 5 Couples Présente 2%>p>0% Bonne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A224 Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe O LC, NA LC LC Reproduction  2 - 5 Couples Présente 2%>p>0% Bonne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A231 Coracias garrulus Rollier d'Europe NA, NT LC LC Reproduction  20 - 40 Couples Présente 15%>p>2% Excellente Non-isolée Excellente Bonne

Oiseaux A242 Melanocorypha calandra Alouette calandre O EN LC LC Reproduction  3 - 5 Couples Présente 2%>p>0% Moyenne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A243 Calandrella brachydactyla Alouette calandrelle O EN LC LC Reproduction  3 - 5 Couples Présente 2%>p>0% Moyenne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A246 Lullula arborea Alouette lulu O LC, NA LC LC Sédentaire
 300 - 600 

Couples
Présente 2%>p>0% Bonne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A255 Anthus campestris Pipit rousseline O LC, NA LC LC Reproduction
 425 - 975 

Couples
Présente 2%>p>0% Moyenne Non-isolée Excellente Bonne

Oiseaux A302 Sylvia undata Fauvette pitchou O EN NT NT Sédentaire  0 - 10 Couples Présente 2%>p>0% Moyenne Non-isolée Bonne Bonne

Oiseaux A338 Lanius collurio Pie-grièche écorcheur O NA, NT LC LC Concentration / Présente Non significative / / / Bonne

Oiseaux A379 Emberiza hortulana Bruant ortolan O EN LC LC Reproduction  0 - 5 Couples Présente 2%>p>0% Moyenne Non-isolée Bonne Bonne

mentionnées à l'article 4 de la directive 79/409/CEE et figurant à l'annexe II de la directive 92/43/CEE

Légende

Information sur l'espèce Information sur la population Evaluation de la population
Qualité des 

données

Espèces



Caractéristiques de l'incidence Incidence élevée Incidence moyenne Incidence faible 

Menaces, pressions et activités ayant une 

incidence positive

Menaces, pressions et activités ayant une 

incidence négative

Menaces, pressions et activités ayant une 

incidence sur un site
Localisation Influence Intensité Pollution Habitats impactés Espèces impactées

Chasse Impacts et activités sur le site Positive Faible / / /

Extraction de sable et graviers Impacts et activités sur le site Négative Moyenne / / /

Modification des pratiques culturales (y 

compris la culture perenne de produits 

forestiers non ligneux : oliviers, vergers, 

vignes…)

Impacts et activités sur le site Positive Elevée / / /

Routes, sentiers et voies ferrées Impacts et activités sur le site Négative Moyenne / / /

Zones urbanisées, habitations Impacts et activités sur le site Négative Faible / / /

Activités, menances et pressions

Légende

Menaces, pressions et activités non évaluée
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Annexe 9 : Formulaire d’évaluation simplifiée 
des incidences Natura 2000 

 



Intitulé du projet : Système d'assainissement collectif des eaux usées de la commune de Bellegarde - 
Modification de la station de traitements des eaux usées et renouvellement d'autorisation. 

Coordonnées du porteur de projet :

Maître d’ouvrage : Commune de Bellegarde
Nom et prénom de la personne référente : M. Sébastien CARALP, Directeur Général des 
Services
Commune et département : Bellegarde , Gard 30
Adresse : Rue de l'Hôtel de ville – 30127 BELLEGARDE

Téléphone : 04 66 01 09 37
Fax :
Email : s.caralp@bellegarde.fr 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard

Ce formulaire permet de répondre à la question suivante : le projet est-il susceptible
d’avoir une incidence sur un site Natura 2000 et quelle est l’importance de cette
incidence ?
Il fait office d’évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu’il permet de conclure, sans
réaliser une étude approfondie, à l’absence d’incidence significative sur les habitats et les
espèces d’intérêt communautaire des sites Natura 2000.

Attention : en cas de doute sur l’importance des incidences du projet, une évaluation
des incidences plus poussée doit être conduite.

Le formulaire est à remplir par le porteur du projet, en fonction des informations dont il
dispose. Il est possible de mettre des points d’interrogation lorsque le renseignement
demandé n’est pas connu.

Ce document permet au service administratif instruisant le projet de fournir
l’autorisation requise si le dossier est complet ou, dans le cas contraire, de demander de
plus amples précisions sur certains points particuliers.

Il concerne tout type de projet : travaux, aménagements, manifestation, intervention en
milieu naturel.

FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE
DES INCIDENCES D’UN PROJET SUR LES SITES NATURA2000



Nature du projet
Type d’aménagement ou de manifestation envisagé (exemples : constructions, 
manifestation sportive, défrichements, etc.) :
Le projet consiste en la modification de la station de traitement des eaux usées 
communale de Bellegarde afin de prolonger son exploitation jusqu'en 2035. Ce projet 
s'inscrit dans le renouvellement de l'autorisation d'exploitation de la station. Les 
aménagements prévus pour rallonger la durée de vie de la station sont les suivants : 
fusion des bassin d'anoxie/anaérobie pour en faire  bassin d’anoxie pure en cassant la 
cloison entre les deux bassins, remplacement la table d’égouttage par une deuxième 
centrifugeuse sur la filière boue et mise en place d'un silo épaissieur (55m³) de faible 
extension (<20m³) (aménagement non validé encore) . Les aménagements prévus 
seront réalisés dans l'enceinte clôturée de la STEU de Bellegarde, sans extension sur le 
milieu naturel.

Localisation
(Département, commune, lieu-dit) : 
Gard 30 , Bellegarde, "LES PREBOSSES"

Etendue du projet
Les incidences d’un projet sur les habitats naturels et les espèces peuvent être plus ou
moins étendues. Il faut tenir compte de :

1. la zone d’implantation du projet
Définir les emprises au sol temporaires et permanentes de l’implantation du projet en
précisant les surfaces et/ou la longueur :

En phase travaux comme en phase exploitation le projet sera localisé sur les parcelles n°
1494 et n°1417 de la section C du cadastre de la commune de Bellegarde.

Pour les manifestations, préciser en plus le nombre de personnes attendues (participants 
et spectateurs) :

2. les travaux connexes
Définir les aménagements connexes (exemples : voiries et réseaux, parking, zone de 
stockage, débroussaillage etc.) :

1 Description du projet

Joindre si nécessaire, une description détaillée du projet sur papier libre.
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3. la zone d’influence plus large
Pour définir la zone sur laquelle le projet peut avoir une influence plus large, préciser s’il
y a :
x rejets en milieu aquatique

□ pollutions

□ poussières

□ bruits

□ éclairages nocturnes

x déchets

□ piétinements

□ autres :

Commentaires :

Les effluents traités par la station de traitement rejoindront le canal du Rhône à Sète  (masse d'eau FRDR3108a  ).
Les travaux prévus généreront des déchets qui seront évacués vers les filières de traitement adéquates. 

Durée prévisible et période envisagée du projet

- Date de début : 2023

- Date de fin : 2035

- Préciser si les activités sont :
x diurnes

□ nocturnes

□ ponctuelles

□ régulières (préciser la fréquence)

Commentaires :
La station sera exploitée jusqu'en 2035. Elle sera ensuite remplacée par une nouvelle 
station.

Budget
Préciser le coût prévisionnel global du projet :
Le coût des travaux est estimé à 600 000€ 

3



Nom et numéro du ou des sites directive Habitats et Oiseaux concernés
Pour trouver le ou les sites concernés par le projet, consulter le site de la DREAL 
Languedoc Roussillon.

Le projet n’est pas situé au sein d’une zone Natura 2000

S’il y a une incidence potentielle à distance, préciser la distance entre le projet et le site 
Natura 2000 concerné :
La zone Natura 2000 la plus proche est la Zone de Protection Spéciale  (ZPS – Directive 
Oiseaux) « Costières nîmoises » (FR9102003), située à 2,1 km au Nord et à l'Ouest de 
la zone d'étude

Cartographie
Pièces à joindre :
- Plan de situation du projet sur fond IGN au 1/25 000
- Plan de masse, plan cadastral
- Carte du ou des sites Natura 2000 concerné(s) sur laquelle est reportée la localisation
du projet
- Tracé du parcours sur une carte lisible au 1/25 000 pour les manifestations sportives,
Localiser le cas échéant, les emprises temporaires et définitives, le chantier et les accés

2          Etat des lieux écologique

L’état des lieux écologique sert de base pour la définition des incidences du projet sur
le patrimoine naturel.
Il doit permettre d’établir la présence des habitats et des espèces d’intérêt
communautaire. Les éléments concernant la localisation spatiale et les données
quantitatives seront utiles pour l’analyse des incidences.

MILIEUX NATURELS ET ESPECES :

Renseigner les tableaux ci-dessous, et joindre éventuellement une cartographie de
localisation des milieux et espèces.

Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est fortement recommandé de fournir des photos du site
(de préférence sous format numérique).

TABLEAU DES MILIEUX NATURELS :

Ce tableau fait référence à des types d’occupation du sol.
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TYPE DE MILIEUX NATURELS Cocher si présent Commentaires

Milieux ouverts
ou semi-ouverts

pelouse

pelouse semi-boisée

lande

garrigue / maquis

autre :

Milieux forestiers

forêt de résineux

forêt de feuillus

forêt mixte

plantation

autre :

Milieux rocheux

falaise

affleurement rocheux

éboulis

blocs

autre :

Zones humides

cours d’eau

fossé

étang

mare

prairie humide

roselière

tourbière

gravière

autre :

Milieux littoraux et marins

lagunes

plages et bancs de sables

herbiers

falaises et récifs

grottes

autre :
Autre type de
milieu

x La station est située dans une 
parcelle urbanisé



TABLEAU DES HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE :

Ce tableau concerne les habitats d’intérêt communautaire qui sont mentionnés dans  le
Formulaire Standard de Données (FSD) qui est le document de référence de chaque site,

TABLEAU DES ESPECES FAUNE, FLORE D’INTERET COMMUNAUTAIRE :

Ce tableau concerne les espèces d’intérêt communautaire qui sont mentionnées dans le
le Formulaire Standard de Données (FSD).
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NOM ET CODE DES HABITATS
LISTES SUR LE FSD

Cochez si le projet 
a une incidence sur

l’habitat
Commentaires

GROUPES 
D’ESPECES

NOM ET CODE
DES ESPECES 

LISTEES SUR LE
FSD

Cocher
si le projet a 

une incidence
sur l’espèce
ou sur son

milieu

Autres informations
(préciser éventuellement le 
nombre

d’individus)

Plantes

Oiseaux

Nycticorax nycticorax (Reproduction), 
Milvus migrans (Reproduction), 
Circaetus gallicus (Reproduction, 
Concentration), 
Circus cyaneus (Hivernage, 
Circus pygargus (Reproduction), 
Hieraaetus pennatus (Concentration), 
Falco columbarius (Hivernage), 
Tetrax tetrax (Hivernage, Concentration), 
Burhinus oedicnemus (Reproduction), 
Bubo bubo (Sédentaire), 
Caprimulgus europaeus (Reproduction), 
Coracias garrulus (Reproduction), 
Melanocorypha calandra (Reproduction), 
Calandrella brachydactyla 
(Reproduction), 
Lullula arborea (Sédentaire), 
Anthus campestris (Reproduction), 
Sylvia undata (Sédentaire), 
Lanius collurio (Concentration), 
Emberiza hortulana (Reproduction)

 0 - 5 Couples,  
0 - 5 Couples,  
3 - 5 Couples,  5 - 25 Individus,  

5 - 25 Individus,  
5 - 6 Couples,  
5 - 15 Individus, 
5 - 15 Individus,  
800 - 900 Individus,  500 -1 000 Mâles chanteurs,  
250 - 300 Couples,  
2 - 5 Couples, 
 2 - 5 Couples,  
20 - 40 Couples,  
3 - 5 Couples,  
3 - 5 Couples,  
300 - 600 Couples,  
425 - 975 Couples,  
0 - 10 Couples, 
/,  
0 - 5 Couples, , 



Précisez votre méthode de travail dans le tableau suivant :

Si vous avez réalisé des prospections de terrains, préciser le nombre de passage, les
dates des relevés et les protocoles utilisés :
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Mammifères

Amphibiens

Reptiles

Insectes

Poissons

Crustacés

Quels sites internet avez vous consulté ?  INPN: https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/
FR9112015  
Picto-Occitanie :
https://carto.picto-occitanie.fr/1/
visualiseur_de_donnees_publiques.map 

Quels sont les contacts pris ?

Quels documents avez vous consulté ? DOCOB du site ZPS Costières nîmoises l  - 
FR9112015 



Argumentaire des raisons pour lesquelles le projet a ou n’a pas d’incidences sur les 
habitats et les espèces d’intérêt communautaire :
Le  site Natura 2000 est situé à 2,1 km au Nord et à l'Ouest de la zone d'étude. 
Les emprises du projets sont limités et n'impacteront pas les milieux naturels 
présents autour de la station de traitement. Les aménagements prévus seront 
réalisés dans l'enceinte clôturée de la STEU de Bellegarde, sans extension sur le 
milieu naturel.

3 Analyse des incidences du projet

L’analyse des incidences est le croisement entre les caractéristiques du projet et les
éléments mis en évidence dans l’état des lieux écologique que vous venez d’établir.

Décrivez qualitativement et quantitativement les incidences potentielles en précisant s’il
y a des risques de :

- Destruction ou détérioration d’habitats d’intérêt communautaire (type d’habitat et
surface détruite) :
Non concerné.

- Destruction d’espèces d’intérêt communautaire (nom de l’espèce et nombre
d’individus) :
Absence d’incidence du projet sur la destruction d’espèces d’intérêt 
communautaire.

- Dérangement des espèces animales d’intérêt communautaire ou perturbation de
leur fonctions vitales (reproduction, repos, alimentation…) en précisant le nom de
l’espèce et le nombre d’individus :
Absence d’incidence du projet sur le dérangement des espèces animales d’intérêt 
communautaire ou perturbation de leur fonctions vitales (reproduction, repos, 
alimentation…).

- Atteinte au fonctionnement des habitats d’intérêt communautaire
(dysfonctionnement hydraulique, fragmentation de milieux…) en précisant les
types d’habitats et les surfaces concernés :
Le projet ne portera pas atteinte au fonctionnement des habitats d’intérêt 
communautaire (dysfonctionnement hydraulique, fragmentation de 
milieux…).
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Le :

A :

Nom et signature :

Où trouver l’information sur Natura 2000 ?

1) Auprès de l’opérateur ou de l’animateur du site Natura 2000 (voir ci-dessous, site 
Internet des services de l’Etat dans le Gard, rubrique « Présentation de Natura 2000 », 
« Où trouver les informations d’un site Natura 2000 ? »

2) Sur le site internet des services de l’Etat dans le Gard : www.gard.gouv.fr

. Dans le bandeau horizontal, cliquer sur « Politiques publiques », puis sur 
« Environnement » et enfin sur « Natura 2000 ».
Vous avez accès à 3 rubriques :

- Présentation de Natura 2000
- Mise en œuvre de Natura 2000
- Le régime d’évaluation des incidences

3) Sur le site internet de la DREAL Languedoc Roussillon :

www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr

4 Conclusion

Il est de la responsabilité du porteur de projet de conclure sur l’absence ou non
d’incidences de son projet.

A titre d’exemple : le projet est susceptible d’avoir une incidence lorsque :
- une surface non négligeable d’un habitat d’intérêt communautaire est détruite ou

dégradée,
- une espèce d’intérêt communautaire est détruite ou perturbée de façon non

négligeable dans son cycle vital.

Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence significative sur les habitats ou
les espèces d’intérêt communautaire des sites Natura 2000 ?

x NON

□ OUI  dans ce cas, une évaluation d’incidences complète doit être fournie

Version formulaire : 20130603
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sur le Prix et la Qualité du Service 
Public de l’assainissement collectif 

 
Exercice 2022 

 
 
 

Rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’assainissement collectif pour l'exercice présenté conformément à l’article 
L2224 - 5 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007. 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents indicateurs 

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations préremplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

 
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : BELLEGARDE 
 
 Nom de l’entité de gestion: assainissement collectif 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 
 
 Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : 
Les travaux de mise en conformité de la 
partie privative du branchement 

  

 
Les travaux de suppression ou 
d’obturation des fosses 

  

 
 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Bellegarde 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
 Existence d’un zonage    Oui, date d’approbation* : 19/06/2013   Non 
 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 01/04/2021   Non 

 
 

1.2. Mode de gestion du service 

 
Le service est exploité en Régie par Régie à autonomie financière 
 
 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 

 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle est 
ou peut être raccordée. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 7 438 habitants au 31/12/2022 (7 357 au 31/12/2021). 
 

1.4. Nombre d’abonnés 

 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 3 176 abonnés au 31/12/2022 (3 154 au 31/12/2021). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante 

 
Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 3 176. 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 96,24 abonnés/km) au 
31/12/2022. (95,58 abonnés/km au 31/12/2021). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 2,45 
habitants/abonné au 31/12/2022. (2,33 habitants/abonné au 31/12/2021). 
 

 

Commune 
Nombre total 

d'abonnés 
31/12/2021 

Nombre 
d'abonnés 

Domestiques au 
31/12/2022 

Nombre 
d'abonnés 

Non domestiques 
au 31/12/2022 

Nombre total 
d'abonnés 

Au 31/12/2022 
Variation en % 

 Bellegarde      

 Total 3 154 3 176 - 3 176 0,7% 
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1.5. Volumes facturés 

 

 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2021 en m3 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2022 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 
 348 030 351 703 1.1 % 

Abonnés non domestiques    

Total des volumes facturés aux 
abonnés 

348 030 351 703 1,1% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 

 
 
 

1.6. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable 
du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du 
Code de la santé publique est de 0 au 31/12/2022 (0 au 31/12/2021). 
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1.7. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou 
transfert 

 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 
 0 km de réseau unitaire hors branchements, 
 33 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, 

soit un linéaire de collecte total de 33 km (33 km au 31/12/2021). 
 
____Néant___ ouvrages permettent la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie. 
 
Type d’équipement (cf. annexe) Localisation Volume éventuel de stockage 
Néant   
   

 

1.8. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

Le service gère 1 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées. 

 
STEU N°1 : Station d'épuration de Bellegarde 

Code Sandre de la station : 060930034001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée faible charge 

Date de mise en service 01/11/2000 

Commune d’implantation Bellegarde (30034) 

Capacité nominale STEU en EH (1) 8 000 

Nombre d’abonnés raccordés 3 176 

Nombre d’habitants raccordés 7 769 

Débit de référence journalier admissible en m3/j 1 600 

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du 26 avril 1999 Arrêté n°99/1015 

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Contre-canal 

Polluant autorisé 
Concentration au point de 

rejet (mg/l) 
et / ou Rendement (%) 

DBO5 25  et  ou 80 

DCO 125  et  ou 75 

MES 35  et  ou 90 

NGL 15  et  ou  

NTK 10  et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt 2  et  ou  
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1.9. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

1.9.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 

Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2021 en tMS  Exercice 2022 en tMS 

 Station d'épuration de Bellegarde 
(Code Sandre : 060930034001) 

114.8 101.3 

 Total des boues produites 114.9 101.3 

 

1.9.2. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

 

Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2021 en tMS  Exercice 2022 en tMS 

 Station d'épuration de Bellegarde 
(Code Sandre : 060930034001) 

114,8 101,3 

 Total des boues évacuées 114,8 101,3 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 

2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2022 et 01/01/2023 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2022 Au 01/01/2023 

Frais d’accès au service : - - 

Participation pour l'Assainissement Collectif (PAC)(1) 2 500.00 € 2 700.00 € 

Participation aux frais de branchement - - 
(1) Cette participation, créée par l'article 30 de la loi de finances rectificative pour 2012 n° 2012-354 du 14 mars 2012, correspond à 
l’ancienne Participation pour le Raccordement au Réseau d'Assainissement (PRRA), initialement Participation pour Raccordement 
à l’Egout (PRE) 

 
Tarifs Au 01/01/2022 Au 01/01/2023 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 5 € 5 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,75 €/m3 1,01 €/m3 

 Autre : ........... ____ € ____ € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 10 % 10 % 

Redevances 

 

Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 

0,16 €/m3 0,16 €/m3 

VNF rejet : ____ €/m3 ____ €/m3 

Autre : __________ ____ €/m3 ____ €/m3 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation de service public. 

 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 26/01/2023 effective à compter du 01/01/2023 fixant les tarifs du service d’assainissement 

collectif. 
 Délibération du 26/01/2023 effective à compter du 01/01/2023 fixant les frais d’accès au service. 
 Délibération du 26/01/2023 effective à compter du 01/01/2023 fixant la Participation pour le Raccordement au 

Réseau d’Assainissement. 
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2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 

Les tarifs applicables au 01/01/2022 et au 01/01/2023 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type Au 01/01/2022 en € Au 01/01/2023 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 5,00 5,00 0% 

Part proportionnelle 90,00 121,20 34,7% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

95,00 126,20 32,8% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

19,20 19,20 0% 

VNF Rejet :  ____ ____ ____% 

Autre : __________ ____ ____ ____% 

TVA 11,42 14,54 27,3% 

Montant des taxes et redevances pour  120 m3  30,62 33,74 10,2% 

Total  125,62  159,94  27,3% 

Prix TTC au m3 1,05 1,33 26,7% 

 
ATTENTION : si la production et/ou le transport sont effectués par un autre service et sont facturés directement à l’abonné, il convient 
de rajouter ces tarifs dans le tableau précédent. 
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La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  Semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
Augmentation du prix de l’énergie et répondre à la réglementation de l’Agence de l’Eau en termes de tarif 
minimum de la redevance par m3. 
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2.3. Recettes 

 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2021 en € Exercice 2022 en € 

Redevance eaux usées usage domestique 329 348.00 335 940.00 

 dont abonnements 15 537.00 15 885.00 

Redevance eaux usées usage non domestique  - 

 dont abonnements  - 

Recette pour boues et effluents importés  - 

Régularisations (+/-)  - 

Total recettes de facturation 329 348.00 335 940.00 
Recettes de raccordement 38 000.00 67 000.00 
Prime de l'Agence de l'Eau  - 
Contribution au titre des eaux pluviales  - 

Recettes liées aux travaux 2 500.00 1 160.00 

Contribution exceptionnelle du budget général   

Autres recettes (préciser)   

Total autres recettes 40 500.00 68 160.00 

Total des recettes 369 848.00 404 100.00 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2022 : 335 940 € (328 749 au 31/12/2021). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif 
(P201.1) 

 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 
d'abonnés potentiels, déterminé à partir du document de zonage d'assainissement. 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 100% des 3 176 abonnés potentiels 
(100% pour 2021). 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P202.2B) 

  

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 (indice 
modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice 
affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 
distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
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Nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 
(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 
points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

13 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux 

Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

80% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

50% 10 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 
mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 
conditions (3) 

0% 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 
l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 
réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 
d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 
contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 
résultent 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 
moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 38 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 38 pour l’exercice 2022 (28 pour 
2021). 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 
réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute 
de pollution organique transitant par chaque système. 
 

 

Charge brute de pollution 
transitant par le système de 
collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2022 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100 

Conformité exercice 2022 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Bellegarde 

243 100 100 

    

 
Pour l’exercice 2022, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2021). 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux 
usées (P204.3) 

(Uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
exercice 2022 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100 

Conformité exercice 2022 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Bellegarde 

243 100 100 

    

 
Pour l'exercice 2022, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2021). 
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3.5. Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(Uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux 
usées d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
Exercice 2022 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100 

Conformité exercice 2022 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Bellegarde 

243 100 100 

    

 
Pour l'exercice 2022, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 
2021). 
 

3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
 Le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
 La filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 
 
 
Station d'épuration de Bellegarde : 
Filières mises en œuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme  101.3 

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme 20 

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  101,3 

 (1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 
boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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Pour l'exercice 2022, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100% (100% en 
2021). 
 

3.7. Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
(P251.1) 

 

L'indicateur mesure un nombre d'évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par l'impossibilité de 
continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portées à l'environnement (nuisance, pollution). Il a 
pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre 
individuel. 
 
L’exercice 2022, 0 demandes d'indemnisation ont été déposées en vue d'un dédommagement. 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de débordement des effluents est de 0 pour 1000 habitants (0 en 2021). 

3.8. Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

 

Cet indicateur donne un éclairage sur l'état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à travers 
le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d'entretien spécifiques ou anormalement fréquentes. 
 
Est un point noir tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), 
quelle que soit la nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais 
écoulement, etc.) et celle de l'intervention (curage, lavage, mise en sécurité, etc.). 
Sont à prendre en compte les interventions sur les parties publiques des branchements et  – si l'intervention est 
nécessitée par un défaut situé sur le réseau public – dans les parties privatives des usagers. 
 
Nombre de points noirs pour l’exercice 2022 : 4 

 
Pour l'exercice 2022, le nombre de points noirs est de 12,1 par 100 km de réseau (12,1 en 2021). 
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3.9. Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte (P253.2) 

 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé par la 
longueur totale du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou 
renforcées ainsi que les sections réhabilitées. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident 
localisé en un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2018 2019 2020 2021 2022 

Linéaire renouvelé en km ____ 0,61 0,61 0 0,61 

 
Au cours des 5 dernières exercices, 1 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 
 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est : 

 
Pour l'exercice 2022, le taux moyen de renouvellement des réseaux est 0,61% (0% en 2021). 
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3.10. Conformité des performances des équipements d'épuration 
(P254.3) 

(Uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur est le pourcentage de bilans réalisés sur 24 heures dans le cadre de l'autosurveillance qui sont 
conformes soit à l'arrêté préfectoral, soit au manuel d'autosurveillance établis avec la Police de l'Eau (en cas 
d'absence d'arrêté préfectoral et de manuel d'autosurveillance, l'indicateur n'est pas évalué). 
Les bilans jugés utilisables pour évaluer la conformité des rejets mais montrant que l'effluent arrivant à la station 
est en-dehors des limites de capacité de traitement de celle-ci (que ce soit en charge hydraulique ou en pollution) 
sont à exclure. 
 
La conformité des performances des équipements d'épuration se calcule pour chaque STEU de capacité > 2000 EH 
selon la formule suivante : 

 
Pour l'exercice 2022, les indicateurs de chaque STEU de capacité > 2000 EH sont les suivants : 
 

 
Nombre de bilans 

réalisés 
Exercice 2022 

Nombre de bilans 
conformes 

Exercice 2022 

Pourcentage de bilans 
conformes 

Exercice 2021 

Pourcentage de bilans 
conformes 

Exercice 2022 

 Station d'épuration de 
Bellegarde 

12 12 100 100 

     

 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en DBO5 
arrivant sur le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 
Pour l'exercice 2022, l'indice global de conformité des performances des équipements d'épuration est 100 (100 en 
2021). 
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3.11. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 
L'obtention des 80 premiers points se fait par étape, la deuxième ne pouvant être acquise si la 
première ne l'est 

Exercice 2021 Exercice 2022 

20 
identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux 
milieux récepteurs 

Oui Oui 

+ 10  
évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 
chaque point potentiel 

Oui Oui 

+ 20 
enquêtes de terrain pour situer les déversements, témoins de rejet pour en identifier le 
moment et l'importance 

Oui Oui 

+ 30 
mesures de débit et de pollution sur les rejets (cf. arrêté du 22/12/1994 relatif à la 
surveillance des ouvrages) 

Oui Oui 

Les 40 points ci-dessous peuvent être obtenus si le service a déjà collecté les 80 points ci-dessus  

+ 10 
rapport sur la surveillance des réseaux et STEU des agglomérations d'assainissement et 
ce qui en est résulté 

Oui Oui 

+ 10 connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets Oui Oui 

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 

évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les 
émissaires concernés devant drainer au moins 70% du territoire desservi en amont, les 
paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique 
total 

Oui Oui 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

+ 10 
Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du service d'assainissement et 
des rejets des principaux déversoirs d'orage 

Oui Oui 

 
L’indice de connaissance des rejets au milieu naturel du service est 120 (120 en 2021). 
 

3.12. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 

 

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable 
M49). 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Encours de la dette en € 983 104 929 582 

Epargne brute annuelle en € 173 679,61 223 617,93 

Durée d’extinction de la dette en années 5,7 4,2 
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3.13. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P257.0) 

 

Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit. Sont donc 
exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués 
(par exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2022 est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Montant d'impayés en € au titre de 
l'année 2021 tel que connu au 
31/12/2022  

6 841,66 5 823 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors 
travaux) en € au titre de l'année 2021 

288 109,55 365 356,68 

Taux d'impayés en % sur les factures 
d'assainissement 2021 

2,37 1,59 
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3.14. Taux de réclamations (P258.1) 

 

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relative au service de l'assainissement collectif, à 
l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations 
réglementaires, y compris celles qui sont liées au règlement de service). 

Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [ ]  Oui [ ]  Non 

Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : _0 

Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés (0 en 2021). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

95 811.00 € 95 811.00 € 

Montants des subventions en € 0 105 476 € 

Montants des contributions du budget général en € 0 0 

4.2. Etat de la dette du service 

 

L’état de la dette au 31 décembre [N] fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 983 104 929 582 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 41 608.43 55 291.10 

en intérêts 17 446.04 19 377.34 

4.3. Amortissements 

 

Pour l'exercice 2022, la dotation aux amortissements a été de 118 286.55 € (116 372.57 € en 2021). 
 

4.4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité 
du service à l'usager et les performances environnementales du 
service et montants prévisionnels des travaux 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

ETUDE DE FAISABILITE EXTENSION STEP 7 000.00 €  

RENOUVELLEMENT RESEAU LOTISSEMENT LA PRAIRIE 210 761.80 €  
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P207.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2022, le service a reçu 0 demande d’abandon de créance ; 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2022 (0 €/m3 en 2021). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Valeur 2021 Valeur 2022 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 
de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

7 357 7 769 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 
usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 114,8 101,3 
D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 1,05 1,33 

 Indicateurs de performance   
P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 100% 100% 

 P202.2B  
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées [points] 

 28   38  

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 
aux prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 

100% 100% 

P207.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fonds de solidarité [€/m³] 

0 0 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
 Nom de la collectivité : BELLEGARDE 
 
 Nom de l’entité de gestion : eau potable 
 
 Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 
 
 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement (1)   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1)   

Distribution   

(1) A compléter 

 
 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Bellegarde 
 
 Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
 Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 01/04/2021.   Non                              
 
 Existence d’un schéma directeur   Oui, date d’approbation* : 19/06/2013.   Non    
 
                         
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 7 769 habitants au 31/12/2022 (7 565 au 31/12/2021). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 3 337 abonnés au 31/12/2022 (3 316 au 31/12/2021). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

Domestiques au 
31/12/2022 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2022 

Nombre total 
d’abonnés  

Au 31/12/2022 
Variation en % 

 Bellegarde      

 Total 3 316 3 337 0 3 337 0,6% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 55,62 abonnés/km au 
31/12/2022 (55,27 abonnés/km au 31/12/2021). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 2,33 
habitants/abonné au 31/12/2022 (2,28 habitants/abonné au 31/12/2021). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 126,41 m3/abonné au 31/12/2022. (128,01 m3/abonné au 31/12/2021). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 867 559 m3 pour l’exercice 2022 (974 696 pour l’exercice 2021). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2022 en m3 
Variation en % 

 Source Redessan est Souterraine  430 589 398 640 -7,4% 

 Source de la Sauzette Souterraine  544 107 468 919 -13,8% 

 Source Redessan ouest Souterraine  0 0 ____% 

 Source Saint Jean   ____ 0 ____% 

 Total   974 696 867 559 -11% 

 
(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 

 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 

 

Fournisseur 
Volume acheté durant  
l’exercice 2021 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2022 en m3 

Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a une station de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 

Site du Mont Michel Chlore Gazeux 

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2021 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2022 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2022 

 Source Redessan est 430 589 398 640 -7,4% 60 

 Source de la Sauzette 544 107 468 919 -13,8% 80 

 Source Redessan ouest 0 0 ____% 40 

 Source Saint Jean 0 0 ____% ____ 

 Total du volume produit (V1) 974 696 867 559 -11% ____ 

 

Production (V1) 
867 559 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
106 910 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

760 649 m3 

Pertes (V5) 
254 818 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

68 302 m3 

Volume de service (V9) 
15 707 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
505 831 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

421 822 m3 
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1.6.3. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Volumes vendus 
durant l’exercice 

2022 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 424 496 421 822 -0,6% 

Abonnés non domestiques 0 0 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 424 496 421 822 -0,6% 

Commune de FOURQUES 201 620 106 910 - 47 % 

Total vendu à d’autres services (V3) 201 620 106 910 -47% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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1.6.4. Autres volumes 

  

 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Exercice 2022 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 62 954 68 302 8,5% 

Volume de service (V9) 17 935 15 707 -12,4% 

 
 
 

1.6.5. Volume consommé autorisé 

  

 
Exercice 2021 en 

m3/an 
Exercice 2022 en 

m3/an 
Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 505 385 505 831 0,1% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 60 kilomètres au 31/12/2022 (60 au 
31/12/2021). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
Les tarifs applicables aux 01/01/2022 et 01/01/2023 sont les suivants : 
 
Tarifs Au 01/01/2022 Au 01/01/2023 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement DN 15mm y compris location du compteur 55 € 80 € 

Abonnement DN 20mm y compris location du compteur  60 € 85 € 

 Abonnement DN 32mm y compris location du compteur 65 € 90 € 

 Abonnement DN de 40mm y compris location du compteur 70 € 90 € 

 
Abonnement DN de 60-65mm y compris location du 
compteur 

80 € 90 € 

 Abonnement DN 80mm y compris location du compteur 90 € 95 € 

 Abonnement DN 100mm y compris location du compteur 100 € 100 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0,53 €/m3 0,53 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de l’eau) 0,098 €/m3 0,098 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement ____ €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  ____ €/m3 0 €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes :  

 Délibération du 01/04/2021 effective à compter du 01/01/2021 fixant les tarifs du service d'adduction en 
Eau potable et Assainissement, 

 Délibération du 26/01/2023 effective à compter du 01/01/2023 fixant les tarifs du service d'adduction en 
Eau potable et Assainissement. 
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2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2022 et au 01/01/2023 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2022 en € Au 01/01/2023 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 55,00 80,00 45,5% 

Part proportionnelle 63,60 63,60 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

118,60 143,60 21,1% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle ____ ____ ____% 

Part proportionnelle ____ ____ ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 

____ ____ ____% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

11,76 11,76 0% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement : ...... ____ 0,00 ____% 

Autre : ...... ____ 0,00 ____% 

TVA  9,02 10,39 15,2% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  54,38 55,75 2,5% 

Total  172,98  199,35  15,2% 

Prix TTC au m3 1,44 1,66 15,3% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 □ semestrielle 
 □ trimestrielle 
  mensuelle 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2022 sont de 500 437 m3/an (581 542 m3/an en 2021). 
 

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs (financement de 
travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) sont les suivants : 
En 2021, il a été décidé d’augmenter le prix de l’abonnement en fonction du diamètre du compteur dans 
un souci d’équité et de sensibilisation quant à la consommation de la ressource. 
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2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2021 en € Exercice 2022 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 529 258.05 € 534 824.85 € 1.052 

 dont abonnements 180 045.00 € 184 645.00 € 2.55 

Recette de vente d’eau en gros 60 013.05 € 32 642.83 € -45.61 

Recette d’exportation d’eau brute    

Régularisations des ventes d'eau (+/-) 340.68 € 7 074.74 €  

Total recettes de vente d’eau 589 611.78 € 574 542.42 € - 2.56 

Recettes liées aux travaux 20 831.29 € 33 154.99 € 59.16 

Contribution exceptionnelle du budget général    

Autres recettes (produits exceptionnels de gestion) 1 829.56 € 6 839.92 € 373.87 

Total autres recettes 22 660.85 € 39 994.91 € 76.49 

Total des recettes 612 272.63 € 614 537.33 € 0.37 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2022 : 574 543 € (589 611 € au 31/12/2021). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
Exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
Exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
Exercice 2022 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
Exercice 2022 

Microbiologie 22 0 21 0 

Paramètres physico-chimiques 22 0 21 0 

 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses 
Taux de conformité 

Exercice 2021 
Taux de conformité 

Exercice 2022 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 

 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
 

 
Nombre de points Valeur 

Points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

70% 12 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 101 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
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(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 

 
 
 

3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 
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A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 

Rendement du réseau 72,5 % 70,6 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

32,28 27,98 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

54,9 % 55,5 % 

 

 
 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2022, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 15,5 m3/j/km (15,9 en 2021). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2022, l’indice linéaire des pertes est de 11,6 m3/j/km (12,2 en 2021). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2018 2019 2020 2021 2022 

Linéaire renouvelé en km 0.310   0.04 0.03 

 
Au cours des 5 dernières années, 0,19 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2022, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,06% (0,15 en 2021). 
 
 
 
 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2022, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 70,8% (71,2% en 2021). 
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Branchements Exercice 2021 Exercice 2022 

Nombre total des branchements 0 0 
Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année 

0 0 

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année) 0 0 
% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 
branchements  

0 0 

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements 0 0 

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

31 490 27 200 

Montants des subventions en €   

Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2022 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 1 075 660,90 € 1 005 835.00 € 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
En capital 56 442.42 € 69 826.28 € 

En intérêts 37 940.27 € 37 519.57 € 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2022, la dotation aux amortissements a été de 106 620.30 € (97 571.03 € en 2021). 
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4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

SCHEMA DIRECTEUR DE L’EAU 100 000.00 €  

ETUDES PREALABLE A LA CONSTRUCTION D’UNE USINE 
DE DENITRATATION 

90 000.00 €  

CONSTRUCTION USINE DE DENITRATATION 1 000 000 €  

RENOVATION RESEAU EAU POTABLE Fanfonne de Guillerme 80 000.00 €  

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés 
Année prévisionnelle de 

réalisation 
Montants prévisionnels 

en € 

RENOUVELEMENT DU PARC DES COMPTEURS 2022 172 471.00 € 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 
(P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2022, le service a reçu 69 demandes d’abandon de créance et en a accordé 69. 14 498 € ont été abandonnés 
et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0344 €/m3 pour l’année 2022 (0,0171 €/m3 en 2021). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2021 Exercice 2022 

 
Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 7 565 7 769 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

1,44 1,66 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

91 101 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 72,5% 70,6% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

15,9 15,5 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

12,2 11,6 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

0,15% 0,06% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

71,2% 70,8% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,0171 0,0344 
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